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Une Librairie aux Méthodes nouvelles 

~ ~ ET DE BIBLIOGRAPHIE 1 ~ O~ L'OFFICE CENTRAL DE LIBRAIRIE" 

1 76 b", Rue des Saints-Pères, Pari, (7') ~ 
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Son but. 

Son organisation. 

Sa méthode. 

Les Livres modernes 

Les Livres anciens. 

Ses moyens de vente 

L'O. C. L. B. fondé en 1923, par M. Pierre de 
l.escure et un groupe de personnalités amies des letR 

tres, a pour but la diffusion du livre français. par 
l'information bibliographique et par la 
vente. Absolument indép;:ndant, il n'est lié à 
aucune maison d'édition. 

L'O. C. L. B. afin d'être parfaitemenf au 'cou~ 
rant de tous les domaines de la pensée française, 
est divisé en Départements qui fonctionnent 
avec la collaboration de 25 Spécialistes. 
Ceux-ci forment un lien permanent entre le pu
:plie e1 le ntogde des ~ciençes et des lettres. 

L'O. C. L. B. renseigile avant de vendre. Un Ser
vice de ren$eignements bibliographiques 
répond gratuitement aux demandes, dresse des 
listes d'ouvrages sur tous les sujets. constitue et 
entretie,nt des bibliothèques publiques et privé.es. 

L'O. C. L. B. comprend des rayons relatHs à tous 
les livres modernes (éditions courantes, édi .. 
tions originales, livres de luxe). - Tl publie 
un périodique d'ur. genre nouveau : LES FI
CHES DU MOIS, qui. rédigé par des spécia,
listes, rend COml)te des livres dès leur apparition. 
(Ahon. : France : 12 ft.; Belgique : 15 ft.;' 
autres pays ; 25 fr.). 

L'O. C. L. B. possède un département Ge livres 
anciens, dirigé par M\ RaymoIHr Chasles, archi
viste-paléographe. Il vend et achète les livres 
anciens, depuis les manuscrits et les incunables jus
qu'aux éditions romantiques. Il publie. un cata
logue mensuel, envoyé gratuitement, sur simple 
demande, aux a~~ateurs. - -~ 

L'O. C. L. B. offre au Imhlic parisien uri Maga
sin. organisé .comme la bibliothèque la plus mo
derne, dont les services de vente sont dirigés par 
M~ Pierre Schotnmer, et où se succèdent des 
Expositions. - Fournisseur et correspondant 
de nombreux amis de,; livres et de bibliothèques 
dans le monde entier, il est outillé pour ser
vir promptement ses clients de province et de 
l'étranger. ~--
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ENVOI GRATUIT SUR DEMANDE DE LA BROCHURE N" 6 
CONSACRÉE A LA DESCRIPTION DES SERVICES DE V O. C. L. B. 

ACTES 
de la 

, 
Société d'Histoire du Ca~ada 

Le major Gustave Lanctot, membre de la Société Royale du Canada, 
président de la Société du Folk LO"e, secrétaire de la Société historique 
du Canada, délégué de la Société d' Histoire du Canada et directeur 
français des Archives publiques du Canada, vient d'obtenir, avec les 
deux travaux qu'il avait présentés au Comité des Fêtes du Jubilé de 
diamant de la confédération, deux prix. Le major Lanctot avait présenté 
ces deux essais sous les pseudonymes de Louis Riendeau et de Pierre 
Parent. 

1 

Le Préfet Apostolique des nes Saint-Pierre et Miquelon, Mgr Ch. 
Reitz, de la Congrégation du Saint-Esprit, membre de la Société d'Hi,
toire du Canada, vient de recevoir, dans la dernière promotion du 
ministère des Colonies, la Croix. de Chevalier de la Légion d'honneur. 

Le 15 septembre dernier, la délégation canadienne « Au Pays des 
Ancêtres» arrivait à la Rochelle où M. Jean Gaillot, délégué des 
« Amities Françail$es », les recevait. MM. Victor Morin, président de 
la Société hi,torique de Montreal; Pierre-George Roy, archiviste de la 
Province de Québec; le docteur Valmont-Martin, maire de Québec; les 
échevins Savard, Rochon ; le R. P. Boileau, recteur du collège de 
Gravelbourg, le docteur Tassé, étaient accompagnés de M. Th. Beau
chesne, chef du Bureau de Paris des Archives du Canada, secrétaire
général, trésorier de la Société d'Histoil'e du Canada. 

. Après un service à la Cathédrale où le clergé reçut solennellement 
la Délégation, une réception à la Préfecture et à la Mairie, M. de Vaux 
de Foletier, archiviste, fit les honneurs des documents importants que 
recèlent les Archives départementales de la Charente Inférieure et 
présenta les Archives provenant de Louisbourg, et M. G. Musset, 
bibliothécaire de la ville reçut la Délégation au milieu des Livres et 
Documents dont il a la charge. 

1 
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A l'hôpital Saint-Louis que dirigent avec dévouement les Sœurs de 
la Sagesse, la Délégation fut reçue par notre savant collègue du Comité 
des Sources et des Recherches, l'abbé G. Barbotin, anci~n doyen d'Échil
lais. Les nombreux documents conservés en cet établissement retinrent 
l'attention des visiteurs et tous les souvenirs d'Acadie et de la Nouvelle 
France se réveillèrent lorsque·, dans la Chapelle, l'abbé Barbotin leur 
montra les tombeaux de Mgr Roch de Menou et de Mgr de Champ/loilf. 

Le soir, dans la salle haute de la Bourse, M. Victor Morin fit une 
conférence sur la littérature Canadienne-française et les historiens 
Canadiens, conférence que présidait M. Christian Moech qui. avait 
rappelé, en termes éloquents, la protestation de la Chambre de Com
merce de La Rochelle au· moment de la Cession (1). 

• 
Le jeudi 16 septembre, la Délégation atteignait Rochefort d'où 

partirent la plupart des /lottes envoyées au Canada, les convois de 
ravitaillement, les officiers et fonctionnaires royaux dont les noms sont 
intimement liés à l'Histoire du Canada. 

Les« Amis de Brouage» (2) avaient bien fait les choses et les efforts 
de son président, véritable animateur de cette journée, furent couronnés 
de succès. La plus grande cordialité qui anima les quelques heures 
de Rochefort et de Brouage durent le récompenser de son zèle et de 
son dévouement. 

A la préfecture maritime le contre-amiral Cazenave, commandant 
la marine à Rochefort, entouré de son Étal-major, de M. Mariani, saus
préfet, de M. Angibaud, premier adjoint, salua la pélégation en ces 
termes: 

{{ C'est pour l'amiral commandant la marine il Rochefort, une bonne fortune 
dont il ressent à la fois et le charme et le prix, que de vous accueillir le premier 
dans ce vieux port de guerre. 

e:: Si, au cours de votre pèlerinage sur la terre française, il vous a plu de faire, 
durant quelques heures, station parmi nous, sans doute avez-vous compté recueillir 
ici qu'elques vieux vestiges d'un passé qui nous est également cher, à vous et à 
nous, car il est comme un faisceau précieux où s'entrem'êlent les souvenirs de la 
vaillance de vos ancêtres et les traces des efforts insuffisants, bélas ! de par le 
malheur des temps, des efforts, dis-je, accomplis par la mère-patrie pour assister 
ses enfants de la Nouvelle-France. 

(1) Voir à ce sujet l'étude impor'taute ùe J. Tourneur-Aumont p~'ofesseur à 
l'Université de Poitiel's : la Protestation de la Rochelle contre l'abaud'on du Canada 
(1761) parue dans Nova-Francia (Vol. Il ,N° 1, p,p, 3 _ 24) 

. (2) A~iral Caze.oave; c0l'!lmandant de,l.o. .m?ri.ne,'président d'honneur; le capi
taine de vaisseau. DI~k L~m.ome, d.e la .Soclete d Iftstotre du Canada, président; Th. 
Beauchesne, Becretalre-general, tresoner de la Société d'Histoire du Canada· Mile 
Lusseau, secr~tair~; capit~ine de vai~s~au R. Juin; capitaine de frégate j'E.-R. 
Deschamps; 1 abbe Barbotm du Comlte des sources et recherches de la Société 
d'lfistoire du Canada; Foubert, propriétaire à Brouage. 
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« J'aime à croire que votre espoir ne sera pas déçu! 
«Pour vous guider et vous donner les éclaircissements nécessaires, je m'en 

remets à de plus érudits que moi, le très honorable M. Beauchesne, d'abord, le 
distingué représentant de la science historique canadienne en France, mon digne 
collaborateur, le commandant Lemoine, conservateur de nos archives de la 
.marine. 

«Mais, au risque d'empiéter sur leurs attributions) je leur demanderai toute~ 
fois l'autorisation de vous dire brièvement en quels lieux vous êtes présentement 
ici . 

«Cette maison fut celle des Intendants de la marine à Rochefort; ce port 
ayant été, durant près d'un siècle,la tête de pont principale de nos communications 
avec vos ports, Port-Royal, Louisbourg, Québec, on peut conjecturer que c'est ici 
que furent élaborés et signés la plupart des ordres de détail réglant, en exécution 
des ordres généraux du roi, le ravitaillement des colonies d'Amérique. 

«Le plus célèbre de nos 'intendants ce fut Begon, le véritable créateur de 
Rochefort, sous l'heureuse impulsion de Colbert; la correspondance de Begon 
abonde en détails intéressants ou même pittoresques sur ses relations officielles 
ou privées avec le Canada j il Y envoya deux de ses fils, dont l'un devint Intendant 
et l'autre Gouverneur des Trois-Rivières. 

«Sou petit-fils, qui naquit dans cette maison même} fut plus tard le grand 
chef d'escadre et Gouverneur du Canada, M, de la Galissonnière. 

« Bien que cette particularité soit étrangère à l'histoire de votre pays, vous 
apprendrez sans doute avec intérêt que cette galerie et la chambre attenante furent 
habitées, durant quelques jours par 'Napoléon avant son départ pour l'île d'Aix: il 
est à croire qu'ici ce grand homme vecut les heures les plus douloureuses de son 
existence. 

« Le long de la paresseuse Charente, dans ce bassin de radoub, dans cette· 
antique corderie, œuvres de Colbert, que ces arbres vouS cachent, combien de 
vaisseaux, frégates, bricks ou flûtes, furent -ils éq~ipés, réparés et gréés, qui, 
ensuite, descendant la riviére, remorqués par les forçats, s'en allèrent vers vous, 
" sillonnant», comme le dit plaisamment l'un de vos premiers poètes, Lescarbot, 
II. sillonnant le dos de la vague Amphitrite )) 1 

{( Et j'imagine· qu'au retour de leurs rudes croisières, nos jeunes orticiers et 
nos gardes-marine se délassant à la promenade, sous les ormeaux séculaires de ce 
parc harmonieux, fredonnèrent souvent ces douces cantilènes recueil1ies là-bas 
sur les lèvres gracieuses de vos arrièr~s grand 'mères: 

Vive la Canadienne, 
Et ses jolis yeux doux! 

ou bien cette autre, que j'ai apprise moi-même plus tard, jeane aspirant dans un 
coin perdu de votre Acadie: 

A la claire fontaine, 
M'en allant promener, 
.J'ai trouvé l'eau si belle 
Et je m'y suis baigné. 

« Bref, Rochefort est comme imprégné du parfum, vieillot peut-être, mais 
authentique et combien émouvant, du cher passé de votre pays 1 J'aime à penser 
que d'ici à la tombée du jour les effluves de ce parfum arriveront agréablement 
jusqu'à vous. 
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« C'est sous les auspices de tels sentiments que je vous adresse, Mesdames el 
Messieurs, en mon nom propre, au nom de Monsieur le Sous-Préfet, de M. le maire 
de Rochefort, un souhait cordial de bienvenue. » / 

Chez les Filles de la Charité - Sœurs de Saint-Vincent de Paul -
à l'Orphelinat de la Marine que fonda le père de l'Intendant Bégon, une 
gentille fillette débita le compliment suivant au nom des Orphelines de 
de la Marine: 

({ Dignes et Vénérés Visiteurs, 

{( Fille de Monsieur Begon, comme vos nombreuses devancières nous sommes 
heureuses et fières de l'honorable visite que vous voulez bien faire à notre éta
blissement durant votre court passage à Rochefort. 

({ L'histoire et nos maîtresses nous ont appris quels sont les liens de famille 
qui unissent le Canada et notre chère Patrie j aussi, Dignes Visiteurs, permettez à 
de modestes enfants, d~ vous dire qu'elles aiment votre cher Pays et que comme 
Françaises, elles mêlent à leur amour une bien vive reconnaissance. Vos enfants 
ne sont-ils pas venus nombreux, verser leur sang pour libérer notre Pays attaqué 
pnr des ennemis acharnes à sa perte? Toute notre vie, croyez4 1e bien, Dignes 
Visiteurs, nous aimerons à nous l'appeler la dette que nous devons à nos Alliês et 
particulièrement à ceux du Canada. 

«( C'est dans ce sentiment que nous demanderons au Bon Maître du Ciel de 
dédommager votre patrie en faisant descendre ses grâces de choix sur vos chères 
familles et sur vos compatriotes. 

« Merci encore, Dignes Visiteurs, pour la véneration dont vous entourez la 
mémoire de notre cher bienfaiteur, Monsieur Bégon. Les enfants savent et sauront 
toujours mieux apprécier le bonheur de leur éducation chrétienRe et la sollicitude 
si grande dont elles sont l'objet de la part de la Marine et de ses amis. 

« En cette qualité, Vénérés Visiteurs, vous avez droit à notre reconnaissance 
et nous sommes heureuses de vous en donner l"assurance, en même t(>mps que 
nous vous offrons l'hommage de notre prorond respect. 

Aux Archives de la Marine, où les documents abondent pour 
l'histoire du Canada, plusieut's pièces importantes furent présentées 
à. la Délégation qui ne quittait qu'à regret ce département où les 
Archives publiques du Canada emploient plusieurs fonctionnaires et où 
le commandant Dick Lemoine est un guide compétent et un adminis
trateur zélé. 

A midi, en l'hôtel de France, un banquet était servi au milieu d'un 
luxe de décoration dont la Marine avait fait les frais , Autour des 
Canadiens et de leurs dames avaient pris place M. Mariani, sous-préfet 
de Rochefort, l'amiral Cazenave, MM; Aymond, maire et Angibaud, 
adjoint de Rochefort, le bureau de la Société des Amis de Brouage, 
le commandant Mauras, président de la Société de Géographie de 
Rochefol·t, le maire d'Hiers-Brouage, et plusieurs autres personnalités , 

A la fin du déjeûner, trois discours furent prononcés. . 
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Le commandant Dick Lemoine, président des Amis de BI'ouage, 
membre de la Sociéte d'Hi,toire du Canada, prit le premier la parole: 

~ Mesdames, Messi~urs, 

« L'honneur me revient, qui m'est particulierement précieux, de remercier 
nos amis, Canadiens français, d'avoir bien voulu si aimablement répondre au vif 
desir que nous avions de les recevoir .à Rochefort. A M. Victor Morin, le (·.hef 
éminent de la Délégation, à Son Honneur M. Valmont-Martin, qui représente si 
dignement cette grande cité de Québec, dont les origines tiennent de plus prés au 
cœur de la Saintonge; à M. Georges Roy, l'archiviste érudit auquel nous avons été 
heureux de montrer les précieux documents que nous possédons sur le Canada j 
au R. P. Boileau, auquel nous dirons mieux à Brouage notre gratitude pour la 
société qu'il personnifie ici ; à MM. les échevins de cette autre cité magnifique 
fondée par un français j à vous tous, Messieurs qui, vous souvena.nt du Rochefort 
d'autrefois, nourricier du Canada, avez bien voulu faire halte au Rochefort 

. d'aujourd'hui; à vous surtout, Mesdames, qui n'avez pas craint d'affronter les 
fatigues de ce voyage d'études et de souvenirs et dont la charmante présence nous 
est si douce, je suis heureux de témoigner la reconnaissance et l'affectueuse 
amitié, non seulement de ceux qui ont la joie de vous entourer ici, mais encore 
de tous ceux, et ils sont légion, qui, à leur grand regret, n'ont pu se joindre à nous. 

Ci. De grandes ombres planent sur cette assemblée, d'illustres noms pourraient 
être inscrits tout autour de cette Mlle. C·est Bégon, le grand Intendant, qui organisa, 
et pendant ving!--deux ans assura, le ra .... itaillement du Canada, et dont les deux 
fils servirent brillamment il. la Nouvelle-France, l'un comme Intendant, l'autre 
comme Gouverneur des Trois 4 Riviéres. C'est La Galissonnière, l'illustre amiral; 
c'est le marquis de Vaudreuil, qui fut, comme La Galissonnière, Gouverneur 
général du Canada j c'est d'Iberville, le vaillant colonisateur; ce sont les Serigny, 
frères, cousins, neveux de d'Iberville, dont la seigneurie de Loire étaît tout près 
de nous; ce sont les de Tilly, dont vous avez vu la maison patrimoniale; ce sont 
d'autr~s et d'autres encore, tous issus de Rochefort, tous partis d'ici qui sur terre, 
qui sur mer, combattirent pour la grandeur de votre noble et cher pays. Laissez
moi mettre sous l'égide de ces gloires qui nous sont communes, les vœux ardents 
que nous formons pour vous. 

II. A vous, Mesdames, â vous, Messieurs, aux Canadiens français, au Canada. » 

A son tour le maire de Rochefort se leva: 

« Mesdames, Messieurs) 

«: Rochefort n'est pas peu fière de vous fêter à son tour dans votre pélerinage 
au berceau de vos ancêtres. 

La ville qui, pendant plus d'un siècle, a été la nourricière de la Nouvelle-France 
tenait à vous exprimer l'admiration fervente que lui inspire votre émouvante fidé
lité à la Patrie première. 

«Vous êtes venus, selon l'expression de l'un de vous, réchauffer vos cœurs au 
contact des nôtres; soyez sûrs que votre attacl)ement pour nous vous est large4 

ment rendu. 
«Nous ne saurions oublier la lutte opiniâtre que vous avea- menée, pour la 

sauvegarde de votre race, de votre culture et de vos libertés . 
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. «Press,és d~ tout~ par~ par le monde anglo-saxon et tout en restant loyaux 
sUjets ~e 1 EmpIre bntanmque, vous êtes parvenus par des prodiges de, persévé
rance, a repousser l'emprise intellectuelle de l'Angleterre et à maintenir en face 
d'elle, vos coutumes, vos traditions, votre langue et votre littérature à l'éclat de 
laquelle les Anglais eux -mêmes ont rendu de splendides hommages. 

« C'est que vous êtes de splendides lutteurs d'une énergie que rien n'abat 
même sur les champs de bataille. ' 

« Vons prouvez souverainement par votre effort ininterrompu, qu'impossible 
n'est pas français. 

« Notre ville tout entière puisera dans l'adversité qu'elle traverse au souvenir 
de vos luttes patientes et que rien ne suspend, des raisons plus prof~ndes d'espé
rer. Vous êtes l'exemplè vivant qu'avec la tenacité on parvient toujours à fléchir le 
destin. 

«. Je suis heureux, au nom des Rochefortais et au nom du Rochefort d'autrefois 
de saluer votre sang saintongeais' qui se mêle dans vos veines au sang picard' 
breton ou normand et ,d'où est né, à deux lieux d'ici l'un des plus illustre; 
pionniers de la Nouvelle-France. ' 

"Je souhaite, Mesdames, Messieurs, que les liens séculaires qui unissent 
Rochefort aux rives du Saint-Laurent se resserrent par des relations intellectuelles 
et commerciales plus étroites. Tel est le vœu que je forme avant de lever mon 
verre à ~a prospérité et à la gloire de nos fréres cap.adiens, à la vitalité de cette 
InternatIOnale française que forment votre pays et le llGtre. » 

P,uis le maire de Québec, le docteur Valmont-Martin, prononça, 
avec emohon, les paroles suivantes: 

Il Au nom de la Délégation canadienne, nous vous remercions de vos paroles de 
bienvenue. Nous sommes ici dans une atmosphère qui nous plaît. 

« Venus en France rechercher les traces de nos ancêtres, nous avons retrou
vé à Rochefort le souvenir des fondateurs de notre pays. Nous y avons vu des 
documents qui nous enchantent. 

« ~ous sommes aus,si venus nous réchauffer à votre contact. Mais notre voya
ge aval~ un .autre but, SI vou.s me demandez quel est ce but, je vous répondrai par 
une alleg?rle que, me suggere une page magnifique d'un littérateur canadien, qui 
descendait, le SOIr, notre grand fleuve, le Saint-Laurent, et voyait disparaltre à 
mesure ,qu'il s'avançait, les phares du rivage, ' 

« On peut se guider en pleine nuit sur les 'étoiles du ciel, mais si elles se 
cachent il reste la boussole, 

@: Nous avons pu dans notre existence nationale nous guider sur les phares que 
furent nos grands hommes. Leur patriotisme large et éclairé a dirigé notre 
~arche, Nous avons eu aussi les conseils des étoiles qui sont les principes de sur
vivance de notre nationalité, c'est-à-dire nos traditions, notre langue, notre foi. Si 
les nuages obscurcissent les étoiles, il subsiste notre boussole: la France. 

li C'est la Fran,ce que nous sommes venus chercher, C'est dans son esprit d'en~ 
durance que nous avons voulu nous, retremper. Nous lui sommes reconnaissants 
de nous avoir constamment dirigés et nous espérons que pendant longtemps 
encore, elle sera la boussole de la nation canadienne. » 

Puis, après une vi sile à Saint-Louis de Rochefort, où M, l'archi
prêtre Dugés, entouré de nombreux fidèles, les reçut, les Canadiens 
gagnèrent Brouage, 
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"Alors là, ce fut, dit la Gazette d'Âunis (1), une réception inou
,bliable, Toute la population, endimanchée, était sur pied et entourait 
M. l'archiprêtre de Marennes. Les insignes visiteurs furent émus jus
qu'aux larmes en voyant les touchants témoignages de ces braves gens 
qui considéraient ce jour-là comme le plus grand jour de fête qu'ils 
aient jamais vu et qui les accompagnèrent partout. Bien entendu on fit 
une halte à la petite Colonne qui rappelle que le fondateur du Canada, 
Samuel Champlain, est né à Brouage, Cette Colonne fllt d'ailleurs 
trouvée trop modeste par les pieux pélel'ins qui déclàrèrent qu'ils 
allaient s'occuper de la faire remplacer par u'n monument plus digne 
de celui qu'elle commémorait, Après qu'on eût parcouru les remparts 
et vu diverses maisons, une prière fut dite à l'église où parla M, l'ar
chiprêtre, Au moment du départ chaque visiteur reçut des habitants 
un petit cadeau qui fut fort apprécié, » 

Ces deux journées de la Délégation canadienne au « Pays des 
Ancêtres» furent organisées avec la participation de la.. Societe d

1
His

toire du Canada; plusieurs de ses membres furent les animateurs de 
ces fêtes et réceptions et il convient de féliciter, sans réserve notre 
collègue, le commandant Dick Lemoine, du succès obtenu en Saintonge, 

(1) La. Gazette d' A uni~, La Rochelle, 18 septembre 1927" 

• ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

7J\VIS 

Nous SERIONS RECONNAISSANTS A NOS ABONNÉS DE NOUS FAIRE 

PARVENIR LE MONTANT DE LEUR ABONNEMENT (40 fr. pour l'1!dition 
ordinaire; 100 fr. pour l'Edition de luxe) POUR L'ANNÉE 1926~ 
1927; et ce, par versement, au nom de M. Th. BEAUCHESNE, 

TRÉSORIER DE LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DU CANADA, Compte de 
« Chèque postal 1005.88 Paris », 52, rue de Richelieu, Paris (l0r). 

IL NE PEUT ÊTRE ADRESSÉ QUE DES COLLECTIONS 
COMPLÈTES DES ANNÉES 1925 - 1926 ET 1926 -1927, ET CE, 
AU PRIX DE QUARANTE FRANCS. 

TOUT ENVOI D'ARGENT CONCERNANT LA REVUE DOIT 
ÊTRE ADRESSE, POUR L'ÉTRANGER PAR CHÉQUE, AU 
TRÉSORIER DE LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DU CANADA, 
M, TH, BEAUCHESNE, 52, RUEpE RICHELIEU, PARIS (FRANCE), 

•••••••••••• ~ •••••••••••••••••• I •••••••••••••••••••••• ••••••••••••••••• 
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DISC()VRS 

prononcé 'en l'é~lise 

Notre-Dame de Morta~r,e-au-Perche (1) 

Messieurs, 
Mes Frères, 

In memoria reterna eritjustus,(Psalm. III. V. 7.) 

Le souvenir dujuste vivra éternellement. 

Il n'appartient pas au premier venu d'éterniser son nom et sa 
mémoire, surtout pour que le nom soit cher et la mémoire bénie. Je 
ne vomirais pas affirmer que la gloire humaine, celle qui est de bon 
aloi, celle qui consiste dans une large et louange usé notoriété, soit 
l'inséparable suivante de tout grand mérite et de toute vertu éminente , 
mais du moins faut··il constater qu'eUe ne s'attache qu'à eux et se plaît 
à bercer dans leur tombeau ceux-là qui ne l'ont jamais courtisée de 
leur vivant, les justes et les saints. 

Vous entendrez dire qu'elle est capricieuse autant que la fortune; 
et elle l'est en effet pour les pauvres fous qui se font ses esclaves. 
Plus ils la poursuivent, plus elle se dérobe; tel croyait bien la tenir 
qui s'est leurré d'un mirage et d'un fantôme. 

Comptez si vous le pouvez, les réputations éphémères qui ont 
flambé comme un feu de paille parce qu'elles n'avaient rien de solide 
pour les soutenir ! 

Combien d'ambitieux portés momentanément aux nues, dont le 
nom ne fera même pas une génération! Ils s'envolent, superbes, un 
beau matin pour atterrir là tout près, et s'enterrer à tout jamais! 

« Pe,.,.iit memo,.,.ia COl'um cum :wnitu. ) 
Ah ! que nous en avons connu de ces réputations tapageuses gisant 

à côté des lunes mortes! C'est le juste châtiment des vaniteux que 
leur célébrité, démesurément enflée, crève et s'effondre comme les 
bulles savonneuses entre les mains ,des enfants! 

. (1) Discours prononcé lors de l'inauguration du Vitrail, dédié à Pierre Boucher 
le dImanche 21 août 1927, en l'église Notre-Dame de Mortagnewau-Perche. ' 
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Mais quand les siècles ont passé sur la mémoire d'un personnage 
sans l'entamer, quand ils l'ont auréolée au contraire d'une lumière 
grandis:::ante, quand elle sort enfin victorieuse des rudes épreuves que 
lui font subir la frivolité, l'ignorance et l'ingratitude des générations 
nouvelles, tenons pour certains que nous sommes en face d'un vrai 
grand homme. Génie'? Héros? Saint? Les trois peut-être à la fois! 

Vous allez en juger par l'exemple de Pierre Boucher né, ici, à 
Mortagne le 1" Août 1622, baptisé dans l'église Notre-Dame et décédé 
au Canada à l'âge de 95 ans le 19 avril 1717 . 

Avec celui des Mercier, des Turgeon, bienlôtdes Giffard et de tant 
d'autres ," voilà son nom qui s'est envolé par dessus l'océan, s'est im
posé à l'admiration de millions d'hommes et provoque un concert de 
louanges où la vieille France et la Nouvelle rivalisent d'enthousiasme. 
Les deux cents ans écoulés depuis sa mort n'ont fait que de le révéler 
davantage, de mettre plus en relief sa forte personnalité, ses services, 
el de consacrer les titres qui lui garantissent le culte de ses compa
triotes. 

S'il eut du génie, s'il fut un héros, c'est à l'histoire de le procla
mer. Il ne m'appartient pas ici de discuter ses titres, de faire valoir les 
difficultés de tout genre qu'i! a rencontrées, ni d'exalter la justesse de 
son coup d'œil et la vigueur de ses résolutions. Ce sont là biens de 
famille dont l'inventaire a été dressé avec autant de piété que de 
compétence et d'exactitude par les enfants de la maison. Je ne pourrais 
que redire avec moins d'art et d'amour ce que les érudits de la Société 
Percheronne d'Histoit'e et d'Al'chéologie, ceux de la Société d'HistoÏ1'e 
du Canada à Paris, et ceux de la Societé d'Histoire Region.ale des Trois
Riviè}+es ont publié sur la vie étonnante de cet immigré de 12 ans, qui 
nous apparait, grâce à leurs recherches, comme l'un des pionniers les 
plus représentat.ifs du Canada, digne de figurer, à la suite des Cartier 
et des Champlain, dans l'inoubliable état-major des conquérants, au 
premier rang de ces colons merveilleux, de ces explorateurs légendai
res et de ces missionnaires héroïques dont les luttes, l'endurance et les 
prouesses fourniront une chaîne d'or à ceux qui tisseront bientôt la 
future épo pée canadienne ! 

Les poètes ne manquent pas sur les rives du Saint-Laurent, au 
pays de Québec et de Montréal. L'Académie française s'est honorée en 
couronnant certains d'entre eux. Ils ont en mains ce mâle outil de tant 
de chefs-d'œuvre, la noble langue française, qu'ils ont gardée vivante à 
force de soins et de discipline, dont ils savent même, à l'occasion, im
poser l'usage aux souverains anglais, dans les visites officielles, et dont 
ils sont parfaitement capables de renouveler la jeunesse . 

Ils ont pour y réussit· l'ardeur d'une race adolescente, les grandes 
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pensées que donnent la foi réligieuse, la fierté patriotique, la fidélité 
aux traditions des ancêtres et le sentiment de la nation développé par 
une terre magnifique, tonte de soleil et de neige où les grands lacs, 
les fleuves immenses alternent avec les plaines les plus fertiles, 'es 
forêts les plus mystérieuses et les montngnes les plus abruptes. Faisons 
des vœux pour que tant d'inspirations, roulant en cataractes, suscitent 
le chantre national des origines du Canada. Les héros qui l'ont décou
vert et lui ont apporté la civilisntion ont droit que leurs hauts faits 
soient immortalisés dans une chanson de geste! 

L'histoire a déjà fait son œuvre et continue de la faire; nous lui 
sommes redevables de trésors prodigieux qu'elJe augmente sans cesse. 

Mais devant la pure beaut~ des fastes du Canada, j'ai l'impression 
que les historiens ne fond que disséquer ... et balbutier! Pour synthétiser 
et faire revivre un tel passé, il faudrait la fougue et la magnificence du 
style épique. Je sais qu'il ya déjà la remarquable« Légende d'u" peuple» 
Assai plein de souffle et d'émotion; et pourtant, à mon humble avis ce 
n'est encore que la première pierre du monument que nous attendons. 

Ce jour-là Pierre Boucher ne saurait être oublié. Il aura son 
rôle, comme il a sa statue à la façade du parlement de · Québec, le rôle 
très complexe d'un homme supérieurement doué qui suffit à tout et 
sait exceller dans les situations les plus diverses: tout à tour interprète 
et ambassadeur entre les peuplades rivales des Hurons et des Iroquois; 
défenseur contre ces derniers du poste de Trois-Rivières; chef né dont 
la bravoure n'endort jamais la prudence, aussi habile négociateur dans 
la paix que vigoureux capitaine dans les combats; promu dans l'ordre 
de la noblesse après plus de vingt ans de bons et loyaux services; 
délégué à Versailles près de Louis XIV qui le reçut et l'écouta dans une 
longue audience avec une curiosité sympathique et fut extrêmement 
touché par la science, la sagacité etle patriotisme des Canadiens; orga
nisateur actif qui affronte deux fois l'océan pour recruter de nouveaux 
colons et les entralner à sa suite à l'embarquement de la Rochelle; . 
Gouverneur. et Juge Royal à Trois-Rivières, économiste distingué, 
auteur d'une étude extrêmement judicieuse « L'Histoire naturel·le et 
« veritable des mœurs et productions de la Nouvelle France» où il don
nait la note juste sur la colonie naissante et qui ne fut malheureuse
ment pas assez répandue chez nous, car elle aurait pu faire taire de 
sots préjugés et déterminer dans les hautes sphères un mouvement 
d'opinions qui eut peut-être sauvé Montcalm et changé les destinées, 
voilà sa carrière en raccourci! Et c'est un petit paysan sans lettres 
qui s'est élevé tout seul à ces bauteurs ! 

Quelle activité féconde! Toujours en mouvement, maniant avec une 
égale dextérité la charrue et l'épée, la parole et la plume, il lutte 
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comme un lion pour cet idéal Canadien que les événements se sont 
chargés de justifier et qui s'annonce immense pour demain. 

Finalement, démissionnaire de ses charges et fonctions publiques 
où s'étaient dépensés, jusqu'à l'âge de 45 ans, ses forces, ses ressour~ 
ces et son génie, il se retire comme un sage, comme un patriarche au 
sein de sa famille, revient à sa vocation native de terrien de chez nous, 
fait de la terre, · de la bonne terrè, et la cultive avec amour, fonde une 
ville qui perpétue so~ nom· et garde ses restes et, parfait gentilhomme 
agriculteur, donne à tous les siens, à ses fermiers comme à ses enfants, 
durant les longues années d'une verte et saine vieillesse l'exemple 
mémorable des plus rares vertus domestiques et sociales. 

Ce sont ces vertus éminentes qui retiennent particulièrement mon 
attention. Elles donnent à sa physionomie je ne sais quoi d'accompli et 
de vénérable qui le distingue -des aventuriers fameux et font de lui, 
mieux qu'un personnage de légende, un véritable juste, presque un 
saint! 

Aussi je trouve très heureuse, très séante et combien touchante 
l'idée qui est venue à votre comité de iui dédier un vitrail dans cette 
église de son baptême. Les pieux vitraux ne sont-ils pas destinés à 
éclairer nos âmes encore plus que nos yeux corporels! N'oppartiennent
ils pas en propre aux bienheureux qui semble nous y apparaître 
comme dans une lumière céleste pour nous instruire, nous encourager 
et nous fortifier de leurs exemples! Il convient que le triomphe de 
Pierre Boucher soit accompagné par la religion et aboutisse à l'église 
parce qu'il fut avant tout, en tout et toujours un grand chrétien. 

Je voudrais traduire avec une éloquence émue les sentiments que 
m'inspire sa grandeur morale et vous faire surtout bien remarquer quelle 
en est la source, J'esprit chrétien dans toute sa pureté. C'est par là 
principalement que sa mémoire restera impérissable. 

« In mem01'ia reterna e1'it justU$ 1» 
Les familles qui s'en allèrent au Canada dans le cours du XVI' et 

du XVII' siècle, n'étaient pas les épaves de notre civilisation. Les 
agents qui les recrutaient avaient tout intérêt à choisir de braves 
gens laborieux et honnêtes. Les premiers colons, loin d'être le rebut 
ou la lie de la société, furent donc une élite, au point de vue profes
sionnel et moral. 

De là, l'excellence de la race qui s'est multipliée là-bas; phéno
mène presque unique aux yeux de l'observateur avisé, sujet de fierté 
bien légitime pour les canadiens français, sujet de fierté aussi pour 
nos provinces colonisatrices, Perche, Normandie, Bretagne, Anjou, 
Aquitaine, mais bélas! de fierté rétrospective, car la comparaison du 
présent avec Je. passé nous remplit de regret et de con fusion, en sou-
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lignant cruellement ce que nous avons perdu pour nous être émancipés 
de la tutelle de la foi, en accusant la décadence de nos mœurs et les 
ruines amoncelées par nos révolutions. 

Pierre Boucher appartenait donc à l'une de 'ces familles souches 
qui ont fait la force et la grandeur de la France avant de créer la force 
et la grandeur du Canada. Son éducation première fut complétée par 
les Pères Jésuites, qu'il rencontra providentiellement sur le bateau et 
au service de qui il demeura quelques années; les pères Jésuites, ces 
maîtres excellents de la Jeunesse, ces missionnaires martyrs, qui arro
sèrent de leur sang les furêts des Peaux-Rouges, laissant à l'histoire 
un mouvement de sacrifice et de dévouement qui suffit à les venger 
mille fois de la haine séculaire de leurs ennemis et montre bien l'im
posture des calomniateurs. 

Nourri à cette école, imprégné de l'Évangile et de ses maximes 
lumineuses, il demeura fidèle jusqu'à la mort à cette inflexible ligne de 
conduite chrétienne, tant dans sa vie privée que dans sa vie publique. 

La preuve, je la trouve péremptoire dans son testament spirituel, 
celte pièce de toute beauté, qui mériterait· d'être citée dans les antho
logies comme un chef-d'œuvre de piété, de sagesse et d'autorité. On 
admire le testament de saint Louis et même celui de Louis XIV. Le 
testament de Pierre Boucher est empreint d'une noblesse et d'une 
grandeur d'âme pareilles. C'est à son lit de mort qu'un homme se' 
montre tel qu'il est, sans pose et sans fard. Dites-moi ce qu'il faut 
penser du patriarche qui, entouré de sa chère épouse et de ses quinze 
enfants, leur a légué les lignes que voici: 

S'adressant à sa femme: « Vous savez, dit-il, combien je vous ai 
aimée et vos parents pour l'amour de vous. En écrivant ceci, je m'exa
mine sur le temps que nous avons vécu ensemble, mais ma conscience 
ne me reproche rien, si ce n'est de vous avoir trop aimée; mais en 
cela, je n'y vois pas de mal, grâce au Seigneur ». 

Peut-on exprimer avec plus de délicatesse l'ardeur et la sainteté de 
l'affection conjugale! Puis, il parle à ses enfants: « Je vous recommande 
la paix, l'union et la concorde entre vous. Ne vous amusez jamais à 
écouter les rapports qui vous seront faits de vos frères et sœurs. Aimez
vous les uns les autres dans la vue de Dieu, vous souvenant qu'il faudra 
tous faire ce que je fais, c'est-à·dire mourir et paraître devant Dieu 
pour y rendre compte de vos actions; ne faites donc rien dont vous ayez 
sujet de vous repentir. 

« Je ne vous laisse pas grand bien, mais le peu que je vous laisse 
est très bien acquis ... Je ne vous laisse aucun ennemi de ma part, que 
je sache. J'ai fait ce que j'ai pu pour vivre sans reproches, tâchez de 
faire de même. Obligez autaht que vous le pourrez tout le monde et ne 
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désobligez personne, pourvu que Dieu n'y soit point offensé. Ayez 
toujours devant les yeux la crainte du Seigneur et l'aimez de tout votre 
cœur. » 

Et, plus loin, ce sage conseil dont la cité Percheronne peut à 
bon droit se prévaloir sur les voisins, de Normandie, à la réputation 
procédurière: 

« Si par malheur, ce que je ne crois pas, il arrivait quelques diffi
cultés entre vous; prenez deux ou trois personnes de vos amis les plus 
gens de bien et leur remettez tous vos intérêts entre les mains et passez
en par où ils jugeront à propos, vous souvenant qu'un méchant accord 
vaut mieux qu'un bon procès. 

« Plutôt vivre pauvre, plutôt mourir que de rien faire contre l'ordre 
de Dieu. Fuyez toutes sortes de. débauches et faites en sorte que vos 
enfants ne le soient pas. Les personnes qui vivent dans la-crainte de 
Dieu nous peuvent beaucoup servir par leurs prières, conseils et bons 
exemples, au lieu que les libertins font tout le contraire ..... Adieu 
donc, mes pauvres enfants, pour un peu de temps, parce que j'espère que 
nous nous reverrons dans le Paradis. C'est là que nous nous entretien
drons cœur à cœur. Je vous dis adieu comme celui qui s'en va devant 
vous, vous attendre. Priez Dieu pour moi, je le ferai pour vous! » 

Mes frères, je laisse ce document, que je n'abrège qu'à regret, à 
vos méditations. Tout commentaire ne ferait qu'en affaiblir la vérité, la 
majesté. Ce qui en confirme l'autorité c'est la vénération avec laquelle 
l'ont reçu ceux à qui il était destiné et qui avaient connu l'auguste 
vieillard. Pendant plus d'un siècle il paraît que cet écrit fut lu annuel
lement, en famille et à genoux! Quel impressionnant témoignage! Le 
culte de la famille a préparé celui de la. patrie! 

Appréciez maintenant, s'il y a de l'exagération à trouver chez votre 
héros une figure de patriarche, de juste et même de saint! Ce qui est 
incontestable c'est que la religion a été le grand mobile de sa vie, 
c'est que la foi chrétienne, cette racine nécessaire de la vraie perfection 
morale a possédé son âme, animé ses intentions, soutenu son cœur et 
son bras. 

Aurait-il atteint cette splendeur d'équilibre sans la prière et les ins
pirations de l'Évangile J De même que les cèdres ne parviennent, dit
on, à leur plus majestueux développement que sur les pentes du Liban, 
aussi je'crois que les âmes bien nées ne s'épanouissent dans toute leur 
harmonieuse beauté que sous le soleil de la Révélation et dans une 
atm0sphère surnaturelle! 

Gloire donc à Pierre Boucher pour les travaux et les vertus où il 
s'est illustré! Pour avoir été dans les diverses phases de sa longue 
existence le colon canadien sans peur et sans reprocbe l ' 
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Gloire à sa patrie d'adoption, ce jeune et fier Canada qui 
porte dans ses veines tant de sang pur et généreux et marche à grands 
pas vers les hautes destinées où l'engage l'héroïsme de ses ancêtres t 
La France applaudira à tous ses triomphes avec générosité comme une 
mère aux. cheveux blancs qui se sent aimée et s'admire dans ses enfants 
et l'église le bénira comme le Benjamin de son cœur et le champion de 
son espérance ! 

Gloire à Mortagne cette vieille et digne métropole des émigrés 
vers laquelle se tournent filialement tant de cœurs canadiens ! Les 
fleurons de Pierre Boucher étincellent d'un vieil or sans alliage 1 

Mais Gloire surtout à .Dieu à qui doit revimir la première part 
dans .ce triomphe d'un héros chrétien, car c'est du Père des lumières 
que descend tout don parfait et l'homme qui s'est élevé dans la Beauté, 
dans la Bonté, dans la Vérité et la Justice n'a pas su le faire par ses 
propres forces, il était mû par la grâce, porté par la Charité divine et ses 
exploits chantent son Créateur et Rédempteur 1 Souvenons-nous que 
c'est dans la pureté de ces hauteurs qu'il faut chercher les sources de 
l'action idéale 1 

On ne l'oublie pas au pays de Québec. La-bas, nous dit un roman
cier célèbre, on entend toujours des voix inspirées qui sont à moitié 
un chant de femme et un sermon de prêtre. Puissent ces voix célestes 
trouver des deux côtés de l'Atlantique des oreilles attentives ! Puisse 
à les écouter, les générations montantes s'éprendre plus fortement de 
l'ineffable douceur des mœurs chrétiennes, du culte du devoir et de 
l'honneur, du respect de la famille et de l'amour de la patrie 1 Ainsi 
soit-il 1 

Chanoine L. RATTIER, 
Archiprêtre d'Argentan. 

LE VITRAIL DE L'ÉGLlSE NOTRE - DAME 

DE MORTAGNE-AD-PERCHE 

Boucher en occupe la travée centrale, sa figure inspirée d'une 
ancienne gravure et de la statue inaugurée voilà quelques années à 
Québec est sobre de mouvement, ses traits avenants, Un grand manteau 
de fourrure aide à isoler sa grande silhouette des autres personnage,. 

Voici à sa droite les émigrants, ceux-ci forment un groupe pitto
resque, un jésuite, jeune encore, tout à fait sur la gauche et puis des 
paysans; des paysannes en costumes du temps; le bonnet percheron, 
le chasle, la robe à gros plis, un maintien un peu naïf situent bien 
dans leur .province ces quelques personnages accompagnés encore 
d'une petite fille, d'un jeune garçon, de l'âge que pouvait avoir Boucher 
quand il s'expatria, tous deux au premier plan de la composilion veillent 
sur de minces bagages, petits souvenirs vivants emportés de la maison 
natale. 

Ce premier plan a servi au verrier pour ajouter quelques sonorités 
plus aiguës dans ce coin de page réaliste, 

A la gauche de Boucher un officier présente la petite troupe mise 
à sa disposition par le roi Louis XIV, figures énergiques d'hommes 
jeunes et pleins d'allant: 

Derrière cette scène, le panorama du port de la Rochelle avec ses 
célèbres tours, et, sur une mer glauque et agitée les lourdes caravelles 
se balancent, leurs voiles blanches se découpant sur un ciel tourmenté. 

L'harmonie de celle scène principale (les harmonies colorées, 
surtout celles des vitraux sont si proches des harmonies musicales qu'il 
est permis d'employer les mêmes terrr,es pour les qualifier); cette 
harmonie en mineur avec ces gris verts, ces ble.us et ces tons chamois 
est délicate et reposante. 

Les trilobes, les remplages supérieurs et la scène du bas forment 
un cadre solide et très brillant sur un mode « majeur» à cette scène 
du départ. 

Le trilobe du milieu est orné du blason de Piene Boucher: 
« D'azur à Ull Chevron. d'Argent, somme à la pointe d'un Lis au 

naturel acco,té de deux Gland, d'Or et accompagné en pointe d'un 
~'ocher de même somme d'une Croix d'Of', » 
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Les trilobes latéraux représentent, celui de droite, l'église de 
Mortagne, aveç sa tour d'autrefois, liélas! détruite, et celui de gauche, 
la maison qu'il habita à Boucherville où il mourut, Dans les soufflets 
du remplage trois figures symboliques avec les devises Pietas, FOl'ti
tu'do, Ju.:;titia, Piété, Force, Justice, tels sont bien les principaux 
caractères de la grande âme de Pierre Boucher, 

Sur le registre inférieur est figuré le combat dans lequel la vaillance 
de Boucher sauva en 1663 à la fois la cité naissante deS Trois-Rivières 
et la colonie du Canada. 

C'est à gauche, les Iroquois brillamment vêtus, (les jaunes et les 
rouges dominent) luttant à l'arc et aussi avec des armes un peu trop 
nouvelles peut-être pour eux, mais le fait est historique, et les morts 
comme il sied chez des vaincus sont nombreux. A droite voici Boucher 
sur une éminence, fièrement campé; il encourage sa poignée de soldats 
de France, bleus et rouges, encerclant leur drapeau fleurdelysé. 

Comme fond à cette bataille la ville des Trois-Rivières émerge 
avec sa petite église, ses quelques maisons et son moulin à vent. 

Le danger était de tomber dans le vulgaire en traitant cet épisode 
guerrier. M. Barillet pour l'éviter, a dû se souvenir de certains petits 
tableaux de bataille de l'époque de Louis XIV, entre autres ceux qui 
meublent une suite de petites salles dans le palais de Versailles, 
œuvres assez peu connues traitant d'événements historiques et d'une 
façon qui n'est jamais vulgaire. 

Il est bon de rappeler que l'église Notre-Dame de Mortagne est 
classée Monument Historique, ce qui doit l'empêcher de l'ecevoir une 
œuvre commerciale, comme hélas 1 dans d'autres lieux il faut souvent 
en regretter la présence. 

Jean DE BURES. 

" LA VIE CHRÉTIENNE" 
COLLECTION D'HISTOIRE ET DE DOCTRINE RELIGIEUSE 

PAR MAURICE BRILLANT 

LE SCANDALE DE JÉSUS 
(au,ne mille) 

pal' R. P. ,1 LI.IJ. 

LA VIE CIIUÉTIENNE AU PllmfIEU SIÈCLE IHl L'ÉGLISE 
(16111e mille) 

pal' .T. LEBRETON. 

L'UNION DES ÉGLISES 
(12'''~ mille) 

par Ch . .TO URNE T. 

Chaque \'olùme 12 fI'. 

LES GRANDS CRDRES MCNASTIQVES 
COLLECTION DIRIGÉE PAR ÉDOUARD SCHNEIDER 

LES HEURES BÉNÉDICTINES 
(20101 mille) 

pal' Edol/al'd SCHNEIDER. 

LA VIE DOMINICAINE 
(1'2"'0 mille) 

pal' Renée ZEI.I.ER. 

L'ORATO IRE 
par "4ndl'r GEORGES. 

Cbaque volume 1.2 fr. 

ClUELClUES LlVnES CATHOLICIUES 

Saint Paul pal' Emile Bàumann. 
Sainte Thérèse de l'Enfant

Jésus par Gaston Bernoville. I
Le petit pauvre 

d'Assise 
au Pays 

Saint Vincent de Paul par An
toine Hediel'. 

dans 

I
Le petit pauvre 

ermitages 
pal' Edouard Schneider. 

BERNARD GRASSET, ÉDITEUR 

.e. 
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MAISON FONDEE EN 1878 

LlRRURIE HISTORIQUE ET DOCUIENTAIRE 
Alph. MARGRAFF 

3')', rue saint-André des Arts. Paris (68) 

HISTOIRE - MÉMOIRES - VOYAGES - OUVRAGES 

SUR PARIS ET LES PROVINCES - HÉRALDIQUE -

COLLECTIONS HISTORIQUES 

LITTÉRATURE CURIEUSE OU ANECDOTIQUE : : 

Catalo~ue mensuel « Le Curieux » 
franco sur demande 

Service spécial de Recherches 
d'Ouvrages RARES Ol! ÉPUISÉS. 

FOURNITURE O'OUVRAOES NEUFS, 

Librairie Médicale et Scientifique 

Amédée LEGRAND 
93, Boulevard Saint- Germain - PARIS (VI') 

Envoi ou réponse par retour du courrier d toute demande 
d'ouvrages médicaux, scientifiques ou littéraires -
En distribution " Bibliographie méthodique des livres 
de médecine, 

Catal~ue mensu.el franco sur demande. 

POlir paralire en Mars 19Z7 " 

Anatomie Radiographiqne du Squelette normal 
par J, BELOT et F, LEPENNETIER 

Atlas in-folio, cartonné avec 275 planches 
(Radiographies, photographies, schémas, grandeur nature) 

'il Jj{;:: 

B.\.l!.lLLn IN\'. ET FlOC. 

~lilli,-", lI".~lW'. :tr~ fllOft,lt!P'lNm~JlIllndlt 

~itt'llil JlIllî(n~ ~ou"hef 

• 
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L'ENIIGRATION . PERCHERONNE 
AU CANADA (1) 

«( Je me souviens»! Telle est la noble devise qui s'inscrit au 
blason Canadien et que nOliS pourrions peut·être épingler ce soir sur 
l'écusson de votre ville, où elle traduirait fidèlement ce qui est au fond 
du cœur de chacun de nous. 

Ce qui nous réunit, en effet, c'est une pensée d'affection pour nos 
cousins (ou mieux nos frères) du Canada, si éloignes de nous par 
la distance, mais si proches par le cœur et qui sont prêts à décla
rer comme l'un des personnages du très beau roman d'Adélard 
Dugré (2) : « Notre patrie à nous, c'est le pays fondé par les colons de la 
Nouvelle-France, c'est le pays où nous sommes L:hez nous ... Ici même 
au bord du fleuve, tout nous rappelle ce que firent les anciens et ce que 
nous devons faire. » 

Évocation où se trouvent ramassés en quelques mots très simples 
tout le passé et tout l'avenir d'un pays, à la formation duquel ont si 
puissamment contribué les Percherons nos aïeux, à côté des Normands, 
des Picards, Angevins, Aunisiens et Saintongeais. 

Pour n'être qu'un des chants de l'épopée canadienne française, 
l'émigration percheronne n'en est pas moins très glorieuse; c'est ce 
que je m'en vais m'elTorcer de vous montrer par l'étude de quelques 
figures et de quelques faits. 

Mais auparavant, permettez-moi, pour siLuer mon sujet, un peu 
d'histoire! 

Quand les premières familles percheronnes débarquèrent au 
Canada, il n'y avait pas tout-à-fait un siècle que la Fl'ance avait pris 
pied sur ces terres neuves, dont le nom est resté depuis lors à la 
grande île qui commande l'embouchure du Saint-Laurent. 

(1) Conférence donnèe à Mortagne~au-Perche le '20 août 1927, la veille de l'inau
guration du vitrail de Pierre Doucher dans l'église Notre-Dame. 

Je dois une particulière reconnaissance à 1\'1. Deauchesne et à M. A.-Lëo 
Leymarie qui ont bien voulu mettre à ma disposition la bibliothèque des t Archives 
du Canada» ou leur riche documentation personnelle, et je suis heureux de leur 
exprimer ici mes vifs remerciements. 

(2) La Campagne Canadienne. Ce volume a deux éditions, l'une canadienne et 
l'autre rrancai~e. Cette dernière parut en 1927 chez Prudhomme, à Saint· Brieuc. 

2 
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Ce fleuve avait été exploré pour la première fois en 1503, par un 
Honfleurais, le capitaine Denis; il le fut de nouveau en 1535 par le 
Malouin Jacques Cartier qui le remonta sur plus de 800 kilomètres et 
fonda sur le rocher de Stadaconé un établissement, origine de la future 
ville de Québec. 

Dans la suite, François lei' envoya là-bas Roberval, en vue d'assu. 
rel' à la France une part du continent nouveau j mais cette expédition 

' trop hâtivement préparée, ne comprenant que quelques rares colons 
d'ailleurs assez mal choisis, était vouée à l'insuccès. Elle échoua. Toute
fois, malgré son issue défavorable, cette tentative n'en consacrait pas 
moins ' pour l'avenir les droits de la France qui grâce à ses pêcheurs 
resta toujours en contact avec l'estuaire du grand fleuve. 

Cependant, il faudra attendre le siècle suivant pour assister à un 
nouvel, et cette fois très sérieux, essai de colonisation. 

En 1603, Samuel Champlain, après une escale à Tadoussac, 
parcourt le fleuve et y reconnaît les trois points principaux qui sont. 
aujourd'hui Québec, Trois-Rivières et Montréal, dont l'actuel essor justi
fie ses heureuses prévisions. Il étudie la richesse du sol~ les possibiJité~ 
commerciales, en particulier la traite des pelleteries, sans négliger 
l'œuvre d'évangélisation qu'il rêve d'entreprendre ici parallèlement 
à la colonisation. 

Dès le premier instant, conquis par sa conquête, il appartient au 
Canada et va multiplier ses voyages en France 'afin d'intéresser l'opi
nion à ces terres vierges dont il pressent l'avenir et. dans lesquelles il 
a une si absolue confiance, qu'après avoir vendu tous ses biens en 
France, il vient s'y installer définitivement avec sa jeune femme, son 
beau-frère et quelques religieux récu]]ets. 

Début modeste certes, mais qui, dès le principe, marque bien le 
double but de notre implantation: le peuplement par des Français et 
la conversion des indigènes. ' 

A quelque temps de là Champlain eut la joie de voir arri·ver son 
premier colon, Lo.uis Hébert, un apothicaire parisien, qui tenté par les 
promesses d'une compagnie commerciale, débarque avec toute sa fa
mille. Cette compagnie, ainsi qu'il advint depuis lors à bon nombre de 
compagnies françaises ne réussit pas. Une autre lui succéda en 1612 et 
'donna tout d'abord d'encourageants résultats mais on s'aperçut - c'est 
sans doute pour cela qu'elle allait mieux que la première- qu'elle ne 
remplissait pas toutes ses obligations, dont la principale était d'amener 
des colons. 

On lui retira donc son privilège et elle fut remplacée par une troi
sième, celle de Messieurs de Caen. Mais, ce qui valait mieux, arrivait à 
ce moment au pouvoir Ri'chelieu, dont le génie allait donner enfin à la 
colonisation du Canada sa première forte impulsion . 
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Le premier acte du Cardinal fut de dissoudre la compagnie de Mes
sieurs de Caen et d'en créer une 'autre qui prit le nom de Compagnie 
des Cent Associe, et fut fondée ie 29 avril 1627, il y a donc exactement, 
trois siècles. 

Avec la compagnie des Cent-Associés j'aborde enfin mon sujet, et 
sans doute trouverez-vous qu'il en est grand temps ; mais je vous le 
disais en débutant, ces préliminaires m'ont paru indispensables pour 
marquer au moins dans ses grandes lignes l'état de la colonisation au 
moment où va commencer l'émigration perc~el'onne. 

Parmi les Cent Associés se trouvait un certain Robert Giffard, pit
toresque et curieux per::;onnage sur lequel je voudrais insister en raison 
du rôle qu'il joua alors. Il était né, en 1587, à Mortagne-au Perche, où 
nous le retrouverons plus tard en qualité de chirurgien. Certains ont mis 
en doute sa profession et, il faut l'avouer, nous n'avons pas de grands 
détails sur la première partie de sa vie. Cependant on sait par le registre 
des inhumations de la paroisse Saint-Jean de Mortagne qu'il .baptisa, 
le 12 novembre 1628, l'enfant de Nicolas ./ouenne qui venait de naître 
et qui mourut aussitôt après avoir reçu le sacrement. 

Par ailleurs, les tabellions qualifient Giffard de «médecin et conseil
ler du Roy> et, si c'est là simple flatterie de Messieurs de la Basoche, 
nous savons d'autre part par la Relation des Jésuites (1) que Giffard 
sauva en '1640 la vie d'une jeune femme et de son enfant. De plus la Rela
tion de 1642, faisant allusion aux soins donnés à une femme sauvage, dit 
qu'elle fut visitée par « le sieur Giffard qui sert de médecin à Kébec ». 

Donc, quoi qu'on en ait dit, Giffard fut bieQ. médecin; mais peut-être 
n'exerça-t-il pas assidûment à Mortagne? Aussi bien avait-il l'humeur 
vagabonde et ne tarda-t-il pas à se faire attacher aux vaisseaux à desti
nation du Canada. Tant et si bien qu'en 1627, il se construisit un «caba
nage)) près de Québec, au lieu dit « la Canardière », afin de s'y adon
ner en toute tranquillité à sa passion pour la pêche et pour la cbasse. 

A cette date, la « colonie française» se trouvait installée à Québec 
ou aux. environs immédiats et se réduisait à une vingtaine de familles, 
parmi lesquelles celles de Louis Hébert, déja nommé, d'Étienne J acquesl, 
de Guillaume ·Couïllard. Citons aussi celle d'Abraham Martin dont le 
nom mérite d'être retenu parce que les terres qui lui furent concédées 
sur le plateau avoisinant la ville devinrent tristement célèbres par la 
suite dans l'histoire: c'est là; en effet, que se jouèrent au siècle suivant 
dans la plaine dite d'Abraham les destinée" du Canada et que tombèrent 
Montcalm et Wolfe. 

(1) La Relation des Jésuites est la source la plus précieuse que nous possédions 
sur les débuts de la colonisation du Canada. 
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En 1628, à l'un de ses retours en France Giffard fut capturé par les 
AnglaIs pendant la traversée - c'était un désagrément assez fréquent 
alors - .mais il fut assez avisé pour leur fausser rapidement compagnie 
et revemr dans le Perche. Là, il réalise une partie de ses biens et repart. 
~ 46 ans, il éprouve le désir, très légitime du reste, de se marier et 
epouse, en 1638, Jeanne Renouard, née à Mortagne sur la paroisse Notre
Dame le 8 septembre 1599. Enfin en 1634, la compagnie des Cent-Asso
ciés lui concède la terre de Notre-Dame de Beauport, située à une lieue 
en aval de Québec, à l'endroit où la rivière Montmorency conflue dans 
le Saint-Laurent. 

Là, notre thérapeute va se révéler comme un organisateur parfait 
et très entendu en administration domestique. Je ne crois pas du reste 
qu'il y ait incompatibilité entre .J'art de guérir et le sens des ;ffaires. ' 

Suivant l'expression que vous avez certainement tous lu dans 
< Maria Chapdelaine », il faut d'abord, l'our réaliser là-bas la mise en 
valeur du sol, «faire de la terre », la culture étant surbordonnée au défri
chement. Or, pour cela, que faut-il à Giffard ? Des bûcherons et des 
labour~urs ! Où .les trouvera-t-il? Mais justement dans le éerche, pays 
de forets, de pres et de champs. Le voilà donc une fois encore reparti à 
trave~s l' ~tlantique ! Et en cela, vraiment, il ne manquait pas d'un 
certam merl te, car, à cette époque, suivant la saison, la faveur des vents 
le fret des vaisseaux, il fallait environ cent jours pour faire la traversée' 
[nous voilà loin des 36 heures de Lindbergh] ... .. et je 11e parle pa~ 
du confort des bâtiments I!! . 

Mais quelle joie aussi, quand, ceUe même année 1634 il ramène 
avec lui une quarantaine de personnes au nombre desquell~s six famil
les percheronnes, celles de Jean Juchereau, de Marin Boucher, de . 
Gaspard Boucher, de Zacharye Cloustier, de Thomas Giroux de Jean 
Guyon, originaires de la Ferté-Vidame, de Mortagne, de la Ve~trouze et 
de Tourouvre. 

Un tel résultat mérHe d'être souligné, qui marque si nettement 
l'influence d'un homme de volonté. Rien, en effet, ne désignait le Perche 
pour participer à une entreprise quelconque de colonisation. 

Qu'un tel mouvement parte d'une province maritime rien de plus 
naturel ; mais, le Perche, lui, est loin de la mer; et ~es habitants 
aujourd'hui encore, sont gens de sens rassis, bien enracinés et d'ordi~ 
naire assez peu disposés à courie la grande aventure. 

Alors comment expliquer cet exode qui va se prolonger, nous le 
verrons, pendant tout le 17e siècle? sinon par ces deux causes: prestige 
personnel de Giffard d'abord et ensuite désir de posséder en toute 
propriété une terre. 

Car ne croyez pas que vos compatriotes soient partis simplement 
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sur la foi d'un beau récit. Il fallait d'autres leviers à leurs enthousias
mes; aussi s'en alla.ient-ils ayant en poche des contrats en bonne et due 
forme, témoin l'acte passé le 14 mars 1634 par devant Rou ssel, notaire à 
Mortagne, entre RoLert Giffard d'une part et Guyon, maçon, et Zacharie 
Cloustier d'autre part, aux conditions suivantes: «Ils viendraient s'jns

. taller au Canada avec toute leur famille, s'obligeant à aider Giffard à 
cultiver sa terre et à lui fournir du bois de chauffage jusqu'en 1634. 
Moyennant quoi celui-ci promettait à chacun d'eux mille arpents 
de terre en bois et une partie des récoltes »(1). 

Comme presque toujours en pareil cas, Giffard n'avait pas prévu, 
à l'origine, l'ampleur que devait prendre par la suite le mouvement dont 
il était le promoteur; mais cela ne lui retire rien de son mérite et celui
ci ne fut pas méconnu, puisque Louis XIV lui donna en 1658 des leUres 
d'anoblissement. 

Sauf erreur, il fut, je crois, le premier anobli du Canada. Toutefois 
bien avant cette décision royale nous voyons le personnage s'étoffer, 
prendre de l'importance. D'abord il établit ses enfants, ce qui est d'un 
bon père de famille, mais les alliances qu'il leur fait contracter achè
vent de le poser, ce qui est d'un homme avisé~ Sa fille aînée épousa 
.Jean Juchereau, sieur de la Ferté; la seconde Charles de Lauzon, 
qui n'était ni plus ni moins que le fils du gouverneur Jean de Lauzon, 
auquel l'histoire peut reprocher ... quelques petites choses, mais qui 
était , aussi bien nanti que haut placé; la troisième épousa Nicolas 
Juchereau de la Ferté; la quatrième entra aux Ursulines de Québec. 
Quant à son fils Joseph nous en dirons deux mots un peu plus tard. 

Organisatelll' de premier ordre, Giffard fit de son domaine de 
Beauport ce que nous appellerions aujourd'hui une exploitation modèle; 
c'est grâce à ses expériences, à ses remarques, à ses recherches que l'on 
connut le temps où devaient se faire les semailles, l'époque des récol-
tes, les mois les plus favorables pour le déboisement. . 

En somme ce domaine de Beauporl, il est 'le domaine-type, si je 
puis dire, celui que nous allons voir se développer tout le long du 
Saint-J..aurent et dans tout le Canada français. Le système yest d'inspi
ration féodale et, fait digne de remarque, il constitue - tous les 
historiens du Canada l'ont reconnu -le mode le plus parfait de colo
nisation, le seigneur n'étant, comme l'a si admirablement dit Rameau, 
« que l'entrepreneur du peuplement d'un territoire )). 

C'est là une vue extrêmement intéressante et féconde dont l'expé
rience révéla la justesse. 

Quoiqu'il en soit, les services rendus par Giffard le désignaient aux 

(1) LA SICOTIERE : L'émigration percheronne au Canada.. Alençon, 1887. 
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honneur. : il fut appelé à siéger au Conseil Souverain qui, outre ses 
attributions judiciaires, avait un droit de contrôle sur'le gouvernement 
de la colonie; et en même temps il fut l'un des premiers margui~liers 
de la paroisse de Québec où, chaque dimanche, il assistait dévotement 
aux offices. 

Lorsqu'il mourut le 14 avril 1668, on peut dire que sa nouveile 
patrie rayait pris tout entier; aussi, quinze ans plus tard, verrons-nous 
son fils, Joseph Giffard de Beauport, vendre les dernières terres que la 
famille possédait encore dans le Perche. 

Cette vente se fit par procureur le 12 avril 1683 et elle fut suivie 
d'une autre si curieuse, passée le 17 avril, que je ne puis pas ne pas la 
signaler. Par ceUe vente en effet, Abel Sagot de la Forge"bourgeois de 
Québeé en la Nouvelle-France, étant « de présent)) en la ville de Morta
gne cédait tous ses biens à F. Poisson et T. Fromentin pour une somme 
de 200 livres dont les acquéreurs devront s'acquitter en livrant au port 
de la Hochelle 500 faucilles et des socs de charrue. 

La nature de cette transaction semble indiquer que le numéraire . 
était beaucoup moins nécessaire aux Canadiens que le matériel agricole, 
et je me demande si elle n'était pas une conséquence lointaine des 
décisions de finances prises par M. d'Avaugour. L'argent, a\l'Hobut, était 
rare au Canada et de ce fait plus cher aussi; or, à cette plus-valu~ nor
male, le Conseil de M. d'Avaugour avait ajouté une-:ha'usse arbitraire; 
de sorte que le sou parisis, par exemple, qui valait en France 15 deniers 
et au Canada 20 deniers, en valut désarmai" 24. 

On espérait ainsi ~mener de la monnaie en Nouvelle-France et c'est 
ce qui, en fait, arriva. Mais l'abondance de la monnaie fit aussi monter 
les denrées; (c'est en somme ce qui s'est passé avec notre papier- ' 
monnaie) et sans doute les instruments aratoires déja rares dans la 
colonie avaient-ils dfi augmenter considérablement de prix. 

En tout cas, l'idée de ce Percheron réalisant son bien en matériel 
m'a paru intéressante et élle montre bien quel esprit pratique guidait 
ceux qui s'expatriaient. Et ils étaient nombreux! On estime, en effet, 
que de 1634 à 1666, 150 familles percheronnes s'établirent au Canada. 
Or, quand je dis « s'établir» ce n'est pas une façon de parler, car, séden
taires par tempérament, ,ces terriens, dès qu'ils avaient un lopin, se 
trouvaient aussitôt fixés; et, par là même, ils allaient être un des élé
ments les plus solides de l'enracinement français au Canada. 

Mais, direz-vous, ces émigrants venaient-ils indistinctement de tous 
les points du Perche? Non 1 Il est des villages non éloignés de Morta
gne, par exemple, d'où personne ne partit. Mais si l'on considère une ~ 

carte de Cassini, on constate que presque tous les villages qui fourni
rent des contingents d'émigrants s'échelonnent à peu près le long des 

1 

! 

, 
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grand'routes de Paris et d'Angers, de Tourouvre à Saint-Côme-du-Verd 
près de Mamers. Les localités qui donnèrent le plus sont Samt-Langls, 
Parfondeval, le Pin-la-Garenne, Appenai, Saint-Martin-du-Vieux-Bellême, 
Igé, Saint-Côme-du-Verd, Feings, Champs, Toul'ouvee, Randonnai, la 

Ventrouze. 
Du seul Tourouvre s'expatrièrent 15 familles, parmi lesquelles celle 

des Mercier qui donna plus tard un ministre au Canada. C'est ce minis
tre qui, l'un des premiers, au cours d'un voyage en France, renoua les 
traditions canadiennes-pereheronne"s, en venant visiter en 18911e berceau 
de ses ancêtres. Depuis lors, votre ville a pu, elle aussi, en "1905, saluer 
un autre ministre Canadien, Adélard Turgeon, descendant d'une vieille 
famille mortagnaise qui honore grandement chez nous aujourd'hui les 
science~ "juriaiques et le barreau et qui, outre un ministre, donna au 
Canada deux prélats, l'un Mgr Bourget, évêque de Montréal, et l'autre, 
Mgr Turgeon, archevêque de Québec. " .' 

C'est de Mortagne encore, où il était né en 1623, que partIt PlCrre 
Lefebvre qui s'établit aux Trois-Hivières vers 1646 ou 1647 et dont le 
fils, Jacques, marié à Marie Beaudry, nièce de Pierre Doucher, s'installa 
à la Baie Saint-Antoine, appelée depuis lors la Baie du Febvre. 

Parmi les fils de ce Jacques Lefebvre dont tous, sauf l'ainé qui 
gardait le patronyme, étaient désignés par un surnom, nous trouvo.ns 
Joseph Lefebvre dit Beaulac, dont un descendant l'abbé BeaLllac Vlflt 
fréquemment à Mortagne au cours des deux dernières année~,. 

Pour en revenir aux familles parties de Tourouvre, signalons 
spécialement celles des 3 frères Jean, Pierre et Mathurin Gagnon et 
de leur cousin, Robert; le premier eut 8 enfants; le second, 10 ; 
le troisième, 15 ; le quatrième, 10 ; ~oit en une génération 43 

descendants. 
Par leur fécondité et leur valeur morale, ces familles ont été et 

sont encore l'honneur et la force du Canada. Et ron pourrait en citer 
bien d'autres, en puisant dans une liste où résonnent des noms que 
vous entendez prononcer tous les jours : les Boulard, les Bouchard, 
les Chatel, les Crète, les Gadois, les Dutertre, les Turgeon, les Godé 
les Guimont, les Guyon, les Mereiel', les Grtstineau, les Juchereau, 
les Pelletier, les Giroux~ les Gaudry, et tant d'autres ..... comme ces 
Paradis dont le nom emplit l'action de « Maria Chapdelaine » ! 

La desc(;ndance de ces 'familles s'accrut très rapidement, et 0:: en 
1723 nous dit La SicoHère, c'était déjà par huit, par onze, par treize, par 
seiz~, qu'il fallait compter les branches sorties depuis 80 ans d'une n:ême 

souche. La population doublait en 25, 21 et même 18 ans, sUIvant 
certains statistieiens. L'émigration percheronIfe serait donc aujourd'hui 
repr~sentée par 80.000 familles. Parmi celles-.ci nombreuses sont celles, 

1 
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nous l'avons déjà constaté, qui virent quelques-uns de leurs membres 
arriver aux plus hautes charges de l'État. Mais le premier de tous ces 
grands hommes fut sans contredit Pierre ·Boucher. 

Au nombre des émigrants amenés par Giffard, en 1634, se trouvait, 
vous vous en souvenez, Gaspard Boucher, de Mortagne. Ce dernier qui 
avait P?ur femme Marie Lethière, habitait, au moment de son départ, 
la parOlsse N'aIre-Dame. C'est là qu'avait été baptisé son fils, Pierre, né 
le 1" août 1622. 

Cet enfant avait donc douze ans lorsqu'il débarqua au Canada ; 
mais rien ne pouvait laisser présager alofH le rôle de premier plan 
qu'il allait être appelé à jouer dans la colonie naissante. Son intelligence 
gependant lui avait valu, dès son arrivée, d'être remarqué par les Jésui
tes qui le prirent à leur service et l'emmenèrent avec eux chez DOS 

alliés, les Hurons. 
Durant ces quatre années de mission, ce petit homme éveillé eL .. 

débrouillard (dirions-nous aujourd'hui,) se familiarisa avec la langue 
indigène, ce qui allait lui être avant peu d'un puissant secours. En e.fIet, 
à peine rentré à Québec, il sert dans la garnison et bientôt, promu 
sergent, on l'emploie comme interprète dans les campagnes contre les 
Iroquois, où il se fit remarquer. 

C'est encore en qualité d'interprète qu'il fut envoyé en 1645 aux 
Trois-Rivières, où nous allons assister en quinze ans à son ascension . 

. Nous l'y verrons tour à tour administrateur, commandant militaire, 
chef au civil et au criminel, en attendant qu'on le choisisse comme 
ambassadeur allprès du grand Roi. 

En 1646 donc, il est chargé des magasins de la ville et l'on devine 
l'importance de cette place située à égale distanCe de Québec et de 
Montréal sur la grande voie fluviale de pénétration ql,li est en même 
temps la voie des invasions" tant de fois suivie par nos irréductibles 
ennemis, les Iroquois. 

En 1647, Pierre Boucher est établi par M. d'Ailleboust comme 
commis en chef et en même temps chargé du commandement par inté
rim en l'absence des chefs militaires. 

En 1653, Lauzon lui accorde des provisions de lieutenant-général 
civil et criminel et c'est alors qu'il sauve par son héroïsme la ville des 
Trois-Rivières et du même coup Québec et toute la colonie. La même 
année, peut·être en reconnaissance de ses éminents services, la com
pagnie des Cent-Associés lui concède le fief de Grosbois. 

Boucher semble bièn avoir exercé également la charge effective de 
gouverneur des Trois-Rivières de 1653 à 1658, mais aucun tex le ne 
vient le confirmer. Quoiqu'il en soit, c'était un personnage d'impor
tance, de si haute importance même qu'en 1661, il fut choisi pour 
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aller exposer au jeune roi Louis XIV l'état de la colonie et solliciter de 
sa part des secours en argent, en soldats, en colons. 

Il arrive en France au lendemain de l'arrestation de Foucquet·et 
ne trouve plus auprès du roi un surintendant des Finances, mais seu
lement un contrôleur général, qui n'en est pas moins puissant du reste-, 
et qui sera très grand dans l'Histoire: Colbert. On devine facilement 
l'accueil que celui-ci dut faire à Pierre Boucher, car il s'y connaissait 
en hommes. Mais il ne fut pas le seul à se montrer aimable envers 
l'envoyé ùu Canada. Le roi, lui-même, reçut ce dernier avec honneur, 
s'entretint attentivement avec lui et si notre petit Mortagnai~ devenu 
g"and Canadien n'eut peut-être pas toutes les manières du parfait cour
tisan, du moins ne dut-il pas faire trop mauvaise figure en celte Cour 
où préséances et étiquette tenaient déjà une si grande place. On s'en 
apercevra" en lisant la préface du livre qu'il publia l'année suivante, à 

son retour dans la Nouvelle-France. 
n était, en effet, rentré dans la colonie le 27 octobre 1662, après 

un an d'absence, ramenant 100 colons et 100 soldats. C'était peu sans 
doute, mais du moins avait-il su intéresser le roi et son ministre, 
puisque ceux-ci allaient envoyer bientôt, en 1665, à la jeune colonie 
le plus grand de ses intendants, Jean Talon et ce fameux régiment de 
Carignan-Salières qui venait de prendre une part glorieuse à la victoire 
de Saint-Gothard contre les Turcs et qui allait contribuer si puissam
ment à la conquête et au peuplement du Canada. 

Je faisais allusion, il y a un instant, à un livre de Pierre Boucher. 
En vérité il ne manqllait plus à celui-ci que la qualité d'homme de 
leUres! Dans cet ouvrage, J'auteur se révèle aussi adroit qu'averti et 
très capable aussi de tenir une plume, comme on l'entendait au Grand 
Siècle. 

Pierre Boucher s'était mis à l'œuvre dès son retour de France et 
son volume parut en 1664 «chez Florentin Lambert, rue Saint-Jacques, 
vis-à·vis Saint·Yves, à l'image Saint-Paul» ; il était intitulé: « Histoire 
véritable et nat u1'elle des mœurs et p1'oductiomi du pays de la Nouvelle
Franc(-!, vulgai1'ement dite le Canada ». 

Cet ouvrage, devenu très rare, est d'un intérêt extrême par les 
descriptions de l'auteur, par ses idées en manière économique, par son 
habileté aussi qui était bien digne de lui attirer les plus hauts appuis. 
On y lit, en effet, dans l'l'pitre dédicatoire: « J'aurais sujet de craindre 
que cet ouvrage ne fat pas bien reçu de ceux qui recherchent les 
ornements de notre langue, s'il ne me souvenait qu'ayant eu l'honneur 
l'année dernière de parlerà Sa Majesté et de lui répondre à plusieurs 
questions qu'il me faisait sur le pays de la Nouvelle-France, tant s'en 
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faut qu'il se rebutât de mes réponses simples et naïyes, qu'au contraire 
il eut la bonté d'en témoigneL' de l'agrément. » 

Même sur les rives du Saint-Laurent, vous le 'voyez, on savait être 
courtisan! Au fond, Boucher éLait beaucoup moins oaU qu'il ne voulait 

"'bien le laisser croire! Mais en sa 'qualité de chef et de conquérant, il 
avait la connaissance des hommes et savait comment parler aux uns et 
aux autres. C'était pour lui simple question de dosage et à cette opéra
tion qualitative et quantitative il s'entendait à souhait, avouez-le. 

Quelques honneurs lui vinrent encore: les derniers! Le 28oct0bre 
1663, il est nommé gouverneur de Trois-Rivières et, le 17 novembre 
suivant, juge royal au dit lieu. Mais, dès l'année suivante, il demande 
à être relevé de t.ette dernière charge et, en 1667, il abandonne, avec 
le gouvernement des Trois-Rivières, la vie publique. Désormais, rentré 
dans la vie privée, il se consacre à sa seigneurie de Bouchel'ville et 
des Iles-Percées, sise en face de Montréal et que vient de lui concéder 

. l'intendant Talon. 
Il ne vit plus alors que pour sa terre et pOUl' sa famille surlout, 

qui en valait bien la peine, comme vous l'allez voir. 
Boucher, dès qu'il avait eu l'âge d'homme, avait épousé une femme 

indigène qui mourut .jeune ainsi que son enfant. Vers 1652, il s'était 
remarié avec Jeanne Crevier qui lui donna 16 enfants! et il en avait 
neuf déjà quand il s'installa à Boucherville: Dans sa tâche de colon et 
de défricheUl', il allait faire pl'euve des mêmes aptitudes que dans les 
emplois publics et Denonville, écrivant au Ministre en 1686, n'hésitait 
pa, à dire en parlant de Boucher: « C'est la famille qui a le mieux 
travaillé au bien de la colonie ». 

Une telle louange vient jusqu'à vous, Mortagnais ! Vous pouvez en 
êtL'e fiers. 

C'est à Boucherville que furent confirmées à Pierre Boucher en 
1707 les lettres de noblesse li lui accordées en 1661 par le marquis de 
Feuquières et dont le Conseil Souverain avait refusé l'enregistrement, 
sous prétexte que le Roi seul pouvait en conférer. 

Ainsi se trouvait couronnée l'existence noble et féconde (c'est bien 
le cas de le dire) de ce grand serviteur de la France qui s'éteignit en 
1717, à l'âge de 95 ans, laissant, pour compléter les grands exemples 
de sa vie, un admirable testament spirituel qui, pendant longtemps, 
fut lu une fois par an, à genoux, dans chaque famille canadienne. 

C'est pour commémorer, au lieu même de sa naissance, l'e souve
nir de ce grand homme ' de bien - qui fut aussi un gr~nd homme, 
tout court - que le « comité Pierre Boucher p a décidé de faire apposer 
dans l'église Notre-Dame, où il fut baptisé, un vitrail en sOn honneur. 
Ce vitrail ·dû à vos générosités, à celle des descendants de Pierre 
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Boucher, à celles du bureau des Archives du Canada et de tous nos 
frères Canadiens, en particulier des habitants des Trois-Rivières et du 
gouvernement de Québec, est l'œuvre d'un de nos plus répu~és 

peintres-verriers, l'Alençonnâis Louis Barillet. Vous pourrez l'admirer: 
il est digne de la haute mémoire qu'il célèbre et des trésors d'art que 
renferme votre église paroissiale, dans laquelle il trouvera sa place 
toute naturelle, car l'église où est inscrite, de la nai.ssance au trépas, 
l'histoire du plus modeste d'entre nous, n'est-elle pas le musée tout 
désigné pour abriter les grands souvenirs ou les grandes figures de la 
cité et les œuvres qui les rappellent! 

Et ainsi cet hommage est conforme, nous semble-t-il, à l'esprit 
des premiers émigrants, dans l'âme desquels il y avait une part de 
mysticisme qui nous échappe aujourd'hui et qui n'est sans doute pas 
assez connue. Georges Goyau s'est constitué l'historien de çe mouve
ment dans son volume « les origines religieuses du Canada », auquel il 
a donné comme sous-titre ces mots: « une épopée mystique •. Eh bien! 
à cette épopée mystique, le Perche n'est pas resté étranger; il s'y 
rattache même par un de ses épisodes les plus ... romanesques, 
pourrait-on dire: celui de Madaine de La Peltrie (1). Remontons donc 
quelque peu en arrière, si vous le voulez bien. 

Madame de la Peltrie était née en Alençon en 16m. Elle était fille 
de M. de Chauvigny de Vaubougon. Après son mariage elle habita 
fréquemment la terre de La Peltrie, en Bivilliers, dont son mari était 
seigneur. Or, il advint que ce mari fut tué en 1628 au siège de La 
Rochelle. Désormais, toute à son chagrin, Madame de La Peltrie, qui 
se croit libre de ses mouvements, n'a plus qu'une pensée : partir pour 
ce Canada, dont on parle tant dans les salons de Paris, chez la duchesse 
d'Aiguillon, à la Cour, dans les châteaux, et où il ya des âmes à gagner.' 
En dépit de sa jeunesse (elle a 25 ans), de sa beauté et de sa fortune, 
Madame de la Peltrie met tout en œuvre pour réaliser ses pieux 
desseins! 

Mais elle a complé sans son père dont la tendresse s'alarme et qui 
prétend bien l'obliger à se . remarier. Puis elle ne s'est pas assez 
inquiétée non plus de sa belle-famille qui, san,:; être aussi catégorique, 
SIlI' la question du remariage, n'a aucun désir de voir les Peaux-Rouges 
lui disputer un héritage fort enviable. 

La situation est embarrassante ... ou plutàt elle le serait pour une 
femme moins décidée et nous assistons alors à la plus jolie comédie 

(1) Pour Madame de La Peltrie et Jean de Bernières, voir GEORGES GOYAU : Les 
origines re'ligieuses du Canada [Paris, Grasset1 ; SOURIAU : Le mysticisme en 
Normandie a'u XVIIe siècle rParis, Librairie academique Perrinl' Cr. également la 
brochure, très rare, de l'Abbé Gaulier [Il'hprimerie de La Chape le-Montligeon] . 

-
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du mariage qu'il soit possible d'imaginer et qui va se dérouler sur 
un thème tout à fait inattendu. 

En ces années-là vivait à Caen Jean de Bernières, un de ces 
hommes qui paraissent dans leur époque comme un paradoxe vivant, 
bref un mystique en plein siècle de raison. Car, ne l'oublions pas, le 
mscours de la Methode est de 1637 et nous sommes en 1638 ! 

Jean de Bernières donc pal'l~t, dahs l'esprit de la jeune femme, 
tout désigné pour jouer le rôle de mari. A dire vrai quand Madame de 
La PeUrie lui exposa quelle serait sa ... mission: qu'ils devraient vivre 
ensemble non comme mari et femme, mais comme frère et sœUf, dans 
le seul but de lui permettre, à elle, de s'embarquer, dès qu'elle le 
pourrait, pour le Canada, il fut quelque peu interloqué (ce qui se 
comprend du reste) et demanda à réfléchir. Assurément il ne s'attendait 
pas à cela et l'histoire lui parut beaucoup moins drôle qu'à sa parte
naire. Cependant, après trois jours de méditations, se considérant 
comme l'instrument des desseins de la Providence, le saint homme 
répondit affirmativement: En conséquence, un de ses amis partit pour 
Alençon afin de transmettre sa demande au vieux M. de Vaubougon. 
Vous devinez la joie et la fierté pat.ernelles (nous sommes au temps de 
don Diègue et des pères nobles) et l'accueil fait au messager! 

Une ombre allait cependant passer sur cette joie! Le fiancé, en 
effet, tardait à venir se présenter à son futur beau-père. Le vieux 
gentilhomme en conçut quelque humeur et finit par tomber malade. 
En même temps la belle-famille de Madame de La Peltrie tentait de faire 
interdire cette dernière. Tout ceci, vous le voyez, est du meilleur théâ
tre : très classique par la date et l'action y est enchevêtrée à souhait; 

Par bonheur pour Madame de La Peltrie, son fiancé est là ! Sur le 
conseil de celui-ci, elle se lance dans la procédure; - elle n'est pas 
normande et percheronne pour rien, - elle en appelle donc au Parle
ment de Rouen et gagne son procès. Voici achevé le 2' acte 1 

Avec beaucoup d'opportunité, M. de Vau bougon meurt sur les 
entrefaites, et Madame de La Peltrie vient à Paris, accompagnée de 
Jean de Bernières. Ils descendent chez le . père de Foucquet, le futur 
surintendant, et entament leurs démarches. Après avoir consulté le 
supérieur général de l'Oratoire et M. Vincent, le couple mystique s'en 
va à Tours, afin d'y rencontrer la Mère Marie de l'Incarnation qui, 
depuis des années, du fond de son cloitre, brûlait du désir de partir 
pour la Nouvelle-France. 

Le couvent des Ursulines de Tours connut alors des jours de 
pieuse exaltation; enfin la compagne de Mère Marie de l'Incarnation 
étant désignée, les deux religieuses et les pseudo·flancés reviennent en 
carosse à Paris. 

, 

, 
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Mais, là, Jean de Bernières, terrassé par tant d'émotions, de 
fatigues, de visites, d'agitations, tombe malade à son tour et ce fut, si 
l'on peut dire, une chance nouvelle: Madame de La Peltrie le soigna 
avec tant de dévouement que sa belle-famille fut convaineue qu'elle 
avait le droit de porter le nom de M. de Bernières et qu'ils étaient 
unis par les liens du sacrement. • 

Il n'y avait plus qll'à attendre - ce sera le dernier acte - la 
convalescence du malade. Elle fut rapide, grâce aux soins dont il était 
entouré et l'on. songea alors, après s'être rendu auprès d'Anne 
d'Autriche à Saint-Germain, à s'acheminer vers Dieppe, où la pieuse 
caravane, accompagnée jusqu'au dernier moment pàr Jean de Bernières, 
s'embarqua le 4 Mai 1639. 

Quand le vaisseau eut levé l'ancre, Jean de .Bernières reprit le 
chemin de Caen, où peut-être il songeait déjà à fonder cet « Ermitage» 
d'où devait partir aussi, 20 ans plus tard, le premier évêqge du Canada, 
Mgr de Montmorency-Laval, qui était originaire de Montigny-sur-Avre, 
aux conflns des pays normand et chartrain: 

Les deux religieuses et Madame de La Peltrie débarquèrent à 
Tadoussac le 14 juillet et arrivèrent à Québec le 1" août: leur premier 
geste fut de se jeter à genoux et de baiser la terre qu'elles voulaient 
donner à Dieu et à la France. 

Madame de La Peltrie qui ne pouvait rencontrer une petite fllle 
sauvage sans se jeter à son cou et l'embrasser, vécut dès lors de la 
vie religieuse sous l'habit séculier. S'étant prise d'affection pour la rési
dence de Sillery, elle y soignait les petites indigènes, les instruisait, les 
habillait et fut la marraine de plusieurs. 

Il en fut ainsi jusqu'en 1641. A cette époque, Madame de la Peltrie, 
qui semble avoir eu un naturel quelque peu versatile et changeant, se 
prit d'amitié pour une jeune fille nouvellement arrivée de France, 
Mlle Mance, qui venait avec Maisonneuve pour remonter le Saint
Laurent et y fonder la ville qui sera appelée Villemarie avant d'être 
Montréal. Mais ceci est une autre histoire! 

Madame de la Peltrie s'enthousiasma donc pour ce projet et, 
abandonnant les Ursulines auxquelles ce coup de tête poetait un grave 
préjudice, se fit la compagne de pirogue de Mlle Mance. Le 18 Mai 1642, 
toutes deux débarquaient à Montréal en compagnie de Maisonneuve et 

. de quelques Jésuites. Notre héroïne y devait rester 18 mois; après 
quoi, guérie des aventures, elle s'en revint vers ses bonnes Ursulines de 
Québec, que désormais elle ne quitta plus. Près d'elles et avec elles; 
elle continua sa vie d'oraison et de renoncement, et mourut le 25 
décembre 1671, après une vie mouvementée sans doute, passablement 
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romanesque, mais toujours orientée vers le bien, la seule chose qui 
compte en dernière analyse. 

Ainsi, trois ans après Giffard, promoteur de l'émigration perche
ronne au Canada, disparaissait une des plus ferventes actrices de l'épo
pée mystique de la Nouvelle-France. 

Pierre Boucher, lui, avait encore à ' cette date près d'un demi
siècle à vivre; mais c'est vers le même temps qu'il se retire daos sa 
terre de Boucherville, laissant à ses descendants le soin de poursuivre 
l'action héroïque de la première moitié de sa vie. Et ceci nous oblige, 
pour le moins, de citer un de ses petits-fils, Pierre de Varenne de la 
Vérendrye qui, non content d'explorer le pays jusqu'aux Montagnes 
Rocheuses, voulut encore servir sous le drapeau fleurdelysé et com
battit en 1709 à Malplaquet, où il recut onze blessures, devancant ainsi 
sur les champs de FI.ndre et d'Artois les admirables soldats canadiens 
de la Grande Guerre qui, UITosant d'un sang tout francais la crête de 
Wimy, nous ont rendu par là deux fois plus chère leur conquête! 

Et maintenant, si, à la flamme des souvenirs que nous venons 
d'évoquer, nous considérons,cette émigration percheronne, n'y-a-t-il 
pas lieu d'admirer la vigueur de cette greffe française qui, forte de 
toutes les sèves d'une l'ace robuste et croyante, a su donner à la nation 
qu'elle fondait les deux bases sociales de l'ancienne société française: 
le culte de la religion et celui du foyer, ou, si vous préférez, de la 
Maison, en quoi s'incarne la stabilité familiale. Grâce à elle, grâce à 
son inaltérable 'fidélité - sans précédent peut-être dans l'histoire des 
hommes et dans celle des âmea - la Nouvelle-France est re!3tée cer
tainement ce qu'i! y a au monde de plus Vieille France. 

Et, aussi bien, y a-t-il lieu d'admi,·er la vitalité des traditions chez 
ces Canadiens francais qui forment aujourà'hui au milieu des Anglo
Saxons de l'Amérique du Nord un noyau très fortement constitué où 
se perpétuent la race et la pensée française et qui seront peut-être 
appelés à jouer un jour dans le monde un r61e imprévisible à l'heure 
actuelle, mais qui n'en donnerait pas moins un épanouissement nou
veau à nn rameau pourtant déjà très fleuri de la geste française. 

Songez qu'en 1763, au moment du Traité de Paris, les Canadiens 
français étaient 60.000. Ils sont maintenant 3 millions pour le moins. 
A ce rythme d'accroissement et connaissant les bonds rapides des pro
gressions géométriques, quelles magnifiques espérances ils laissent 
en trevoir 1 Mais admettons même un fléchissement et ne négligeons pas 
non plus le mouvement d'immig['ation vers les Etats-Unis, mouvement 
grave et très combattu du reste, auquel est consacré un des volumes 
qui honore le plus la jeune littérature canadienne et que je citais en 
commençant: La Campagne canadienne, d'Adélard Dugré. Eh bien, 

l' 
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compte tenu de ces influences, les Canadiens français n'en comporte
raient pas moins dans un siècle environ, une population à peine infé~ 
rie ure à celle de la France de Louis XIV, d'où ils sont sortis, et sur 
laquelle la France de demain sera peut-être heureuse de s'appuyer. 
Sait-on ce que l'avenir nous réserve! '! 

1 Tant il est vrai qu'il n'est pas dans l'histoire de fait négligeable! 
Qui aurait pu se douter que cette implantation de notre ,.ace que nous 
avons vu si difficile en ses débuts, arriverait, même arrachée à la Mère
Patrie, à un si puissant développemen,t "! De ces efforts une race est 
née forte, vigoureuse, entreprenante, courageuse, croyante, loyale et ... 
loyaliste. Ce mot n'a-t-il pas été créé pour .elle? Et quand je dis: race, 
c'est vrai!. .. Mais ne devrais-je pas plutôt dire que de cette émigration 
est sortie une nouvelle famille francaise. Or une famille ne vaut guère 
que par les qualités de la mère, gardienne du foyer et modeleuse des 
âmes. Que ce nous soit donc une raison de rendre ici un hommage 
ému aux mères canadiennes dont le dévouement, le courage et la foi 
sont à l'origine même de la race. 

Les Canadiens (rançais bénéficient aujourd'hui encore des vertus 
accumulées de ces humbles femmes, parties jadis de nos provinces, de 
notre Perche, de votre ville: dès femmes de chez nous, de belle santé 
morale et physique, qui ont su mettre au cœur de leurs fils le culte de 
toutes les traditions et de toutes les fidélités, et leur conserver, avec 
notre langue, «ce parler français)) plus cher que jamais aux Canadiens, 
la flamme de la spiritualité française. 

Je disais que nous leur devions, à ces femmes, de J'admiration. 
Certes! Mais que de reconnaissance aussi - et une reconnaissance 
embellie de fierté - puisque, grâce à elles, aujourd'hui encore quand 
nous nous penchons sur une âme canadienne" c'est toujours notre 
cœur que nous y sentons battre! 

René GOBILLOT. 

1 
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ÉTUDES 
sur 

Rola.,d Micl?el BARRIN de La GALISS<!>NIÈRE 

SA SÉPULTURE 

(Suite! (1) 

Cependant, et nous ignorons pour quelle raison, ce projet que la 
fabrique avait approuvé ne fut pas réalisé immédiatement. Des années 
se passèrent; il semblait abandonné. Mais en 1772 il est repris et, 
celte fois, mené"à bonne fin. Les Dames de la Galissonnière, veuve e.t 
sœur du défunt, choisissent un autre procureur - elles avaient proba
blement eu des difficultés avec le premier, le sieur de Blaignac - ; el 
voici les procurations de l'une et de l'autre. Celle d'abord de Marie de 
Lauzon, passée à Paris, en une maison de retraite, ce qui semblerait 
indiquer un degré de fortune moindre que celui de sa belle-soeur. 

Par devant les conseillers du Roy Notaires au Chastellet de Paris sous
signes fut présente haute et puissante Dame Marie Catherine Antoinette de 
Lauzon, marquise de la Galissonnière, Douairière de haut et puissant Sei
gneur Rolland Michel Barrin Comte de la Galissonnière (2) Lieutenant 
general des armées navalles, Grand Croix de l'ordre royal de St-Louis 
demeurant au couvent des Dames de St-Joseph établi à Paris, rue St- Domi
nique, faubourg St-Germain, paroisse St-Sulpice. 

Laquelle a fait et constitué pour son Procureur général et spécial 
Me Christian Louis Comte de Monliard auquel elle donne pouvoir de pour 
eUe et en son nom payer à la fabrique du Prieuré et cure de Nemours et 

(1) VOIR: Nova Franda. Vol. II. (1926-1927), N° 6, pp. 274-283. 
(2) Il est assez curieux que Roland-Michel de la Galissonnière soit qualifié 

seulement comte quand sa veuve est titrée marquise. 11 ètait cependant très légiti
mement et authentiquement Marquis de la Galissonnière. La seigneurie de la 
Galissonnière, qui se trouve dans la Loire:-Inférieure, paroisse de ~:[onnières, sur 
la route de Nantes à Clisson. fut érigée en marquisat, en septembre 1638, en faveur 
de Jacques Barrin, intendant d'Odeans, d'où elle passa à Roland, bien qu'il ne fût 
pas l'aîné, et de Roland à Roland-Michel! son fils unique. Or les ainés.de la famille 
continuaient à s'appeler Marquis de la Galissonnière sans en posseder la tetTe. 
En 1701,. Jacques-François Barrin obtient l'érection en marquisat de ses terres de 
la Grande-Guerche j en 1723, son fils, Charles-Vincent considérant sans doute 
l'illustration du nom de la Galissonnière obtient également l'érection en marquisat 
de ses terres de Pescheseul, dan,s le Maine, avec mutation du nom en celui de la 
Galissonnière. En érigeant ce nouveau marquisat de la Galissonnière le roi ne sup
prima point l'ancien. Il yeut donc très légitimement deux marquisats et deux 
marqùis de la Galissonniere. 

, 

• 

• 
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aequerir privativement le local de la sepulture et la faculté et permission de 
poser dans lad. eglise parroissialle de lad. ville une tombe de liais ditte de 
Herre de six pieds de haut trois pieds de large et trois pouces d'épaisseur, 
sur laquelle a été (sic) scellé et attaché un marbre noir avec une int>cription 
en francois. 

Comme aussi une Epitaphe consistante en une Pierre de liais dite de 
lierre de cinq pieds et demi de haut, quatre pieds de large et huit pouces 
d'épaisseur avec une inscription en latin, monument Erigé par laditte Dame 
constituante et par la dame sa belle sœur à la mémoire dud. haut et puissant 
seigneur Rolland Michel Barrin Comte de la Galissonnierre, lieutenant général 
des armees navalles, gl'and croix de l'orùre Royal de St Louis decedé en lad. 
ville et inhumé en laditte paroisse, remplir par led. Sienr Procureur consti~ 
tué touttes les formalités civilles et ecclésiastiques a observer en pareil cas, 
signer sur le registre de la fabrique touttes choses concernant le même 
objet, et dresser un procès-verbal en double de la commission portee par les 
presents pouvoirs et à l'effet de tout ce que dessus passer et signer tous 
actes nécessaires Promettant avoir le tout pour agréable, obligeant, fait et 
passé à Paris, en la demeure de laditte Dame de la Galissonniere l'an mil 
sept cent soixante douze le quatre janvier Et a signé. 

m. c. a : delauson de la galissoniere douairière 
Scellé led. jour 
et an 
R. XIII S Mony Baron 
[L. S.] [signatU/'es autographesJ 

Et le quinze janvier mil sept cent soixante et douze Est encore paru 
devant les notaires à Paris soubs Lad. Dame Doùairière de la Galissonniere 
qualiffiée domiciliée des autres parts . 

Laquelle en confirmant la procuration cy dessus et y augmentant a de 
plus donné pouvoir aud. S. Comte deMonliard de pour elle et en son nom 
conjointement avec De Marie Madeleine Barrin marquise de la Galissonnière 
sa belle-sœur passer et signer avec les sieurs curé et marguilliers de la 
paroisse de Nemours L'acte de fondation que lesd. Dames de la GaUsson
niere entendent faire d'une messe en lad. paroisse pour le repos de l'âme de 
haut et puissant seigneur Rolland Michel Banin Comte de la Galissonniére 
lieutenant general des armees du Roy pour lad. messe elre celebrée annuel
lement le vingt six octobre de chaque année jour du deceds dud. seigneur 
Comte de la Galissonniere En conséquence payer tant pour l'honoraire de 
lad. messe à perpétuité que pour l'apposition des tombes et epitaphes men
tionnées en la procuration des autres parts une somme de quatre cent livres 
dont lesd. DO! De la Galissonniere sont convenues avec lesd. Srs Curé et mar. 

. p:uilliers de lad. paroisse Et qu'elles feront remettre aud. procureur consti
tué laquelle il a été mal à propos annoncé avoir ét~ déposée à M. de Blaignac 
par une délibération faitte en la fabrique de lad. paroisse, payer la somme de 
quatre cent livres Et en retirer quittance, faire au surplus telles stipulations 
et conventions que led. S. procureur constitué avisera pour seureté de ladite 
fondation et apposition desd. épithaphes et tombes, observer les formalités 
requises en pareil cas. Promettant avoir le tout pour agréable fait et passé à 
Paris en la demeure de lad. Dame les d. jour et an Et a signé. ' 

m. c. a. delauson de la galissoniere douairiere 
Souillé Baron 

[signature autograplH~] 
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Signé et paraphé au désir de l'acte de fondation de ce jourd'hui vingt 
fevrier mil sept cent soixante douze de Monliard 

foreau 
Delon 

Doutreleau 

Masson 

(signatures autographes] 

sept 

Voici maintenant la procuration de Marie-Madeleine Barrin de la 
Galissonnière. 

L'an mil sept cent soixante douze le on?ième jour de février apres midy. 
Par devant Les notaires du marquisat de La Galissonniere soussignés avec 
soumission et prorogation de jurisdictioll) fut présente haute et puissante 
Dame Marie Magdelaine barrin epolise de haut et puissant seigneur messire 
Vincent Barrin seigneur des fuilliers en bourbonnois marquis de la Galisson
niere, la ditle dame dudit seigneur son époux pour ce present düement 
authorisée à l'effet des présentes demeurants au chateau de la Galissonn ière 
paroisse de Monnière. Laquelle a fait et constitué pour son procureur géné
ral et spècial r..L Chris tian Louis Comte de Monliard auquel elle donne pou
voir de pour elle et en son 'nom conjointement avec haute et puissante dame 
Marie Catherine Antoinette de Lauzon marquise de la Galissonniere douai
rière, sa belle-sœur, convenir avec les sieurs curé et marguilliers de la 
paroisse de Nemours de l'acte de fondation que les dittes dames de la Galis
souniere entendent faire d'une messe en laditte paroisse pour le repos de 
l'âme de haut et puissant seigneur nolland Michel Barrin Marquis de la 
Gallissonniere Li.eutenant general des annees navalles du roy grand croix 
de l'ordre Royal et militaire de Saint Louis pour laditte messe etre celebrée 
annüeHement le vingt six octobre de chaque année jour du décès dudit 
seigneur de la Galissonniere arrivé en laditte ville et inhumé en Iaditte 
paroisse, acquerir privativement le local de la sépllltUl'e et la faculté et per
mission de poser dans laditte église paroissiale de laditte ville une tombe de 
pierre de liais, ditte de lierre, de six pieds de haut ·trois pieds de large et trois 
pouces d'épaisseur sur laquelle .sera scellé et attaché un marbre noir avec 
une inscription en français. 

Comme aussy une épitaphe consistante en une pierre de liais, ditte de 
lierre de cinq pieds et derny de haut, quatre pieds de large et huit pouces 
d'épaisseur, sur laquelle sera attaché et scellé un beau marbre noir avec une 
inscription en Lattin, monüement erigé par laditte dame constituante et par la 
dame sa belle-sœur a la memoire dudit feu seigneur marquis de la Gallisson

niere leur epoux et f1'6re; 
En consequence payer tant pOUl' l'honoraire de laditte messe a perpétuité 

que pour l'apposition des tombe et épitaphe mentionnés cy devant, une 
somme de quatre cent livres dont les dittes dames de la Galissonnière sont 
convenües avec lesdits sieurs curé et marguilliers de ladite paroisse et 
qu'elles feront remettre audit procureur constitué; déclarant au surplus qne 
l'on a mal à propos annoncé cette somme avoir été payée à Monsieur de 
Blaignac, par une délibération faitte à la fabrique de la ditte parois$e ; payer 
laditte somme de quatre cent livres, en tirer quittance faire au surplus telles 
stipulations et conventions que ledit sieur procureur constitué avisera pour 
la seureté de laditte fondation et apposition Des dittes épitaphes et tombe, 

,. 
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obs:rver .Ies for~alité.s req.uis~s en pareil cas, promettant avoir le tout pour 
a~:eable . pr?mlS, obligé, Juge et condamné. Fait et passé au bourg de Mon
lllere, aud.ttOire du~it Jj~u, au raport de Marie l'un des nottaires soussignés 
sous le semg des dIts seigneur et dame de la Galissonniere les dits jours et 
an que devant. 

M.M. Barrin de La Gallissonnière 
Savariau :Mal'ie 

Certit1é veritable signé et paraphé 
au désir de l'acte de fondation du 
joUI' d'hui vingt sept fevrier ~il sept 
cent soixante douze 

de Monliard, 
fo'reau 
Masson 
Delon 
D'outreleau 

l signatures ~utog,.aphes] 

La Gallissonniere 

[signatures autographes] 

Clle à Goulaine le 13 fév. 1772 
R. douze sols 

De Bourguet , 
[signature autographe] 

. ~~us, r..l.essire Mathurin Bellabre conseiller du Roy président sénéchal du 
PreSIdial et.JI~ge conservateur des privilèges de l'université de la ville de 
Nantes cerllfftons et attestons a tous qu'il appartiendra que maitres Savaria 
et i\'Iar~e qui ont délivré et signé L'acte des autres parts sont notaires d~ 
marq~lsat de la Gali~sonnière R~sidants au bourg de Monnière que foy y doit 
etre aJoute,e e.t a s~ signature qUI est veritable fait en notre hotel à Nantes ce 
quatorze fevrler mil sept cent soixante Douze 

Bellabre . 
[signatUl'e autographe] 

• 
_ Muni de ces procurations bien en règle, Christian-Louis, Comte 

de ~ontlia~d, se présenta dev~nt le curé et les marguiJliers de Nemours 
et 1 acte smyan; fut dressé qm nous montre nomment il s'acquitta de la 
premlere partie de sa mission. 

fondation. 
~{esdames de 

la Galisssonniére 
à la fabrique 
27 février 1772 

furent p.rës~ns Mle honoré Berthe Pretre chanoine Régulliel' 
de la congregatlOn de france Prieur curé de l'eglise paroissiale 
de SI ~ean batiste de Nemours d'une part, 

Ple.rre foreau Ec.uïel' Lieutenant du Prevot general des 
monUOles gendarmer16 et maréchaussées de france Conseiller 

, . , du Royen l'Election de Nemours marguillier d'honneur en 
ExerCice de 1 euvre et fabrique de lad. paroisse. 

S. nicolas charles Perault marchand Epicier . 
S. Jean Pierre Delon marchand tanneur. 

Et S. Simon antoine Deslandes Limonadier tous trois marguilliers Comp
tables de lad. œuvre et fabrique. 
.. T.ous. esd. qualités spécialement autorisés à l'effet des p résentes par une 

dehberahon du bureau ordinaire de lad. œuvre et fabrique du seize novemb 
'1 t t' re ml .sep ce~ cmquante huit controllée à Nemours, ce jourd'hui et dont une 

copie collatiOnnée par nous d. notaire led. jour et controllée et demeurée ci 
annexée Tous d'autre part. . 

1 
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Et Mra Christian Louis Comte de l\lonliard Chevallier Capitaine des chasses 
du duché de Nemours y demeurant au nom et comme fondé de procurations 

. spéciales de haute et puissante Dame Marie Catherine Antoinette de Lauzon 
marquise de la Galissonniere veuve de haut et puissant seigneur Rolland 
Michel Bardo Comte de la Galissonière Lieutenant général des armées 
navalUes grande croix de l'ordre de SI Louis suivant les actes dont les origi
uaux passés en suite l'un de l'autre devant Baron et son confl'ere notait'e à 
Paris les quatre et quinze .Janvier dernier sont demeurés ci annexés après 
avoir été signé et parafé paf led. S. de Monliard en notre présence et celle 
de témoins. 

Et encore de haute et puissante Dame Marie Madelaine Barrin Epouse 
autorisée de haut et puissant sei~neur Vincent Bardn marquis de la Galis
sonnière suivant l'acte dont le brevet original passé devant Savariau et Marie 
notaires du marquisat de la Galissonnière le unze fevrier present mois con
troUé le treize et légalisé le quatorze et demeuré ci annexé après avoir certi
fié véritable signé et parafé dud. S. de Monliard en notre présence et celle des 
d. témoins Encore d'autre part. 

Lesquels ont dit que led. deffunt seigneur Comte de la Galissonnière 
Etant inhumé en la chapelle St Joseph de lad. Eglise, et les d. Dames com
tesse et marquise de la Galissonnière Etant dans l'intention de fonder dans 
lad. Eglise une messe basse à perpétuité pour le repos de l'âme dud: deffunt, 
d'acquerir privativement le local de sa sépulture, d'y faire a cet effet placer 
une tombe et de faire poser une epitaphe dans lad. eglise mesd . Dames ont 
fait communiquer lems d. jntentions aux S. curé et marguilliers de lad. 
pa roisse avec offres par elles de païer une somme de quatre cens livres ainsi 
que le tout est constaté par la délibération cy annexée qui contient accepta
tion de lad. fondation et convention qu'il en serait passe acte. 

Que Jesd. parties désirans effectuer les intentions desd. dames et en 
assurer l'entière Exécution Elles ont arrêté ce qui suit. 

Le d. S. comte de Monliard promet et oblige lesd . dames de la Galisson
nière solidairement d'acquerir au nom de lad . œuvre et fabrique une rente 
perpétuelle de vingt livres au moins SUl' les aides et gabelles tailles ou autres 
revenus du Roy d'en fournir aux frais desd. dames la grosse Exécutoire 
ensemble l'expédition du transport qui en sera fait au profit de lad. fabrique 
et les lettres de ratification qu'il sera nécessaire d'obtenir sur lesd. transport · 
en la chancellerie Pour par lad, œuvre et fabrique en jouir et disposer en 
toute propriété ainsi que de ses autres biens laquelle acquisition et remise 
de pièce led. S. de MonUard s'oblige aud. nom de faire faire avant le premier 
octobre prochain et pour faciliter lad, acquisition tOlH:llesd. SI'5 comparans 
esd. qualités constituent pour leur procureur general et special Mn Michel 
Begon chevallier ancien intendant de la marine et caner honoraire au Parle
ment de Metz auquel ils donnent pouvoir d'accepter pour et au nom de lad. 
abrique la cession et transport de lad. rente en principal et arrérages qui 

en seront dus signer tout acte qui besoin sera obtenir toutes lettres de recti
fication le tout au nom de lad. fabrique Et pour l'acquit de lad. fondation Et 
aux frais de mesd. dames de la Galissonnière ainsi que led . . S, comte de Mon
liard aud. nom les y soumet même substituer a cet effet led S. Begon en tous 
ses pouvoirs. 

En conséquence lesd. curé et marguilliers tant pour eux que pour leurs 
successeurs esd. qualités promettent et s'obligent de faire dire et celebrer 
en lad. eglise et paroisse St Jean batiste de nemours le vingt six octobre de 
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chacune année jour du décès dud. sgr comte de la Galissonnière ou le plus 
procbain jour libre en cas de fète a commencer du vingt·six octobre prochain 
à perpetuité une messe basse de requiem pour le repos de l'âme de mond. 
seigneur Rolland Michel Barrin comte de la Galissonnière, laquelle messe 
sera annoncée le dimanche précédent au prone de la messe paroissiale de 
,lad. eglise avec invitation aux officiers militaires et a tous les citoïens de 

. Nemours de s 'y trouver et pour la célébration de lad. messe lesd. S. curé et 
marguilliers s 'obligent tant pour eux que pour leurs successeurs de fournir 
(chacun en ce qui les concerne) pain, vin, luminaire, ornemens et autres 
cboses nécessaires. 

Comme' aussi lesd. Sn curé et marguilliel's concedent à la famille de 
mond. seigneur comte de la Galissonnière le ter1'eio de lad. chapelle 0\,1. son 
corps est inhumé a l'effet de quoi ils consentent que conformément a lad. 
delibération il y soit aposé aux frais desd. dames de la Galissonnière une 
tombe de six pieds de long sur trois de large et se soumettent tant pour eux 
que pour leurs d. successeurs de ne pouvoir a perpétuité faire inhumer 
aucun corps sous lad. tombe sinon les personnes de lad. famille qui -désire
ront y avoir leur sépulture. 

Permettent aussi auxd. darnes de faire aposer au pillie r a droite de lad. 
chapelle une épitafe indicative des noms famille Rang qualités et vertus dud. 
deffunt pour Y demeurer a perpétuité a l'effet de quoi il sera par nous dressé 
procès verbal desd. apositions de tombe et Epitafe en presence de toutes 
lesd. parties et aux frais desd. Dames . 

Et pour assurer l'entiere Exécution de lad. fondation et en perpétuer la 
memoire il en sera fait mention sur le martirologe de lad. Eglise et il sera 
déposé aux archives une expédition des présentes et dud. procès verbal. 

' Sur lad. l'ente de vingt livres il sera annuellement païé pal' led. marguil
lier comptable aux Srs Prieur curé et vicaires de lad. église à perpétuité trois 
livres dont trente sols pour led. S. curé et trente sols pour les vicaires pour 
les honoraires de lad. messe et annonce et le surplus de lad. rente apar
tiendra à lad. fabrique lesquels honoraires ne pourront étre reduits dans le 
cas ou lad. rente soufriroit quelque reduction par les faits du Prince ou 
autrement. 

Cal' ainsi promettant obligeant -Renoncant &c. fait et passé a nemours 
en notre etude l'an mil sept cent soixante douze Je vingt sept fevrier apres 
midyen presence de Mc Jean Philippe Delon avocat et de Pierre Masson 
huissier aud. baillage témoins requis et ont signé 

Bertbe 
Perault de Monliard Masson 

foreau Delon Delande 
De Lon Doutreleau 

[signatures aulographes] 

Con troUé à Nemours 
le sept mars 1772 reçu trois livres 

dix sols CreUé 
Insinué led. jour 

reçu sept livres 
Cretté (1) 

(Ii suivre.) [signatures autographes) 

EMMANUEL DE CATHELINEAU. 
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RENAUD D'A VÈNE DES MÉLOIZES 

Dans leur ArmOl'ial d" Canada fmnçais, (1" série, p. 118), MM. 
E. Z. Massicotte et Régis Roy signalent François-Marie Renaud d'Avène 
des Méloises, né en Bourgogne en 1655. Il passa, disent-ils, au Canada 
vers 1685 et accompagna M. de Denonville dans son expédition contre 
les Iroquois. Le comte de Frontenac le considérait comme « un des 
meilleurs et plus sages officiers du Canada li. 

Voici quelques renseignements sur un de ses descendants, son 
petit-fils sans doute: Nicolas Renaud d'Avène, chevalier, seigneur des 
Méloizes, seigneur de Neuville au Canada, capitaine aide-major des 
troupes détachées de la marine au Canada, chevalier de Saint-Louis, 
devint les 9 et 11 novembre 1768, acte reçu par Quatremere notaire 
à Paris, propriétaire de la seigneurie de Saint-Just (Oise) par suite d'un 
échange, fait avec: Haut et puissant seigneur Anne-Nicolas Doublet 
de Persan, chevalier, Marquis de Persan, etc . .. Conseiller du Roi en 
ses Conseils, etc ... Ce dernier s'était rendu acquéreur de Saint-Just 
quelques semaines auparavant, le 20 septembre 1768, suivant acte 
reçu par Ducloz du Fresnoy, notaire royal à Paris. En échange de Saint
Just, le Marquis de Persan reçut les terre et seigneurie du Ménou, le 
fief et le bois de Montpereux et divers biens situés dans la plaine de 
Persan et au Mesnil Saint-Denis. 

Nicolas Renaud d'Avène des Méloizesétait né à Québec le. 
21 novembre 1729, il mourut à Blois, le 11 septembre 1803. 

Le 5 janvier 1767, il avait épousé Agathe-Louise de Fresnoy, née 
le 11 février 1748, morte à Blois le 2 avril 1808. Elle était la fille et 
héritière' de Marie, Marquis de Fresnoy (1701-1781) et d'Élisabeth
Louise Blanchard. 

Dernière descendante d'une vieille lignée, elle apportait très régu
lièrement à son mari le marquisat de Fresnoy, créé en août 1652 et 
transmissible en ligne féminine à défaut de descendance mâle. 

M. et Mme des Méloizes-Fresnoy s'installèrent à Saint-Just embelli 
et arl'angé au goût du jour par leurs soins. Ils y demeurèrent pendant 
20 ans, mais, le 3 septembre 1791, ils vendirent Saint-Just à Maitre 
Edme-Jean Gireaudeau, ancien Conseiller du Roi, notaire à Paris. 

Ces renseignements sur un ancien Canadien sont empruntés à 
une intéressante brochure de M. le Comte de Ribes : Histoire de la 
seigneurie de Saint-Just et de son château, au château de Saint-Just 
pour l'auteur et ses amis, MCMXXVI. Cet historique a paru pour -la 
première fois dans les Memoü'es de la Societe Âcadémique dH departe-
ment de l'Oi::le, 1926. . 

Je rappelle que les Renaud d'Avene portent: d'azw' au. chevron 
d'or accompagne en chef de deux quintefeuilles d'argent et en pointe 
d'une fourmi de même. Devise: Droit partout. Les Fresnoy s'armaient: 
d'or au sautoi1' de sable. 

Philippe TIERSONNIER. 
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de Québec 
(wite) (1). 

IV 

t 
Madame et tres chere amie 

Jay deja eû l'honneur de vous écri~e et de V?US promet~ 
tre 'cette seconde lettre, par laquelle le veux repondre au 
tant bien que je le pourray aux dem~ndes que vo.us me 
faites sur l~s mœurs et coutumes de nos sauvages, Je sou
haite que l'envie que j'ay de vo [us,] contenter ,me. fasse 

,.. . et que J'e puisse réellement donner de 1 agrement 
reUSSlf ~ , t 

. '( ~e plusieurs choses qui d'e11es mernes n en on au rcCl . U , Il . 
point, et qui ne peuvent réjoüir que parce qu e es parOls-

sent tres extraordinaires .. 
La multitude des sauvages est si excessives, qu'on n~ 

peut pas nombrer leurs nations, les noms de celles que 
nous connoissons vo[us] ennuyroit tant elles ~ont en pr~
digieuses quantité, il est vray que chaque natIon est petI
te, parce que ces peuples sont toujou:s ~n ~uer.re et se d~
truisent les uns les autres, ils sont SI vmdlcatIfs que tout 
un village se croit obligé venger la mort d'un de leur com~ 
patriotes, et ce qu'il y a de pluS injuste dans l~ur pr~ce~e 
c'est qu'ils ne reche~che point le coupable, malS tue lll~lf
feremm[ent ] les premiers quils rencontrent de la. natIon 
dont ils ont reçu l'outrage en sorte que quelquefoIs pour 

(1) VOIR: Nova ?ranci",. Vol. Il (1926-1927), W 2, pp. 67-78 et W 3, pp. 
133-137. 
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un malotru, ils mettront a mort un chef et un cap Citai] ne 
distingué dans sa bourgade, et cela plusieurs années apres, 
car chez eux la rancune se conserve de pere en fils et ils 
instruisent leurs enfants et leUI~s petits enfants qu'une 
telle nation a tué un de leurs freres et qu'ils leurs laissent 
le soin de venger son sang. Ils ont quantité d'autres mau
vaises qualitez comme l'inconstance la legereté, ils sont 
traitres et fort superticieux, quelques uns adorent le soleil, 
d'autre~ le feu, mais communement il est assez dificiIe de 
sçavoir ce que c'est que leur religion, parce qu'ils sen font 
une selon leur fantaisie, plusieurs parmy eux ont CO~
merce avec le Diable, ils, en apprennent des choses ca
chéesj et cela les, fait passer pour de beaux esprits, on les 
appelle jongleurs, . et lorsquils jongle ils se mette nuds sc 
roule quelquefois sur des charbons ardents sans se bruler, 

, et jettent des cris si affreux pour invoquer le manitou 
(c'est a dire le Diable) qu'ils font dresser les clleveux de 
ceux qui les entendent, ils pretende que le mechant genie 
leur parle et ils publient apres comme des veritez ce qu'il 

.... leur a dit, Les R. Peres Jesuites qui leur prêche la foy 
gemissent de leur aveuglement, et font"peu de fruit en plu
sieurs endroits, ils batisent seulement les enfants quand 
ils sont prêt de mourir et leur ouvrent le Ciel au sortir de 
ce Monde, mais il faut user d'artifice pour leur procurer 
ce bien, car leurs mauvais parents ne le souffriroient pa.:; 
si on le faisoit ouvertement, jen ay vû qui m'ont dit qu'a
pres avoir fait avaler a ces petits moribons une cuilleré2 
de quelques remedes, ils essayoient de leur faire prendre 
encore une cuillerée d'eau et que feignant d'etre mala· 
droits ils 'la repandoient sur eux en disant ego te baptisa 
sans que personne s'apperçut du mystère, on ne baptise 
point les sauvages sans beaucoup d'examen et d'epreuves, 
a cause de leur peu de stabilité II n'y a que dans, les villa
ges chretiens, ou on leut confere ce sacrement en naissant 
comme a nous, parce qu'ils sont elevez dans les pratiques 
de notre S [ain Jte Religion, et qu'ils se montrent même 
tres fervents dans les exercices de piété, les Missionnaires 
ont tourné en leurs langues les hymnes, les proses et les 
antiennes de léglise avec quantité de motets pour toutes 
les fetes de N. S. de la S [ain] te Vierge et des S [ain ] ts et 
ces pauvres gens les chantent sur les tons de leglise a mer
veille, ils chantent quelquefois en partie fort harmonieu-

,. 

" 
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sement, d'autres fois les hommes font un chœur et les 
femmes un autre, ils sont toujours separez dans leglise 
chacun va de son coté, et ils y gardent une grande modes
tie, une sauvagesse s'accus oit un .jour d'avoir ramassé une 
épingle dans leglise, son confesseur Iuy dit quil n'y avoit 
point de mal, mais elle Iuy fit une reponce qui marquoit 
sa foy et son respect po [ur] J. C. mon pere Iuy dit elle: il 
me semble que dans ce S [ain]t lieu on doit être si occupé 
de la Majesté de Dieu qui y habite, qu'on ne doit pas se 
permettre de penser à autre chose, il en est peù qui COD

çoive de si hautes idées de Dieu, cependant il sen trouve 
de fort devotes et quelqu'unes mêmes ont reçu des faveurs 
du Cie] très signalées -dont on a vû les effets Ceux qui em
brassent la prière (c'est la maniere dont ils s'exprime pour 
dire quils sont attachez a la Religion Chrêtienne) sont fort 
exacts a s'a quitter de tous leurs devoirs, ils sont parfaite
ment instruits de tous nos mysteres, les Missionnaires ne 
passent pas un jour sans les prêcher ils profitent de tout 
ce qui arrive pour les porter a la crainte ou à l'amour de 
Dieu, ils leur font plusieurs cathechismes tous les jours 
selon l'âge et la capacité de ceux a qui ils parlent, les 
heures sont marquées et chacun s'y range a lenvi il vient 
même quelquefois, des' sauvages de fort loin de 80 et 100 
lieues dans ses Missions pour se faire baptizer ce sont la 
de grandes consolations pour les. Missionnaires qui d'ail
leurs mene'l1t une vie· tres penible et mortifiée, aussy se 
font ils des S [ain]ts et .nous n'en voyons point reveniI: 
de ces laborieuses Missions qui ne soient des gens morts 
a tout, dont les discours pleins d'onction ne respirent que 
la vertu, Il y a en Canada 30 ou 40 Jesuites repandus dans 
nos forets qui travaillent a gagner ces pauvres barbares, 
les plus heureux ce semble, ce sont ceux qui sont chargez 
des villages des Chretiens. Il y a des Iroquois, des Abena
quis, des hurons, des 'Micmac, des malecites, des Monta~ 
gnés, papinachois et quelques autres qui suivent nôtre 
Religion mais un bien plus grand nombre en paroit tres 
eloigné, ce qui dèsole surtout les ouvriers apostoliques, 
c'est que ce sont les francois qui ruinent leurs travaux 
parmy ces peuples, par les debauches et les crimes quiJs 
commettent chez eux en allant traiter pour leur commerce 
les sauvages disent a ces peres, tu dit que c'est mal fait de 
s'ennyvrer et que nous ne devons avoir qu'une femme, et 

1 
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voilà des français qui sont chretiens et qui font tout ce que 
tu nous defend, on est obligé de leur dire que ce sont de 
mauvais chretiens qui se damnent mais ces malheureux 
français tiennent eux mêmes des discours si impie po [ur ] 
rabatre ce que disent les missionnaires que cela perd la 
Religion dans ces contrées' les sauvages ont eû la cruauté 
de faire mourir inhumainement plusieurs Peres Jesui
tes (1) qui nous rcverons en secret comme martyrs et qu'on 
regarde comme leurs premiers apôtres, ils n'étoient pas 
encore bien apprivoisez alors, et depuis longtems ils ne 
leur font point de mal, ils ecoutent avec attention les ins
tructions qu'on leur fait et demeurent maIgre cela dans 
l'infidelité quelquefois des vieillards proche de la mort 
avoüent qu'ils ont crû ce qu'on leur a dit du christianisme 
et quils veulent être baptisez avant que de mourir on pro
fite de leurs dispositions, et on leur fait renoncer a toutes 
leurs supertitions. · 

Vous voulez sçavoir comment ils sont habillez, com
ment ils se marient, et come nt ils s'enterrent, premiere~ 
ment quantité de nations sont nuds, et n'ont pour toute 
chose sur eux qu'un petit morceau de cuir ou d'étoffe d'en~ 
viron un quartier en caré qui leur cache ce qui ne doit 
pas être vû,. cela s'appelle en canada un brayer on voit a 
Montreal ou les sauvages abondent de toutes parts, des 
hommes grands et bienfaits qui se promenent dans les 
ruës dans cet équipage aussy hardiment que s'ils etoient 
bien vetu s, d'autres portent une chemise seulement, quel
qu'uns ont une couverture jeUée negligeamment sur une 
épaule, les Chrétiens s'b~billent quoyque differem [m] ent, 
les iroquois mettent leurs chemises par dessus leurs cou~ 
vertures, et par des.$us la chemise encore une autre cou
verture qui ~a jusque sur leur tête, qu'elles ont toujours 
nüe, les hommes portent aussy des couvertures par dessus 

(1) Parmi ces VIctImes des cruautés des sauvages, il convient de citer le 
Bienheureux Jean de Brebeuf, mutilé et odieusement martyrisé le 16 mars 1649; 
le Bienheureux Isaac Jogues, qui eut la tête fendue et -fut décapité le 18 octobre 
1646; le Bienheureux Gabriel Lallemant, compagnon du P. Jean de Brebeuf ct 
comme lui martyrisé le 16 mars 1649; le Bienheureux Antoine Daniel, victime 
des Iroquois le 4 juin I648; le Bienheureux Charles Garnierl massacré le 7 dé
cembre 1649; le Bienheureux Noël Chabanel, victime d'un huron apostat en dé · 
cembre I650; le Bienheureux René Goupil, abattu d'un coup de hache le 29 
septembre r642; le Bienheureux Jean de la Lande, compagnon du P. Isaac Jo
gues, mis à mort d'un coup de tomahawk le 19 octobre 1646. 
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leur chemise qui est ordinairement d'une toile fort blan
che quand elle est neuve, et ils la porte jusqU'a ce quelle 
soit usée, en sorte quelle est noire et grasse a laire mal au 
cœur, il se raze une partie de la tête et laisse leur che
veux long de l'autre coté, ou bien ' ils en peignent la moitié 
en ariere, et l'autre moitié en devant, ils lient une certaine 
quantité de cheveux ensemble bien serrez sur le haut de 
la tête, et cette parure ressemble a ces aigrettes que Ion 
met aux chevaux cela menac.e le Ciel, d'autres laissent 
trainer sur leur visage une queue de cheveux qui les aveu· 
glent, et qui les incommodent quand ils mangent mais 
parce quils croyent que cela leur sied, ils suporte cette 
peine ils se mette de grosse toufe de duvet blanc aux oreil
les et se barbouille le visage avec du vermillon, du bleuf. 
et du noir a noircir, ils sont aussy longtems a s'ajuster ain
sy, que les plus curieuses caquetes sont aleur toilleUe, ils 
se mattache, car c'est la le mot, surtout quand ils vont en 
guerre afin disent ils, que la paleur que la peur du combat 
peut donner ne paroisse point; ils portent beaucoup de 
galons d'or et d'argent faux sur leurs couvertures, des ca
liers de porcelaines, des brasselets de rassade, les femmes 
sur tout en sont chargées quand eUes sont jeunes, c'est la 
leur magnificence ce sont leurs piereries leurs perles et 
tout ce qui! y a de plus beau pour eux, il y en a qui en 
porte en si grande quantité quils en ont quelquefois sur 
eux pour 100011 les Abenaquises ont la tête couverte dun 
petit capuchon, quelles bordent avec de la ras sade, ou 
quelles galonne de tout coté, leurs cha"ussures sappelle 
mitasse, c'est un morceau detofe qui est plissé sur leur 
jambes et qui deborde a coté en dehors d'environ 4 ou 5 
doigts qui fait un espece de falbala, leurs souliers sont 
comme des chassons qui seraient plissez au bout par des
sus le pied, tout cela a sa beauté chez eux/ et ils y mettent. 
leur vanité comme le françois a de riches habits. 

Les infidelles se marient sans ceremonies quand ils se 
plaisent, et ils connaissent s'ils ont de l'amitié l'un pour 
l'autre sans se le dire ils font l'amour a la sauvage sans 
se parler, une de leur caresse par exemple c'est de se je·· 
ter .une petite p ierre, ou des grains de bled dinde, ou quel
que autre chose incapable de blesser, et si c'est une pierre 
aussi tost quelle est partie le galand regarde d'un autre côte 
comme si ce nêtoit pas Iuy qui l'eût jettée, quand la belle 
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la Iuy rejette c'est une preuve que les cœurs sont en bonne 
intelligence, mais quand elle ne la renvoye point le pau"' 
vre amant est mal dans ses affaires et n'a qu'a se retirer, 
pour les sauvages Chretiens ils se marient en face d'eglise, 
sans contract et sans conditions parce que tout ce quon 
appelle sauvage il 'a point de bien fond et ne laisse aucun 
herifage a ses eofans, les plus riches parmy eux ce sont 
les meilleurs chasseurs, tout homme qui a ce talent passe 
ùans son village pour un grand party, ils estiment beau
coup la bravoure et les vaillants cap Citai ] nes, C'est aux 
plus courageux qu'ils donnent le titre de chefs, leur pau 
vreté ne les' empêche pas detre considerez quand ils sont 
bons guerriers, et dans leurs assemblée, un sauvage cou
vert de haillons parlera aussy hardim [ent] et sera aussy 
favorablement eGouté, que s'il êtoit cousu d'or ils parois
sent fort librement dans ce pauvre equipage et vienne 
trouver le gouverneur, luy font des har~ngues, et luy tou-

~ che la main sans se mettre en peine de rien, quand il y a 
des Dames presente a ces harangues, ils, leur font lhon
neur de leur prendre aussy la main et de la serrer en la 
branlant en sigf!.e d'amitié avant que je fusse R[eligieu l 
se (1) je me suis quelquefois trouv,ée a ces ceremonies, 
javois l'avantage de plaire a quelqu'uns de ces gens là, 
ils venoient me présenter des mains à faire trembler que 
je touchois sans façon mais non pas sans dégoût, car il 
ne faut pas les refuser ils prend rois cela pour un mepris 
on les fait quelquefois manger a la table du gouverneur, 
et, pour lors, malheur aux dames qui sont a cote deux par
ce c'est la malproprete même, il s'en trouve parmy eux 
qui ont des expressions tres vives, 'et qui raisonne fort 
sagement, il y a quelques années quil en vint un qui avoit 
fait de belles actions, il avoit la voix extrémement haute 
et forte, il dit a M' l'intendant (2) a qui il parloit avec le 

(1) Arrivée en Nouvelle-France le 2 juillet 1707 n'ayant que· vingt ans, Ma
rie-Andrée Regnard Duplessis, ne fit profession que le 8 janvier 1709. 

(2) Michel Bégon, seigneur de la Picardière, de Marbelin, de la Pommeraye, 
de Sérigny, inspecteur général de la marine, ordOttlnateur à Rochefort, qui fu:: 
nommé Intendant de la Nouvelle-France le 31 mars 1710. Le décès de son père 
retarda sa venue à Québec qui n'eut lieu qu'en 1712. Nommé Intendant au 
Havre (France) en 1724, Edme Nicolas Robert nommé pour lui succéder étant 
mort, en mer à bord du Chameau en Juillet 1724 et Guillaume de Chazelles, partit 
de France en juillet 1725, périt à bord du Chameau7 qui fit naufrage durant la, 
nuit du 27 août 1725, Michel Bégon ne quitta la Nouvelle-France qu'à la fin de 
l'année 1726, Claude· Thomas Dupuy étant venu prendre sa charge d'Intendant. 

r 
'1 

, 

- 45-

secours de l'interprete ne toffence point je te prie de ce 
que je te parle si haut, c'est la nature qui m'a donné ce 
ton là, je ne te respecte pas moins il luy raconta ensuite 
ses exploits et fut liberalement recompeusé, Le Roy Louis 
14 avait envoyé des Medailles d'argent assez grande ou 
son Portrait etait dun coté, et de .l'autre etoit celuy du 
Dauphin (1) son fils et des 3 p;inces (2) ses enfants pour 
donner a ceux qui se distingueroient dans ]a guerre on y 
a ' ajouté depuis un ruban couleur de feu large de 4 doigts 
cela est fort estimé chez eux, ils appellent le Roy, le granl 
Ononthio, et le gouverneur general ononthio, les Mission
naires ils les nomment les robes noires, et nous les R [eli
gieu]les blanches a cause de nôtre habit. Nous en rece
vons souvent dans nos sales ou on les traite fort charita
blement quand ils sont malades, quand il y meurt quel
que chef, on le fait enterrer honorablement, une partie 
des troupes est sous les armes, on fait sur sa fosse plu
sieurs decharges. de mousq.uets, on met sur sa biere une 
epée croisée de son foureau et la medaille en question 
attachée dessus, ils sont fort jaloux des honneurs que Ion 
rend a leurs morts, quand il est mort dans les pais den 
haut cest a dire plus avant dans les terres et quelquefois 
a 3. ou 400 lieuës quelque grand chef de nOs amis, le gou
verneur general envoye un deputé de la part des fran
çois a cette nation, pour pleurer le mort et pour couvrir 
son corps, cela ce fait avec beaucoup de cérémonie, l~ 

village s'assemble, le deputé harangue les anciens fait 
leloge de celuy que l'on pleure, puis il deploye ses pre
sents qu'on l11et sur la fosse du deffunt, c'est ordinaire
ment ce que les sauvages estiment quelques couvertures 
rouge ou bleuë, quelque fusils, quelques couteaux pointus, 
quelques brasses de tabac, voila les dons qu'on leur fait 
tout cela a sa signification, et en posant chaque chose on 
explique pourquoy on la donne, par exemple lun sera 
pour essuyer les larmes lautre pour laver le sang repandu, 
un autre pour relever le courage un autre pour adoucir 

{I) Louis, Grand Dauphin, fils de Louis ~IV et de Marie-Thérèse d'Au
triche né le 1er novembre 1661, mort le 14 avnl 1711. 

(~) Il D~s 3 princes », du Dauphin, car le roi Louis XIV ~'eut .que deux 
autres enfants mâles qui étaient décédés en 1671 et 1672. Les trOIS princes sont 
donc Louis, duc de Bourgogne; Philippe, duc d'Anjou, qui fut roi d'Espagne 
sous le nom de Philippe V, en 1700; Charles-Emmanuel, duc de Berry. 
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les esprits, ou po~r unir les cœurs, ainsy du reste, et toute 
cette assemblée fait de grands soupirs a chaque frase de 
cette harangue en signe d'approbation, tous ces presents 
vont aux plus proches parents du mort, 

Quoy que ces barbares n'ayent pas la foy ils conçoivent 
grossierement Iimmortalité de ' l'ame et ce figurant que 
leurs parents morts vont habiter un autre monde,. ils les 
enterent avec tous les meubles dont ils croyent qu'ils au
ront besoin, chaudiere, micoine ou cuillere, fusil tabac 
jusqua du vermillon 'pour se barbouiller, tout cela se met 
dans la fosse, Il y a bien des années quil y eut en canada 
des tremblements de terre (1) surprenants qui jetterent la 
consternation parmy tous les franç [ois] mais les sauvages 
qui ne sçavoient ce que c'étoit, s'imaginerent que cetoit 
leurs ancestres qui alloient sortir de la terre pour revenir 
prendre possession de ce païs, et bien loin de se disposer 
a les recevoir avec amitié ils prirent les armes, et tire
rent quantité de coups perdus po [ur] effrayer c~s ressu· 
citez imaginaires. 

Dans les villages qui sont chretiens on les enterre com
me no [us] avec les prieres de leglise, j'ay vû ' mourir icy 
un grand chef qui avoit gagné son mal par une action de 
charité tout a fait chretienne il apprit etant chez Iuy que 
des sauvages faisant voyage avoient laissé dans le bois un 
des leurs qui étoit mort en chemin, il s'informe de l'en
droit, et y étant allé, il trouva ce cadavre et le traina seul 
pendant 30 lieuës. pour lui procurer la sepulture en terre 
S [ain ] te avec les prieres ordiqaires, il mourut luy même 
de la pleuresie que cette fatigue luy donna, qui! no[us] 
parut dans de si beau sentiment que nous crûmes quil 
êtoit bien recompensé de sa charité. 

Je croy avoir repondu a vos demandes ma tres chere 
amie je ne pretend point vous faire valoir cette petite rela
tion, mais si vo [us] scaviez a combien de reprises je l'ay 
écrite, et comme je , derobe mo~ tems vous veriez que le 

(.1) Mère Marie-Andrée Duplessis de Sainte-Hélène fait allusioil.1 aux 
secousses sismiques qui se firent sentÎr, en Canada, en 1661; en 1663, où un 
grand 4: tremble terre, » « agitata estota regio uno suine! et codem tempore » 
(Ch. Lallemant, S. J.); en 1664; en 1668; en 1668: quelques jours après la 
rédaction de sa lettre, à Montréal, 300 maisons .étaient endommagées, une fille 
tuée, plusieurs personnes blessées; une grêle de pierres s'abattait sur la région 
et, de crainte d'effondrement des bâtisses, les habit<lll1ts de la ville couchaient 
dans les j'ardins. 
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desir de vous obliger me fais quasi faire l'impossible je 
me trouverez trop payée de ma peine, si cela vous fait 
plaisir et a vos amis que je saluë et aux prieres desquels 
je me recommande, il me reste a vous dire encore qu'il y 
a deux Missions sauvages desservies par des prêtres des 
Missions etrangeres, et 2 autres par des peres Recolets, les 
autres en plus grande quantité le sont par des 'peres Jesui
tes, qui s'en acquitent avec beaucoup de zele, e,t qui ont 
po [ur] ces barbares un amour et une tendresse de pere, 
ils leur tiennent lieu de predicateurs, de chirurgiens, de 
procureurs et enfin de tout les sauvages les aiment aussy 
et malgré leur grossiereté naturelle, ils sentent bien l'obli
gation qu'ils leur ont, les chrêtiens parmy eux qui sont les 
plus fervents usent de macerations, ils se mortifient avec 
adresse, et vivent dans une grande innocence, on les amè
ne quelquefois en troupes po[or'] no. [us] voir et nous les 
regalo~s un d'entr'eux se leve un jour pendant une de ses 
visites, et dit a ses compagnons, mes freres si 1l0[US] 

croyons etre serviteurs de Dieu parce que no[us] allons 
plusieurs fois le visiter da~s son temple, que devons 
oo [us] penser que ces S [ain]tes filles, qui demeurent per
petuellement dans sa maison et qui passent leur vie a le 
loüer? voila lidée quils ont de la vie R [eligieu] se. je 
vo[usJ dirois beaucoup de traits d'esprit de ces pauvres 
gens si le te ms me le permettoit priez Dieu po [ur] ceux 
qui sont dans l'aveuglement et po[ur] moy qui suis com
me vous sç,avez la plus sinccre et la plus soumis~ de vos 

servantes S' Duplessis de Ste helene 
Rse h U j. (1). 

v 
t 

25 8b" 1729 

Madame ' et très chère amie, 

Le vaisseau du Roy qui a péri cette année (2) a 8 ou 9 
lieuës de Quebec m'a fait perdre plusieurs lettres qui 
mettoient cheres, nous n'en avons reçu aucune de mon 
frère, ce qui me mortifie un peu, mais la vôtre n'a pas été 

(1) 4 feuilles papier. 
(2) L'Eléphant, qui partit te 20 juin, vint se briser sur les récifs en face 

l'Ile-aux-Grues le lU septembre 1729. 

1 
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de ce nombre, et me dédomage en quelque façon de celles 
qui me manque, puisque votre amitié toute seule m'cst 
plus précieuse que celle de plusieurs autres et par consé~ 
quent les marques que j'en reçois plus agréables 

Personne ne s'est perdu dans ce naufrage, on a sauvé 
Mgr r ,évêque de Samos (2) Coadjuteur de Québec, un nou
vel intendant nommé Mr hocquard (3), et tous les passa
(Jers on a même retiré de ce pauvre vaisseau quantité o , 

d'effets moüiIlez et gâtez, c'est une grande perte, car il 
étoit richement chargé et la Colonie se ressent toujours 
beaucoup de ces sorte d'accident, mais Dieu est le maître, 
et le mal même qui nous arrive est prévu par son adorable 
providence, il peut et doit servir à nôtre bleD. 

Vous êtes donc en peine ma chère amie de la situation 
ou no [us] sommes, ce· que Me Sauvage vous en a dit joint 
à ce que je vous avais mandé, vous inquiete, nous avons 
en effet passé une triste année qui n'a été que la suite des 
troubles qUI se sont élevez dans ce Diocèse depuis la mort. 
de Mgr de St valiers (4), nous y avons vû il y a deux ans 
une guerre ouverte entre le chapitre et le Conseil, il y eut 
plusieurs arrets rendus, des conseillez exilés par notre 
gouverneur (5) qui ont ,été rétablis cette année par ordre 
de la èour, les Chanoines se croyant Maîtres absolus firent 
tant de changements (1), sur tout dans les Maisons R [eli 4 

(2) Mgr Dosquet, né à Liège, en Belgique, le 4 mar:s 1691, entré a~ Sémi
naire de Saint-Sulpice, à Paris, en 1715, sacré par Be~OIt XIII, .le 25 dece'}1bre 
1725, évêque de Samos in partibus" M.gr Louis~F~a.nç01~ Duplessls-~ornay etant 
évêque -de Québec et résidant à Pans 11 est nomme coadJ~te?r. de quebec en 1729 
et devient évêque en 1733 à la suite de Mgr Mornay. DemiSSionnaire le 24 avnl 
1737, il meurt à Paris le 4 mars 1777. . 

(3) Gilles Hocquart, chevalier, commissaire de la Marine, fils ,de Jean. H~a
cinthe, seigneur de Muscourt (Aisne). Intendant de Toulon, nomme Commissaire 
général et Ordonnateur de la Nouvelle-France l~ 8 mars 17.29 et Intendant le 
21 février 1731. A son retour en Fralnce en 1744, 11 est nomme Intendant au port 
de Brest en 1749. 

(4) 26 décembre 1727. Mgr La Croix Chevriere de Saint-ValIie.r fut évêque 
de Québec de 1704 à 1727. 

(s) Charles de la Hoische, marquis de Beauharnois, commandeur, de l'ordre 
militaire de Saint-Louis, Gouverneur de la Nouvelle-France de 1726 a 1746. 

(6) La phrase commençant par « il y eut... » et se terminant par 4: ordre 
« de la cour » est en renvoi en marge de la lettre. 

(1) Quatre jours après la mort de Mgr de Saint~V~lIier, le Chapitre de la 
cathédrale de Québec pourvut au gouvernement d? dlO.c~se en nommant cO~le 
Vicaire Général et administrateur M. Boullard .. Larchldlacre Eustache Chartier 
de Lotbinière, qui avait été avant d'entrer dans les ~r?res, g~rde ~es sceaux, 
contesta la légitimité de l'élection, Mgr Mornay ayant ete n0:'-!lme coadJuteur, cwm 

• 
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gieu] ses que les ursulines eûrent recours au Cons [eill 
pour implorer la protection du Roy contre les menaces 
quon leur faisoit, on avoit déja interdit leur Confesseur, 
et on les avait tr:;titéz fort durement dans leur propres 
chaires, sur ce quelles avaient dit que leur Corn [munauJ te 
avait toujours été beaucoup plus paisible quand elles 
avaient eû des Confesseurs Jesuites que lorsqu'elles avaient 
eû des prêtres, . cette parole a tellement choqué ces M [es
sieu] rs qu'ils ont crû le clergé flétri et deshonoré, ils ont 
exercé contre ces bonnes, filles tout ce quils ont pensé 
qui pouvoit les mortifier, ils ont empêché les 7 disc1'6ttes 
de communier et de se confesser toute l'année, n'ayant 
donné a personne le pouvoir de les absoudre, elles n'ont 
fait ni pasques ni jubilé, elles se sont vües à la veille dêtre 
excommuniées, on leur a fait deux monitions, mais heu· 
reusement pour elles, il vint en ce temps la des nouvelles 
de france par langlettere, qui apprirent que la conduite 
violente des chanoines était desapprouvée de la Cour cela 
les arrêta un peu, ils n'ont pas laissé d'arceler toujours 
cette maison, qui n'a été calmée qu'à l'arriyée de Mgr. 
leveque (2) qui leur a rendù leur ançien Confesseur et qui 
les a beaucoup gracie usées, comme eUes le meritent, car 
ce sont de ferventes. R [eligieu ] ses d'une regularité exem
plaire qui ne s'est point dementie pendant cet orage, d'au· 
tres Com [munau ]tes ont aussy été tourmentées de ces 
M[essieu ] rs. Ils nous ont ôté notre Confesseur, nous ont 
donné un jeune canadien (3) dont plusieurs ne peuvent 
s'accommoder, ces dérangements' causent des partialitez 
facheuses qui désunissent les esprits, il est dificile de 
s'échapper de ces dangers,. vous en connoissez les effets 
ma chere amie et ce que vous m'en dites me fait bien voir 
que vo [u] s n 'ignorez pas les perils de nôtre état, je vous 

futurâ successione, devant être lui-même administrateur du diocèse. L'Interndant 
Charles-Thomas Dupuy soutint l'archidiacre. Le Gouverneur de Beauharnois 
appuya les prétentions du Chapitre. La lutte entre les partisans des Vicaires 
généraux Boullard, Plante et Hazeur et ceux: de l'archidiacre s'envenima après 
les obsèques clandestines de Mgr de Saint-Vallier. « Prêtres, religieux et reli
e: ' gieuses, fidèles, tous entrèrent dans la lutte, tristement divisés » écrit le P. 
Camille de Rochemonteix dans son ouvrage les Jésuites et [a N owvelle-France 
alt XVIII" siècle. 

(2) Mgr Dosquet. 
(3) Le R. P. Michel Guignas, S. J. qui avait été confesseur des Religieuses 

de l'Hôtel Dieu de 1718 à I723 fut remplacée en I729 par l'abbé Dominique 
Antoine Thaumur de la, Source. 

4 
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avouëray confidemment que depuis que je suis en Reli~ 
gioo, je me suis grace a Dieu garentie de tout parti. il m'en 
a souvent coûté, car pour me tenir droite entre deux pen· 
chant, j'étais tiraillée de tous. cotez, et on me croyoit COll

traire a tout ce que je n'embrassais' pas, cependant après 
l'orage on me retrouvait en même posture, et j'étais ap
prouvée, il est vray que pour vivre ainsy, il faut presque 
mourir a tout, cela" met daqs un tel dénuëment, que je cray 
pouvoir vous assurer comme a mon amie, qu~ dans tous 
les païs du monde je ne me trouverais plus dépaïsée que 
je le suis i'Cy, je me reproche souvent que ne tenant a 
rien, je ne suis pas unie a Dieu comme je devrais être, 
mais cest que selon l'auteur de limittation, après que nous 
avons tout quitté, nous rie nous sommes pas encore quittée 
nous même, je ne laisse pas de jouir d 'une grande paix 
interieure et ces troubles publiçs ne l'ont point altérée 
Dieu mercy, ma peine est dentendre beaucoup de plaintes, 
de choses qu'on ne peut pas approuver, en cela on est 
assez embarasser pour sauver la charité elle ne nous aveu
gle pas, et pour consoler ceux qui souffrent, il faut bien 
convenir quelquefois qu'ils ont raison, la médisance et la 
Calomnie regnent en Canada au dela de ce qu'on en peut 
penser, nôtre vocation nous expose a une grande commu
nication avec le prochain, en sorte que malgr,é nôtre pro
fession réguliere, nous n'ignorons presque rien des mau
vais bruits d'une ville, cest uri mortel ennuy pour qui 
méprise les choses du monde, mais quoy qu'on ne si arrête 
pas on en entend toujours trop, plaignez no [us] donc ma 
chere amie et priez N. S. qui! no [us] attache à luy d 'une 
~aniere qui no [us] console des miseres dont nous sommes 
témoins, adoucissez les par les preuves de votre aimable 
souvenir, ma sœur (1) et moy nous avons le petit avantage 
destre ensemble dans le même employ, comme nos senti
ments sont assez conformes, nous nous retirons le plus 
souvent que no [us] pouvons de toute liaison, et nous nous 
en trouvons bien, pour vo [us] dire plus en détail de nos 
nouvelles, nos santés semblent se fortifier je voudrais bien 
que la vôtre fut parfaite, je n'ay garde de négliger ce qui 
pouroit contribuer a l'entretenir, mais notre envoy de Ian 
passé n'a pas eû de sucees, j'en suis bien mortifiée je ro(' 

(I) Sœur Duplessis de l'Enfant-Jésus. 
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faisois un plaisir de vous ad dresser du sirop de capilaire, 
je prie M. Demus de vous envoyer de Iherbe et de partager 
avec vous Madame, ce que je luy en adresse, je vous· re
mercie de mavoir fait connaître Mr. Demus je suis très 
.contente de tout ce qu'il nous achette temoignez luy je 
vous prie que vous Iuy scavez gré de la peine qu'il prend 
pour nous, c'est un bien hOllllete horilIne, je suis bien aise 
que vous ayez vû M" Sauvage, elle a pour nous une tendre 
et constante amitié qui ne s'est point rallentie depuis 
notre séparation on ne voit point en Canada des amitiés si 
durables, vive ces cœurs françois, ma sœur qui est cana
dienne de nation (1) est toute françoise dinclination, elle in
vective souvent contre sa patrie elle croit avoir droit d'en 
blâmer les faibles et dit des choses que je me reprocherais 
s'il m~arrivoit d'en parler. 

Je suis charmée de la lettre de Ml le hecquet je luy feray 
réponce avec plaisir elle ne peut manquer de bons senti
ments si vous Iuy inspirez les vôtres ma chere amie, car 
ceux que vo[us] enoncez dans vos cheres . lettres médi
fient beaucoup et redoubleraient mon amitié pour vous si ' 
elle pouvoit croitre nen doutez jamais non plus que de 
mes frequentes prieres et de la sin cere estime avec laquelle 
je suis 

Madame et tres chère amie 
Vôtre tres humble et obeissante 
servante 
Sr Duplessis de St. helene 

~8e h·e i. 

de lho/el Dieu de Quebec ce 25' 8h" 1729. 

[en marge de la derniere page] J'assure avec votre pel'· 
mission M' Homassei (2) et Mt Hecquet (3) de mes humbles 
respects ma sœur (4) me charge de vous présenter les 
siens (5). 

[2 f. p~pierJ 

(1) Sœur Duplessis de l'Enfant-Jésus baptisée à Québec le 7 février 1692. 
(2) Jacques Romassel, marié à Marie Recquet, et père de Mari~-Catherine 

Homassel. 
(3) Jacques Hecquet, fils de Jacques et de Claude-Elisabeth Germain. qui 

avait épousé le 4 août 1710 Marie-Catherine Homassel. . 
(4) .Genevièv~ R~nard-Duplessis, baptisée à Québec le 7 février 16~)2, entrée 

en religIOn le 8 jaalVler 1713. Elle fit profession le 5 juillet 1714 et prit le nom 
de Sa;.ur Duplessis de l'Enfant-Jésus. Après 43 ans de religion elle s'éteignit Je 
12 mal 1756. 

(5) 2 feuilles papier. " 
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20 8b" 1730 

Monsieur (1) 

J'ay souvent temoigné à Monsieur tremblay (2) la recon
noissance que j'ay de l'affection avec laquelle je voyoh 
qu'il prenait la peine de gérer les affaires de nôtre Comt~ 
et de nôtre hopital, mais je n'ay jamais. pû scavoir s'il 
avait seulement reçu mes lettres des le temps que vivait 
la mère St-Ignace (3) et que j'étais sa secrettaire, j'admi
rais l'attention avec laquelle ce Monsieur la cherchait et 
procurait avec soin les avantages de la maison, son silence 
à mon égard ne m'a pas renduë ingratte et vallS me ferez 
plaisir Monsieur de le luy temoigner, j'ay appris avec joye 
que vallS vouliez bien prendre sa place et vous charger de 
nos affaires tout ce que j'ay entendu dire de vous Monsieur 
me donne lieu de croire que ,si nous perdons un bon pro
cureur, nous en retrouvons un autre, aussy je ne vous sou
hait pas plus d'affection p[ou]r nous qu'en a eû vôtre 
predecesseur, je vous prie d'être persuadé que je ne seray 
pas moins reconnaissante de vos bontez, j'y suis un peu 
intéressé comme depositaire des pauvres, qui ont une par
tie du revenu que vous vous chargé de recevoir, mais afin 
de ne vous point embarasser de ce partage Monsieur, nôtre 
Rùc mere sup·e (4) et nôtre depositaire de la ,Comt~ sont 
convenuës avec moy que je tireray a l'avenir, par leUre de 
change la somme de '646 11 12 $ par an, et pour commen
cer, elle m'ont tenu compte de tout ce qui devoit revenir 
aux pauvres jusqu'à la fin de l'année 1729, en sorte que 
pour laisser . toujours du temps d'avance, je ne tireray 

(1) Cette lettre se trouve aux Archives du Séminaire des Missions étran
gères de Paris (Amérique. Canada, etc ... 1687-184~. Vot..344, ~. -151-154). E,Ile 
est scellée d'un cachet de cire rouge de gueules a 3 qumtefe~l11es de.,. posees 
2 et l, au chef cousu d'azur chargé , d'un crOiSSaD.lt et de 2 étotles de ... 

(2) Jean Tremblay, un des rédacteurs du RègleI?ent du Sémi?ai.re ,des Mis
sions étrangères, ancien missionnaire au Canada, dIrecteur du SemmaIre, mort 
le 9 juillet 1740, âgé de 76 ans. 

(3) Jean!1c-Françoise Juchereau d~ la Fert~, en reli~i~n Mère Sai?t.-Ignace, 
entrée en religion le 25 mars 1664, faIt professIOn le 7 lum 1666, supeneure de 
1683 à 16g0; de 1693 à 1699; de 1702 à 1708, de 1711 à 1717, décédée, âgée de 
77 ans, le 14 janvier 172 3. 

(4) Marie-Catherine Tibie:ge, en religion Mère J~chim, entré~ en reli
gion le 7 mai 1695, fait professIon le 2 mars 1697, supeneure de 1726 a 1732, de 
1738 à 1744, de 1750 à 1756, décédée, âgée de 77 ans, le 27 novembre 1757· 
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cette année sur vous Monsieur que les six premiers mois 
de 1730 qui feront 32311 68

• vous aurez donc la bonté d'y 
faire honneur, nôtre mere Sup·e ma promis qu'elle vous 
écriroit conformement a ce, que j'ay l'honneur de vous 
dire, j'adresseray cette petite lettre à Mr Bourgine qui est 
notre fidclle commission aire je ne finiray point cette leUr\! 
sans vous saluër très particulièrement de la part de la 
mère Ste Madeleine (1) que, vous avez vuë à l'hoptial gene
raI, et qui etant professe de nôtre maison, y est revenuë 
dès l'année 1715, elle sy fait beaucoup estimer et aimer, 
c'est une de mes bonnes amies elle m'a souvent parlé de 
vous Monsieur avec une grande estime et je m'acquitte 
avec plaisir de sa commission. 

Notre mere supt" ~'a dit quelle vous parloit Monsieur 
d'une pension de 400 11 qu'on veut nous obliger de payer à 
Mr Berthier Chirurgien de lhopital qui a 800 11 du Roy la 
cour nous a déja dechargé de cet impot en 1726. on revient 
a la charge, tâché Monsieur, d'appuyer ce que nous deman
dons la dessus au Ministre, et de faire parler en nôtre 
faveur par vos amis vous n[ou]s rendrez un grand service, 
je me flatte que vous y ferez tout ce qui dependra dê vous, 
je me recommande à vos S[ain]te.s prières en vous assu
rant des miennes et en me disant avec beaucoup d'estime 
et un profond respect 

Monsieur 
Vôtre très humble et obeissante 
servante 
S, Duplessis de S" helene. 
Depositaire des pauvres 

de l' hôtel Dieu de Quebec ce 20' 8b" 1730 

[au dos 1 A monsieur l'abbe de Montigny (2) 

prêtre du Seminaire des Missions etrangeres 
A Paris. 

Cr) Geneviève Gosselin, en religion Mère Sainte-Madeleine, entrée en reli
gion le II août 1689, décédée, âgée de. 72 ans, le 7 janvier 1739. 

(2) Ancien missionnaire de la Louisiane, fut en Chine, puis Directeur du 
Séminaire des Missions Etrangères. 
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t 
23 8b" 1730. 

Madame et très chère amie, 

A qui m'en prendray je cette année pour ne pas mettre 
la faute sur vous, de ce que je n'ay point reçu de vos che
res no~vellesJ comme je suis portée a me flatter sur ce qui 
vo [us] regarde ma très chere amie, je me suis imaginée 
que les vaisseaux ayant parti plutot qu'a l'ordinaire votre 
lettre ,étoit venue trop tard a M. Demus pour quil pût me 
lenvoyer je vous prie de mieux prendre vos mesures l'an· 
née prochaine, car je supporte dificilem [en ] t la privation 
d 'une des plus douces satisfactions que j'aye quand je 
reçois des marques de la continuation de vôtre amitié, -ct 
quoy que ma profession m'engage à me mortifier en tout, 
je ne me reproche point le plaisir que je ressens en voyant 
vos lettres parce qu'en me réjouissant, elles m'édifient, et 
je suis ravie de trouver dans une amie que j'aime, une 
dame chretienne dont les sentiments réchauffent ma devo
tian, nous sommes dans un païs ,qui devient plus dur que 
jamais, nous ny voyons rien qui puisse plaire, on n'y parlt:' 
que de miseres, de mauvaise foy, de calomnies, de proces, 
de divisions, tout le monde se plaind et personne ne remc
die à rien je .croy que Dieu châtie cette Colonie, pour les 
crimes qui s 'y comettent et les bons souffrent avec les mé
chants, les uns po [u]r sepurer, les autres pour faire peni
tence, les com[munau] tés se ressentent de ces maux. elles 
sont sans protection, ceux qui devraient en être les appuis , 
ne se croyent pas obligez de les so6tenir, le grand rapport 
que nous avons au prochain, nous fait epprouver tout le 
dés agreement qu'il y a de vivre sans conduite, chacun se 
met en droit de nous charger de soins et de depence -et on 
ne scay a qui recourir. nous avons un nouveau Prelat (1 ! 

, (1) Mgr Louis-François Duplessis-Mornay, évêque du Canada malgré lui
7 

qui ne vint jamais à Québec. Né à Vannes (Morbihan) . le la septembre 1663, 
Louis-François Duplessis-Mornay entra à vingt ans da.ns l'Ordre des Capucins 
dont 11 devint Père Gardien à Beauvais, au Marais de Paris, à Pontoise, à Pé
ronne, à Amiens, à Meudon. Choisi le 22 juin 1713, il est préconisé le 16 février 
J:714 au titre d'évêque d'EWlnenw in partibus, coadjuteur de Mgr de Saint-Val1.ier 
il 'ne vint pas au Canada. En 1727 il dicte un acte notarié qui doit faire accepter 
sa résignation de coadjuteur; mais, le 8 mars 1728, le décès de l'évêque de Québec 
rend nul cet acte et mœlgré lui, Louis-François Duplessis-Mornay devenait le 
t roisième Evêque de la Nouvelle-Francc_ En 1729 il accepte d'avoir un coadjuteur 
en la ' personne de Mgr Dosquet, procureur des Missions Etrangères à Rome; 
te tz septembre 1733 il démissionna et le 28 novembre 1741, à Paris, il meurt 
dans son couvent, à la suite d'un accident de carosse. 
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qui ne fait rien par luy même, il a un grand vicaire (1) de 
28 ans a qui il renvoye tout le détail du Dioceze, quelque 
bien intentionnez qu'ils soient, comm,e ils ne font que d'ar
river qu'il ny a qu'un an qu'ils sont en canada et qu'ils ne 
s'iI).forment point des usages anciens, mais qu'ils préten
dent ,établir des règlements beaucoup plus sages, que tout 
ce qu'il les a precedez nous nous trouvons si desorientées. 
que nous ne sçavons ou nous en sommes, nous attendons 
toujours ce qui ne vient point, cc qui me chagrine le plus 
c'est que je suis chargée d'un penible employ qui me tient 
dans un grand esclavage, si je n'en avais point, je vivrais 
ce me semble sans avoir jamais rien a leur dire, priez 
Dieu, ma chere amie qu'il me dé$agé de tous les liens qui 
peuvent nuire à ma sanctification. 

Aprés vous avoir fait part de nos ennuys., il faut bien 
vous dire aussy, ce qui nous console personnellement vous 
nignorez pas Madame que j'ay un frère Jesuite' (2) il est 
depuis quelques années à Ar:ras ou il fait beaucoup ' de 
bien, et quoy qu'il y regente une classe de philosophie il 
prêche souvent, il confesse, il donne des retraites publi- . 
ques, et fait plus d'ouvrage luy seul, que quatre autres, le 
Ciel bénit son zele par des succes qui ·étonnent ceux qui en 
sont témoins c'est un trés bon RI: plein de l'esprit de Dieu, 
doué d'une rare innocence, qui n'a eû qu'a perfectionner 
les avantages de gr aces qu'il a portez en Religion, n'est 
pas [si,c ] un grand sujet de joye pour des sœurs (3). con
sacrees à Dieu que d'avoir un frère dont il a la bonté de 
se servir comme d'un instrument propre a Iuy gagner des 
ames, je vous avoue que j'en rpmercie beaucoup la divine 
bonté ,et que je me sens en même temps confuse d'en faire 
si peu pour le même Maître. 

---

Ne me laissez pas ignorer je vous prie ma chere amie le 
.~ort de vos :;timables enCans (4), je m'intéresse trop a ce 

(1) Eustache Chart~er de Lotbini~re, né en. 16~8, ar~hi~iacre, de la. C~thé
draie de Québec; conseiller au Conset! Souveralll, Il avait 7~use Mane-Fran .. 
çoise Renaud d'Avesne des Mél.oises. A la mort de ceJl~-cI, 11 ent;a dans le., 
Ordres, en 1726 fut curé de Sainte-Foy, doyen du C,hapttre de Q~ebec. Il fut 
inhumé le 15 février 1749 dans le chœur de la Cathedrale de Qu~bec .. 

(2) François-Xavier-Raymond Duplessis, né à Québec le 13 Janvier 1694. 
Entré dans la Compagnie de Jésus le 7 janvier 1717, prononce ses vœux _le 2 
février 1719 et est ordonné prêtre le 20 mars suivant. Mort à Paris au mOIs de 
décembre 1771-

(3) Sœur Duplessis de Sainte-Hélène et Sœur Duplessis de l'Enfant-Jésus. 
(4) Jacques, Antonie, Marie-Catherine, Marie-Claire, Charles-Auguste, Ca

therine-Élisabeth et Nicolas Hecquet. 

1 
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qui les regarde po [u] r ne leur pas souhaiter la plus heu~ 
reuse destinée, je la demande à Dieu pour eux, et la s [ain]
te éducation que vous leur donnez mp répond qu'ils ' l'au
ront, il n'yen a pas un que je ne salue tres particuliere
ment, mais entr'autres Meil . Manon a qui je ne manqueray 
pas d'ecrire si je puis en avoir le temps, car l'automne en 
Canada est une saison accablante, parce -que toutes les 
affaires se font, on recoit les lettres de france ,on y répond 
très promptement, on fait ses provisions, on paye ses det· 
,tes, et comme ce n'est pas sans peine, il faut tant de pour
parler pour des accommodements' que le double du temps 
que l'on a pourrait il peine y suffire, de plus quand on est 
R"e il faut s'acquitter de ses services spirituels, ainsy on 
n'en a guere a donner a ses amis, si le ne puis. marquer 
moy même a cette chère partie de vous même, la tendresse 
que j'ay pour elle, je vous prie de ne ,l'en pas laisser dou
ter, assurez aussi s'il vous plait de mes très humbles res
pects M' bomassel (1) et M' becquet (2) et me croyez plu., 
que je ne vous pruis [sic] dire avec un sincère attachement 
et un profond respect, 

Madame ct très chère amie, 
Votre tres humble et obeis
sante servante. 
sr Duplessis de Sh helène Rn h U i. 

de l'IlOtel Dieu de Quebec ce 23 8b" 1730. 

Ma mère (3) et .ma sœur (4) vous saluent elles n'ont 
point de santé toute deux et je ne ay guere davantage. 

[au dOS] A Madame 

Madame becquet (5) de la Cloche 
A Abbeville (6). 

(1) Jacques Hamassel, père de Madame Becquet. 
(2) Jacques Hecquet. 
(3) Marie Le Roy. 
(4) Sœur Duplessis de l'Enfant-Jésus. 

(A suivre.) 

(5) Marie-Catherine Homassel, mariée, le 4 Avril, à Jacques Hecquet. 
(6) Cette lettre était fermée par un cachet de cire rouge où apparaissent 

trois quintefeuilles de ... posées z et l, au ... 

Portrait de Pierre-Louis de La Rochefol1cauld, 
dernier évêque de Sainles. 
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LIV~ES et ~E"UES 

Dans « Mon Premier Eté àla Rochelle », Marcel Fleury a, en 
quarante eaux-fortes présenté la cité maritime « bâtie SUf la rive basse 

. «et plate de l'Aunis, masquée par ses anciennes défenses )), La Rochelle, 
qui « n'apparait que lentement à qui vient du large ». 

L'on ne sanrait mieux donner une idée de ces œuvres qu'en 
répétant avec le préfacier charmant qu'est M. Hallays: « .•• Ces derniers 
K perpétueront llÇ)S souvenirs et nos regrets, mais ils tiennent peu de 
«place dans cette série d'eaux-fortes, la plupart des beautés de la 
«Rochelle sont intactes, vous en pourrez juger par le portrait que 
« Marcel Fleury a tracé de la' vieille cité avec tant d'art, de tendresse et 
« de fidélité », Nous avons le plaisir de donner, grâce à une amabilité. 
de M. Marcel Fleury, une « Vue de Brouage », eau-forte originale à 

tirage limité, dans ce numéro. 
A.-L. L. 

M. l'abbé G. Barbotin, de l'Académie de la Rochelle, Membre 
correspondant de la Société d'Hi,toire du Canada, vient de publier, 
ornée d'un portrait que nous reproduisons en ce numéro (1), une 
brochure sur: Le dernier évêque de Saintes. Le bienhew'eux P.L. de 
la Rochefoucauld, mal·tyri,é aux Carmes le li septembre 1793. 

Frère rte l'évêque de BeaQvais, parent de l'Archevêque de Rouen, 
appartenant a une famille chère à l'histoire du Canada, Pierre Louis de 
la Rochefoucauld, fut baptisé le 13 octobre 1744, en l'égli'se Saint-Cybard, 
en Charente . Après des études au collège de I)avarre et après avoir 
passé sa licence de Th~ologie, l'abbé de la Rochefoucauld fut successive
ment prieur de Notre-Dame de Nanteuil-le-Haudouin, en Picardie, chape
lain titulaire de la Chapelle Notre-Dame, en l'église de Saint-Laurent 
de Rouen, vicaire général de l'évêché de Beauvais, chanoine et chan
tre de Saint-Pierre, de Beauvais, abbé de Sainte-Croix de Bordeaux, abbé 
de Notre-Dame de Vauluisant au diocèse de Sens, évêque de Saintes en 
1781, sacré à Paris le 6janvier 1782. 

Député aux États Généraux de 1789 comme représentant du Clergé 
de Saintonge, avec Bernard Labrousse de Beauregard, prieur-curé de 
Champagnolles, il se mêla modestement à toutes les discussions et se. 

(t) Ce portrait vient de la collectibn des 6\'êques de Saintf.l s, prise par l'État au 
moment de la Separation et deposée à l'Hôpital général de la Rochelle. 
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rendit compte de la gr~vilé des événements qui bouleversaient la 
France et allaient la jeter dans la Révolution sanguinaire et injuste. 

A la suite d'une dénonciation inqualifiable du peu recomman
dabl~ curé d~ Viro~l.et, l'ancien avocat du Roi, Garnier, de Saintes, qui 
devait devemr procureur syndic du département, député et régicide, 
demanda que Pierre Louis de la Rochefoucauld oc soit poursuivi comme 
rebelle « aux lois et perturbateur de l'ordre public )J. 

Impossible, l'évêque de Saintes, vit le décret du 12 juillet 1700 
supprimer l'évêché de la Rochelle et Bon chapître, le chapitre de Sain
tes et il refusa de répondre aux sommations. Il vit, attristé, mais fier, le 
mouvement des prêtres renégats allant avec Grégoire prêter serment, 
se consolant avec les curés et vicaires de la ville et faubourgs de Sain
tes et du Séminaire qui restaient fidèles à leur foi et à leur Dieu tandis 
que l'Assemblée départementale réunie le 27 février 1791 élisait au 
mépris des lois ecclésiastiques et sans aucune qualité Isaac-Étienne 
Robinet comme évêque du Département. 

Ayant protesté avec dignité contre cette usurpation de pouvoir 
ayant averti son clergé du schisme qui divisait' le clergé de France, iÎ 
vit la Municipalité de Saintes poussée par son procureur Boisnard 
déclarer les « faits contenus dans les susdits avertissements et 
«ordonnances calomnieux et incendiaires », et l'Assemblée nationale 
être avisée par le Directoire du département que dans ses écrits Pierre 
Louis de la Rochefoucauld présentait « des assertions contraires aux 
«Lois et dont le but est évidemment d'alarmer les consciences de , 
« semer partout le trouble et d'exciter la division dans le sein même des 
« familles ». 

En juin 1791, de Paris, il adressait, à son diocèse, un mandement 
accompagnant le Bref du pape Pie VI qui prononçait « la suspense 
« contre les ecclésiastiques qui avaient fait purement et simpleme,ü le 
« serment de maintenir la Constitution, s'ils ne se rétractaient pas ». 

En août 1792 P.L.de la Rochefoucauld fut arrêté, en protestant 
contre l'arrestation de son frère l'évêque Beauvais, François-Joseph, 
et il fut conduit aux Carmes déchaussés de la rue de Vaugirard, et, sans 
jugement, au mépris de toute humanité, le 2 septembre suivant, après 
son frère qui, blessé d'un coup de feu, avait été laissé pour mort et qu'il 
ne voulut pas abandonner, il tomba sous les coups de pique des sangui
naires révolutionnaires et son corps fut odieusement mutilé. 

M. l'abbé Barbotin nous narre avec émotion et force détails toutes 
les circonstances douloureuses de celui qui fut et martyr de la foi et 
martyr de l'amour fraternel et que l'Église a proclamé Martyr le 17 octo-
bre 1926. A.-L. L. 

La Société Champlain est célèbre dans le monde de l'érudition 
pour les textes historiques qu'elle publie périodiquement. On lui doit 
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déjà la réédition de l'Histoh'e de la Nouvelle H'ance de Marc Lescarbot, 
par M. H.-P. Biggar et, par le même, une édition des oeuvres de 
Champlain; la publication du Journal de Campagne du Capitaine 
John Knox (1759·60), par M. A.-G. Doughty; la Relation de Christian 
Le Clercq, par W.-F. Canong, etc. etc. Et voici le Journal et les Leth·e. 
de la Vérendrye et de se, fils, les découvreurs du Nord-Ouest canadien, 
édités par les soins de M. Laurence J. Burpee. 

Dans une introduction dont la lecture est fort attachante, M. Burpee 
présente La Vérendrye, ses fils, son neveu La Jemeraye, leurs prédé
cesseurs, leur entourage . Et il le fait en historien qui, sous les textes, 
est capable de découvl'ir les hommes et l'humanité d'autrefois. Ainsi, 
ne sachant que peu de cboses de l'enfance de La Vérendrye, il supplée 
au défaut de documents par un souvenir littéraire et il évoque le roman 
de Philippe de Gaspé, Les Anciens Canadiens. En quoi il a raison, et 
se rencontre avec un grand historien et philosophe français, Taine, 
qui a écrit qu'un roman est parfois un document de premier ordre 
pour faire comprendre une époque historique. Puis il fait l'histoire de 
la découverte du Nord-Ouest avec une érudition très grande, montrant 
le rôle héroïque des la Vérendrye, les difficultés qu'ils rencontrèrent, 
et la part de gloire qui leur est due dans l'histoire du Canada. 

Le Journal de la Vérendrye que publie M. Burpee est la suite du 
Journal de 1728 qui est perdu. La traduction en anglais en a été faite 
par le D' W.-D. Le Sueur, et accompagne le ·texte français. Les notes 
dont M. Burpee a enrichi ce texte sont extrêmement précises et inté
ressantes et seront fort utiles aux historiens. Signalons seulement une 
erreur: le nom de Sabl'evois qui est partout orthographié Sabrerois . 

Les lettres de la Vérendrye aux ministres de France et aux 
Gouverneurs du Canada ajoutent à l'intérêt de son journal. Certaines de 
ces lettres sont émouvantes, car on y voit vivre l'homme qui Jes 
rédigea. Elle révèlent son âme aventureuse et son cœur vaillant. Il 
écrivait le 1'" août 1731 à Maurepas: « s'il juge (Beauharnais) à propos 
« de m'envoyer pénétrer dans l'ouest; je serai toujours prêt à partir avec 
« mon neveu ]a Jemeraye qui est mon second et mes trois enfants que 
cc J'ai icy avec moy ». Il n'avait guère retiré de ses longs voyages d'autres 
avant;;tges que des fatigues, des blessures et des malheues. L'un de ses 
fils avait été massacré par les Indiens, son neveu La Jemeraye avait 
péri également; lui-même avait failli mourir dans cet Ouest qu'il avait 
parcouru au prix de tant de peines. Et, en '1737, il demandait modes
tement : « de vouloir bien JOe gratifier pour mes longs services, d'une 
« compagnie ... et d'une Croix de Saint-Louis pour mes blessures » . . 

(1) Journals and letters of Pierre Gaultier de Varennes de la Verendrye and 
his sons ... Edited with introduction and notes by La"wrence J. Burpee Toronto. 
The Champla.in Society, 1927. 
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Ainsi, la publication entreprise par les soins de M. Burpee, outre 
son profond intérêt historique, a le mérite de faire mieux connaître le 
grand caractère du découvreur du Nord-Ouest canadien. 

La R. de R. 

Les historiens qui se sont occupés du baron de Lahontan n'avaient 
pas réussi jusqu'à présent à découvrir la date et le lieu de sa naissance. 
Il leur aurait fallu se déplacer, aller dans son pays d'origine et consul
ter sur place les archi·wes des paroisses du Béarnais. C'est ce que fit 
M. Crompton (1) et il nous donne en tête de son livre une copie authenti
que de l'acte de naissance de son héros. Nous apprenons ainsi que le 9' 
juin 1666, naquit « en la paroisse de Lahontan Louis Armand de Lom 
« d'Arce fils légitime de Messire Isaac de Lom d'Arce, seigneur et baron 
( d~ Lahontan et Esleix et de Dame françoise de Coute, son espouse», 
qu',l fut baptisé dans l'église de St-Mar lin de Pau en présence de 
« Messire Armand de Gramont, comte Guiche, et Gouverneur pour sa 
« Maiesté dans le pays du Béarn. » 

Grâce à lui, nous connaissons maintenant son nom exact et le 
doute n'est plus permis sur ce point. 

L'anteur nous apprend que le père de Lahontan s'est ruiné en 
voulant rendre navigable les gave d'Oloron, Odour et Pau et nous expli
que aussi comment Lahontan, qui descendait d'une importante famille 
du Béarnais, fut obligé de chercher fortune hors de son pays natal. 

. Tout le livre de M. Crompton est consacré au séjour de Lahontan 
en Amérique et est un excellent exposé de la situation du Canada de la 
fin du XVII' et du commencement du XVIII- siècles. Quoique l'auteur 
ne 'se soit servi que des documents imprimés, son livre n'en est pas 
moins intéressant et nos lecteurs le liront avec profit. 

Ce livre est magnifiquement édité et contient deux reproductions 
tirées de Voyages de Lahontan: la carte générale du Canada et l'attaque 
de Québec par Phipps en 1690, et les fac-similé des actes de baptême 
et acte mortuaire du baron de Lahontan. -

C. B. MORAS. 

Dans son ouvrage Pierre Nozière, paru en 1899, Anatole France a 
consacré une cinquantaine de pages à Saint-Valéry-sur-Somme, où, en 
1886, le grand maître des Lettres françaises modernes avait résidé avec 
sa femme et leur fille. 

En la maieon sise quai du Blavet, le ménage s'était installé en 
août et septembre 1787 et du cabinet de travail qu'il s'était réservé 
Anatole France pouvait se reposer de ses travaux littéraires en regar: 
dant la baie de Somme « dont le sable s'étend à l'horizon jusqu'aux 

(1) Glimpses of Early Canadians : Lahontan, par F. C. B. Crompton. 
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« lignes bleuâtres du Crotoy et du Hourdel. Le soleil, en s'inclinant, 
« enflamme le bord 'des grands nuages sombres ... » 

Sans concours officiel, la ville de Saint-Valéry-sur-Somme a voulu 
que le souvenir de ce séjour ne se perde pas et} une plaque de marbre 
avec inscription commémorative vient d'ètre apposée SUI' la maison . 
qu'habita le grand écrivain. L'initiative de celte manifestation littéraire 
est dûe à notre collègue le docteur Eugene Lamier. Il fit à cette occa
sion une allocution pleine d'esprit où son admiration pour l'écrivain 
"oisinait avec son amOUl' pour Saint-Va)éry-sur-Sornme. 

En une brochure illustrée, parue à l' « Edition de la Revue des 
Indépendants» le docteur Lamier a livré au public le texte de son 
discours. « Un vent salé fait voltiger les papiers surma table et m'ap
« porte une âcre odeur de marée)l, comme l'écrivait Anatole France 
en 1886, et comme le rappelle la plaque inaugurée; un vènt salé devait 
faire voltige!' les feuillets du discours de notl'e collègue dont l'émotion 
était grande. 

REVUE DE 
L'HISTOIRE DES COLONIES 

FRANÇAISES 

A.-L. L. 

Dans le dernier fascicule (XV
année. 1927. III- trimestre) de cette 
revue ·très documentée, M. Paul 
Roussier, archiviste du Miriistère des 
Colonies a publié les Inst)'uctions 

au Siew' Dangeac, nomme gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon. 
le 27 {evri .. 1763. Avant la conclusion du T,'aité de Paris - 10 février 
1763 - le roi Louis XV avait donné des provisions de gouverneur au 
sieur Dangeac « ci-devant capitaine dans les troupes de l'Ile-Royale 
« dont elle a eu occasion de reconnaitre le zèle, la fidélité et l'intelli
« gence ». M. Paul Roussier, en publiant Je texte qui se trouve aux 
archives du ministère des colonies [Registre CH 1. Correspondance de 
Saint-Pierre et Miquelon (1763)J fait'Temat'quer que« contrairement au 
« principe, alors suivi dans les colonies françaises, de la division des 
« pouvoirs. entre un gouverneur et un intendant, Dangeac est chargé seul 
• de toutes les parties de l'administration de la colonie. » 

JOURNAL DE 
ROUEN 

Jean du TRlADOU. 

A l'occasion du voyage « Au pays des Ancêtres ') 
de la délégation canadienne, le Journal de Rouen, a 
publié dans son numéro du 24 août dernier, une 
étude tres substantielle de M. René Rouault de la 

Vigne, membre correspondant de la Societe Historique de Mont1·eal. 
M. Rouault de la Vigne dans ses: « Quelques souvenirs normands 
• de l'histoire du Canada », a mis en valeur les faits et actes des normands 
qui furent en la Nouvelle France depuis Thomas Aubert, en 1508. 
Nous ne pouvons laisser passer cette étude, sans la signaler, car elle 
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est une des r·ares publiées à l'occasion du voyage « au pays des 
« Ancêtres» qui ait une réelle valeur documentaire. 

LA TOUR DE CARBONNIÈRE. 

Dans une de ses «chroniques du Bas-Poitou, M. R. 
VENDÉE de Thiverçay a publié dans le journal la Vendée, de Fonte-

nay-le-Comte, un compte rendu du pèlerinage des Canadiens 
en Saintonge. Après un hommage du Bas-Poitou « qui eut naguère avec 
« le Canada de si importàntes relation~ de commerce et·de sympathie», 
après avoir rappelé les relations commerciales d'autre fois et la part 
prise par les marins vendéens à la défense du Canada, au XVIIIe siècle, 
M. de Thivernay écrivait: « Mais le Dom du Canada évoque le souvenir 
({ de personnalités vendéennes autrement considérables; témoin celle 
« de l'amiral Louis-Charles du Chaffault de Besné, auquella Nova F,'ancia, 
(( organe de la Societe d'Ifistoù"e du Canada, vient précisément de 
« consacrer une remarquable étude, et qui se rattache à ce pays par ses 
« hauts faits pendan t les guen'es navales au XVIII' siècle ». 

LA PRESSE 
MONTRÉAL 

A.-L. L. 

Dans sa Let/re de Q,"ibec, datée du 22 septembre 
1927, Sainte Foy nous apprend que le révérend Père 
Louis Lauzon, o. M. 1., de la maison des Oblats de Saint 
Sauveur de QUél)ec, âgé de X6 ·ans a publié, en « édi

« tions de famille », sous le titre de « Un pionnier de Ville-Marie », 
J'histoire de son ancêtre et de sa, postérité. Cet ancêtre, Gilles Lauzon, 
maître chaudronnier venu de Saint-Julien-de-Caen (Normandie) avec la 
recrue de 1653, recrue amenée par Paul de Chomedey, à Ville-Marie, 
combatit les Iroquois et mourut en 1687, le 21 septembre, laissant, sa 
femme étant morte le 8 août 1685, neuf filles et quatre garçons. 
Gilles Lauzon - Faillon écrit Lauson dans le rôle général de la reCrue 
de 1653 (Hi,to;,'e de la Colonie f,'ançai,e au Canada, voL II. p. 250)
avait reçu, avant de s'embarquer à bord du Saint-Nicolas, cent vingt
sept livres en avance de ses gages. Gilles Lauzon, qui avait épousé le 
27 novembre '1656, Marie Archambault, faisait partie en 1663 de la 14' 
escouade de la Sainte-Famille, milice constituee pour défendre Ville
Marie et la Colonie contre les Iroquois. Nous l'avons trouvé parrain le 
7 juin 1661 et présent à l'Assemblée du 12 mai 1674, assemblée qui 
décida la construction d'une Église à Ville-Marie. 

Regrettons, comme Sainte-Foye, que ce travail ne puisse pas 
arriver jusqu'au public, car il nous .permettrait de mieux connaître les 
huit générations et les cinq cents familles qui descendent de Gilles 
Lauzon. A.- L. L. 

QUESTIONS et RÉPONSES 

La rubrique « Questions ' et Réponses» est ouverte à tous. 
Les « Questions et Réponses» sont insérées dans le but de rensei

gner les chercheurs et les curieuz. 

QUESTIONS 

OUVRAGE SUR L'Al'rll~RIQUE SORTI DE 
L'IMPRHtlERIE DE SA SAINTETÉ AU 
XVIIIe SIÈCLE. - .le possède un petit 
in-E'., simplement ·cartonné. contenant 
une sorte ' de pamphlet ayant pour 
titre: L'América'În sensé par haza)'d 
en Eumpe et (ait chrétien par complai
sance. A Rome, de l'imprimerie de Sa 
Saintete, 1769, Je présume la malignité 
de la rubrique: ( A Rome )l ••• inven
tée par l'auteur mème; il me serait 
agréable de connaître l'auteur de ce 
pamphlet? 

UN BIBLJOPHILE CANADIEN. 

DÉCOUVERTE DE L'AcADIE AU XIII~ 
SIÈCLE. - Il me semble avoir lu, dans 
un ouvrage de Ch. Banam, que le prê
tre Adalbrandr Halgasou aurait décou
vert l'Acadie en 1285. Est-ce que cette 
assertion peut s'établir sur des docu
ments? 

Rftv. P. M ..•..• .... . E. 

MÉRAULT (JEAN). - Dans une com
munication envoyee à Nova Francia, 
(VoL L ND 3 p.131.) M. E. Cheminade 
donnait sous la rubrique. « Deux Bour
«bonnais au Canada, li la courte note 
suivante: «1763. - .Tean Mérault, né 
« en 1735, fils de Pierre et de Marie 
( Saunier, de Demoulin (sic) diocèse 
«d'Autun. Il epou~a à Montréal, le 16 
( août 1769, Geneviéve Vallée, née 
if. en 1749. 

Tout ce que je puis dire sur Jean 
Mérault, c'est qu'il n'est pas né sur 
Saint- Pierre-des-Ménestraux. Les re
gistres paroissiaux à fa date indiquée 
et aux alentours, ne relatent ancun 
baptême Mérault. Serait-il né SUl' La 
Madeleine? Nous n'en saurons jamais · 
rien sans doute, car entre 17"14 et 1739 
il Y a une lacune dans les registres 
paroissiaux . . Serait-il né sur Saint
Jean, succursale de Saint-Bonnet? 

L'im'entaire n'en dit rien, et je n'ai 
pu recourir aux originaux. Bref cet 
émigrant n'est pas identifiA Qui pourM 
rait m'aider à le faire? 

Ph. T.o ... R. 

CHOISEUL ET LA NOUVELLE-FRANCE. 
- Dans son Manuel d'Jlistoire Mari
time de la France, des origines à 1875, 
M. Joannès Tramond au cours du cha
pitre consacré au Traité de Paris(p.421. 
2e édition, Hl27) écrit:« Choiseul seut, 
0( alla jusqu'à se vanter d'avoir bien 
c..attt·apé les Anglais en leur cédant la. 
(( Nouvelle-France.» Qui pourrait faire 
savoir à quelle source le distingué his
torien de la Marine a puisé ce rensei
gnement? 

P. M ..... R. 

JANELLE ET L .\BBÉ, ORIGINAIRES 
n'ARGONNE. - JefLtl-f"rançois Janelle, 
marié à 23 ans à la Baie du Febvre. 
apres contrat de mariage passé devant 
Petit, notaire aux Trois-Rivières, le 
18 mai 1730, était né sur la paroisse 
t:;aint-Germain-l'Auxerrois, de Paris. 
Fils de François Janelle et de Madeleine 
Labbé, il aYait épousé Françoise Benoit 
et était arrivé en Canada, comme sous· 
oWciel', en 1728. A l'époque de son 
mariage, il était maître d'école à la Baie 
du Febvre. D'après un correspondant, 
les .TaneHe sont originaires des envi
rons de Florent, eIl Argonne, ainsi que 
les Labbé. Au moment où je mets en 
ordre mes notes généalogiques, il me 
serait utile de connaîtrè sur François 
Janelle et Madeleine Labbé quelques 
détails précis. 1 

J'.~E. JANELLE. 

THIBAULT .[OU THIBAUT) (GUILLAU
ME), NORMAND, AU CANADA EN 1655. -
E:;tMce qu'on trouverait quelques ren· 
seignements sur Guillaume Thibault. 
Voici ce qu'on trouve, sur ce Normand, 
dans Tanguay, (Dict. gen. des Fam. 
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Cano Vol. 1. 1ti08-1700. p. 56i) « Thi
«baut, Guillaume, tailleur, baptisé en 
«( 1618. fils de Nicolas et d'Elizabeth 
1( Anseaume

1 
de Rouen, sepulture le 

« 23 août 686, au Chateau-Richel', 
« Epousa le 11 Janvier '1655, â Québec, 
II. Marie-Madeleine Fl'anr.ois, baptisée 
.: en 1633, fille d'Isaac ei d'Esther Pai
t( gue, de Metz », 

F. THlDAULT. 

Du ~fAY (MAYEUL - OU MAÏEUL 
PIERRE). ...... Qui pourrait identifier ce 
personnage qui, d'après l'abbé fan
guay, serait Bourbonnais, originaire 
de Moulins. M. Regis Roy, m'a envoyé 
sur cet émigrant une note qui se lit: 
« Du May (Maïeul-Pierre) né en .1665, 
« fils de Pierre et de ,leanne Goum, de 
«Souvigny, évêché de Moulins [sic], 
(i Marié à Qllébecle 17 septembre 1685, 
« à :Marie Coqueret, née en 1662, fille 
«d'Antoine, de Paris », note qui ne fait 
que reproduire les indications donnees 
par l'abbé Tan~uay, dans son Diction
naire Généalogtque des {amWes Cana
diennes ... (1 er Vol. 1608-1700. p. 212). 

Malgré toutes les recherches faites 
par notre confrère M. Marc Denier el 
par moi, dans les registres paroissiaux 
de Souvigny, nous n'avons pas trouve 
trace du ménage Du May-Gonin. Fau
drait-il traduire Souvigny, par: Souvi
gny-Ie-Thion ou par Sauvagny-le-Con
tal? Du May devrait-il se lire De May? 

Ph. T ..... R. 

RÉPONSES 
L'ABBÉ DE LAUBERIVIÈRE NOMMÉ 

SUCCESSEUR DE MONSEIGNEUR Dos
QUET. - (Vol. II. No 3. p. H2). - Pré
senté pal' M. Jean Cousturier, supérieur 
de Samt-Sulpice, au Cardinal Fleury, 
ministre de Louis XV, François Louis 
Pourroy de Lauberivière, né au diq
cèse de Grenoble en 17'16, fut agréé par 
celui-ci le 22 mars 1739 et sacré en 
l'Église Saint-Sulpice de Paris par Mgr 
de Mornay. Le mémoire du roi où il 
est question de cette nomination est 
daté du 1er mai 1739. Ce mémoire se 
trouve aux Archives Nationales de 
Paris, sous le côté: Colonies B. 68, 
fo 294 et était adressé à Charles de la 
Boische, marquis de Beauharnais, 
Gouverneur, et à Gilles Hocquart Inten
dant. 

Jean de nURES. 

PIERRE LEFEBVRE, ORIGINAIRE DE 
MORTAGNE-AU-PERCHE (v·o1. n. No 5. 
p. 236). - Comme celles de Benjamin 
Suite, mes notes me donnent pour 
naissance de Pierre Lefebvre, la date 
du 20 Octobre 1623. La prétention de 
l'abbé A. B ..... c, P. S. S. peut être juste. 
Pour arriver il donner solution à ce 
point, ne pourrait-on trouver quels 
étaient les père et mère de Pierre 
Lefebvre, quelle est la ' date de son 
mariage avec .Teanne Aunois, et de qui 
descendait celle-ci. 

J.-E.1. .... E. 

• •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Avec ce numéro commence la TROISIÈME ANNÉE de NOVA
FRANCIA. Nous vous serions particulièrement obligé de HECEVOIR 

LE MONTANT DE VOTRE ABONNEMENT. 

Paraissant sur 64 pages cet abonnement a été porté à 

40 francs pour L'ÉDITION ORDINAIRE, abonnement DONNANT DROIT 

A LA TABLE DES MATIÈRES. 

L'abonnement pour l'ÉDITION DE LUXE tirée sur vélin de Mada

gascar après réimposition est de 100 francs. 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
L'Imprimeur-Gérant,' Gabriel ENAULT. 

Imprimerie Gabriel Enault, J.ilamers. '13,557. 
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ÉDITIONS 

DE LA 

Société d'Histoire du Canada 
(GABRIEL ENAULT, IMPRIMEUR-ÉDITEUR) 

SeoRIE HISTORIQUE 
I. - LE GRESLEY (Rev. P. OMER), Eudiste, professeur au Collège de 

Bathurst (Canada). - L'Ensei~nement du français en Aca. 
die (160"·1926). 

1 vol. in_So raisin, 260 pages (2 cartes hors texte). 12 fI'. 

II. - DAVID (Rév. P. ALBERT), Missionnaire du Saint-Esprit. - Les 
Missionnaires du Saint.Esprit à Québec et el1 Acadie 
au XVIII- siècle. Préface de Mgr Le Roy, évêque de Carie, 
Supérieur général de la Congrégation du Saint-Esprit. 

1 vol. in-So raisin, 60 pages (avec planche hors-texte). 10 fI', 
50 exemplaires numérotés de 1. à 50 sur vélin .Madagascar. 2i fI'. 

III. - TUHGEON (L'lION. W.-F. A). - L'autonomie du Canada 
et sa situatiol1 internationale. Préface du Marquis de Crewe, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de Grande-Breta
gne en France. 

1 \'01. in_So raisin, 28 pages . . 
10 exemplaires numérotés de 1 à 10 sur vélin :\tadagascar-(épuise) 

SËRIE DES PROVINCES DE FRANCE 

5 fI'. 
20 fr. 

1. - LmllER (DOCTEUR). - Les Picards au Canada. Préface du 
duc de Léns Mirepoix, President de Id Socùitri d'Histoire dl< 
Canada. 

1 vol. jn~8~ raisin, 64 pages . •. 
50 exemplaires numérotés de 1 à 50 sur vélin Madasascar. 

7 fr. 
25 fr 

Table annotée du volume 1 de .. Nova francia" (1925-1926), 
(Noms de personnes - Localités - Matières), Dressée par A.-Léo 
LEYlIARIE, Secrétaire de la Rédaction de Nova Francia. 

Vo1ume in_So ra.isin, 00 pages. iO fr. 

EN VENTE: 

AU SIÈGE DE LA SOCIÊTÉ D'HISTOIRE DU CANA Dit, 52, RUE DE RICHELIEU, 
(ADRESSER LES FO:SOS A .M. TH. BEAUCHESNE, TRÉSORIER), (Compte de 
Chèque postal 1005.88, Paria). 

ET CHEZ GABRIEL ENAULT. DIPRumun-ÉDITEUR, 28, PLACE DE LA RÉPUBLI~ 
QUE, l\IA~IERS (SARTHE), (Compte de Chèque Postal 20:1.64, Paris). 

Pour l'envoi franco AJOUTEH AL'X PRIX CI~DESSUS pour frais d'emballage 
el d'envoi 10 POUR CENT POUR LA FRAXCE, 20 0/0 POUR L'ÉTRANGER. 

. ......•.........•.......... _ ........... -.... _-
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
= • • • • • • • • • • • • • • 

• • • • • • • • • • 

E.,tre la B~urse 

et le Palais Royal 
50, rue de Richelieu 

au ~estaur-ant MHZA 

où la cuisine est faite 

par le Patron lui.même 

Tous les Jours ont leurs « Plats du Jour )) 

et toujours vous Irouverez le", Rognon", 

du Maire Leblanc et le Coq au vin 

Henri IV. 

Déjeuners. 
i>iners. 

Bar américain. 

• • • • • • • • • • • • • • 

: Téléphone: Central 32 ... M. : 

• • • • • • • • • A quelques mètres de la Bibliotheque Nationale, voisinant _ 
• • • avec le bureau des Archives du Canada, le RESTAURANT • 
• • • MAZA réserve un accueil sympathique aux Canadiens de _ • • • passage à Paris. _ • • • • • • • • • • .... _ .... _ ... _ ... __ ._ .. __ .. _ .... _ .........•. __ . 
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" Nova 17 ." ~ ll1an<rla 

Je soussigné ............... ...................... .. ............................ demeurant 

à (') .............. ....................... ......... . 

déc/are m'inscrire comme abonné à la revue « NOVA FRANCIA» 

organe officiel de la « Société d'Histoire du Canada)) : 

ÉDITION ORDINAIRE. En conséquence je /Jo us enlloie ci .. joint 

la somme de QUARANTE FRANCS; 

ÉDITION DE .LUXE tirée Velin de Madagascar. En cOl!Sé

quence je VOliS envoie ci-joint la somme de CENT FRANCS. 

11 me serait agréable de recevoir les deux années déjà 

panzes. En conséqllence je VOliS envoie ci-joint: 

la somme de QUATRE-VINGTS FRANCS, édition ordinaire; 

la somme de DEUX CENTS FRANCS, édition de luxe. (') 

Le ....... . ..... ..... .19 ..•........... 
(SIGNATURE) 

(1) Adresse exacte. 
(2) Rayer les mentions inutiles. 

Adreliscr ce bullcdn, aeeouapagoé du montant de J'abonnement, ell 

billet. de haolfue ou chèque. M. Th. Deauehcline, trésorier de la Socletê 

d'Ol.toire du Canada. 5., rue de Richelieu, Pari. (In). 

• 

he Commissariat Général 
da 

Canada en france 

COMMISSAIRE GÉNÉRAL: 
L'Honorable PHILIPPE ROY 

COMMISSAIRE DU COMMERCE: 
Le Colonel HERCULE BARRÉ 

SECRÉTAIRE DU COMMISSARIAT GÉNÉRAL 
PIERRE DUPUY 

Pour tous renseignements 

sur le Canada 

s'adresser: 

17, Bculevard des CAPUCINES 

PARIS 
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Une Librairie aux Méthodes nouvelles 
L'OFFICE CENTRAL DE LIBRAIRIE H~ 

ET DE BIBLIOGRAPHIE ~ r~ 
76 hi', Rue des Saints-Pères, Paris (7') 1 ~ 

• 1IIIIIUtlllllllllllllllllllllllll11111111111111111111111111111111111"111111111101111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111 

Son but. 

Son organisation. 

Sa méthode. 

Les Livres modernes 

Les Livres anciens. 

Ses moyens de vente 

L'O. C. L. B. fondé en 1923. par M. Pierrë a.e 
Lescure et un groupe de personnalités amies des let
tres, a pour but la diffusion du livre français. par 
l'information bibliographique et par la 
vente. Absolument indépendant, il n'est 1i~ à 
aucune maison d'édition. 

L'O. C. L .. B. afin d'être parfaitement au éou
rant de tous les domaines de la pensée française, 
est divisé en Départements qui fonçtionnent 
avec la collaboration.,de 25 Spécialistes. 
Ceux-ci forment un lien permanent entre le pu· 
blic e~ le 7p.onge des ~cienccs et des lettres. 

L'O. C. l. B. renseigne avant de vendre. Un Ser .. 
vice de renseignements bibliographiques 
répond gra,.tuitemcnt aux demandes. dresse des 
listes d'ouvrages sur tous les sujets, constitue et 
entretient des bibliothèques publiques et privées. 

L'O. C. L. B. comprend des rayons relatifs à tous 
les livres modernes (éditions courantes, édi
tions originales, Iivr:es de luxe). - Il publie 
un périodique d'ut'. genre. nouveau : LES FI .. 
CHES DU MOIS, qui. rédigé par des spécia
listes, rend compte des livres dès leur apparition. 
(Abon. : France : 12 fr.; Belgique: 15 fr.;' 
autres pays : 2S fr.). 

L'O. C. L. B •. possède un oépartement oe livres 
anciens, dirigé par M. Raymonâ Chasles, archi
viste-paléographe. Il vend et achète les livres 
anciens, depuis les manuscrits ct les. incunables jus
qu'aux éditions romantiques. Il publie. un cata
logue mensuel, envoyé gratuitement, SUt: ,êi.!!lple 
demande, aux amateurs. 

L'O. C. L. B. offre au public parisien un Maga .. 
sin, organisé comme la bibliothèque la plus mo
derne, dont les services de vente sont dirigés par 
M. Pierre Schommcr, et où se succèdent des 
Expositions. - Fournisseur et çorrespondant 
de nombreux amis des livres et de bibliothèques 
dans le monde entier, il est outillé pour ser
vir llwmptemegt ses clients de province et de 
l'étranger. 

HlllmmllOlIlHlllIllHnlllllll-lllllllllllllllllllllllllTIHlllnHlll1111111111101""11111111111111111111111111111111111111111111111111 

ENVOI GRATUIT SUR DEMANDE DE LA BROCHURE N" 6 
CONSACRÉE A LA DESCRIPTION DES SERVICES DE L·O. C. L. B. 

. .~ 

. .. 

sous PRESSE 

TABLE ANN"TÉE du Volume Il 
DE NOVA FRANCIA 

(1926-1927) 

(NOMS DE PERSONNES - LOCALITÉS - MATlÈltES) 

Dressée par A.-Léo LEYMARIE 

Secrétaire de Rédaction de Noua Francia 

J vol. in-8° raisi.,n, 90 pages . 
Tirage sur vélin de Madaga:-5car limité aux souscripleul's 

DÉJA PARU: 

10 l' L'. 

40 fi'. 

TABLE ANNOTÉE du Volume 1 
DE NOVA FRANCIA 

(1925-1926) 

(Noms de personnes - Localités - Matières) 

Dl'essée par A.~Léo LEY;\IARIE, 

Secrétaire de la Rédaction de Nova Francia. 

1 \'01. ill-8° raisin, 90 pages . 

EN VENTE: 

10 fr. 

.\l' SIÈGE DE LA SocrRTlJ: D'HISTOIRE DU CAN.lD"I, ;')2, RUE DE RICHELIEU, 

(ADRESSEH Ll~S FONDS A 1\1. TH . BEAUCHESNE, THÉSORlER). (Compte de 
Chèque postal 1005.88, Paris). 

ET CHEZ G.-\BIIIEL EN AULT, hIPHIMEUl\~ÉDJ'l'EUR, 28, PLACE DE LA HÉ,PUDLI' 

QUE, MAMERS (SARTHE), (Compte de Chèque postal 201.64, Paris). 

POIlr l'envoi franco AJOUTEH Al'X PRIX CI~DESSUS pOUl' fl'ai~ d'emballage 
el d'envoi 10 POl'H CENT POUH LA FUANCE, 20 (>/0 POUR L'ETRANGEH. 
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ÉDITIONS AUGUSTE PICARD 
PARIS - 82, rue Bonnparle, VI' - PAHIS 

MANUEL 
D'ARCHÉOLOGIE 

AMÉRICAINE 
Amérique préhistorique - Civilisations disparues 

Par BEUCHAT 

Un volume ill H 80 de 773 pages, 262 illustrations et Index 
Broch", 50 fr. - Relié toile 62 fr. - Relié 1/2 chagrin, 80 fr. 

Histoire Politique et Sociale 
du- Peuple Américain 

Tome J. - (DES ORIGINES A 1825) 

Un volume in-8o de 415 p., 25 illustrations et carte, broche: 25 fI'. 

VIENT DE PARAITRE 

G. GOURY 

Origine et Évolution 
de 1'Homme 

Un volume in-So écu de 400 pages, illustrations, 
18 planches hors-texte dont 2 en chromolitho. 

Broche . . 35 fr. Cartonné 

LES ÉDITIONS PICARD 

45 fr. 

possèdent uo stock important de livres d'occasion 

(Histoire _ Littérature - Religion - Philosophie - Coulumes - Droit) 

Achat et vente de Bibliothèque - Expertise 

Envoi fJratuil de lIOS catalogues sur demande, en l'appelant 
celte aWlOllCt'. 

ACTES 
de la 

Société d'Histoire ' du Canada 

Au cours des mois de novembre et décembre de 1927 les membres 
du Comité de la Sociéte d'Histoire du Canada et du Comité des Sou'J'ces 
et de:; Recherches se sont plusieurs fois ré~nis sous la présidence du 
duc de Lévis Mirepoix. 

A l'occasion du passage à Paris, de Sir Campbell-Stuart, le duc de 
Lévis Mirepoix a donné un déjeûner en l'honneur du fondateur de la 
Société d'HistoÎl'e du Canada en son Hôtel de Passy. 

Au cours de la réunion du Comite des SotU'ces et des Rechm'ches 
qui eut lieu_ le lundi 5 décembre '1927, dans les bureaux des Archives 
publiques du Canada en France, réunion que présidait le duc de Lévis 
Mirepoix, êta.it présent M. H. P. Biggal', directeur des Archives Publi
ques du Canada en Europe. 

Le duc de Lévis Mirepoix en réponse à une demande faite par le 
Comité autorisa la copie du tableau représentant le Maréchal de Lévis 
qui se trouve dans son Hôtel, copie qui sera exposéé dans une des 
saIl~s du Musée des Archives Canadiennes à Ottawa. 

M. H. P. Biggal', à la demande du duc de Lévis Mirepoix, donna 
quelques renseignements sur la Societe d'llistoiJ'e du Canac{a, en 
Angleterre, dont il est le secrétaire. M. Biggar annonça que très 
prochainement paraîtra'ient trois généalogies importantes. 

M. Th. Beauchesne, en tant que directeur de Nova Francia 
donna 'quelques précisions SUI' l'évolution de l'organe de la Sociité 
d'Histoire du Canada et a~nonça qu'à partir de la troisième année la 
revue serait forte de 64 pages, que cette transformation s'imposait vu 
les l1ombreu~ articles et documents que le Comité de lecture recevait: 

M. Robert de Roquebrune fit connaitl'e le résultat très important 
de ses recherches sur la Révolution de 1837 en Canada. Les doc~-

, 
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ments inédits qu'il a trouvés pennettent de situer en leur place le héros 
de cette Insurrection et de connaître l'io:pression que l'on avait, en 
Europe, de ce mouvement. . 

M. A.-Léo Leymarie annonça qu'il avait reçu: de M. l'abbé J. Dasse, 
curé de Pougues-les-Eaux (Nièvre), une étude intitulée: « Quelques 
Nivernais et Berrkhons « parmi les premiers colons du Canada »; 

de M. l'abbé J. Le Texier, vicaire à .Loudéac (Côtes-du-Nord), un 
curieux manuscrit du capitaine Paul Le Borgne intitulé: « Journal 
« de la campagne que va faire M. de Céloron dans la Helle-Rivière avec 
« un po[rtage] de deux cents français et quelques sa~vag~s » et qUi 
s'étend du 1"' juillet au 4 octobre 1749. A la smte d un echange de 
leltres M. Leymarie a pu obtenir, d'après les documents de la collectIOn 
de M. l'abbé Le Texier, une copie des « États de servICe» de Paul Le 
Borgne, et des notes ,très intéressantes puisées aux Archives des com
munes de Loudéac de la Chèze et de Plouguenast (Côtes-du-Nordl. 

A la suite d'un' court séjour à l'Abbaye Saint-Pierre-de-Solesmes, 
sejour qui lui permit de préciser quelle pourrait être la collaboration de 
la SocùJte d'Histoire du Ganada dans l'œuvre importante que projete 
de faire dom Albert Jamet, o. s. B., sur les œuvres mystiques et histo
riques de Marie Guyart, en religion Mère Marie de l'Incarnation, fonda~ 
trice des Ursulines en Ganada, M. A.-Léo Leymane demande au Gomlte 
de collaborer intimement avec cet éminent bénédictin et de créer un . 
sous-comité spécial qui lui viendrait en aide dans ses recherches 
bistoriques. 

La décision suivante est adoptée: 
« Le Comité après avoir entendu les explications données par 

« M. A.-Léo Leymarie sur l'œuvre historique projetée par dom Albert 
Jamet décide de créer'au sein du Comite des Sources et des Recher-

« , M' M « cites une Commission dite: COMITÉ DE -LA VÉNÉRABLE ERE ARIE 

E L'INCARNATION qui aura pour but d'aider ce religieux bénédictin 
« D . d'édT d « de l'abbaye Saint-Pierre-de-Solesmes, en son travail 1 l.an .es 
« œuvres mystiques et historiques de la Vénérable fondatnce des 
« Ursulines du Canada. 

« Le Comité sera composé de MM. Th. Beauchesne, chef du 
« bureau des Archives du Canada en France, Emmanuel de Cathe
« lineau, R. La Roque de Roquebrune et A .-Léo Leymarie. » 

M. Th. Beauchesne vient d'être nommé Correspondant de la 
Société Historique de Monh·eal. 

Un peu d'histoire contemporaine 

La définition de Michelet: «l'histoire, c'est la résurrction du passé> 
est beaucoup plus belle que complète. Et l'on ne voit pas pourquoi le~ 
événements contemporains devraipnt être soustraits au vaste regard 
de l'histoire. N'importe-t-il pas au contraire, de ne point séparer le passé 
du présent, d'établir entre eux un cour'ant d'observation qui les relie 
l'un à l'autre et les explique l'un par l'autre? Balzac, dont la plupart 
des romans décrivaient le temps où ils vivaient, se qualifiait d'historien 
des mœurs. 

Les lecteurs de Nova F1'ancia sont familiarises avec les éludes 
historiques, et se souviennent, sans doute, que nou~ avons eu occasion 
d'étudier ici l'œuvre romanesque d'un écrivain canadien qui, après 
avoir b['ossé d'émouvants tableaux d'époque, vient de nous dODllel' un 
aspect contemporain de certains milieux de son pays. 

Avec sa manière vraiment remarquable et tout à fait personnelle 
de dérouler des destinées douloureuses sous un climat triste et mer
veilleusement évoqué autour des caractères, M. de Roqu~brune nous 
fait ·assister à la décadence d'une famille de vieilles aristocraties cana
diennes. 

L'on peut aborder ce livre sans craindre d'y trouver des redites sur 
un phénomène social étudié dans d'autres pays et dans d'autres romans. 

L'amertume, si j'ose ainsi dire, en est neuve, et combien profonde. 
M. de Roquebrune a le secret de tirer d'une grande simplicité d'action 
des effets intenses. , 

Deux femmes, dans l'intimité du foyer, « Les dames Lemarchand » 
opposent, sans se le dire, leur idéal et leurs espoirs en pesant tour à tau; 
sur la destinée d'un êt['e qui est fils de l'ulle et petit-fils de l'autre. A 
ce jeune homme aboutit une race d'une extrême distinction d'esprit et 
de caractère, mais d'une incapacité totale à s'adapter aux réalités im
placables de la vie moderne. 

Peut-être la mère aurait-elle trouvé l'issue en arrêtant la lignée 
sous le signe d'une vocation sacerdotale. M~is le hautain désespoit' de 
la grand'mère, au seuil de la ruine et du cloître, paralyse le néophyte 
qui perd la force de renoncer sans laisser voir qu'il trouvera celle 
d'agir. Et le drame entre ces trois caractères, conduit sans un mot 
inutile, est poignant.. 

Il n'y a pas d'épilogue. Mais l'admirable vitalité du Canada ne nous 
donne t-elle pas le droit d'imaginer qu'une étincelle de la grande éner
gie nationale viendra un jour ranimer ce foyer, sinon dans le héros lui. 
même, du moins dans un fils qui pourra naître un jour de lui et qui 
sorti de l'extrême décadence, recommencera l'ascension. ' 

Duc de LÉVIS MIREPOIX, 
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« Saint-Dié, marraine de l'Amérique u 

sur le Monument aux Morts de Saint-Dié (1) 
, 

Le monument que la ville de Saint-Dié vient d'élever à ,es morts 
n'est pas seulement un superbe morceau de sculpture (2) : c'est l'his
toire de la cité écrite en bronze et, du fond des âges, le passé ressus
citant pour glorifier le présen t. 

Vers le POiiu, solidement campé dans l'assurance de son triomphe, 
monte, sous le vol ardent d'une Victoire, une théorie de personnages: 
Déodat en prières, un Gaulois tenant une palme, le général Haxo bran
dissant son épée, qui apportent au héros l'hommage des siècles passés 
dont il sauva l'héritage. 

Plus bas, précédant un convoi de munitions et de vivres, de 
vigoureux boys, chemise molle, visages aux méplats énergiques sous 
le casque large, marchent devant la bannière étoilée. L'Amérique, cou
ronnée de plumes, les amène à la ville de Saint-Dié, qui ouvre les bras 
dans un geste d'accueil reconnaissant. 

Cette dernière scène qui d'abord semble s'inspirer d'un patriotisme 
local un peu étroit et naïf, prend sa véritable signification si l'on songe 
que, pour les fils d'Amérique qui combattirent sur le front des Vosges, 
Saint-Dié n'était pas une ville « quelque part en France », mais un lieu 
d'élection, celui-mêqte où leur pays avait reçu ses lettres de noblesse, 
où il avait été « baptisé ». 

C'est à Saint-Dié, en effet, que fut créé et, pour la première fois, 
imprimé le nom d'Amérique pour désigner le Nouveau-Monde. 

Signalé d'·abord par Alexandre de Humbold en 1834, ce curieux 
point d'histoire fut mis en pleine lumière par d'Avezac en 1867, par 
Schmidt en 1875, par H. Bardy en 1894, par M. L. Gallois en 1900 (3). 

Dans les premières années du XVI' siècle, le Chapitre de l'insigne 
église de Saint-Dié, au Val de Galilée, comptait des hommes épris des 
Hables travaux de l'esprit (4) : Gautier Lud et son neveu Nicolas, Pierre 
de Blan·u le chantre aveugle de la Guerre de Nancy, Jean Herquel 

(1) Vosges. 
(2) Il est l'œuvre de ~L Ch. Desvergnes. 
(3) Voir les références dans L. Gallois, Améric Vespuce et les géogl'aphes de 

Saint-Dié; Le Gymnase vosgien; Waldseemüller, chanoine de Saint-Dié trois 
articlesdans le « Bulletin de la Société de géographie de l'Est, » 1900. ' 

(4) Dans un de ses exquis Contes et récits Vosgiens (Sous le signe d'Apollon), 
fil Fernand Baldenne a fait revivre quelques-unes de:,; figures de ce groupe. 

LE l\10r\ Ul\:\l!:NT AUX MORTS DE SA1NT-01É (VUSGES) 
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l'historien, Laurent Pillar!, l'auteur de la Rusticiade, Jean Basin de 
Sanda~court, un délicat latiniste, d'autres encore. Ils ne formaient point 
une société littéraire ni une académie à la manière allemande: le nom 
de Gymnas'ium vosagense qu'ils donnaient à leur groupe signifiait seu
lement que pl usieu rs d'entre eux travaillaient dans l'officine, c'est-à-dire 
dans l'imprimerie que G. Lud avait établie. 

Comme les découvel'tes du siècle précédent avaient ouvert les yeux 
émerveillés des hommes sur les horizons d'un univers "agrandi, les 
érudits de Suint-Dié (ormerent le projet de donner au monde savant 
une édition latine de la géographie de Ptolémée, 

Pour l'aider à réaliser celte grande œuvre, G, Lud fit appel à deux 
savants étrangers, Martin Waldseemüllel' de Fribourg-en-Brisgau, un 
géographe et Mathias Ringmann d'Orbey, qui lisait le grec. On travail
lait 'à l'édition de Ptolémée quand Lud reçut du duc de Lorraine 
René II, une l'efation abrégée, en fraocais, des quatre voyages 
d'Améric Vespuce. Tmduit en latin par Jean Basin, ce récit fut aussitôt 
imprimé. En guise de préfut..:e, Waldseernüller avait écrit {( un résumé 
de cosmographie et de géographie, d'où le titre donné à l'opuscule de 
Cosmog1'apltùe introdHctio) (L. Gallois). L'ouvrage sortit des presses 

le 24 avril'190?, 
C'est dans ce petit livre, aujourd'hui très rare (1), au verso du 

feuillet '17, que sc tl'ouve le passage suivant: {( Aujourd'hui ces parties 
« du monde ont été explorées au loin et une autre, la quatrième, 
1( Améric Vespuce (comme on le verra dans la suite) l'a découverte. 
{( Je ne vois pw~ pot-tr quelle ,'aÎo:wn on se refusera'it à l'appeler du nom 
« d'Arncj,'ic SOI1. inverdew', homme J'·un ecipl·it penetrant, Amej'ige 
cc c'est-à-dh'e ten'e d'ArnJl"'ic, ou Amàiqtte puisque l'Europe et l'Asie 
« ont reçu de femmes le nom qu'elles parlent. )) 

Sur les deux cartes, l'une en fuseaux, l'autre plane qui devaient 
compléter la Cosmog?'aphiœ inf1'oductio, vValdseemüller inscrivit ce 
nom America. Plus tard, quand le vrai Découvreur fut mieux connu, 
"\Valdseemüllel' rendit à Colomb ce qui n'appartenait pas à Vespuce. 
Mais, par une fortune singulièl'e, le petit livre avait déjà répandu le 
nom qu'au défaut de son « père» avait donné au nouveau continent sa 

« marraine» (2). 
Le geste symbolique de l'Amérique perpétue, sur 1& monument 

de Salnt-Di.é) le souvenir de cette filiation spirituelle. 
Georges BAUMONT. 

(1) La. Société phaomatique de Saint-Dié en possède un très bel exemplaire, 
de la. cinquième édition, acheté en 19'24 à la vente Langlard. Les fonds furent 
fournis par une souscription publique, à laquelle la libéralité de M. François Gérar
din apporta un décisif appoint. 

('2) Une tradition place dans la maison Serrés (place .Jules Feny) le siège de 
l'imprimerie de Lud. Deux plaques ont été apposées suda facade de l'immeuble 
par les soins, l'Ul1e de la Sociéte philomatiqutl, l'autre de l'Ametican Légion, 
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LES DV CHAf'fAVLT (1) 

(Notice historique) 

(Suite) 

.Jamais la Vendée n'a connu l'allégresse comme en ce temps de 
Pâques 1814. Dans telle paroisse, comme la Gaubretière, les cloches 
sonnèrent pendant trois jours. 

En réalité, les Vendéens étaient bien loin de la pensée de Louis 
XVIII ... 

Les (( pauvres paysans soulevés par le désespoir Xl qui avaient été 
à ~ne é,po~ue, les. seuls tenants fidèles de son principe, se perdaien~ 
aUJourd hUI parmI les millions de sujets dont, aux yeux du Roi. le 
suffrage importait autrement plus. S'appuyer sur les Vendéens au~ait 
paru à Louis XVIII un retrécissement de son pouvoir et uné so~te de 
déchéance morale. Il les confondait d'ailleurs à peu près avec les 
autres roya~istes ~e l'Ouest, Chouans, membres des agences, conspi. 
rateu~sl qU,1 l'avawnd; autant fatigué de leurs intrigues et exploité, 
parfOIS trahI, que touché par leur dévouement. L'esprit d'insurrection 
auque~ on avait rai.t appel sans scrupule aux jours sombres, déplaisai~ 
en" lUI-même, mamtenant que la tendance officielle était presque 
nmvemellt de ramener les causes de la Révolution «à la licence des 
« ~sprits en ~évolte ». ~es hommes, investis de leur confiance, que les 
Pnnces avalent places à la tête du pays, Charles d'Autichamp et 
Suzan net en Vendée, comme d'And igné en pays chouan étaient moins 
destinés à utiliser un dévouement armé auquel on pens~it hien n'avoir 
plus jamais à recourir, qu'à le mettre au diapason général et, prati
quement, à le calmer; ces hommes, entraînés aux atermoiements et 
~ux subterfuges par :ingt ans de service des Princes et de négocia
hons avec leurs enne~l1ls, savaient eux-mêmes que ce n'était pas par une 

. ardeur sans cesse agIssante qu'on entrait le mieux dans leurs vues' ce 
ne sont pas ces hommes qui rappellerons jamais aux Bourbons l"an
cienne passion vendéenne. Militairement, à cette époque de grandes 
at'~ées rompues à la discipline, des paysans sans uniforme parais
saIent une force d'autant plus négligeable que les Princes trouvaient à 

(1) Voir: Nova Francia, vol. lI. N~ 5 p. 202 - 206; No 6 p. 253 _ 262 
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l'entendre dire, par le marquis d'Autichamp par exemple, une justifi
cation à n'avoir jamais eu le courage de se joindre à eux. Enfin, par 
tournure d'esprit personnelle, par la Ch;rte, par le système censitaire 
qu'il allait introduire, Louis XVIII plaçait son trône au mllieu de la 
bourgeoisie, titrée ou non. C'était là que son prwClpe et sa dynas.h.e 
comptaient le plus d'ennemis, là qu'il devait entendre le plus de cntl
ques contre les siens, le plus d'affirmations erro~ées m.aIs. adrOlte~ s~r 
la force de l'esprit jacobin et l'influence qu'avalent SOl-dIsant gardee 
les anciens révolutionnaires. « Très fin »' et sceptique, il était plus que 
beaucoup d'autres accessible aux suggestiQns déni~rantes ha~ilement 
présentées et, comme on dit familièrement malS expressivement 
aujourd'hui, au < bourrage de crâne)), quand c'était par ~xe\llple un 
intrigant de génie comme Fouché qui le maniait. Il devmt etabh, pour 
Louis XVIII et le duc d'Angoulême, que c'était ducôté des royahstes 
purs que venaient tous les dangers, qu'ilg risquaient à tout instant de 
« déchainer les passions révolutionnaires» "et c'est littéralement à eux, 
en dehors des cas d'atteinte pour ainsi dire à sa personne, comme le 
régicide ou la conspiration avérée, que, j~squ'en 1820, le Roi réserva 
sa méfiance et, à l'occasion, sa sévérité. 

. . 
Dès le premier contact moral entre le «bon Roi)) et les« bons pay

sans)) l'impl'ession réciproque fut fâcheuse. En mai 1814, il yeut quel
ques jours en France une espèce de « grande peur)), analogue à celle de 
juillet 1789. Le peuple des campagnes de l'Ouest, inquiet d'un soulève
ment des anciens jacobins, allait, disait-on, se porter à des seVICes 
contre les acquéreurs de biens nationaux. Sans qu'on ait jamais bien su 
pourquoi, on sonna le tocsin dans quelques paroisses vendéennes. 

Inquietdes rapports qu'on lui faisait de la situation, Louis XVIII nom
ma ses «commissaires )) d'Autichamp, Suzan net et la Rochejaquelein 
et envoya ainsi en Vendée une première mission,non de reconnaissance 
ou d'étude des réparations à accorder au pays, mais d'enquête politi
que ... La'rnission fut composée, à dessein, du marquis de la Rochejaque
lein et d'un ancien révolutionnaire, Gilbert-Desvoisins. Celui-ci soutmt 
naturellementles bleus pour les faveurs gouvernementales ;les Vendéens 
en furent d'autant plus irrités que c'était privil~gier chez eux les 
acquéreurs de biens nationaux et les anciens impies. Gilbert-Desvoisins 
se plaignit d'avoir été mal reçu . Le duc d'Angoulême écrivit alors à la 
Rochejaquelein, le 21 mai 18'14, en réponse à ses rapports et après les 
phrases de remerciement pour lui : « ... Je ne vous cache pomt 
({ Monsieur, et je vous demande de faire savoir que le Roi a été on ne 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 3, nos 1-6, 1927-1928



1 ~ 
l ' ! 

1 

1 

! 
• 

Il ! 

1: 

1 

-72 -

« peut plus mécontent de la manière dont le respectable M. Gilbert
( Desvoisins a été reçu; le caractère qu'il porte et la mission dont il 
« est chargé devraient ne Jui faire rencontrer qu'égards, soumission et 
{( obéissance ... Employez donc, Monsieur, tous vos moyens à calmer les 
« esprits el à persuader aux braves Vendéens qu'il n'y a point de vraie 
« fidélité sans une soumission entière aux ordres et aux volontés du 
« Roi ]l. Les Vendéens n'y contredisaient poinl, mais]a manière dont on 
leur présentait la chose et que n'accompagnait qtl'une parcimonieuse 
reconnaissance réelle, n'alla point à leur cœur. Ce qu'ils y comprirent, 
c'est qu'à leur immense déception, ils avaient un roi pataud ... 

Au mois de juillet 1814, ce fut le duc d'Angoulême qui vint en 
personne. Les Vendéens l'attendaient poor lerecevoir avec enthousiasme 
comme l'incarnation de la cause, aujourd'hui triomphante, pour laquelle 
ils avaient souffert autrefois le martyre. Le prince venait pour montrer 
aux Vendéens que le passé élait aboli à tous les égards ( sauf pour les 
bénéficiaires de la Révolulion ... ) ; de leurs sentiments d'alors ils ne 
devaient garder que leur piété et leur dévouement au souveJ:ain . Pour 
bien marquer que le Roi ne faisait pas de différence entre ses sujets, 
anciens blancs ou anciens bleus, il se fit accompagner de Turreau, 
qui avait repris son ancienne noblesse et était devenu lieutenant
général. Turreau était non seulement l'un des exécuteurs, mais le 
principal inventeur et promoteur des « colonnes infernales»". 

Le duc d'Angoulême enlra en Vendée par J'Anjou, où il fut ac'cueilli 
par d'Autichamp. A Cholet il descendit chez Mme Moricet. La haran
gue que le prince ne cessa de tenir al..l.X Vendéens fut en substance: 
« Mes amis, je vous remercie au nom du Roi de ce que vous avez fuit 
( pour notre cause, mais maintenant, c'est la paix, retournez à vos t1'a
« vaux et faites votre devoir, sans autre pensée que dp- le bien remplir. 
( Déposez vos armes, qni sont devenues inutiles j soyez exacts à payer 
« vos impôts. C'est à ces marques que le Roi reconnaîtra que vous l'ai
« mez véritablement». 

A Cholet eut lieu une scène fameuse (9 juillet 1814). L'abbé Hudon, 
curé de Saint-Pierre, adressait au prince le discours de bienvenue. 
Quand il eut terminé, « Quoi qu'il en soit, ajouta-t-il, de toutes les 
« bouches vendéennes s'échappera toujours le cri d'amour: Vive le Roi, 
« quand même! l)- « Monsieur l'abbé, répondit le duc d'Angoulême, 
« votre discours est très bien, sauf les dernier mots ... )) 

Le prince continua, par Mortagne, sur Bourbon-Vendée. Il y fut 
reçu en grand cortège, par Sapinaud et Suzannet; Gabriel du Chaffault 
y figurait à la têle de la garde nationale. 

De Bourbon, le prince continu'a sur Fontenay, la Rochelle et 
Bordeaux. Tandis qu'il désobligeait et attristait ses propres partisans, 
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les ennemis de sa dynastie n'en avaient que mieux repris confiance et, 
à peu près partout, les soldats avaient crié : « Vive l'Empereur », 
quelquefois même devant lui. Les Vendéens restaient d'ailleurs fidèles 
à leurs sentiments; un prince, même un roi, n'est pas la monarchie et 
ils ne pensaient pas plus qu'avant à séparer dans leur coeur la Religion 
du régime où elle florissait, malgré tout, le mieux sur la terre. 

• . . 
Le Régime ne pouvait cependant pas oublier les Vendéens. Ses 

anciens adversaires étaient parfois. les premiers à le rappeler à la 
reconnaissance, tel le maréchal Soult, qui avait proposé d'élever un 
monument aux morts de Quiberon. 

Le 23 octobre 1814, parut enfin une ordonnance nommant une 
commission destinée à récompenser les services rendus par les anciens 
royalistes de l'ouest. Elle eut, pour présidents, le duc de Feltre et 
Beurnonville et, pour rapporteur, le ,prince Louis de la Trémoïlle, 
frère du prince Talmont, l'un des chefs de la grande guerre de Vendée. 
Le prince Louis rédigea un lumineux résumé de l'organisation royaliste 
de l'ouest et, grâce à lui, la commission fit consciencieusement son 
travail administratif, de recherches personnelles sur les anciens insur
gés et de propositions pour des grades, des décorations et des pensions. 
~e croyant d'ailleurs pas devoir, pour obtenir, demander plus que le 
possible, la Tremoïlle fixait les barêmes des pensions au-dessous de 
celles des anciens soldats de la République et de l'Empire. Afin de 
« ne rappeler aucun souvenir belliqueux» aux Vendéens et aux Chouans 
et comme il y aurait eu « de graves inconvénients » à assimiler les 
secours qui leurs étaient accordés aux soldes de retraite et aux pensions 
militaires, les pensions étaient inscrites non pas au budget de la Guerre, 
mais à celui des .Finances. Il était spécifié que les anoblissements 
seraient« assez peu nombreux ... )) Par contre, on donnait pas mal de 
«lettres de satisfaction», bien indifférentes à des paysans, dont le 
moindre grain de mil aurait mieux fait l'affaire. Le travail était achevé 
et l'ordonnance de mise.à exécution préparée quand, le 1" mars 1815, 
Napoléon débarqua au Golfe Jouan. Tout fut interrompu et ce ne fut 
qu'en 1817 que la commission acheva son oeuvre ... 

Du 11 avril 1814 au 19 mars 1815, a écrit M. Georges Cain dans la 
Revue Hebdomadaire du 21 Mars 1894, Louis XVIII a fait 219 lieute
nants généraux et 300 maréchaux de camp. Dans cette débauche de 
grades, déduction faite des quatre chefs intronisés par les Princes 
comme leurs agents politiques (d'Autichamp, Suzannet, Sapinaud et le 
marquis de la Rochejaquelein), la Vendée militaire n'en .a eu, d'après 
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nos recherches, que deux, ceux de Tranquille, Vendéen devenu Chouan, 
et de Duperrat, Vendéen devenu conspirateur et à ce titre connu des 
Princes. Après les Cent-Jours, la marquise de la Rochejaquelein écrira 
en connaissance de cause, en 1817 : fi.. La commission maltraite en 
« général tous les Vendéens» ; et le nombre de grades d'officiers géné
raux qui, en fin de compte, leur sel'a attribué restera infirite. 

A la fin de l'année 1814, une ordonnance prescrivit aux Vendéens 
et aux Chouans de remettre aux Autorités, contre argent , leurs fusils 
de calibre, qui devaient servir à l'armement des gardes nationales. 
Venant du Roi, l'ordre fu t à peu près obéi; il 'compliquait désormais 
toute insurrection d'une difficulté primordiale. 

. . 
Napoléon s'approchant de Paris, les Bourbons repensèrent à la 

Vendée. Comme d'habitude depui,s bienlôt vingl ans, ils eurent recours 
à d'Autichamp et à Suzan net et, comme d'habitude, ils ne se résolurent 
à rien. Ils ne vonlaient d'ailleurs à aucun prix n'être que des « l'ois de 
« Vendée ». C'est dans le Midi et non dans l'Ouest que se rendit l'héri
tier du trône. 

Pourtant le Hoi envoya en Vendée le duc de Bourbon, en même 
temps qu'en Bretagne le prince Louis de la Trémoï1le. Le duc de 
Bourbon arriva le 14 mars à Angers, où commandait d'Autichamp . Une 
semaine plus tôt, l'opposition armée à Bonaparte, soutenue par les 
Autorités de tous ordres, aurait pu êlre générale dans l'Ouest. Ce 
n'est pas seulement au maréchal Soult, comme il le disait dans une pro
clamation célèbre, que le retour de l'ile d'Elbe apparaissait comme la 
dernière folie d'un «aventurier ». Le Gouvernement pouvait, par 
exemple, se relirer à la Rochelle, olt commandait un général tout 
acquis, Rivaud de la Raffinière. Là, en communication avec la flotte 
anglaise, flanqué, comme d'une citadeUe, du Bocage où 50.000 Ven
déens, la seule population civile en EU"ope capable d'un pareil dévoue
ment, se seraient alors consacrés à sa défense, il aurait attendu à coup 
sûr, les Alliés s'armant en hâte, la chute de l'usurpateul'. Encore après 
le 14 mars, le Gouvernement pouvait compter sur Je général Foy, à 
Nantes, sur Gouvion-Saint-Cyr à Orléans, sur Travot même, qui vint 
de Rennes avec la cocarde blanche offrir ses services au duc de 
Bourbon. ( C'est avant le 20 mars, a écrit Lamarque, qu'il fallait corn
( mencer la gueiTf' de la Vendée. » Mais le duc de Bourbon n'avait 
comme instruction que de ne pas outrepasser les intentions du Gou
vernement. Se conformant donc aux vues du Roi, il s'occupa d'orga .. 
niser des bataillons de 1,( volontaires royaux », formes moitié de 
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soldats, moitié de royalistes éprouvés, qu'on devait habiller de sarraux 
bleus Ouste la couleur à éviter avec des Vendéens). Quant à soulever 
la Vendée, d'Autichamp dissuada complètement d'une insurrection, 
pour laquelle, a-t-il écrit plus tard, « on n'avait pas combiné d'avance 
.les moyens qui préparent le succès D. Quand on eut appris à Angers 
le retour de Napoléon à Paris, d'Autichamp n'eut de cesse que le prince 
ne filt parti. Le duc de Bourbon se rendit alors en Vendée, à Beaupreau, 
chez la maréchale d'Aubeterre. 

Sa présence y fit accourir les ohefs vendéens, parmi lesquels 
Auguste de la Rochejaquelein. La majorité venait, le 24 mars, de se 
décider pour un soulèvement immédiat, quand, dans la soirée, arriva 
d'Autichamp, Il avait remis son commandement au colonel de gendar
merie Noireau, dont il apportait une lettre invitant, très respectueu
sement mais instamment, le prince à quitter le pays. D'Autichamp enga
gea de toutes ses forces le prince à déférer à la prière de Noireau. Le 
lendemain survinrent Suzannet et même d'Andigné, quoiqu'il ne fût 
pas Vendéen; tous deux abondèrent dans le même sen.s, si bien que, 
malgré la Rochejaquelein et les autres chefs, le duc de Bourbon rap
porta l'appel aux armes déjà préparé el gagna Paimbœuf, d'où il s'em
barqua pour l'Espagne, le 31 mars. En rendant compte au Roi, avant 
de quitter Beaupreau, il ne put s'empêcher de déplorer l'impuissance 
matérielle où le désarmement de l'année précédente avait ré(luit la 
Vendée. 

A .l'occasion de la remise de l'insurrection, d'Autichamp avait eu, 
a~ec M. Auguste, une altercation qui marqua le commencement de la 
brisure entre Vendéens qu'achèveront, deux mois plus tard, l'abandon 
et la mort du marquis de la Rochejaquelein. 

• • 

Le Bocage restait donc soumis en apparence, mais le « vieux 
« levain» ' était entré en fermentation. Les paysans ne voulaient plus 
donner au Gouvernement ni hommes ni argent. L'ancienne organisation 
en paroisses, divisions et armées reparaissait au jour. Pour jeter dans 
la balance le poids de son dévouement, la Vendée n'attendait plus en 
réalité que le signal et tout allait dépendre de se" chefs. 

Depuis la mort d'Henri de la Rochejaquelein, tué le 29 février 
dans la lande de Trémentine, il n'y avait plus eu de généralissime des 
armées vendéennes. Le pays était resté divisé, en trois « armées », 
dites « de Stofflet», «du Centre» et « de Charette ». A l'époque du 
Directoire et du Consulat, cette organisation avait été rendue perma
nente par le Gouvernement « in partibus» du comte d'Artois et éten-
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due, outre Loire, au pays de Chouannerie. L'Ouest avait ainsi été 
divisé en 9 régions, dont les chefs étaient virtuell.ement investis, au 
nom du Roi, des pouvoirs politiques et militaires. En Vendée, le comte 
Charles d'Autichamp (1) s'était. fait reconnaître dès 1796 comme suc
cesseur de Stofflet, Charles de Sapinaud, vétéran de la grande guerre, 
avait rei>ris, après l'avoir quitté de 1796 à 1800, le commandement 
deveuu honoraire de son armée du Centre, et le baron (plus tard comte) 
de Suzannet (2) avait été choisi par Monsieur en 1799, pour succéder à 

Charette. 
En 1799, les Princes avaient rappelé l'Ouest aux armes. D'Auti

champ battu aux Aubiers et Suzannet à Montaigu s'étaient rapide
ment soumis, à la conférence de Pouancé (18 décembre 1799), en pays 
chouan, 'suivie un mois après de la paix de Montfauèon. Grignon, alors 
chef de l'armée du Centre à la place de Sapinaud, avait été tué. 

A la Restauration, 'd' Autichamp, Suzannet et Sapinaud avaient été 
créés officiers généraux et les deux premiers, nous l'avons vu, « com
( missaires du Roi ». De son côté, le marquis de la Rochejaquelein avait 
été fait maréchal de camp et « com~issaire du Roi D. L'arrondissement 
de Bressuire, fief moral de sa famille, fut détaché dans l'organisation 
vendéenne de l'armée « de Stofflet)) et forma une 4me armée ou« corps », 
dit de « Chatillon (sur Sèvre) )). Les hommes véritablement intronisés 
par la ' confiance des Princes étaient d'Autichamp et Suzanne!. 

Braves, d'Autichamp et Suzannet l'étaient certes! d'abord corn me 
des nobles de leur temps, ensuite comme d es hommes à qui, pendant 
dix ans, une défaillance physique aurait coûté la vie. Mais leur expé~ 
rien ce proprement militaire était insignifiante et étonnamment décousue. 
Celle de Charles d'Autichamp se bornait, après des services « blancs» 
comme Jes enfant5 de qualité en remplissaient avant la Révolution, à 
six mois de la grande guerre vendéenne et à environ un an de service 
comme sous-officier républicain à l'armée du Nord, caché sous le nom 
de « Villemet ». Suzan net avait été tout jeune à l'Ecole militaire et fait 
unc .appa.rition aux Gardes françaises et SUl' le Rhin . Ensuite il avait 
passé en Angleterre et sa vie n'avait plus été qu'un tissu d'aventures, 
parmi lesquelles son évasion du fort de Joux, avec d'Andigné, en 1802, 
est restée célèbre. D'Autichamp et Suzannet étaient avant tout des 
agents des Princes, directement connus d'eux et appuyés dans leur 
entourage, Suzannet par son père, membre du conseil du comte 

(1) Charles de Beaumont, comte d'Autichamp, lieutenant-général, pair de 
France, d"une ancienne maison du Dauphiné, d'où sont issus (1770~1859), le baron 
des Adrets et Mgr de Beaumont, archevêque de Paris. 

(2) Constant, comte de Suzan net (1772-1815), maréchal de camp. 

CARTE DE LA VENDEE 

La Vendee ou Bocage vendéen est un pays où, sauf dans les bourgs (il n'y avait 
pas de viHes), la population entière est entrée en guene, d'une manière ou d'une 
autre, comme dans une mobilisation moderne, contre la Révolution - '( pra aris, 
rege et (ads )), portait le drapeau de Bonchamps. - Pendant la grande guerre, de 
mars à décembre 1793, les Vendéens ont eu jusqu'à 70.000 hommes sous les armes 
et il leur a passé entre les mains prés de 500 canons conquis sur les bleus. 

Le cas est unique dans l'Histoire. Seuls le soulèvement des clans écossais 
pour Charles Stuart, en 1745, et, jusqu'à un certain point, celui des Tyroliens pour 
la maison d'Autriche, en 1809, peuvent lui être comparés. 

Dans les pays de Chouannerie, des bandes seules, en général peu nombreuses 
(sauf dans le Morbihan), tenaient la campagne, enlevant les courriers et les caisses 
publiques, gênant les communications du Gouvernement et exécutant des coups de 
main, comme l'ont fait les « partisans» de toutes les contrées et de tous les temps, 
guerilleros, comitadjis, etc. • 
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DÉCLARATION de Charles de Menou, Seigneur d'Aulnay 
Gouverneur et Lieutenant-Général pour le Roi en Acadie. 

Fragments du document publié qui est daté 
du 19 Février 16.4. 

Cl) Jean Marreau, fut notaire au Chatelet de Paris du 6 mai 1927 au 1~r avrill66l. 
Il avait succedé à Léonor de Saint-Leu et eut pour successeur Claude Le Vasseur. 
Ses actes sont aujourd'hui en l'élude de Me Jacque fiaudrier, notaire à Paris. En 
1661, Jean Maneau demeurait ({ à Sainct_Gel'main_des_Prez_les_Paris, rue Neuve 
Sainct Lambert Il. (Acte du '1.9 Septembre 1661, Étude de Me .Jacques Baudrier. 
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d'Artois, d'Autichamp par son oncle le marquis (1), l'un des hommes 
les plus respectés de son temps, et par le duc d'Angoulême, qui s'était 
«coèffé» de lui. Dès 1795 d'ailleurs, M . . Charles avait fait, à l'ile d'Yeu, 
la conquête personnelle du comte d'Artois, par « sa manière non exagé
« rée de rendre compte» - c'est-à-dire de présenter la force des 
Vendéens sous le jour le moins favorable et de fournir ainsi au prince 
des raisons de ne pas répondre à leur appel. .. 

D'Autichamp, très fin, toujours mû par des ressorts personnels (2), 
expert à les faire jouer et à les utiliser chez les autres, exerçait un 
ascendant puissant sur tous ceux, voisins, métayers, fonctionnaires, 
qu'atteignait son influence de grand propriétaire et d'homme en place 
et bien en cour; on disait de lui qu'il considérait la Vendée angevine 
comme une « métairie », lui revenant par prééminence de famille. 
Comme chef, surtout militaire, d'Autichamp inspirait peu confiance (3) 
et, dans certaines parties de la Vendée, pas du tout, au point qu'à le 
voir toujours atermoyer ou s'abstenir, les préfets en arrivaient à se 
demander s'il n'agissait pas par esprit « patriote» et s'ils ne pourraient 
pas le détacher de son parti - ce qui était absurde, ct' Autichamp 
tenant aux Bourbons par toute ses· fibres et par tous' ses intérêts. 

Suzannet était d'âme élevée, mais indécise et contradictoire, 
portée devant l'incertitude où la plo'ngeait la complication des évène
ments, à se décourager et à ne plus s'en remettre qu' « à sa destinée ». 
« Il est dificile, écrivait-il le 30 mars 1815, de savoir si l'on fait bien ou 
mal l et, le 1.8 avril, « il faut nous résigner à notre sort, le supporter 
« avec calme et courage et prendre les mesures que l:on croit les meil
« leures. Elles sont souvent m'auvaises le lendemain ... » . 

Bon, brave, tenant peu en fait à son commandement, ne portant 
pas ombrage, Sapinaud était un type de chef qui plaisait aux Vendéens; 
comme jadis d'Elbée, il devra à cet accommodant caractère d'être 
nommé un jour leur généralissime. 

(1) Jean·Louis de Beaumont, marquis d'Autichamp l1738·1831), lieutenant·géné· 
raI, gouverneur du Louvre de 1810 à 1·830. 

(2) Dès 1793, il avait été l'un des très rares chefs qui avaient mêlé, à l'abnéga
tion g:énérale, des considérations de rang et d'ambition proprement personnels. 

(3) Les témoignages en sont innombrables. « Sans moyens militaires~, écrit 
de lui en 1815 l'ancien préfet impérial de la vendée, Merlet. Pendant l'insurrection, 
le Vendéen du Tressay prévient les le Maignan, à i'Ecorse, que la troupe sort de 
Nantes, pour qu'ils prennent leurs précautions. On prétend en revanche, ajoute du 
Tressay, if qu'il y a un fort rassemblement à Beaupreau; mais, s'il est dirigé par 
« d'Autichamp, nous n'avons rien à en espérer»; le Maignan sur le même papier, 
tant l'opinion est générale, écrit lui-même un billet à un voisin ... aux Aubiers, 
d'Autichamp avait attaqué avec 5 à 6.000 pàysans 250 soldats réfugiés dans l'église 
du village; il n'avait pu les forcer et avait, été mis en déroute, le lendemain, par 
une colonne de 000 hommes accourus de Bressuire j ce combat avait laissé aux 
Vendéens l'un des rares souvenirs de d~faite dont ils aient été humiliés. 
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Le comte Gabriel du ChafIault était un soldat de métier, trempé à 
la rude école de l'armée du Rhin et tout bouillant des réserves d'éner
gie qu'il avait refusé d'employer sous Napoléon. C'était d'ailleurs 
comme son père le vieux prêtre, un homme aussi loyal qu'ardent. 
Tous deux de personnalité àccusée, unis par une affection touchante et 
auréolés dans le pays du souvenir de l'amiral du Chaffault, ils avaient 
une situation morale unique, sur laquelle il aurait dû sembler naturel 
au Gouvernement légitime de s'appuy'er au premier chef. Mais, pré
cisément; leur principes avaient été trop droits pour attirer franche
ment les sympathies des Autorités royales. Personnellèment, ils ne 
connaissaient d'autres princes que les Condé; ils les avaient revus en 
1814 ; mais, sous la Restauration, l'influence des Condé équivalait à 
presque rien. Vendéens enracinés et profondément estimés sur leur 
sol, le vieux comte du ChaffauIt et Gabriel étaient donc à peu près 
inconnus et sans appui dans le reste du monde royaliste. 

Une famille était hors de pair, celle des la Rochejaquelein. Ceux
là avaient tout pour incarner une Vendée supérieure : le prestige 
presque sacré de M. Henri et de Lescure, la position sociale inébran
lable, le physique fougueux (1) et souvent beau, la flamme qui fait les 
chefs et les rends clairvoyants et, par dessus tout, ce chaud dévoue
ment qui appelait et contentait la familiarité affectueuse que les paysans 
cherchaient auprès de leurs nobles. Avec cela, rien chez eux de pro
vincial, d'étroit, rien, dans la liberté de jugement que leur permet
taient leur rang et l'étendue de leur infurmation, du «dénigrement 
« vendéen» qui a si souvent frappé de stérilité cette terre de héros. 
Sans rivaux parmi leurs égaux en gloire vendéenne, comme les Cha
rette on les Cathelineau, les la Rochejaquelein n'échappaient pas, 
anprès de certains autres, à la jalousie ... 

Le départ du duc de Bourbon avait en partie tranquilisé l'Empereur 
et le maréchal Davout, ministre de la Guerre. Ils nommèrent Travot (2), 
le 4 mai, {( commandant des colonnes mobiles» de la Vendée, mais 
sans juger nécessaire de lui donner des troupes. Croyant, dans leur 
aveuglement officiel, que c'étaient les« chefs» qui ( faisaient marcher l> 

les Vendéens, ils prescrivirent surtout de surveiller les prêtres et de 
prendre des mesures draconiennes cc;mtre certains nobles. Les fonc~ 
lionnaires locaux étaient, eux, dans les transes (3) et Fouché, ministre 

(1) t: Les deux la Roch~jaquelein sont, de ,grands chasseurs fou~ueux et bouil7 lants. Dans ,leurs courses, Ils cassent, brisent, tuent les chevaux, disait sous l'Em. 
pire l'espion envoyé par la police à leur château de Cîtran. , 

(2) Jean-Pierre, baron Travot (1767·1836), lieutenant-généraL 
(3) Les autorités, parfois naïves dans leur estimation du papier écrit, compa

raient la conduite des Vendéens aux formules ultra-déférentes qu'ils employaient 
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de la Police, écrivait que .Ia pacification subite des contrées del'Oues!... 
« ne doit être considéL'ée, ... particulièL'ement dans les trop fameuses 
« contrées conues sous le nom de Bocage, que comme une compression 
(~ momentanée sur laquelle il ne faut pas compter ». Les mesures 
« préventives », appliquées par des administrateurs ou des militaires 
souvent énervés par des histoires de brigands. h:l.tèrent d'ailleurs 
puissamment l'insurrection, comme elles l'avaient fait en 1793 et 
comme elles arriveront même plus tard encore, en 1832, à rallumer 
quelques étincelles de l'ancien brasier. 

Au demeurant, tout le monde avait compté sans le marquis de la 
Rochejaquelein. 

Le marquis de la Rochejaquelein ('1) avait, au 20 mars, escorté 
Louis XVIII jusqu'à la frontière, à la tête des grenadiers à cheval de la 
Maison du Roi, puis il l'avait suivi à Gand. Ame de Croisé, sÛr du 
prestige incomparable de son nom, il avait obtenu du Roï - malgré 
Blacas - le mandat verbal de prendre en main le soulèvement de la 
Vendée. Il s'était alors précipité à Londres où, muni d'une lettre royale 
au Régent d'Angleterre, il avait reçu la promesse d'un envoi d'àrmes 
dans le Bocage. Il avait été officier britannique pendant la Révolution 
et ce souvenir contribuait à lui obtenir de l'Anglet.erre le seul véritable 
effort qu'elle eût tenté, depuis Quiberop, pour les royalistes français . 
Il arrivait, en même temps, à faire compter les Vendéens pour 
80.000 hommes, dans la coalition où le Roi entrait fictivement contre 
l'usurpateur, ce qui constituait une garantie contre le plus grand dan
ger que faisait courir à la France le retour de l'Empereur, celui d'un 
démembrement. 

Transporté par la frégate britannique l' < Astrée », qu'accompa
gnait un premier convoi, il avait trouvé moyen d'en avertir son frère 
Augusle (2) et il arrivait, le 7 mai, en vue de Croix-de-Vie. Un deuxième 
convoi plus important se préparait à Portsmouth. 

en 1813, quand ils s'agissait pour eux d'obtenir du 0: pouvoir le plus despotique du 
({ monde)) (le mot est de Lamargue) d'être déchargés de faveurs obligatoires ou 
d'en obtenir de moins contraires a leurs préfél'encE:s. Les services étaient scanda
lises de voir par exemple, comme le dira un peu plus tard une note du ministre de 
la Guerre, G Dulandreau, ex-garde d'honneur ), « faire aujourd'hui l'énergumène 
(t contre le gouvernement de l'Empereur ... ». D'ailleurs, en période de troubles, la 
Roche-sur-Yon était coupée de Nantes et, dans la correspondance, on ne se com
prenait pas toujours très bien entre préfectures. 

(1) Louis .du Vergier, marquis de la ROChejaquelein ou, en Vendée, M. Louis 
(1774-1815). 

(2) Auguste du Vergier, comte de la Rochejaquelein (17):13-1~), mort sénateur 
du second Empire. 
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Malgré les douaniers qui gardaient la côte, la Rochejaquelein com
muniqua avec l'intérieur et la nouvelle de son approche avec un 
convoi d'armes suffit à déclancher l'insurrection. D'Autichamp, Suzan
net et Auguste de la Rochejaquelein se réunirent à la Chapelle-Basse
Mer, le 11 mai. Il ne parut plus possible de tarder à agir, à moins de 
renoncer au soulèvement et de laisser les armées étrangères abattre 
seules Napoléon. En fait, on n'aurait rien gagné à remettre encore. Le 
Gouvernement fut surpris et, en attendant l'arrivée de nouveaux sol
dats, que Fouché aurait toujours trouvé le moyen de faire envoyer, à 
n'importe quel moment, le pays resta dégarni de troupes pendant 
trois semaines. Au contraire, la petite armée de Lamarque fut autant 
de moins dont Napoléon put disposer au moment décisif à la frontière 

du Nord, 
L'insurrection n'était pas folle ' - si peu folle que c'est aux 

royalistes idiots que Fouché arrivera à faire croire qu'elle est, si peu 
folle que les années qui la suivront seront remplies des «Mémoi"es 
« pour sel'vil' » à justifier ceux qui voudront paraître y avoir coopéré 
sans faiblir -. A l'inverse de ce qui se passerait aujourd'hui, le courant 
général des idées était, en 1815, pour les principes que défendaient les 
Vendéens. La mise de Napoléon au ban de l'Europe, le 6 mars, les 
garantissait à elle seule, en définitive, contre l'insuccès. La rébellion 
comportai t seulement le risqu.e immédiat de la mort et ce sera, sans 
délai, le partage d'un La Rochejaquelein, d'un Charrette, d'un Catheli
neau. Pour qui connaissait la flamme que les horreurs de la Révolution 
avaient allumée au coeur des paysans vendéens de cette génération-là, 
comme la force des convictions et du sentiment de l'honneur chez les 
nobles, c'était peu de chose que de leur demander ce sacrifice. Et il 
était le seul moyen de prouver, en France et hors de France, qu'il y 
avait encore des royalistes capables de mettre en jeu leur vie et leurs 
biens pour empêcher leur idéal de disparaître et, à ce titre, ,qui 
comptent réenement dans la nation. 

Le dimanche 15 mai, à midi, pour les 2- (Sapinaud), 3- (Suzannet) 
et 4- corps (Rochejaquelein), dans la nuit suivante, pour le corps 
d'Autichamp, le tocsin général sonna. Postes, diligences, rien de gou
vernemental ne passa plus. Environ 14.000 paysans répondirent au 
premier appel ; ~O à 30.000 pouvaient les rejoindre en quelques heures. 
Quant aUK habitants hostiles à l'insurrection, la plupart quittèrent 
la campagne pour se retirer dans les villes. L'ancien général républi
cain Canuel (1), jadis lieutenant de Hoche et très hostile à l'Empire, 
qui habitait Loudun, vint rejoindre Auguste de la Rochejaquelein. 

(3) Simon, baron Canuel (t767-1841), lieutenant· général. 

- 81 

Au 1" mars, Gabriel du Chatfault était à P . . 
officiers vendéeus et chouans quO Il''' arls, parmi les tfois cents 1 sa ICltalent de la R t . 
confirmation de leurs grades et des 1 . es au ratIOn la emp OIS sans pouvoi 1 b . 
_ eux qui avaient bat '11' . ' r es 0 tenir al e qUinze ans pOUl' n' . 
de force de Napoléonl _ en pas recevOir presque 
bataillon de ces < volo;;~ires ~o;a~~a:a~~;~: ~Isslon d'?rganiser un 
fidèles et de trou' ,,, mes par mOlhé de sujets 

opposer à l'Empe~:~r~~:1~7:ie;~~~:a~~~;~~~::~~e~rOyait pouvoir 

l'arri~~;è:nl\~~d:r~~ i~~esta encore à Paris. Mais, dès qu'i! apprit 
hâte Il dut '" arqUls de la Rochejaquelein, il accourut en 

. s mscl'Jre, en passant par Nantes conformément a ' 
sures de f pl" r' ' ux me
les nobles de ~~au.lOn » prIses par le lieutenant de police Moreau contre 
ï 't "t d reglOn, néanmoms Il put gagner la Vendée et le 19 ma' 
1 ; al ,e retour chez lUi, à la Senardiêre, sur le territoire du' Se corps 1 

: d: ~~~~i:~~een~7~is~~~ écrit bien~ôt .~uzann~t, que vous vous . chargie~ 
« de la division de Clisso

d
: ~~n;:11~~.;;;:eI~slesursparoisses qui. sont ou 

.. d e apmaud Iront surement 
<"lvOUS reJom re ... Si nous avons 'de l'artillerie c'est vous qUI' e 
< e général Pl" " .n s"rez . : .. » our a premlere fOIS depuis dix-huit ans du Cha'" It 
reprenait reellement les armes. ..au 

Suzannet l'avait en h t . . 
Gabriel se donna tout atu e estune , leurs rapports étaient excellents. 

en 1er au but commun h . 
et son expérience d'officier de métier. ' avec sa c aude drOiture 

pass~~a~! ~~t:~~~o~ c~:~eu~: l;~~~t~li~' ~~ p~:~ait part à .tout ce qui se 
Son esprit resté actif méditait sur le .. de tout bIen connaitre. 
é 

. . s evenements et entre tem . '1 
crlVatt des Réflexions sur la Re'vol t' , . ' ps, 1 u IOn d'anç3ISe. 

(à sui""e.) 
Paul MEUNIER. 
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Jean Paumart, de Beauvais 
fJIissionnali110 aU Canada 

Dans son Histoire ecclésiastique de Beauvais, in fine, l'érudit cha
noine Godefroi Hermant consacre la notice suivante à un de ses com
patriotes, le pieux et charitable prêtre Jean Paumart. Jean Paumart 
qui fut quelques années rriissionnaire au Canada, mérite une petite 

place dans l'histoire de ce pays. 
Godefroi Hermant s'exprime ainsi: 
«( J'ai cru ne pouvoir refuser ici une place d'honneur au zèle de ce 

bon prestre chanoine de l'église collégiale de Saint Michel qui a vescu et 
est mort dans les exercices continuels de sa charité. Il étoit fils de 
Guillaume Paumart, prevost royal d'Angy, qui est une charge possédée 
depuis longtemps par ses aucêtres et qui estoit fort considerable avant 
l'érection du Présidial de Beauvais. Sa mère Marie Le Roy étoit alliée 
à la famille des Feuquières et des Loisel qui sont des plus anciennes 
de la ville. Jean Paumart, leur fils, s'étant consacré au service de l'É
glise, ne borna pas son zèle au lieu de sa naissance. Il traversa les 
mers pour travailler à la conversion des sauvages dans le Canada où il 
passa quelques années. A peine étoit-il rentré en France qu'il passa en 
Angleterre avec la princesse Henriette-Marie de France, mariée à Char
les, prince de Galles et depuis roi des Iles Britanniques. Mais il eut le 
mes me sort ,qui en fit sortir les autres ecclésiastiques français à qui 
l'on manqua de parole ainsi que nous avons remarqué pour l'exécution 
d'une des priucipales conditions de ce traité de mariage qui regardoit 
l'exercice libre de la religion catholique daus la maison de cette prin
cesse. Comme il n'avait jamais épargné sa vie quand il s'était agi de la 
sacrifier à Dieu pour le service du prochain, il , l'alla exposer durant 
quelque temps dans l'hôpital Saint-Louis de Paris où il assista les pes
tiférés . L'autorité supérieure d'Augustin Potier son evesque, luyayant 
fait quitter cet employ où il trou voit une consolation et une douceur 
sensible, il vint reprendre à Beauvais pendant quelques temps ses 
fonctions ordinaires. Mais le diocèse étant affligé de peste dans l'année 
1647, l'impétuosité de son zèle le porta à assister les habilants de la 
paroisse de Nully-sous-Clermont que Dien venoit de frapper de ce 
fléau de sa colère. Il Y vécut plus durement qu'il n'auroit fait dans un 
hôpital 'de pestiférés car, n'épargnant rien pour le service des malades 
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et manquant de s.on cqté des ressources nécessaires pour les aliments 
et les futres besolOs de la vie, le corps succomba sous le poids dont la 
VIOlence de sa charité l'avait accablé et y estant mOl·t le '1 b ".' ... 1 Y trouva 
son tom eau dans le Clmellere de cette paroisse de la campagne 1 14 
octobre 1648. • ' e 

. A ?es détails biographiques on peut ajouter que Jean Paumart 
étUlt ne à Beauv~lS le 22 janvier 1583 et que, suivant une note du carton 
26 de l~ collectIOn Borel de Bretizel, conservée au château du Vieux
Rouen, Il donna encore une preuve de sa charité lors de la bataille de 
Rocr·oy. Cette note dit en effet: «Jean Paumart et Anselme h . 
d S . t B hl' c anOlOe 

e ~10 art. e emy, allèrent assister les soldats blessés à la bataille de 
Rocro)' donnee le 19 may 1643 •. 

Je .n~ connais mal~eureusement aucun détail, d'après les sources 
beauv~lsmes, sur' la vie de missionnaire de Jean Paumart et il est à· 
souhaIter que, ~ar des sources canadiennes, on puisse combler cette 
}ac~ne. Toute~ols un érudit de Beauvais, M. Vuilhorgne, a signalé qu'un 
réert manuscrrt du voyage de Jean Paumart en Amérique existe dans 
les collectIOns Borel de Brétizel. 

L~ charité de Jean Paumart s'exerça aussi à l'égard de sa famille 
Il avaIt une sœur Anne Paumart qui épousa M' Léona d R' d . à B . r lcar procu-
reur eauva~s. Morte prématurémentle 24 novembre 1632 elle laissait 
Cl~q enfants Jeunes ou en bas âge, parmi lesquels Jean-Marie Ricard 
qUI fut un émin;nt jurisconsulte, et était le filleul de Jean Paumart' 
Le samt prêtr~ s ~c?upa avec sollicitude de ses neveux et nièces. . 

Pour fimr, J ajouterai que les Paumart appartenaient en effet à 
u,n.e des merlleures famll~es de ,la bourgeoisie de Beauvais, une famille 
d echevrnage. Elle a meme fourm plusieurs maires à la vill d 
B,eauvals. En 1522, Pierre Paumart Conseiller en Cour et prévôt ~oya~ 
d Angy, qUI fut le premIer à posséder héréditairement cette prévôté 
En 1558, Jean Paumart prévôt et seioneur d'Angy fils dé' d . 
En 1578 Nicolas Paumart. . ~ ,u pr ce ent. 

, Cett~ famille portait des armes essentiellement ' par'jantes : 
d a-rgent, a une b1'anche de pommie-r chargee de t . . 

d fi 
,rOLS pommes et tssant 

e ammes m'dentes, le tout au naturel 
Ces pomme~ qui m'dent étaient allusives au nom des Paum-al'd 

Ce~ arm,es se VOlent encore sur un vitrail du XVlcs siècle en l" 1"' . 
Samt-ÉtIenne de Beauvais. eg Ise 

Philippe TIERSONNIEH, 
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ÉTVDES 
sur 

Rclal1d Micl?el BARRIN de La GALISSeNIÈRE 

SA SÉPULTURE 

(Suite) (1) 

C'était chose faite: le terrain où depuis seize ans gisait le mort 
illustre devenait la propriété de ses parents et neveux qui acquéraient 
aussi le droit de se faire ensevelir à ses côtés. Des messes, annuelle
ment, allaient être célébrées pour le repos de son âme, au milieu d'une 
affluence d'officiers et de citoyens pareiIle à celle qui avait honoré les 
funérailles. Il ne restait plus qu'à coucher sur sa tombe un marbre qui 
la distinguât des autres pierres et à sceller sut' le pilier voisin une 
belle épitaphe latine digne de cet homme modeste et grand, savant et 
lettré ... Tout avait été préparé et, le surlendemain, tout fut mis en 
place de la façon que nous allons voir dans le document qui suit. Mais 
si nous y apprenons le nom du maçun - Antoine Trofie - qui apposa 
et fixa les plaques de marbre et qui, peut-être, en avait gravé les ins
criptions et sculpté les ornements, nous n'y trouvons, malheureusement, 
aucune indication sur l'excellent latiniste qui avait composé l'épitaphe, 
également fort en thème et en bistoire. 

Procès verbal d'aposition du tOMbeau épitafe [de} M. le Comte 
de lu Galissonnière 29 février 1772 (2). 

Aujourd'hui samedy vingt neuf fevrier mil sept cent soixante onze du 
matin (3) sur la réquisition de Mre Christian Louis Comte de Mouliard (4) 

(1) VOIR: Nova Francia. Vol. Il. (1926-1927). N' 6, pp. 274-283.VoI.IlI. pp. 30-37. 
(2) Ce document était autrefois joint à la liasse des 4 documents qui précè~ 

dent, dans l'étude de .Mo Fleury, du temps qu'eUe appartenait à Me Périchon (Cf. 
Eugène Thoison. La tombe du vainqueur de Mahon, 1895, p. 4, note). Il est mainte
nant introuvable. Thoison en a donné un extrait. Mlle F. Sadler l'a reproduit in~ 
extenso dans le Supplément du 31 mars 1905 à. l'Abeille de Fontainebleau. « Fidéle
ment )l, dit-elle. Il y a toutefois, dans son texte, quelques petites erreurs de 
lecture que nous corrigerons. Nous donnons, à notre tour, ce document, ici, en 
entier, puisque l'original semble être perdu et que le Numéro de l'Abeille de Fontai
nebleau est devenu extrêmement rare. Nous en devons la communication à M. Bouex. 

(3) Sic. Il doit y avoir probablement, dans l'original, 0: mil sept cent soixante-
douze, onze heures du matin ». • 

{4) Sic. Lisez : Comte de Monliard, d'après les documents qui précèdent; 
M:ontliardJ d'après Arch. Nat. Z1A5Q7. Document cité. 
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chevallier capitaine des chasses des ville et . duché de Nemours y demeurant 
Au nom et comme fondé des procurations spéciales 11) de haute et puis

sante Dame Marie Catherine Antoinette de Lauzon marquise de la Galisson
nière veuve de haut et puissant Seigneur Rolland Michel Barrin comte de la 
Galissonnière Lieutenant general des armées navales Grande croix de l'ordre 
de St Loüis suivant les actes dont les originaux passés ensuite Iun de lautre 
devant Baroyer ses confreres (1) notaires à Paris les quatre et quinze janvier 
dernier sont annexés à la minute d'une fondation redigée devant nous le 
vingt sept du présent mois. 

21} de haute et puissante Dame Marie Madelaine Barrin épouse autorisée 
de haut et puissant seigneur des Cuilliers (2) en bourbonnois Marquis de la 
Galissonnière suivant l'acte dont le brevet original passé devant Savoriau (3) 
et Marie notaires au marquisat de la Galissonnière le onze (,lu présent mois 
controllé (4J est annexé à la minute de la même fondation. 

Desquelles procurations Extrait délivré par nous et demeuré ci annexé. 
Nous Dominique Michel Dautreleau (5) notaire au Baillage Roïal de 

Nemours soussigné. 
Nous étant transporté avec led. S. de Mouliard En la chapelle SI Joseph 

sise derrière le cœur de l'Eglise paroissiale de St Jean batiste de Nemours 
Led. S. de i\Iouliard nous a declaré que conformement aux intentions de 
Mesd. Dames de la Galissonnière acceptées par les Sr curé et marguilliers de 
lad. Eglise suivant une deliberation du seize novembre mil sept cent cin
quante huit conlrollée (6) dont copie collationnée est aussi annexée· à la 
minute de lad. fondation, il désirait faire aposer une tombe sur le terrein de 
lad. chapelle ou est inhumé le corps dud. seigneur comte de la Galissonnière 
A la famille duquelled. terrein a été privativement concedé par led. acte de 
fondation. Et unè épitafe au mur a droite de lad. chapelle, qu'a cet effet il 
avoit invité MT le Prieur curé Mrs les Marguilliers d'honneur et comptables 
actuellement en charge et plusieurs notables habitans de vouloir bien se 
transporter en lad. chapelle et etre present a ces apositions Et que pour en 
perpetuer la mémoire il nous requiere d'en dresser procès verbal ainsi que 
des inscriptions estant sur lesd. tombe et Epitafes et des endroits ou elles 
seront aposés. 

Sur quoi etant intervenus Mr~ Honoré Berthe Pretre Chanoine Régulier 
de la congrégation de france Prieur curé de lad. paroisse. 

S. Pierre foreau ecuïer lieutenant du prevot general des gendarmerie et 
marechaussee de france conseiller du Royen l'Election de nemours Marguil
lier d'honneur actuellement en charge. 

S. Nicolas Charles Pérault md epicier S. Jean Pierre Delon md tanneur 
et S. Simon Antoine deslandes limonadier marguilliers comptables 

Et Me Jean Le Roy Coner du Roy aud. Baillage ancien marguillier d'hon
neur l\lre Jean françois Gaucher Pretre Mre Marchand Pretre Mn Guillard 
Pretre tous trois vicaires de lad. Eglise. . 

(t) Sic. Lisez: Baron et ses confrères. Voir plus haut. 
(2) Sic. Lisez: des Ruilliers. Thoison a transcrit: de la·Cuillière. Op. cit. p.3, 

note 2. 
(3) Sic. Lisez: Savariau. 
(4) Sic. Il y a probablement, dans l'original, comme dans l'acte qui précède: 

«controllé le treize et légalisé Je quatorze». 
(5) Sic. Lisez: Doutreleau, ou D'Outreleau. 
(6) Elle fut contrôlée le 27 février 1772. 
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èharles Alexandre Colin Ecuïer COn"r Secretaire du Roy maison couronne 
de france et de ses finances françois René Duval Ecuïer seigneur d'Epizy la 
moUe et autres lieux Mr. Charles Louis de Mouliol'd comte de Rumont ancien 
capitaine de cavalerie chlr de l'ordre roïal et militaire de St Louis Mre Jean 
Pierre Bezout avocat ancien marguillier d'honneur h'lre Nicolas' aurrustin 
P' ," l'leUr de la comble avocat Maire de lad. ville S. français Laroche bourge.ois, 
Sr Joseph Bordier md tanneur anciens marguilliers et grand nombre d'autres 
personnes. 

Nous d. notaire avons presence de toutes les personnes sus nommees 
dressé procès verbal dead. aposition de tombe et epitafe ainsi qu il suit. 

led. S. de l\Iouliard aÏant vu le peu despace qui se trouvait entre les 
marches de l'autel de lad. chapelle et la balustre a du consentement des sri 
curé et marguilliers fait supl'imer la derniere marche par le nommé Queudane 
menuisier qui a ragié et reparé les autres marches dans toute leur longueur 
et ensuite Antoine trafie (1) maçon mandé pour faire lesd. aposition et scelle~ 
mens sur l'indication qui lui a été donnée tant par led. S. Comte de Mouliard 
que pal' autres personnes presents qui ont assisté à l'inhumation dud. def
funct, du terrein ou son corps est inhumé, a decarelé toute la superficie dud. 
terrein dans la longueur et largeur necessaires attenant une pierre de liais 
qui est posée au milieu de lad. chapelle et sous laquelle repose le corps de 
Made La comtesse de Mouliard decedée en mil sept cent vingt cinq. 

Et il a posé et scellé sur led. terrein une tombe de pierre de liais dite de 
lierre de six pieds de long sur trois pieds de large sur laquelle est scellé et 
attaché un marbre noir de pareille longueur et largeur le tout aÏant huit 
pouces d'épaisseur sur lequel est gL'avé en caractère de neuf lignes remplis 
de. m.astic rouge et dont les lettres majuscules portent douze lignes une ins~ 
crlptlOn dont la teneur suit. 

ICY REPOSE 

ROLLAND MICHEL BARIN MARQUIS 

DE LA GALISSONIERE 

LIEUTENANT GENERAL DES ARMEES NAVALLES 

DE L'ACADEMIE DES SCIENCES 

fils de Rollan,d Barin aussi lieutenant general des armées navalles et de 
Catherine Begon fille de Michel Begon intendant de la marine à Rochefort Et 
de la generalité de la Hochelle. Ses ancetres paternels et maternels ont 
rempli les plus grandes places dans l'Eglise, la H.obe et les armées. Il entra 
dans la marine en '1710. Epousa ell1713 Maddie Marie Catherine Antoinette de 
Lauzon d'une ancienne et noble famille du poitou, fut fait commissaire gene~ 
l'al d'artillerie en 1745. 

Gouverneur du Canada en 1747. Nommé commissaire pour les limites 
entre la france et l'angleterre en 1749. Chargé du depot des journaulx, Plans 
et cartes de la marine, et fait chef d'escadre en 1750. Commissaire pour le 
reglement des prises en '1751. Commandeur de l'Ordre de SI Louis en 1752 et 
aïant commandé plusieurs escadres il fut fait Lieutenant general en 1755. 

En '1756 il commanda l'escadre destinée pour at.taquer Mabon, battit les 
anglois et contribua beaucoup a la prise de cette place. En revenant de cette 
belle expédition il mourut à Nemoursaïant été nommé grand croix honoraire 

(1) Sic. C'est, Trofie) d'après MM. Bouex et Thoisou. 
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de l'ordre de St Louis, reçu du Roy de 'nouvelles marques de satisfaction de 
ses services; couvert de gloire et universellement regretté. 

Il a vu approcher l'heure de sa mort avec la fermeté d'un héros', et la 
l'esignation d'un chretien. Il a lais.sé pOUf seule heritiere madm~ Bardo sa 
sœur mariée à un Parent du même nom et arme~. Il prenait soin des eorans 
de ces deux branches réunies comme s'ils eussent été les siens, a eleve les 
garçons dans la marine à marcher sur ses traces, leur laissant avec $on nom 
de grands sujets de regrets, de reconnoissance et d'Emulation (1)" 

H.iEC .iETERNUM DURATURA 

SOROR ET SPONSA 

VERITA'l'I, DOLORI, AMORI 

VOVEN'f, DICANT, CONSECRANT. 

Laquelle tombe se trouve a la droite de celle de lad. V' de Mouliard et 
ces deux tombes sont les seules actuellement en lad. chapelle dont tout le 
surplus est carelé en pierres de liais taillées de différentes grandeurs. 

Led. S . comte de Mouliard aïant ensuite fait enlever du consentement 
desd. s. curé et marguilliers par led. Queudane menuisier le pillastre et 
paneau supérieur de la boiserie dont est revetu le mur a droite de lad. cha
pelle il y a du meme consentement fait poser et sceller par led. trafic maçon 
une épitafe consistant en une pierre de Hais dite de lierre de cinq pierls six 
pouces de haut sur quatre pieds de large et six pouces depaisseur Presen
tant sur la fasse exterieure un marbre noir SUl' lequel est une inscription 
latine qui sera ci après transcrite et un ceintre dans le haut dont le fond est 
l'empli d'un relief en plomb doré figurant les armes et attributs dud. seigneur ' 
de la Galissonniere Lesd. marbres et ceintl'e encadrés d'une moulure de cinq 
pouces de large de marbre de couleur blanche. et rougeatre. 

Laquelle inscription est gravée en caractères de neuf lignes et les lettres 
majuscules de douze lignes rempli de mastique doré. 

Et contient l'Epitafe latine dont la teneur suit. 

(1) Tout ce passage (depuis « icy repose)) jusqu'à (( de reconnaissance et 
« d'émulatioJ1 :») a été publié pal' M. Paul Pinson dans le No du 10 mai 1005 de 
1'1I~termédiaire des chercheurs et des curieux. Il y _ est précédé de ces lignes: ({ Il 
« existait autrefois et elles ~xistent peut-être enCOL'e dans l'église Saint-Jean de 
( Nemours deux épitaphes du Marquis de la Gallissonnière, l'une en latin et l'autre 
«en français, Voici cette dernière l) ; et suivi cie celles-ci: «C~tte épitaphe est 
«( tirée d'un manuscrit de la fIll du XVIIIe siècle, que je posséde)). Malgré l'affirma
tion de M. Paul Pinson nous avions toujours répugné à considérer ce texte, du 
moins dans sa grande partie, comme un texte d'épitapbe. Il n'est point d'un style 
lapidaire; il est parsemé de détails que l'on ne grave point d'ordinaire sur un 
marbre funèbre, comme, par exemple, « il a laissé pour unique béritière .. » etc. 
L'acte de fondation du 27 février ne mentionne qu'une seule « épitaphe indicative 
(( des noms famille Rang qualités et vertus dud. defiunt », et c'est celle que les 
dames de la Galissonnière sont autorisées à faire apposer sur le pilier de la cha
pene. C'est pourquoi nous doutions de la réalité épigraphique de l'inscription dite 
française. Mais l'esprit géométrique de M. Paul Bouex nous a apporté un argument 
décisif. Il observa que, d'après le procès-verbal du , 2\:) février la plaque de marbre 
ayant (( six pieds de long sur trois de large» et les le~tres 1( neuf lignes 1) avec 
majuscules de f;( douze lignes" il est mathématiCI,uement impossible de loger dans 
cet espàce un texte d'une telle longueur, de pres de 300 mots plus les 5 lignes 
françaises et les 4lignes latines reproduites ici en capitales. Il faut donc penser 
que la pierre tombale portait seulement ces 9 lignes en français, et en latin et que 
tout le reste est une notice, ou une traduction (le l'inscription latine, faite et inter
calée dans le procès-verbal par un inconnu dont M. Paul Pinson, grâce à son 
manuscrit, est à même, peut-être, de nous dire le nom. 

,. 

i 
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HIC REQUIESCIT 

ROLLANDUS MICHAEL BARRIN MARCHIO 

DE LA GALISSONIERE 

ROLLAND! ET CATHARINJE BEGON FILIUS. . 
GENTE BURBONIOS INTER ET AREMORICOS ANTIQUA 

ET NOBILI. 

NAVALIUM EXERCITUUM LEGATUS. 

ORDINIS SANCTI LUDOVICI EQUES TORQUATUS. 

ET ReGlA SCIENTIORUM ACADEMIA. 

QUI 

CIVILES BELLICAS, CHRISTIANAS VIR'l'UTES 
'. -RARISSlMA CONCORDIA. sacrA VIT 

AJ:TATEM NAVALIBUS PERICULIS EXERCUIT 

NOVAi: FRANCliE DEFFICILI TEMPORE PRJEFECTUS 

REBUS QUJE SECUTlE SUNT PROS,PERIS VIAM MUNIVIT 

DUUMVIR ACADIJE LIJ\.IlTIBUS DEFINIENDIS A RE GE 

DELECTUS 
GALLJAi: JURA SCRIPTIS ASSERUIT 

TRANSLATIS DUCTU SUO AD MAGONIS PORTUM COPIIS 

FUGAT A HOSTIUM CLASSE 

VICTORIAM OBSIDENTIBUS EX!EDIVIT 

UNDE GLORIA RECENTI PRISTINA .J\IODESTIA 

CUM AD REGIS ET PATRIE CÜMPLEXUS REDIRET 

l\lORBO CUI DUDUl\l OBLUCTABATUR HAC IN URBE 

INTERCEPTUS 

CHRISTO UNICE FIDENS 

MIGRA VIT AD MELIORA 

XXVI. OCT. AN. D. >!DCCLVI. JETAT. LXlII. (1) 

Laquelle epilafe led. trofic a scellée avec cinq gros crampons de fer dont 
trois au bas et deux au ceintre dans le mur de separation de lad. chapelle 

dud. Joseph (2) d'avec la cha·pelle St fiacre a la place dud. pilastre et paneau 
superieur entre le Iambri d apui et la corniche qui couvre toute la boiserie 
de lad. chapelle. 

('1) On remarquera dans le texte de cette épitaphe latine quelques différences 
avec celui que nous en avons donné: te La disposition des lignes 2,4, 14.21 dont 
les derniers mots ont été rejetés en dessous des autres et dans le milieu de la 
colonne (ce qui fait supposer qu'ils sont placés de même manière dans l'original 
que Mlle Sadler a VU" au lieu d'être reportés sur la droite (ce qui indiquerait que, 
seule, t'exiguïté de la colonne du journal a obligé de faire ce rejet). 2e La présence 
d'accents longs sur les mots ANTIQUA, REGlA, RARISSIMA, CONCORDIA qui n'en ont 
pas en réalité, ainsi que nous l'avons dit. 3" Deux erreurs de transcription à la 7e 
li~ne : ET REGlA SCIENTIORUM •.. au lieu de E REGlA SCtENTIARUM •.. 4e L'absence 
dp grandes capitales au début de certains mots. 

(2) Sic. Sans doute pour: de St~Joseph. 
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Lesquelles tombe et epitafe led. sr comte de Mouliard pour mesd. Dames 
de la Galissonnïere consacre a perpétuité à la memoire dud. seigneur mar
quis de la Galissonniere. 

Donc et de ce que dessus nous d. notaire avons dresse le procès verbal 
duquel a la requisition dud. s. de Mouliarrl nous av:ons a l'instant fait mention 
sur le registre des delibérations de lad. fabrique en marge de celle dud. jour 
seize novembre mil sept cens cinquante huit et dont sera remis expédition 
aux archives de ladite eglise. . 

fait et passé en lad. chapelle led. -jour et au du matin et de relevée en 
presence de (1) lemoins requis et ont signé avec led. trofic maçon (2) 

de Mouliard, Berthe, Manon? (3) foreau. le Roy, Perault, Delou (4) Des
landes, Delou (5), D'outreleau (6). 

controllé il Nemours le sept mars 1772 reçu quatorze sols CRETTÉ (7). 

" , 

Le monument funèbre qu'à la mémoire de Rolland-Michel Barrin 
de la Galissonnière avaient fait élever, un peu tardivement, sa veuve et 
sa sœur, se composait donc de deux plaques de marbre noir qui s'avoi
sinaient et se complétaient l'une fautre. La première, couchée entre la 
table de communion et la corne de l'épître et taillée aux dimensions 
d'un corps humain recouvrait et marquait l'endroit précis où il repo
sait. C'était la pierre tombale proprement dite. La seconde, moins 
longue, décorée, ornée d'un marbre blanc et rouge et d'un fronton 
rehaussé de plomb doré où étaient sculptées les armoiries familiales: 
trois papillons d'or sur champ d'azur et les insignes personnels: cou
ronne de marquis et grand-croix de l'ordre de Saint-Louis, la seconde, 
dis-je, était appliquée contre la paroi de droite de la chapelle au niveau 
du panneau supérieur de la boiserie, c'est-à-dire, à la hauteur des 
yeux, pour la facilité de la lecture, car elle présentait aux passants, en 
un bel abrégé, la vie, les hauts faits, et les vertus du défunt. C'était 
« l'épitafe indicative ). « Indicative)) aussi, toutefois, était la pierre 
tombale,. mais plus sobrement, mentionnant le nom et quelques titres 

(1) Il Y a dans le texte de Mlle Sad 1er un espace en blanc, soit parce qu'il 
existe aussI dans roriginalgu'eJle a vu soit parce qu'elle n'a pas pu déchiffrer les 
noms propres qui y étaient ecrits. 

(2) Sa signature manque dans le texte Sadler. 
(iJ) Sic. Probablement Masson, qui a figuré et signé comme témoin dans l'acte 

du 27 février. Il est possible et vraisemblable qu'il fut aussi cette fois requis comme 
témoin, et cela avec Philippe Delon avocat, témoin. déjà, le 27. 

(4-) et (5) Sic. Lisez Delon, d'après M. Bouex. ProbablementJ.-P. Delrm, ma.rguil
lier, nommé au début de l'acte, ou Philippe Delon témoin. 

(6) On voit qu'un grand nombre des prêtres, marguilliers et boul'geois nommés 
au debut de cette piéce n'ont pa.s signé, ou hien leurs signatures n'ont pas été 
transcrites par Mlle Sadler. 

(7) Il est vraisemblable que cette signature est autographe dans l"original 
perdu. 
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du mort; la qualité des donatrices: Soror et Sponsa et leur espoir 
_ fragile espoir - que ce monument serait immortel: hœc œternum 
duratw·a . . " Ces mots font peine à lire quand on pense aux mutilations 
subies par cette sépulture dont aucune partie n'est aujourd'hui ~n l'état 
ni à l'endroit que l'on avait choisis et aménagés pour qu'elle y demeu
rât perpétuellement... Vanité des choses humaines ... Tristes muti
lations dont on peut fixer les dates et les causes, approximativement, 
grâce à Eugène Thoison qui écrivait en 1895 : 

. Je ne transcrirai point cette inscription latine qui, je l'ai dit, subsiste 
encore à la place même où elle fut scellée en 1772, la révolution s'étant bor
née à supprimer la partie supérieure du marbre ornée d'un Il relief de plomb 
doré figurant les armes du défunt~. J'ajouterai simplement que le marbre 
noir qui portail l'inscription française usé jusqu'à ce que toute trace de gra
vure ait disparu, a été enlevé lors du carrelage de la chapelle et transporté, 
à peu de distance dans le déambulatoire (1 ). 

Ainsi la Révolntion avait détruit les ornements héraldiques ; 
avant 1895 la réfection du carrelage avait occasionné le déplacement 
de la pierre tombale et son transport dans le déambulatoire; depuis 
1~g50n a descellé de la paroi de droite de la chapelle l'épitaphe latine 
et on l'a placée parmi les dalles à l'endroit où elle est encore visible 
-cela par scrupule architectural, pour dégager sur la dité paroi, ou 
y ajouter, des arcatures fort jolies et toutes neuves. Il y a donc eu un 
moment où la Galissonière, dépouillé du marbre qui , le recouvrait, a 
été privé de toute tombe; il Y en a d'autres où les conventions passées 
entre sa famille et la fabrique de Nemours ont été - sans qu'on l'ait su, 
sans doute, - violéeso Mais s'il est vrai que la pierre tombale est cette 
grande plaque de marbre noir qui, en effet, gît dans le déambulatoire, 
tout contre la marche de la chapelle, s'il est vrai qu'elle n'a pas été 
retournée, sens d.essus dessous, et que les lettres ont été usées par les 
pas, n'est-il pas à craindre que pareil sort advienne à l'épitaphe latine? 
Indubitablement. Ne peut-on la protéger ~ Si elle périssait ce serait un 
malheur; car avec elle disparaîtraient un précieux document d'histQire 
et le dernier reste d'une tombe illustre, à la conservation desquels la 
ville de Nemours est préposée. Les tombes des grands hommes, pour 
les cités qui les possèdent, sont un dépôt sacré. 

Emmanuel DE CATHELINEAU. 

(à suivre.) 

(1) Eugène Thoison, op, cit. p. 4. 

f1jieu~ 1DOtuments 

Charles de Menou, chevalim', seignew' d'Aulnay, partit pow' la 
Nouvelle France, le4 juillet 1632, en qualite de lieutenant du Com
mandeur Isaac de Razilly. Il avait pour mission de ploendre possession 
des pays de Nouvelle France et dt Acadie que restituait le ,'oi d'A ngleterre 
Pal' suite du Traité du 29 mars précédent: Traite de Saint-Germain
en-Laye, Ap"ès s'être empm'e de La Hève, Razilly chargea Cha l'les de 
Menou de prendl'e possession de .Pol·t-Royal et de Pentagoët, où les 
Anglai, s'etaient installes depuis 1627. 

Gouverneur de l'Acadie ci la mort de Razilly (1), Charles de Menou 
transporta le siège du gouvernement au Port-Royal, dont il fit fOl,tifier 
les approches. En fêt1rier 1641, au cours d'une ,'eunion des mem!n'es 
de la Compagnie de la Nouvelle Frdnce, Ul1e septième action, fut creee 
en sa faveur, vu sa « générosité, exper·ience et bonne conduite» (2). En 
164e, le li feurier, devant notai,'es, la part du Cardinal duc de Riche
lieu en cette Compagnie fut confiée à d'Aulnay, pOUt en disposer 
« comme il jugm'oit bon, afin de soutenÏ1' le Séminaü'e des Sauvages et 
« pour l'avancement de la gloire de Dieu en la Nouvelle France Ilelon , 
« les intentions de son. Eminence », cession qui 1Jenait s'ajouter à celle 
qui lui etait faite par le chef d'Escad"e de Razilly qui la tenait du 
Commandeur Isaac de Razilly, $on frè.l'e, , 

Charle$ de Menou acheta, peu après, tous le$ droits des Razilly en 
Acadie et ne tarda pas à j'ester le seul représentant de la compagnie 
de la Nouvelle France en cette partie de l'Amerique Septentrionale. 

C'est à cette période que fut dresse l'acte suivant qui prouve de l'in-

(1) A la Hève, en novembre 163j, Isaac de Razilly était âge de 49 ans, 
(2) Acte passé devant Beaufort, notaire au Chatelet de Paris. 27 février 16'11. 

1 
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tél'êt que portait ce gouverneur à la colonie qui t'esta de son vivant au 
pouvoir de la France. 

Charlf!$ de Monou portait: DE GUEULES, A UNE BANDE D'OR. 

XIX feb" 

En la pnce des No'" gardenottes du Roy noe Sire en son 
Ch[ate]let de Paris soubsignez. Cha [rayé dans le texte] 
Messire Charles de Menou (1) Chevalier seigneur Daulnay. 
Gouverneur & lieutenant general pour Le Roy dans La coste 
d'Accadie pais de la nouvelle france, demeurant ordinaire
ment au port royal en ladicte coste Daccadie, Estant de 
present en ceste Ville de Paris logé rue de grenelle parr. 
Sainct Eustache En la maison de Monsieur de Charnizé, (2) 
son pere, a dict& declaré [rayé dans le texte]. S'est trans
porté en Ihostel de Messire Guillaume de Lyere. ambassa
deur de messeigneUl's des estatz des provinces Unyes, pres 
Le Roy nostre ~ire, Seize sainet germain des prez les pa.:is rue 
de Varenne. Auquel Lieu parlant .a M'Arnauld de Meyer (3) 
secretaire d~d seigneur Ambassadeur, led. sieur ct aulnay A 
dict & déclaré quil a cy devant faict achepter en la Ville de 
Donguergue soubz Le nom dun marchand de Londres Un 
vaisseau du port de deux cens thonneaux commandé par 
Gooris sounebelle, pour Icelluy faire passer a douvre en 
Angleterre Et de La au port & havre de La Rochelle Affin 

(1) Charles de Menou, chevalier, seigneur d'Aul~ay, 3e fi~s de René de Menou et 
de .l\fiolle de Jousserand. avait épousé Jeanne Moutm, dont Il eut Jo~eph, Ch.arIes, 
René, tués à la guerre, Paul, tué au siege de Luxembourg en 1684 etant maJor au 
régiment de la Ferlé, Marie, chanoinesse du chapitre noble de POlls.say, Jeanne, 
Renée, Anne, religieuses ~e la Bourdilliere. Tous ces enfants naqUirent au Port 
Royal, en Acadie. 

(2) René de Menou fils aîné de François de Menou et de Earine du Raynier, 
dame du Chiron né le' 18 novembre 1578. Il avait épousé Nicolle de Jousserand, 
fille du seigneur' de Londigry en Angoumois. René de Menou, seigneur de Char
misay était chevalier, ecuyer du l'oi, conseiller du roi en ses cOl'~seils d'Eta.t et 
privé. Il mourut à Paris, rue de Grenelle Saint-Honoré, le 10 mal 165~. Rene de 
Menou est l'auteur d'un Tt"aite de la guerre, attribué au maréchal de Biron, de !a 
Pratique dl~ Cavali61' suivi d'un Tra~té des moyen/!, d'e1'!l-pêcher les. d!-''!ts et de ban;nll' 
les vices qu~ les causent, ouvrage qUI eut, de 1612 a 1650, douze ed.ltJons. ~ la ml?rt 
de PluvineI, premier écuyer des rois Henri 1 rI, Henri IV el LoUIS XIII, Il publia, 
avec les notes de celui-ci, l' fnstruction du Roi en l'art de monter à cheval, en 1625. 

(3) « Arnaud de Mëyer, secrétaire de :rtlonseigneul' Dooestervoié, ambassadeur 
« des provinces unies des pays bas près .Sa 1'.Iajeste très chrestienne», demeurait 
en son hôtel faubourg Saint-Michel, dit un acte du 31 octobre 1645. (Étude de 
:\ote Jacques Baudrier.) . 
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de sen .ervir pour Le Roy dans son gouvernement de III 
susdicte coste dAccadie, Laquelle declaraon dud sieur Daul
nay Il faict affiIl qu'en cas que Les navires de Hollande & 
Zelande qui croizent pour Le présent devant Dongergue & 
douvre prin sent cyapres led. vaisseau. Il fust rendu aud. 
sieur Daulnay comme luy appartenant A quoy par Led. sieur 
meyer a esté faict response qu'il donnera advis de ce que 
dessus Aud seigneur Ambassad' qui est apresent en Hol
lande Et en escripra A Mons' Desglargis adjent de mesd. sei
gneurs des estatz a calais, pour en advertir par luy ceux qui 
commandent les navirs de mesd. seigneurs des Estatz a 
present en mer affin que led. sieur daulnay puisse recevoir 
la satisfaction quil requiert, Dont & dequoy Icelluy . sieur 
daulnay a requis & demandé acte ausd no'" & de ce qu'il 
Jure & affirme pntement en son ame & consience' que la 
dite declaraon par luy cy dessus faicte est véritable les
quelz notaires luy ont octroyé cetuy pour luy valoir & servir 
en temps & ' lieu ainsy q[ue) de' raison. Et ce fut faict 
en Ihostel dud. seigneur ambassadeur Lan mil six cens 
quarente quatre le dix neufiesme Jour de Febvrier apres 
midy Et ont signe & en a este delivré aultant audict 
S, Meyer (1). 

Ch. de Menou S. S. Aulnay (2) 

(sign. Gut. at.ec paraphe) 

Denon 

A. DE Meyer 

(sign . at/t. avec paraphe) 

(sign . auto awc paraphe) 

Marreau 

(sign.aut. at'ec paraphe 

2 feuilles papier. 218 milI. sur 315 mil!. Collection de A.-Léo-Leymarie. 
(2) Dans le mal1:us~rit, les deux S de cette signature sont barrés d'un trait 

oblique allant de droite a gauche. 
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LETTRES 
de 

Mère l\lIat'Ïe,."Hndrée Duplessis 
de Sainte,."flélène 

Supérieure des Hospitalières de l'Hôtel-Dieu 
de Québec (1) 

(Suite) 

t 
Je prie Monsieur de Montigny pretre du seminaire des 

Missions étranger,es notre procureur a paris . de payer a 
Mr Bourgine la somme de trois cent vingt trois livres six 
sols pour les six pr,emiers mois du revenu des pauvres de 
Ihôtel Dieu de Quehee pour cette année mille sept cent 
Irente fait double aud hotel Dieu le 20' 8b " 1730. 

Marie André de .ste, helene Dépositaire des pauvres (2). 

323" 6' 

t 
Monsieur 

Vôtre obligeante lettre me confirme dans lidee que vôtre 
bonne reputation m'avait donnée de vous, je vois que vous 
estes UI) homme d'ordre, je vous remercie de la distinc
tion que vous voulez bien faire de ce qui doit revenir aux 
pauvres, et a la Corn lé, cela est necessaire a cause de la 
parfaite separation des deux biens. 

(1) VOIR: Nova Fronc"" Vol. Il (1926-1927), N" 2. pp. 67-78 et N" 3, pp. 
133-137. Vol. !II, N" l, p. 39-56. 

(2) Ce billet se trouve aux Archives du Séminaire des Missions Etrangères 
de Paris (Amérique, Canada, etc. 1687-1849· Vol. 344 fO 161.) C'est de ce billet 
que parle Sœur Duplessis de Sainte-Hélène dans la lettre précédente. 
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Mr Bourgine m'ecrit qu'il n'etoit pas encore payé des 
3231\ 69 • que j'ay pris la libedé de tirer sur vous, mais 
comme vqus me marquez' Monsieur que vous les Iuy avez 
envoyez, je juge que vôtr,e lettre ' est depuis la sienne et 
qu'i,} les a reçus a present, je tire cette année 646 11 125

, 

pour les deniers [sic] mois de 1730 et les 6 premiers de 
1731 je feray raison iey a.la depositaire des R~eI des frais 
que nous avons coutumes de partager, quand ils regardent 
également la Comté et lhopital. 

Vous avez la bonté Monsieur de vous interesser a ce qui 
nous est avantageux, et vous vous êtes rejouï de ce que 
nous avons obtenu du Ministre la décharge d'une pension 
qu'on voulait exiger de nous, rien n'est plus obligeant que 
la leUre dont il nous a honorées. continuer s'il vous plaît 
a prendre part a ce qui nous touche et ne doutez point je 
vous prie Monsieur de ma sincere reconnaissance ni du 
profond respect avec lequel j'ay l'honneur d'être 

Monsieur 

Vôtre tres humble et tres obéisaate 
servante. sr. Duplessis de Ste. helene 

Depositaire des pauvres. 

Ma sœur de Ste. Madeleine (1) est fort sensible a l'hon
neur de vôtre souvenir, elle se recommande à vos stu. 
prieres, je vous prie Monsieur de trouver bon que je vous 
y demande part aussy, et que je vous supplie de vous sou
,'enir de ma mere (2) qui est extremement malade de gout
te et d'asme. 

. de Iho!el Dieu de Quebec ce 10'. 8b" 1731. (3) 

(1) .Geneviève, G.osselin, née à l'Ile .d'Orléans, le 25 septembre 1667, entrée 
en religIOn le 2 fevner 1688, fit professlOn le II août 1689. Sœur Sainte-Made-
leine mourut le 7 janvier 1739, âgée de 72 ans. . 

(~) M.arie Le R~y, c: cette vertueuse dame qui mourut en odeur de sain
e: tete:. dtt la Chromquc de tHôtf!I-Dieu~ s'éteignit, le 29 avril 1732, âgée de 70 
ans, en une chambre de l'Hôtel-Dieu. 

(3) Cette lettre se trouve aux Archives du Séminaire des Missions Etran
gères de P~ri~ (Am~riq~e, Canada, etc .. 1687-1849· Vol 344, fol. 167, 168, 169, 
~7?) Elle etait scellee ? un c~chet de ore rouge portant empreinte d'un Saint 
eveque tenant en sa mam drOite une crosse et en sa gauche un cœur surmonté 
de trois clous. 
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[au dos]. A Monsieur 

Monsieur l'abé de Montigny 
pretre du Seminaire des Missions 
etrangére~ 

A Paris. 

t 
13 8b," 1731. 

Madame et trés chere amie, 

J'ay eû peur de ne point recevoir de vos lettres cette 
année et M. Demus m'en avait quasi menacée, en me mar· 
quant quil VOS avait avertie et que vous ne Iuy aviez rien 
envoyé, je ne 'soubçonnois point de vous ma chère amie un 
défaut damitie ' vous m'avez donné tant de preuves de la 
vôtre que je n'en puis plus douter, mais je craignais quel
que chose de ce qui étoit, que VOllS ne fussiez malade ou 
si occupée qu'il ne vous fut pas possible de vous distraire 
de vos affaires, car il arrive souvent, du moins' dans ma 
profession, qu'il faut préferer son devoir à son inclination, 
de quelque maniere que c'eût Hé Madame j'aurais été très 
mortifiée de n'avoir pas de vos chères nouvelles ét je vous 
ay une double obligation de m'avoir écrit, puisque pour 
me donner cette consolation, vous vous êtes derobée de la 
presence d'un cher malade qui avec raison, ne vous veut 
pas perdre de vüe, je suis veritablement peinée de vous 
sçavoir hospitaliere, quoy que je sois contente de l'être, 
la longue maladie de Mr vôtre Epoux (1) m'allarme, et je 
ne seray point en repos que vous ne mayiez appris le re
couvrement de sa santé ne doutez point s'il vous plait mtl. 
chère amie que je ne la demande a Dieu avec toute l'ar
deur dont je suis capable, et que [je] n'interesse encore 
pour cela nombre d'âmes vertueuses que je connais, la part 
que je prend a tout ce qui vo$ regarde me rend non seule
ment sensible a toutes les peines, mais je craind même celles 
qui peuvent vous arriver, assurez bien je vous prie ce cher 
malade de mes sentiments d'estime pour luy, et du desir 
que j'ay de sa guérison, je suis aussy dans une situation 

(1) M. Jacques Hecquet. 
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a peu pres comme la vôtre pour la peine de vQir souffrir 
un~ personne qui m'est fort chere, c'est ma mère qui de
pUlS le careme est affligée d'une goutte universelle qui lui 
ôte l'usage des jambes et des mains, et qui lui cause des 
douleurs si aigües. quelles la font crier jour et nuit, elle a 
des sueurs presqu e continuelles, et un asme qui la tour
mente excessivement, une insomnie et un degout qui fait 
que nous ne sçavons que luy donner, clIc a supporté cet 
état chez elle, jusqu'à la my juin, que ses amis chagrins 
de la voir entre les mains de trois filles étrangeres qui la 
servaient, de leur mieux cependant, la determinerent a 
,'enir a · lhôtel Dieu croyant .que ses deux filles, ct les R8fi 
a qui feu mon pere a fait de grands plaisirs, auraient d'elle · 
des soins bien plus affectifs, elle est donc icy depuis ce 
temps la, elle y occupe une chambre destinée aux of
ficiers et nous sommes temoins de ses souffrances, car les 
remedes qu'on luy a faits n'ont pû la soulager, elle est 
même bien plus malade qu'elle ne l'était, et son âge de 69 
ans passez nous ôte l'esperance· de sa guerison, toutes nos 
sœurs se portent avec affection a luy rendre service, elle a 
une R·e qui est son infirmiere particuliere et auprès d'elle 
noe ,sauvagesse son esclave, qui la sert fort adroitement 
depuis bien des années et qui l'aime beaucoup, nous ; 
sommes le plus qu'il nous est possible, mais a cause de 
110tre employ qui est trés assujettissant, nous ne pouvons 
pas y être toujours, c'est pour nous ma chère amie une 
peine bien sensible de voir une mere en cet état d'autant 
plus que son extrême vivacité luy donne des saillies que 
nous avons peine ,a calmer elle a toujours été fort chre
tienne, mais accoutumée a se donner toutes ses aises en 
sorte qu'elle est d'une sensibilité qui Iuy rend les douleurs 
insupportables. je vous avoue que cela me fait de grandes 
leçons, et que malgré le peu de progrès que l'on cray faire 
dans la vertu en Religion, je sens plus que jamais, l'avan
tage qu'il y a detre dans la pratique de l'oraison, parce 
que on apprend dans cet exercice, les motifs qui peuvent 
nous aider à profiter des maux de cette vie pour acquerir 
le ciel, on grave les grandes verités dans son ame, et le 
souvenir de ce quelles nous apprenent soutient dans l'ab
battement ou les afflictions réduisent au lieu que beaucoup 
de pe·rsonnes séculieres regardent ce qu'on leur dit la des
sus comme des hyperboles et des songes, qui ne leur font 
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point d'impression, et dont elles ne tirent aucun secours, 
toutes leS dames du monde ne sont pas instruites comme 
'~ous ma chère amie, qui enseigneriez le clIemiD de la ver
tu a ceux même qui doivent l'apprendre aux ~utres, c'est 
une des ' choses qui m'attache le plus a vous, de penser 
que vous êtes veritablement chretienne. je ne peut simpa~ 
tiser qu'avec les vertueux, quoyque je ne leur sois point 
semblable. et je vous diray pour: vôtre consolation\ que 
Dieu no· prodigue ses faveurs de . ce coté la, car nous 
sommes en liaison avec un grand nombre de personnes 
très stes qui nous aiment sincèrement, et dont nous rece
vons mille temoignages d'une très pure affection, beau
coup de leurs lettres nous servent de sujet de méditation 
tant elles sont édifiantes et onctueuses, c'est lafseule chose 
qui puisse nous flatter en ce païs, ou d'ailleurs il y a des 
croix pour tous les etats, et nous avons le bonheur d'en 
être mieux partagées que bien d'=:mtres, mais la main qui 
nous' en charge, sçay les adoucir 

Sans le sur croit d'occupation ou vous voyez que je suis 
ma chère amie, je n'aurais pas manqué d'ecrire a Mlle 
Manon vôtre aimable fille, elle m'est infiniment chèr~ et 
je ne puis la séparer de vous, pour qui j'auray toute ma 
vie et par dela, un attachement tendre et constant, assu.:. 
rez la donc bien je vous prie de ma disposition à son 
egard, engagez la aussy à m'aimer por l'amour de vous, et 
presentez s'il vous plait m~s respects à Mr votre Epoux et 
à Mr hornassel (1) dont j'ay été ravie d'apprendre des nou
yelles, je me souviens de luy tres distinctement, je salue 
tous vos chers enfans, vous me ferez plaisir de m'en dire 
toujours quelque chose, car je m'intéresse fort à tout ce 
qui les regarde. 

Ma sr (2) qui vous estime singulierement, est avec moy 
encore depositaire des pauvres c'est un employ fatiguant 
et dissipant, mais nous avons tout lieu de croire que Dieu 
nous y veu!?, nous y éprouvons son secours en toute oc~a
sion, et nous aimons bien mieux être protegées de DIeu 
que des hommes nous ne craignons pas cependant d'en 
être otées, pourvu qu'on nous laisse en repos. 

(1) Jacques Hornassel, père de Marie-Catherine Ho~ssel mariée à Jacques 

Hecquet le 4 août 1710. 
(2) Sœur Duplessis de l'Enfant-JéSus. 
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-Mon frère (1) le Jesuite est a Arras ou il continue a faire 
beaucoup de bien, c'est un homme plein <:le .zele a qui 
Dieu donne de grands sucees dans ces travaux apostoli
ques, il est sincerement 'vertueux et si generale.ment aimé 
et estime dans cette province qu'on ne veut pas qû'il en 
sorte, et que les principaux màgistrats disent que si on 
l'en retiroit, il faudroit le faire sortir la nuit peur de se
dition, tout ce, qu'on nous en mande est fort consolant, et 
j'ay bien plus de joye de le sçavoir un instrument dont 
Dieu se sert pour le bien des âmes que si j'apprenais qu'il 
fut le favory des plus grands Roys du monde. 

Ma mère toute souffrante qu'elle est, écouta avec plaisir 
la lecture de votre lettre, ma chère amie, elle vous estime 
sans avoir l'honneur de vous connoître, elle vous salue et 
vous remercie du souvenir que vous avez d'elle, je la re~ 
commande à vos prieres, nous allons passer un triste hy
ver ne sçàchant ce qu'elle deviendra, il n'y a nulle appa
rence de guerison, mais on vit quelque fois longtemps en 
cet état, elle ne le souhaite pas, nous ne pouvons demander 
que la volonté de Dieu. 

j'atte~d de vos cheres nouvelles l'année prochaines [sic] 
differez donc pas trop à m'en donn.er ear je seray inquiete 
de Mt votre Epoux, on ne peut être avec plus d'amitié des
time et de respect que je le suis, 

Madame et très chère amie, 

Votre Ires humble et très 
obeissante servante. 

S' Duplessis "de Sh helene RU hr • 

de l'holel Dieu de Quebec ce 13' 8b " 1731. 

dites moi je vous prie si Me homassel (2) vit je n'en entend 
point parler. 

je vous prie de temoigner a M" Demus que vous luy sc a
vez gré du plaisir quil no ' fnit, on ne peut en être plus 
contente que no' le sommes, mais je craind qu'il ne s'en
nuye de nos commissions parce que ce ne sont que des 
bagatelles dont cependant on a besoin dans un païs eloi
gné, ou on ne trouve en ces matieres que ce qu'al' y apporte. 

(1) François-Xavier Regnard Duplessis. 
(.) Sœur du père de madame Hecquet. .. , 
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RECETTE 

Pour les Religieuses hospitalières de Quebec 

Recu pour les six derniers mois de Hmnée 
1729. nœufs cens dix huit livres 
plus pour les six premiers mois de lannée 
1730. la somme de cinq cens quatres vingt 
qua torses livres quatorse sols 
Plus pour les six derniers mois 1730. la 
somme de cinq cens quatres vingt quatorses 
livres quatorses sols. 
Plus un contrat qui vient des saisies recettes 

918." 

594. 

594. 14 

pour les premiers six mois 1729. que i'ay touché 
pour faire les emplettes de laimée derniere la somme 
de Cent quatres livres dix sept sols cy . . . ... ... 104. 17 

. Plus Monsieur tremblay ma remis pour sol<Je de 
compte avec les Religieuses hospit\ de Quebec la somme 
de soixante dauses livres seises sols cy o •••• •• 72. 16 

Total D.e La Recelte monte a 2285." 1. 

t 

DEPENCE 

Pour les Religieuses hospitalières de Québec 

Pour une faclures envoyéz aux Religieuses 
hospitalier,es en 1730 montant a la somme de 
vingt et une livres cy . .................. . 21.u 

Payez à Mr Bourgine n.egociant à la Rochelle 
pour les Religieuses hospitalières la somme de mil livres 
qui provenait en grande partie des six derniers mois mil 
sept cent vingt neuf des Rentes sur lhotel de ville 

1000. cy ............... . .... . ............... . 

Pour une factures envoyez aux Religieuses hospitalieres 
en avril 1731. montant a la somme de cent quatres vingt 
six livres six sols ~ix deniers cy .......... 186. 6. 6 • 

Total de la Depence monte a 1206". 6'. 6d
• 
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Suivant les chapitres de Recelte et de Depence cy-des
sus en lautre part la Recette monte a la somme de Deux 
mil deux cent quatres vingt cinq livres un sols et la De· 
pence a celle de douses cens sept livres six sols et six de· 
niers partant la Recette exede la Depence de la somme 
de mil soixante et dix sept livres quinses sols sauf erreur 
de calcul ou obmission a paris le vingtieme may mil sept 
cent trente et un; 

Nous Superieures Discrettes et Depositaires après avoir 
examinée le Compte de Monsieur pe Montigny tant en Re· 
cette quen Dépence et lavoir alloüé et approuvé, nous ai
louons et approuvons ce Compte Dont nous le Deschar· 

, geons de toutes 'les Recettes e,l Depences faites pour nous 
Enoncé dans ce com,pte et de toutes les Recettes et De
}Je~ce pour nous posterieurement a ces dernieres Dont 
nous _le quittons et Dechargeons fait en notre monastere 
de Quebec ce huitieme octobre mil sept cens trente un 

M. Catherine de St Joachim. superieure (1) 

M •• G .. de la croix assistante (2) 
M. M. de Ste Catherine discrelte (3) 
Marie Genevieve de Ste Magdeleine discreUe (4) 
Jeanne g. de la Conception discrette (5) 
Therese De St paul Depositaire Des Religieuses (6) 

Marie' André de Ste helene Discrette et, Depositaire des 
pauvres (7). 

[Sign. aul] 

(1) Marie-Catherine Tibierge, née à Québec, entrée en religion le 7 mai 
1695. fit profession le 2 mars 1697. Elle fut supérieure de 1726 à 1732, de 1738 
à 1744 et de 1750 à 1756. Administrée par Mgr de Pontbriand, Révérende Mère 
Catherine de Saint-Joachim mourut le 27 novembre 1757. 

(4) Geneviève Gosselin. 
(3) Marie-Maddeine Legardeur de Tilly, née à Québec, le 20 juillet 1662, 

entrée en religion le 8 décembre 1685, fit profession le 27 mai 1687· Mère Marie
Madeleine de Sainte-Catherine mourut le 6 mai 1734· 

(4) Geneviève Gosselin. 
(5) Marie-Geneviève Beaudry, née à Montréal, entrée en religion le 30 mai 

1702, fit profession le 15 avril 1704. Mère ]eanile-G. de la Conception mourut 
le 31 janvier 1736. 

1 
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t 

Je prie Monsieur de Montigny prêtre du seminaire des 
Missions étrangeres a Paris, de payer a ~p Bourgine ne
gociant ala Rochelle ou ordre, la somme de six cent qua
rante six livres doute sols, pour les pauvres de Ih6tei 
Dieu de Quebec, sur les derniers six mois de mille sept 
cent tr'cnte, et les premiers six mois mille sept cc nt trente 
et un, de leur revenu sur l'hôtel de vil1e de Paris. fait 
double a Ihotel Dieu de Quebec ce 19' 8b". 1731 Marie An
dré de Stfl.héléne, Depositairt? des pauvres. 

646" 12'. 

[au dos] Payez a lordre de Mr hersant Le Contenu· en 
lautre part a Larochelle Le 8. Xb" 1731 (1). 

t 

Bourgine 
[avec paraphe] 

Hersant 
p' acquit 

[avec paraphe] 

J'ay receû de Monsieur L'abbé de Montigny La somme 
de trois cens vingt trois Livres six sols p[our] c[omp]te 
de m. bourgine, et en lacquit de Madame Ste heleine Dé
positaire des pauvres de L'holel Dieu de quebecq, dont 

(6) et (7) de la page pricédente. 
(6) Thérèse Mony ou Mosny, née à Québec, Je 18 février J687, entrée en 

J'e1igion le 12 avril 1705, fit profession le 30 septembre 1706. Mère Thérèse de: 
Saint-Paul mourut le 6 septembre 1747· 

(7) Marie-Andrée Regnard-Duplessis. 
Cet état des Recettes et des Dépenses se trouve aux Archives du Séminaire 

des Missions Etrangères de Paris (Amérique. Canada, etc. 1687-1849· Vol. 344. 
fol. 193, 194, 195·) 

(1) Ce billet se trouve aux Archives du Séminaire des Missions Etrangères 
de Paris (Amérique, Canada, etc. 1687-1849. Vol. 344, fol. 201-202.) 
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' je tiendray Compte a mondit sieur bourgine. A Paris ce 
15' avril 1731 (1). 

pO 323".6'. 
Hersant 

[avec paraphe] 

t 

Monsieur (2) 

Ma reconnaissance a vôtre égard doit croitre avec mes 
obligations, je ne vous ay remercié jusqu'a present que du 
service que ' [vous] voulez bien rendre aux pauvres de 
nôtre hotel Dieu, en recevant leur revenu, et en acquittant 
leurs lettres de change, mais aujourd'huy outre le remer
ciement que vous meritez pour cela, je vous dois encore 
marquer ma sensibilité pour vos bontez envers nôtre Co
mté, que je vous prie Monsieur de nn~ continuer pouvant 
vous assurer de la gratitude de toutes mes sœurs et de la 
mienne que je voudrois vous exprimer autant que je la res
sens. 

Vous verez Monsieur par toutes les lettres que nous 
tirons sur vous, que nous avons été fort en presse, et que 
nous avons même envoy,é un mémoire a Mr Bourgine dont 
il ne sera pay,é qu'au mois de juillet p!-,ochain sur les pre
miers six mois de 1733 que nous vous prions deluy donner 
quand vous aurez reçu cette somme, afin quil ne vous fasse 
point de trop longue avances, et qui! voye que nous ne 
cherchons qu'à nous acquitter 

Nous avons rendu avec soin ce que vous aviez mis dans 
nôtre boëte pour quelques personnes, la mere de la 
Croix (3) est parfaitement contente du calice que vous avez 
achetté, les livres sont aussy fort bien choisis, et il paroit 
Monsieur dans tout ce que vous faite, un goût et un ordre 
qui fait plaisir, nous vous sommes encore bien redevables 

(1) Ce reçu se trouve aux Archives du Séminaire des' Missions Etrangères 
de Paris. (Amérique, Canad~, etc., Vol. 344, for. 203·) 

(2) M. de Montigny, qui est écrit au bas de la première page de cette lettre. 
(3) Geneviève D~y. assistante. 
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ùu paquet de remedes que vous no' avez envoyé, cela nous 
vient fort a propos, caf Nous sommes chargées de faife une 
distribution aux curez, et plus on nous en donne, moins 
nous en acheUons, en sorte que c'est une double charité qui 
nous fait premierement du bien, et ensuite aux paroisses de 
ce païs, plus vous nouS en pourrez procurer Monsieur sans 
vous incommoder, et mieux cela ~pus fera. 

Nous écrivons cette année au Ministre au sujet d'un 
terrain qu'on nous veut retrancher le long de notre jardin 
et de nôtre COUf, pour élargir un chemin de Roy que nous 
avons dejà cédé par la comodité du public, et auquel on 
veut donner 40 pieds de large dans les endroits les plus 
étroits je ne scay Monsieur s'il vous est facile de plaider 
nôtre cause, mais je me tiens fort assurée sur lexpérience 
que j'ay de vos bontez, que si vous trouvez l'occasion d'en 
parler vous nous serez favorable, et il y a encore un autre 
terrain nommé la canoterie que nous redemandons, parce 
qu'o·n s'est opposé a la vente que nous avions faUe dune 
partie, et qu'on veut s'en emparer pour le Roy, il est fâ4 

c-heux pour une Maison aussy pauvre que la nôtre, qu'on 
travaille avec tant de zele a nous ôter le peu que nous 
avons, il faut esperer Monsieur que la divine providence 
nous soutiendra, j'ay une ferme confiance en Dieu, et cette 
disposition me repond de son secours, priez le, s'il vous 
plaît pour une Comté qui vous estime, et permettez moy de 
vous recommander en particulier ma mère que j'ay perduë 
le 29" d'~vril dernier j'ay l'honneur dêtre avec une vive 
reconnaissance et un très profond respect. 

Monsieur 
Vôtre tres humble et tres 
obeissante servante 
Sr Marie André de SU helene supu. j. 

de l'hôtel Dieu· de Quebec ce 12 8b" 1732. 

Nous n'avons point d'indulgence par la fête du sacré 
cœur de Marie que nous faisons le 3-"'M de Juillet. 

Il y a aussy une de nos bulles qui n'est , que po' 7 ans et 
qui par consequent sera annulée le 12" d'avril 1733 c'est 
celle qui no~ accorde pour toutes les personnes qui demeu4 
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rent dans le mpnastere (1) une indulgence pleniere en 
"isitaot 4 fois l'ann<~e une chapelle intérieur,e de la maison 
assignée par l'ordinaire, celle de la fête de la St" Croix le 
3~ de may titulaire de notre Eglise est dans la même bulle 
ayez la bonté Monsieur de la faire renouveler' (2), 

t 
19 8b,. 1732. 

Madame et tres chere amie, 

Le bon acuëil que vous faites a mes lettres, et l'amitié 
avec laquelle vous avez la bonté de me dire que vous les 

. desirez, me prouvent bien votre tendresse, pour une amie 
a qui vous serez toujours infiniment chere, j'ose vous assu4 

rer qu'en souhaitant avec empressement de vos nouvelles 
je les craignais aussy, car la longue maladie de Monsieur 
hecquet me fais oit apprehender pour sa vie, mais va' m'en 

'avez mandé heureusement de bonnes nouvelles, et j'espère 
tout a pr,ésent pour luy, je prie N. S. qu'il acheve sa par
faite guerison et quil recompence vôtre hospitalité en vous 
le conservant vous épprouvé depuis longtemps ma chere 
;Jmi~ ce qui fait loccupation de nôtre vocation toute nôtre 
vie vous avez soigné des malades qui étaient d'autres vous 
mêmes et vos travaux ont eû du sucees, je ne vous en diray 
pas tant des nôtres, après plus de dix mois de sejour que 
ma mere a fait chez nous, elle y est morte (3), usée de 
douleurs, car jusqu'à sa fin ses maux ont toujours aug4 

menté, nos RUS les plus expérimentées n'ont jamais vû per
sonne plus digne de compassion, Dieu luy a fait expier 
beaucoup de faut.es en ce monde et pas un de ses membres 
n'a ét·é épargné, un rhumatisme gouteux la privée de 
l'usage de ses mains ' et de ses pieds et luy a fait souffrir ce 
qu'on ne peut expliquer, ses jambes ont enflé demesuré4 

ment une a crevé et rendu des eaux en abondance, l'asme 
<-,uquel elles étoit sujette ne l'a point quittee et cette touë 
continuelle repondoit a toutes ses douleurs Nous etions 

(1) Les mots, ici en italiques, sont écrits en marge. 
(2) Cette lettre se trouve aux Archives du Séminaire des Missions Etran

gères de Paris , (Amérique, Canada, etc., Vol. 344, fol. 20<), ZIa, 2II, ZIZ). 

(3) Le z9 avril 1732. 
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auprès d'elle comme les amis de Job dans un silence d'éton
nement et je laisse à penser a votre bon cœur ce que les 
nôtres ~nt ressenti pendant un temps si affiigeant, cepen-

d ' . 'dence no" avons danf ma chere amie grace a la IVlfle pravl 
eû de grands sujets de consolation, premierement par la 

t' ce qu'il a plu a Dieu de donner a cette chere malade 
pa leu . d .. ' d nce et 
sur tout les derniers mois, ou elle etOlt evenue SI 0 

si soumise qu'elle noUS a beaucoup édifiée, car son naturel 
extremement. vif m'allarmoil dans les com~ence~ents d,e 
sa maladie par les saillies qui Iuy échappOlent, J ay attn-

b t ' d D'et aux b . ce changement a la grande on e e leu . 
~;eres qu'on a faite pour ma mère dans toutes les. Co~teB 

~e Canada et dans celles de france ou no8 avons relatIon 
et sur tout a celles de mon frere le Jésuite. ~ui est un 
grand homme de bien, si vous avez quelque haISO? a Ar~ 
ras voS pourez vous en faire dire des nouvelles on 1 appelle 
le pere Duplessis la seconde chose qui a beaucoup adouc~ 

is c'est la charité avec laquelle m.a mere a éte 
nos ennn . ni n'ait 

.. de toutes mes sœurs, il n'en est pas une q secourue f l' 

P
arû supporter avec inclination et avec joye ~es a Igues 

- Ï - DUS avoue ma chere quelle leur donnoit jour et nUl, le v . . 
.., ' elle m'ont blessée d'un trait dont je ne ,guenray 
umle qu t' . être trop 
jamais, Iila reconnoissance ne pouvan, Ja~al~ . _ 
grande pour des filles a qui j'ay tant d obh~ahon, J~ vou 
drois être en état de leur procurer tout le ble~ que ~e leu~ 
ouhaite mais helas mes desirs sont bien sterIles, DIeu ma 
~ourtan; mise en situation de pouvoir leur .être utile 
m'ayant chargée du soin de la maison à nos dermercs Elec
tions (1), mais comme mes talents n'egaIent ,pas ma. bo~ne 

1 t' J'e ne scay quel avantage elles en hreront le TI .ay 
"\'0 on e, , 08 le dise 
pas cru devoir vous cacher cecy, quoyque le ne .. v . 
qu'avec confusion, priez s'il vous ~l'ait N .S. qUII me gUI.de 
dans toutes mes voyes afin que je SUIVe tOUjours ses dessems 
et que je les accomplisse cela se fit six semain~s a.vant ~a 
mort de ma mere qui nest arrivee que ~e 29~ d .avnl, malS 
elle ne fut point flattee de cet honneur ImaglIlalr~ au ~Oll
traire elle me plaignit parce quelle c?~nOissolt mle~x 
qu'une autre mon incapacité, j'espere qu en bonne affile 
Madame vous prendrez p art a mon Deuil et a ma charge, et 

Mère Marie-Andrée Duplessis de Sainte-Hé~êne fut ~lue 
, Me' re Catherine-Tibierge de Samt-Joachim. 1732, apres 

supérieure en 
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que vous n'oublierez pas les morts, comme je vous promets 
de me souvenir des vivants. 

Il est temps de vous parler des fleaux dont Dieu affiige 
le canada, il y a quelques années (1) que je VOS mandé un 
incendie presque general qui avait consumé plus de 190 
corps de logis à Montreal ce printemps, la même ville a 
été inondée et fort incommodée de leau qui a monté si 
haut que les caves étoient pleines tout. y flottait, les plan
chers se soulevoient, les ruës ,étaient impraticables et plu
sieurs marchands ont beaucoup perdu, depuis un ruais c'est 
un tremblem t de terre (2) qui y jette une consternation 
qu'on ne peut exprimer des la p.,re secou-sse qui ne dura que 
2 a 3 minutes plus de 300 maisons ont été endomagées, 
quantité de cheminées tombées, des murailles fenduës, des 
personnes blessées, une fille tuée, des grêles de pierres qui 
se repandofent partout et qui semblaient être jettées par 
des mains invisibles, enfin un eifroy si universel que les 

(1) Le 19 juin 1721, au cours de la procession du Saint-Sacrement, au mo
ment où le cortège quittait l'église des HospitaUères pour gagner celle de la 
paroisse qui lui était voisine, un des arquebusiers de l'escorte, au lieu de tirer en 
l'air, dirigea son arme vers la toiture de l'église et le clocher. En un instant les 
flammes s'échappèrent du clocher et gagnèrent rapidement les dépendances, bâti
ment des malades, et monastère des religieuses. Le vent qui soufflait fort fit que 
les flammes traversèrennt, après avoir léché et embrasé les maisons vbisines, 
la rue Saint-Paul et réduisirent en brasier d'autres maisons, La Mère Morin 
a donné de cet incendie et des transes par lesquelles pa'5sèrent la population et 
ses compagnes un tableau saisissant. 

(2) Dans leur lettre datée de 1732 les Hospitalières de Villemarie écrivaient 
à leurs Sœurs de France, au sujet de ces secousses dont la première se fit sentir 
le 16 septembre: c: Cette secousse abattit tout d'abord plus de trois cents chemi
nées et fendit presque tous les murs des maisons; la notre fut trés endommagée, 
aussi bien que nos métairies, dont les puits furent comblés par le premier tremble
ment, qui dura bien un quart d'heure sans s'arrêter. Nous courûmes toutes dans 
le jardin pour n'être pas écrasées sous notre bâtiment qui était plus en danger de 
tomber qu'aucun autre, -nos murailles ayant souffert deux incendies. Rien de plus 
terrible que de voir les clochers et les maison..s fléchir conune des roseaux, et 
branler aussi fort que s'ils eussent été de cartes. Après cette première secousse, 
il en vint plus de trente en vingt~quatre heures, ce qui obligea tout le monde de 
coucher dans la campagne et dans les jardins, crainte d'être écrasés par les mai
sons, Les dames firent alors vœu de renoncer à l'usage de porter des paniers sous 
leurs robes et à d'autre semblables vanités; mais il y en eut quelques-lUles qui, 
n'entendant plus que de petits tremblements, se crurent en sûreté, et, suivant leur 
légèreté naturelle, reprirent leur aj ustements. Dieu, pour les rappeler à leur de
voir, fit entendre un nouveau tremblement semblable au premier, la nuit du 25 ati 
26 ; ce qui fit redoubler les vlœux et les dévotions. ~ Chaussegros de Léry, de son 
côté, ne craignait pas d'écrire au ministre le 20 octobre 1732 que si la première 
secousse eut duré quelques minutes de plus, UII1e grande partie de Villemade et de 
ses maisons eussent été démolies. (Arch. Nat., Col. CI~" 58, fI> 203). 

• 
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maisons sont désertes on couche dans les jardins, les bêtes 
mêmes privées de raison jettoient des cris capables de re~ 
doubler la frayeur des hommes, on fait des confessions ge
lIérales de tous cotés, les Dames ont quitté leurs paniers, 
les prêtres leur ont fait signer une promesse, plusieurs ont 
fuï et sont venues a Quebee peur d'etre ensevelies sous les 
ruïnes de cette pauvre ville, le facheux est que éela n'est 
pas fini,)! n'est point de jour qu'il ne se fasse sentir, il Y a 
des puys qui ont entierement tari, des chemins bouleversés. 

On doit remettre a M Demus une petite boëte que je VOS 

adresse Madame et chere amie, il Y a quelques bouquets 
artificiels q1,li se forit chez no~. je compte plus les envoyer 
a M elin vos filles qu'à VOUS, que ces fleurs soient reçuës de 
vous et delles commes des fruits de ma tendre amitié, vous 
aurez aussy du capilaire, mais tout ce que je pourois vous 
envoy.er est peu en comparaison de ce que je voudrois pour 
vous mieux marquer combien sincerement je suis avec une 

constante amitie et profond respect. 

Madame et chere amie, 
Votre très humble et obeissante 

servante 
Sr Duplessis de Ste helène sup,e i. 

De l'ho!el Dieu de Quebec ce 19' 8b,. 1732 (1). 

Vous me permettrez d'assurer de mes très humbles res~ 
pects Mr. et Me. hornassel Mr vôtre Epoux YOS cheres d

ellU 

surtout M .. 11 .. Manon et tous MU vos enrans, ma sœur est 
depositaire des pauvres eHe est toute malade ne doutez 
point de son estime, elle est trop conforme à mes senti· 

ments por en manquer. 

[au dos ] A Madame. 

Madame Hecquet de la Cloche 
a Abbeville 

786 5 Sur m'Eloy chez m' Nicolas Ticque! 

rue des deux écus. 

(1) Cette lettre était scellée d'un cachet de cire rouge. 
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J. M. J., 

Monsieur 

Quoy que vous teniez les affaires des pauvres de Ihôtel 
Dieu dans un si bon ordre qu'eN es ne vous donnent pas 
grand peine je vous suis cependant très obligée monsieur 
de toute l'attention que vous y faite et de lexactitude avec 
laquelle vous faite toucher à Monsieur Bourgine nôtre petit 
revenu, que l'enticipation qui! semble que je fasse cette 
année ne vous inquiéte pas je vous prie et ne vous empeche 
pas d'accrediter les lettres de changes. que nos R,es ont tiré 
sur vous Mon.sieur parce quelles sont dans le besoin, j'es~ 
père que Monsieur Bourgine attendra volontier après les 
pauvres il est nôtre ami et fort obligeant, nous avons fait 
cet été un beau batiment pour la Comodit·é des provisions 
de l'hopital ce qui nous a reculIé et my presque hors détat 
d'avoir de quoy mander en france voila pour quoy Mon· 
sieur en cherchant des reSisources nous avons pensé que 
les six derniers mois de lannée pouvoit bien sernployer 
dans le commencement de la suivante, s'il y a de la difi
cuIté ayez sil YOUS plait la bonté de me le mander et je me 
fairay un p'aisir Monsieur de me conformer a tout ce qui 
vous conviendra, je YOUS prie aussy davoir la bonté de 
m'instruir,e de tout ce que vous jugerez util a nos pauvres 
et d'en prendre vous même les interets afin Monsieur quils 
est en vous un protecteur et que N Seigneur trouve de 
quoy y recompanser votre charité à l~ur égard, pour moy 
je ne peut que vous en r,emercier et vous prier de continuer 
en YOUS assurant de lestime et du tres profond respect avec 
lequel j'ay l'honneur d'être 

Monsieur 

Votre tres humble et tres obéissante servante 
S' Duplessis de L'Enfant Jesus (1) 

Depositaire des pauvres. , 

de Iho!el Dieu de Quebec ce 20' 8b " 132. 

(1) Geneviève Regnard-Duplessis. 
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[au dos] A Monsieur 

Monsieur de Montigny pretre 
Procureur des Missions Etrangeres rüe du 
Bac fauxbourg St. Germain 
A Paris (1) 

(A suivre.) . ' : 
• c. ,· 

(1) Cette lettre se trouve aux Archives du Séminaire des Missions Etran
gères de Paris. (Amérique, Canada, etc., 1686~I849. Vol. 344, fol. 2:21, 222, 223, 
>24)· 

ERRATA. - Nos lecteurs voudront bien remplacer les deux dernières lignes du 
renvoi du bas de la page 54, du dernier numéro, par ces mots: <: qui arri. 
« va en Nouvelle-France en juio de la même alUlée. C'est à lui q..,.e fait 
« allusion la Mère Marie-Andrée de Sainte He1ène. ,. 

Le renvoi 1 de la p~ge 55 doit être supprimé et remplacé par celui-ci: < L'abbé 
" Bertrand de La Tour, né vers 1700, à Toulouse, docteur eu Sorbonne, 
< doyen du Chapitre de Québec et Supérieur des Conununautés en 1730. 
c Il fut official du diocèse de Tours, curé de Saint-Jacques de Montauban. 
c: Il mourut le 19 janvier 1780, doyen du Chapitre de cette ville. L'abbé 
c: Bertrand de la Tour a publié de nombreux ouvrages dont les Mémoires 
c sur M. de Laval. :. 

LES PROVINCES DE FRANCE 
ET LA 

NOUVELLE FRANCE 

LES MALOUINS COLONISATEURS AU CANADA 
LES ACADIENS DÉPORTÉS 

DANS LA RÉGION MALOUINE. 
(Suite) (1) 

L'Ile Royale était florissante par son commerce et ôes pêcheries. 
·Des bateaux Bretons, Normands et Basques se livraient à la pèche de ' 
la morue et autres poissons de même espèce, dans la Grande Baie, au 
nord de l'Ile Royale. Ils partaient de Saint-Malo, Nantes, Granville, la 
Rochelle, Bordeaux et Bayonne en février ou mars. Ils rentraient en 
Novembre. 

Louisbourg était le centre d'un important marché de poisson, fré
quenté par les pêcheurs de la Nouvelle Angleterre. Ce poisson était 
acheté par les armateurs Français des ports que nous venons de citer. 

En outre, à l'Ile Royale et à Louisbourg en particulier on armait 
chaque année de nombreuses goëlettes d'un faible tonnage qui allaient 
pêcher la morue sur les côtes de Saint-Pierre-Miquelon et de Terre
Neuve. 

Des chantiers de construction de bateaux étaient établis sur 
plusieurs points de la côte. 

En résumé une grande prospérité commerciale règnait à Louis
bourg - même après la signature du traité d'Utrecht. 

La ville était d'aspect gai, la vie facile, la population nombreuse 
et composée de négociants, d'armateurs et d'une importante garnison 
venue de France (2). ' 

Attirés par les avantages variés qu'offrait le séjour de . Louisbourg, 
un grand nombre de colons Français, résidant dans les autres parties 
du Canada étaient venus s'y fixer. 

(1) Voir Nova Francia: Vol. II. N° 4. pp. 181-186; No 5. pp. 229-234-. 
(2) Lauvrière. - La tragedie d'un Peuple. 
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, , . 1753 se trouvait 11 la tête de la Cure 
Au .commencement de 1 annee Missionnaire oc Isidore ». Il était 

de LOUlsbourg, le Révérend Père .' d 1 't' 
d . stre::; -parOlsslaux e a Cl e. 

chargé de la tenue es regl de plusieurs ram iIles qui plus 
On relève sur ceUX-CL les noms . 

f . d la région maloume. 
tard vinrent se ré ugler ans .t quelques-uns des noms des 

Nous croyons intéressant de rappo:ir":s 11 Saint.Servan que nous 
anciens habitants de LOULsbourg, re . 

. t es de cette parOisse. 
avons retrouvés sur les regls l' Landrin (Ozite) 

Broussard (Jean) 
Bruitière (Jean). . 
Boudrot (Anselme) 
Couteur (Clément). 
Caza (Marguerite), fille. 
Cyr ou Sirre (Jean) 
Douville (Joseph) 
Dunoyer. 
Elie (François). 
Gautier (Clément) 

Daigre (Ursule) 

Hebert (Marie, Joseph) 
Guimin (Judith) 

ÉpOUX. 

Époux. 

ÉpOUX. 
Époux. 

Gautié (Simon) Sirre (Véronique) Époux. 
Hebert (Jean) 
Hamon (Mathurin). Saint-Jean) remarié 11 Saint
Haché (Pierre), veuf Dumont (Ile

6 
avec Dingre (Madeleine), de 

Servan le 27 septembre 176 
Louisbourg. 

Helouin (Catherine) fille. - é ouse demeurant 11 
Herpin (Charles) et philippon (Jea~n~\ésop~éc~dem~ent Québec. 

Louisbourg en 1753, ayant aL. . de Saint-Epain (Tou
(Leurs ancêtres: Jean HerplU, .orlglUalre.. . e de Saint-Là , 
raine) et Renée Vallée, son epouse, onglnalf , 

. s'étaient mariés 11 Québec en 1669. ' 

Herpin (Isabelle). -: harles) né à Louisbourg, marié 
Herpln (Jullen) fils de HerplU (1

C780 ec Hallais (Marie Jeanne 
11 Saint-Servan le 7 lUlU av 

Françoise). 
Le Terrier (Jacques) 
Le Terrier (Jean-Baptiste) 
Le Blant (Claude) 
Leblanc (Joseph) 
Michel (Julien) 
Ménard (Jean) 
Phlipot (Jean) 
Perrin (Marie) 

Richard (Dorothée) 

Sorin (Agnès) 

Époux. 

Époux. 
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Pinochet (Simon ne et Madeleine) filles. 
Philippon (Guillaume) 
Rembourg (René) 
Rembourg (François) . 
Rosse (NOël) originaire de Saint-Pierre Langer (Manche) époux de 

Herpin (Marie-Josephe) demeurant à Louisbourg en 1753. 
Rosse (Hené) fils du précédent, né 11 Louisbourg épousa 11 Saint-

Servan le 14 juin 1763 Valet (Marie) originaire de Louisbourg. 
Rosse (Charles) fils de Rosse (Noël) 
Rosse (Georges) fils de Rosse (Noël) 
Tibodo (Olivier) Iquain (Madeleine) 
Tallard (Marie Elisabeth) 
Trahar, (Jean Baptiste) 
Valet (Guillaume) 

Leblanc (Elisabeth) 
Leprieur (Marie) 

Époux. 

Époux. 
» 

Il convient de signaler aussi, plusieurs antres familles ou person
n ages importants, habitant dans diverses autres contrées du Canada, 
qui, après l'occupation anglaise, vinrent se fixer dans la région 
Malouine-Servannaise : 

A - Ecuyer François Philippe, sieur de Marigny, fils de Ecuyer 
Jean Vincent Philippe et de darne Marie Catherine Lambert, veuf de 
dame Françoise Louise Rouxel, originaire de Montréal marié 11 Saint
Servan le 7 janvier 1762 avec demoiselle Mal'ie de Gournay, fille 
mineure du Sieur Gilles Hyacinthe de Gournay et de demoiselle 

-Raussand (Marie Marguerite) originaire de la Martinique. 

B - Famille Haché. 
(Membres de cette famille réfugiés 11 Saint-Servan) : 

1 - Haché (Antoine) fils d'Antoine et ,de Marie Cléma1lceau (sic), 
né en Acadie, décédé à Saint-Servan 21 septembre 1766. 

2 - Haché épouse Olivier (Jean Baptiste) née en Acadie, 'décédée 
à Saint-Servan le 9 janvier 1767. 

3 - Haché (Isaac) fils de Jean et de Anne Pitre, né en Acadie, 
décédé à Saint-Servan le 21 mai 1767 ; 

4 - Haché (Marin) fils de Jacques et d'Anne Boudrot (les parents 
originaires d'Acadie), né à Saint-Servan le 24 février 1768. 

5 - Haché (Jacques Augustin) fils des mêmes, né 11 Saint-Servan 
le 1" mai 176ô. 

6 - Haché (Georges) de l'Ile Saint-Jean, fils de Jean-Baptiste et 
d'Anne Gentil, marié à Saint-Servan avec Perrine Basset, le 26 janvier 
1768. 

Toutes ces personneô appartenaient probablement il la farniilc 

~ 

-- --~-----
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M. Lauvrière ('1) donne les renseigneHaché-Gaillal'd, sur laquelle 

ments suivants: 1 f 'lle 'Acadienne habitant 'Il 't't la seu e ami 
« En 1714, cette faml e e al me ., e'tonnamment prolifique». , .' . tée cam , ' 

l'Ile Saint-Jean. Elle etait repu dans l'ile d'autres familles françal-
, « En 1719 on songea à lUst~ller dans ce but à la Compagnie finan

ses, Des privilèges furent concedés 

cière du Comte de Saint-Pierre, »n ou Malvilain et Mirande, qui, après 
C - Les familles Dem.lvllal , à Saint-Pierre-Mlquelon, 

'u Canada, pUIS avoir séjourné longtemys a . 1 

vinrent se réfugier à Samt-Servan. 

DEUXIÈME PARTIE 

LES ACADIENS 

DÉPORTÉS DANS LA RÉGION MALOUINE 

1. 

URG ET ' DE L'ILE SAINT-JEAN. 
PRISES DE LOUISBO 1er GRAND CONVOI D'AcADIENS 

ARRIVÉE A SAINT-MALO DU '1759) 
, (22 JANVIER , 

, ' , ée Anglaise commandée par le général 
Le 26 lUlllet 1758, 1 arm d fait devenait maltresse de 

, d L 'sbourg et e ce Wolfe s'emparait e OUl 

toute l'île Royale. " (1) comptait alors environ 5,000 ha-
Celle-ci, d'après M, Lauvnere , 

3 000 pour LOUlsbourg, d 'f 'és bitants, dont . réfu iés ou descendants e re Ugi , 

C'étaient pour la plupart, des res 7a signature du Traité d'Utrecht, 
de Terre-Neuve en 1713, ap 

venus, 'd' depuis 1749 ou '1755. 
ou émigres de 1 Ac. te , s déclarés par l'Angleterre 

d't lus haut que les vamcu 
Nous avons 1 P t damnés à être déportés, 

déchus de tous leurs droits furen eo~ de quelque jours celle de l'Ile 
La prise de l'Ile Samt-Jean SUIVI. b' nt le même sort que leurs 

7 • t 1758) - Les habIlants su Ire Royale (aou . 
voising. 

.. La Tragédie d'u~, Peuple. (1) Lauvnere.-
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Saint-Malo fut choisi comme lieu de déportation pour Un certain 
nombre de ces prisonniers. 

Un groupe de 1.040 personnes, composé d'habitants de Louis
bourg et de l'Ile Saint-Jean, fut transporté à Saint-Malo, par cinq bâti-
ments Anglais. ' , 

L'arrivée en rade eut lieu le 23 janvier 1759, 

350 des passagers avaient péri pendant la traversée, 150 durent 
être hospitalisés à l'Hôtel-Dieu de la Ville, aussitôt leur arrivée. Le reste 
se répandit dans la cité et ses faubourgs. 

A cette époque la Ville de Saint-Malo avait comme Maire, unadmi
nistrateur de premier ol'dre: M. Le Fer de Chanteloup, 

Dès le 26 janvier, celui-ci adresse à l'Intendant de Bretagne une 
lettre très pressante, exposant la situation lamentable des réfugiés, 
- sollicitant des subsides· en leur faveur et annonçant, qu'en attendant 
l'arrivée de ceux ... ci, el malg['é l'épuisement des finances municjpales,- ' 
il a cru devoir leur distribuer les SeCours indispensables. 

En ce qui concerne les dépenses que l'arrivée de ces nouveaux 
malades va occasionner à l'Hôtel-Dieu, M. de Chanteloup prévient l'In
tendant que les administrateurs de cet établissement vont se voir 
contraints d'adresser une requête aux Etats de Bretagne, en vue d'obte-
nir les subventions nécessaires (1). ' 

Et le même jour (16 janvier 1759), le Maire de Saint-Malo, écrit à 
M. Bécard, Député de la Ville aux Etats, pour solliciter son intervention 
auprès de cette assemblée en faveur des déportés Acadiens. 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut les réfugiés appartenant à la 
paroisse de Saint-Pierre du Nord (Ile Saint-Jean), s'étaient munis de 
leurs registres paroissiaux qu'ils déposèrent, dès leur arrivée, à la Mai
rie de Saint-Malo, où ils se trouvent encore. 

Un certain nombre de ces malheureux, - après avoir erré pen
dant plusieurs jours dans les rues de la Cité-Corsaire, _ allèrent se 
fixer dans le faubourg de Saint-Servan. D'autl'es se rendirent dans les 
communes voisines: Saint-Énogat, Saint-Suliac, Pleurtuit, Pleudihen, 
Plouër, Tremereuc, Dinan, etc. 

La Couronne leur alloua une solde de six sols par personne et par 
jonr. Ils reç.urent en outre vingts sols de conduite par personne, pour 
se rendre à leur nouveau domicile (2). 

(1) Archives Municipales de Saint-Malo: BB. 45, GG.255-256-257. 
(2) Lettre du !\Iaire de Saint-Malo à M. Védier, 8 Juillet 1763. _ BB. 49

1 
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II. 

PRISE DE QUÉBEC _ CONVENTION DE MONTRÉAL - DÉPO"TA'I'ION DES 

ACADIENS EN ANGLETERRE - ARRIVÉE A SAINT-MALO DU 2' CONVOI 

(21 MAI 1763) _ NOMBREUX DÉPLACEMENTS DES ACADIENS. 

Le 13 septembre 1759, malgré la vigoureuse résistance opposée 
par Montcalm aux troupes du général Wolfe, - Québec tombait à son 
tour au pouvoir des Anglais. 

Ce fut la fin de la résistance et l'anéantissement de la puissance de 

la France au Canada. 
. La convention de Montréal (1760) ayant refusé anx Acadiens les 

avantages accordés aux autres prisonniers faits par les Anglais au 
cours de la campagne, un grand nombre de ces infortunés furent 
envoyés en Angleterre et cantonnés dans divers ports: Bristol, Liver
pool, Southampton, Plymouth, Falmouth, etc. Ils étaient de 5 à 6.000 
et ils constituaient pour l'Angleterre, tout à la fois une charge et un 

danger. 
Après la mort du roi George II et la chute du ministre Pitt, le 

renvoi des prisonniers en France fut envisagé. Les pourparlers, con
duits par les représentants de la France en Angleterre, le duc de 
Nivernois et M. de la Rochette, durèrent plusieurs années. 

A la signature du traité de Paris (février 1763) le rapatriement des 
prisonniers fut officiellement décidé. Ceux qui désiraient être renvoyés 
en France furent invités à donner leurs noms. 

Une lettre signalée par M. Lauvrière (1), datée à Liverpool du 18 
Mars 1763, signée notamment par: Alexis Trahan, Tranquille le Prince, 
Joseph le Blanc, Alexis Boudrot, adressée par ceux"ci à leurs frères 
réfugiés à Boston, fait connaître à ces derniers le prochain retour en 
France, et engage les exilés d'Amérique à solliciter d'urgence leur 

rapatriement. 
Nous retrouvons les noms de certains des signataires de cette 

lettre, dans les actes d'État-civil de la paroisse de Saint-Servan, 
dressés au cours des années suivantes, dont nous parlerons plus loin. 

• • 
La province de Bretagne avait été spécialement recommandée par 

le duc de Nivernois au ministre Choiseul, pour l'hospitalisation des 
prisonniers, à cause des ressources qu'elle offrait à ces anciens colon:s .. 

' (1) Lauvrière. La Tragédie d'un peuple. 
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pécheurs, au point de vue de la culture des terres, de la pêche du 
poisson et de la construction des bateaux. 

L'envoi vers Saint-Malo d'un fort contingent fut donc décidé. 
Une flottille anglaise, composée de plusieurs gros bâtiments et con

tenant 4.0UO Canadiens, mouilla en rade de Saint-Malo, le 21 mai 1763. 
De même qu'en 1759, lors de l'arrivée du premier convoi, le maire 

de Saint-Malo est toujours M. Le Fer de Chanteloup. 
Sans hésiter, il prend immédiatement les mesures que comporte 

une situation aussi tragique. 
Et cependant, ainsi que notre magistrat malouin le rappellera plus 

tard à M. Védier, dans sa lettre du 8 juillet 1763, dont nous parlerons 
plus loin,. le logement et le ravitaillement à Saint-~'Ialo d'un contingent 
supplémentaire de 4.000 personnes, présentent à ce moment les plus 
graves difficultés: 

Le commerce local a été ruiné par la guerre de Sept ans engagée 
avec l'Angleterre; les travaux de défense que la ville a dft entrepren
dre pour se prémunir contre une attaque possible de l'ennemi ont 
épuisé ses finances. 

Quoi qu'il en soit, M. de Chanteloup parvient à se procurer les 
ressources nécest>aires pour parer aux premiers besoins des déportés. 

Les personnes valides sont installéEls dans des baraquements en 
bois qu'il fait édifier dans tous les endroits disponibles; principalement 
au faubourg de Saint-Servan, sur les falaises des ' Corbières, dans les 
fermes du Chemin Laurent et de la Ville Pépin, à l'arsenal de la Marine 
et dans les terrains vagues de la Roulais et des Bas Sablons. 

Les hôpitaux de la ville et du faubourg reçoivent les malades. On 
peut dire qu'ils en regorgent. Les privations éprouvées pendant une 
détention de plus de trois ans en Angleterre, jointes aux rigueurs 
d'une traversée pénible, ont déterminé des maladies de toutes sortes 
chez les nouveaux arrivants. 

Le logement et le ravitaillement · des déportés étant assurés pour 
quelque temps, M. de Chanteloup entreprend de rechercher les voies 
et moyens qui pourraient être envisagés par la suite, pour sauver ces 
excellents Français, leur permettre de gagner leur vie et d'élever leurs 
familles. . 

Après mftres reflexions, à la date du S juillet 1763, soit près de 
deux mois après l'arrivée du convoi, le Maire de Saint-Malo, s'étant 
entouré de tous renseignements utiles, adresse à M. Védier subdélé
gué général à l'Intendance de Bretagne, une lettre fort documentée et 
destinée à être communiquée à sa Majesté Louis XV. 

Après avoir dépeint l'état dans lequel se trouvent les Canadiens, 
M. de Chanteloup conseille au Roi, s'il ne peut les envoyer dans 
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quelques nouvelles colonies, de les employer au défrichement des 
terres vaiups et vagues dépendant des domaines de la Couronne ou des 
fiefs des grands propriétaires. 

Il signale notamment les terres de Combourg appartenant au 
comte de Chateaubriand (le père de l'auteur du Génie du Christia
nisme), les terrains environnant Belle-Ile que le Traité de Paris venait 
de rendre à la France. 

Entrant dans les détails les plus précis au sujet des conditions qui 
paraissaient indispensables à remplir pour permettre aux réfugiés de 
vivre en famille, cultiver les terres et prospérer, M. de Chanteloup 
indique la façon dont ceux-ci doivent être groupés, la nature du maté- , 
l'jel agricole, le nombre d'animaux, la quantité de semences, le 
montant des premières avances en espèces qui doivent être fournis à 
chaque ménage. Rien n'est .oublié (1). 

• 

Les suggestions et observations du magistrat Malouin étaient si 
judicieuses, que la Cour les prit presque toutes en considération. 

Dès le mois d'octobre 1763, sur la proposition des Etats de Bre
tagne qui en avaient préparé le lotissement, les terres de Belle-Ile furent 
partagées en 77 lots, destinés aux Canadiens revenus d'Angleterre. 

Plusieurs familles, réfugiées à Saint-Malo et Saint-Servan, par
tirent pour cette nouvelle destination. Mais, après quelques années de 
séjour, à la suite d'une série de mauvaises récoltes, la plupart d'entre 
elles revinrent à leur point de départ. 

En juillet 1771, une délégation d'Acadiens, qui comprenait 
plusieurs représentants des d.éportés Malouins-Servannais, se présente 
au palais de Compiègne, pOUl' implorer la protection toyale. 

Louis XV promit aux envoyés d'employer tous les Acadiens qui le 
voudraient au défrichement du domaine de Montoiron-en-Gatine, dans 
le Poitou. 

Julien HERPIN. 

(A suivre.) 

(1) Archives municipales de Saint-Malo. Copie de lettres BB 49, folio 12, verso. 
(2) Lauvrière. - La Tragedie d'un peuple. 

QUESTIONS et RÉPONSES 

La rubrique 4: Questions et Réponses,. est ouverte à tous. 
Les « Questions et Réponses ~ sont insérées dans le but de rensei. 

gner le~ chercheurs et les curieux. 

QUESTIONS 

ANTOINE DESROSIERS. - D 'après 
l'abbé l''erland, Antoine Desrosiers, 
serviteur des Jésuites aux Trois-Riviè
res en 16W (Journal des Jésuites, pp. 
5-6) serait originaire de Renaison, dans 
le .Forez et semit venu dans la Nouvelle 
France entre 1641 et 1666 (Histoire du 
Canada, tome 1, page 515). Suite de son 
côté fixe l'arrivée de Desrosiers au 
Canada à 1641 (Histoire des Cauadiens
ft'ançais, tome 2, p. 144;) le même his
torien, dans une correspondance 
privée, disait que Desrosiers ne venait 
pas de Renaison, mais de Vernaison. 
Enfin, les II. Jesuit Relations and allied 
II. documents» prétendent que Desrosiers 
était natif de Lyon, où il sel'ait ne en 
1619, et qu'il est arrivé aux 'l'rois-Rivie
res en '1641 (tome 36, page 211:7.) -
Quelqu'un connait-ill'origine d'Antoine 
Desrosiers et la date de son embarque
ment pour le Canada? 

A. D ...... s 

BURON, DU BURON, . DUDURRON, 
FERRf: OU FERRET DU BURON. - Il Y a 
eu au Canada, tant dans l'ordre civH 
que dans le monde religienx, plusieurs 
personnages que mentionnent les 
Mémoires, les recueils généalogiques, 
les Archives de la Marine et autres du 
noms de Buron, du Buron, Duburon, 
Ferre ou Ferret du Buron. Il existe 
même un dossier special iSur celte 
famille et un plan des propriétés qu'elle 
possédait à Québec vers 1729. 

Les du Buron, officiers qu'on ren
contre en Acadie aux Nipissinglles, 
sur le Mississipi, à Détroit, dans tous 
les pays «d'en haut)), semblent avoir 
laissé des traces de leurs aptitudes 
militaires même après la Conquête j il 
yen avait un, d'après le notaire Babeau, 
qui ètait capitaine de milice à St-Cuth
bert j partisan des Américains en 1775 
il est qualifié de « déloya~» naturelle
ment dans l' (( Index to the Archival 

« Publications of the Litet'(J1'Y tl(nd His
« toriat Society of Quebec 18'24-1924 ». 

En débarquant en Nouvelle -
France, Montcalm raconte avoir été 
l'hôte d'un M. du Buron, curé de la 
paroisse du Chateau, pres de Québec. 

Cette famille, qui parait s'être établie 
à Saint Cuthbert, à l'Ile Dupas et à la 
Piniere de Berthier, devrait avoir laissé 
ses traces da os les registres parois
siaux de ces localités. Malheureuse
ment les détenteurs de ces archives 
restent sourds aux demandes d 'ex
traits. Qui pourrait nous aider à établir 
les liens de parenté entre cesdifférents 
personnages? 

Ed. B .... 

DIZÉ (PIERRE). - En 1720, 1723, 1728 
ce second pilote vint en Canada, tant 
à Québec qu 'à l'Ile Royale; pourrait
on m'indiqusr: IG sur quels bateaux 
il se trouvait et sous qui, à ces différen
tes époques Pierre Dizé servait j 2G 

.quels étaient les officiers sous lesquels 
ce pilote servait. 

Germain B. ...... 

UNE BALEINE A MONTRÉAL EN 1822. 
- Un de mes parents parti de Québec 
pour Montreal, en septembre 1822, 
dans une lettre écrite à mon grand
père, mentionne q'une (( énorme l) 

baleine escorta leur bateau peu après 
le passage du lac Saint-Pierre et que, 
ce ne fut qu'à Montréal que le « serpent 
de mer )l, que les uns croyaient voir 
fut capturé par de hardis chasse,urs. 
La baleine entraînant à sa remorque 
le bateau monté par les Montréalais, 
s'en fut (( expirer fa.ce les îles de Bou
«( cherville ». Il me serait agréable de 
connaître, si faire se peut, quelques 
détails sur cette affaire qui a laissp, 
parmi les miens, une anecdote que l'on 
raconte avec émotion, mais sans pré~ 
cision, aux petits enfants, à la veillée. 

JEAN COUJLLARD. 
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F AMlLLE LF.SAGE ÊTABLIEAU CANADA 
VERS 1670. - .Jean Lesage et sa femme 
Marguerite Houssel arriverent en 
Canada ven; '1670. Un de leur fHs Jean
Baptiste vint s'établil' il la Rivière-du
Loup et mou\'IIt à Saint-Léon. Aucune 
trace de Jean Lesage et de sa femme 
à QuéiJec depuis 1709. Est-il possible 
d'établir la généalogie en ligne directe 
de cette famille Les3:;re en remontant 
d'aujourd'hui au XVII~ siècle ? De 
quelle province et de quelle paroisse 
de France est originaire cette famille 
dont les descendants habitent encore 
aujourd'hui Saint-Léon, proche les 
Trois-Rivières? 

ABBÉ G. PÉTRON. 

i1ARTTN (LE VICE-AMIRAL). - De 1800 
à 1810 fut préfet mat'itime à Hochefort
sur-Mer, le Vice-Amiral I\Iartin. Né en 
1752, à Louisbourg, il vint en France 
tout jeune, après la cession du Canada 
il l'Angleterre. Il serait particulièrement 
utile à un historien de Saintonge de 
connaître quels étaient les pere et mère 
de cet orticier de marine, quelle est la 
date exacte de sa naissance et quel 
est l'ascendance de ses parents? 

UN COMMANDANT SAINTONGEP.IS. 

DESPE;RNAY DIT CHAR.PENTIER ('MA
Rm-ANNI!:), - Qui pourrait me foumÏl' 
quelques renseignements sur ?-.Iarie
Anne Despernay, dit Charpentier, 
native du diocèse de Soissons (Aisne) 
Qui se maria, .ie crois, deux fois en 
Canada. Elle était la fille de Laurent 
Despernayet de Jeanne Cambron, de 
Soissons, en Picardie. 

UN PICARD CURIEUX. 

UN MARI. .. GÊNANT ENVOY';; AUX 
ILES SOUS LOUIS xv. - Il me souvient 
d'avoir lu une complainte curieuse 
dont voici le premier couplet: 

« Or, sus, pleurons tous le malheur 
« De cet aimable r6tisseur, 

« Lon, Ion, la. del'irette, 
« Parli pour le Mississipi, 

oc Lon, Ion, la deriri, etc ... YI 

Qui pourrait me dire le nom de ce 
rôtisseur et le motif qui le fit 
II: partir)} pour le Mis~issipi. N'était·il 
pas le père d'une tille qui futenfel'mèe, 
par leUre de cachet, en un couvent, et 
qui défraya la chronique scandaleuse 
de 1733. 

Dr J. E. VANtER. 

RÉPONSES 

CROISEUL ET LA NOUVELLE FRANCE. 
(Vol. III N° o. p, 63). - Je ne sais où 
M. ,Johannès Tramond a pris la phrase 
du duc de Choiseul qu'il cite, mais 
probablement au même endroit que 
l'abbe Casgrain qui a ècrit: « C'e~t 
« une contrée lointaine [Le Canada l, af· 
« fligec d'un climat rigoureux, peuplée 
« d'une poignée de français dont on ne 
« comprend plus guère l'importance et 
«. que Voltai re, l'oracle du siècle appelle 
{( quelques arp~nts de neis-e, en att~11:
« do.nl ~ue le mmistre Chotseul se (eh· 
If cite d en être débarJ'asse». (Casgrain , 
l110nlcalm et Lévis, page 20, éditions 
Mame.) 

La R. de R. 

BAs-POITEVINS AU CANADA. (Vol. II. 
No6. p. 285). - 1. Acte de baptême de 
Fral~çois Philippon, fils de François, 
chirurgien, et de Fi'ançoise Gratton. -
D'upres Tanguay (Dictionnaire gtinéa
logique, 1. 7J:~H), P'rançtlis Philippon 
venait de la ville de Luçon. En était· il 
originaire? Les lacunes considérables 
qu'y présentent les registres ne nous 
permettent pas de l'affirmer. Notons 
pourtant que les Gratton, les Philippon, 
snrtont ne manquaient pa~ à Luçon. 
,\ insi, Alexandre Gratton, maître·ma
rêchal, fils de feu M" .Jacques Gratton 
et <Je Jeanne Frenisson, éponse Jeanne 
Galerneau, le 20 mai Hi80. l .. e9mai ·lô:.-m, 
François Phelipon est parrain de 
Jeanne, fille de Jean Phelippon et de 
Marguerite Augeau. François Phelipon, 
époux de Charlotte Bonenfant, fait 
baptiser .Jacques, le 22 septembre 1649, 
et If honorable personne )) François 
Philippon, Sieur de la M,üsonneuve, 
époux de .Jeanne Rouchaud, François, 
le 15 juillet 1604,. 

Il, Localite d'origine de Jacques 
Melay. - Son actè de mal'iuge à Bou· 
chen'lUe (Canada), le 1 erdécembre ! 730, 
le dit être de Saint-Jean du Poir~, au 
diocèse de Luçon. II faudrait y ,'econ· 
naître Le POÎl'é-sur· Vie, autrefois Le 
Poit'é.sur-la.Roche, ou peut-êlre Le 
Poiré-sur-Velluire, parfois attribué au 
diocèse de Luçon; mais le premier est 
sous le vocable de saint Pierre, le 
second sous celui de saint Nicolas. Le 
titulaire aurait-il varié dans l'une ou 
l'autre de ces localités? Aux érudits 
locaux de nous le dire. 

P. A. GODBOUT. 

FEUX DE SAINT - JEAN (Vol. II. 
NQ 6. p. 285). - Voici les mentions les 
plus reculées que j'ai trouvées sur les 

Feux de Saint·J ean dans la région de 
Montreal. Il appert il l'évidence que le 
feu de la Saint-Jean avait un caractère 
religieux. 

« Estat de La Recepte & despense 
Il faicte par Jean gervai.se, Marguillier 
• il la paroisse de VillemarÎe », en 
1661. .. « Chapitre des Despenses ... De 
«lasomme de Livres payés à graveline 
» Bedeau. pour deux journées par luy 
« Employée les veilles des festes Dieu 
li: et Saint-Jean, tant il apporter et plan
« ter les rameaux qu'avoir fait le feu 
« dud. jour Saint-Jean. . . . Xlivres 

« Estat au Vray de la Recepte, pro
« fIcts &despense faitc par André Char
If ly Marguillier », eR 1665... « Des
« pense ... De la somme de Dix sols 
If Payée au Nommé Mathurin Langevin 
{( dit ~e. petit la Croix pour avoir 
If Ayde a porter le May de la Saint
«Jean. . . . . . . .. . 10 sols. 

«Compte de Pierre Lesta~e, marg. 
«1.716 .. , Depense ... » l'our façon du 
«feu de Saint-,Tean« . .. livre 10 sols,» 

O. LAPALICE. 

GÉNÉALOGIE DES ANCIENS RÉGIMENTS 
DU CANADA (Vol. IL No 6. p.285). -
Le régiment de Carignan-SaUières 
aujourd'o.ui 47e d'Infanterie, est e~ 
garnison il Saint-Malo; _de la Reine 
aujourd'hui 41" d'Infanterie, garniso~ 
Rennes ; de Béarn, aujourd'hui 15e 
d'Infanterie, garnison Carcassonne . 
Languedoc, aujourd'hui 67& d'Infante~ 
rie, garnison Soissons; Guyenne au
jourd'hui 21·' d'Infanterie, gar~ison 
Langres; Bourgogne, aujourd'hui 5ge 

d'Infanterie, garnison Foix; d'Artois, 
aui.ourd'hui 48- d'Infanterie, ga1'l1Îson 
Gumgamp : de la Sarre, aujourd'hui 
51e d'Infanterie, garnison Beauvais' 
Royal-Roussillon, aujourd'hui 54" d'In~ 
fanterie, supprimé; de Berry au
jourd'hui 49" d'Infanterie, ga;nison 
Bayonne; de Cambis aujourd'hui 
23e d'Infanterie, garnison Bourg. 

Quant au 2e Etranger, il ne paraît pas 
po~sible d'id.entifier ce régiment, Sous 
l'ancien régime, de nombreux corps 
étrangers ont servi la l''rance : Suisses 
Irlandais, Suédois, Liégeois, lta~ 
liens, etc. 

COMTE M. DE SARS. 

• JOURNAUX DES TROIS - RrvIÈRES. 
(Vol. II. N° 6, p. 285). - En utilisant 
un catalogue dresse par Dionne, et 
sans en garantir l'absolue exactitude 
vo~ci une liste des principaux journau~ 
qUI ont été publiés aux Trois·Rivières : 

La Gazette des Trois·Rivières, par 

12'/ 

Ludger Duvernay, ·1817 i L'Ami de ta 
Religion et du Roi, fonde en 1.l:H8 dure 
1 an j Le Constitutionnel par L~dCTer 
Duvernay, 182:3-1825; L'Argus, par 
L. Duvernay, dure 5 mois 1.826' La 
Gazette des Trois-Rivieres,' 1832' par 
Géo Stobbs, dure 2 mois; Jean d,:sco
griffe, journal f:atirique, par J.-B. E. 
DOrlon, 1846 ; La Gazette des Trois
Rivières, ressuscitée par L.-G. Duval 
18~7·1849; Le Journal des Trois'· 
Rivières, pal' G. Stobbs, 18iS

j
' L'Ère 

Nouvelle, 1!:G2, dure environ 4 ans' 
The Inq~irer, par R, et Géo Lanigan' 
1854--1861; Le l..'ultivateuf' indépendant; 
9 novembre 1854, par V.-H. Pacaud; 
Le Bas Canada, .du 3 avril au 15 
novembre 1856 j l'Echo du Saint-Mau~ 
rwe,1858, par G. Stobbs et A. Desaul
niers; La Gazette des Trois-Rivières, 
1860, par Calixte Levasseur ; La Senti
nelle,1862, par Alfred·Norbert Proven
cher, E. E. D. j Le Journal des Trois
Rivières, de 1865 à 1891 (ultramontain); 
Le Constitutionnel, 1868-188-1,3 fois la 
sef!l.aine j L'Union Trifluvienne, 1869; 
L'Eclair, par P. Duval, 1877; La Con
corde, .par Dorion et Voyer, 1879; Le 
LoopLtne, 1.877 ; Le Clairon, quotidien, 
par Genest et Aubé, -1881,; La,Scie, par 
J.-H. Courchesne, 1884; L'Ere Nou
velle, par G.· I. Barthe~ )884; La Liberté, 
par L..J. Demers. I8M; La Sentinelle, 
par W. Gagnon et Cie, 18840; The New 
Era, 1885; La Paix, W. Gagnon ; 1887-
1~ ; ~e Trifluvien, 1888·1908 . The 
Tnfluvtan Trader, '1891 ; L'Indepen
dance Can~dienne, 1894, dure 8 mois; 
The Canadteln Democrit, 1894; L'Éclai,', 
1896, par C.-H. Tellier; Le Journal de 
l'Exposition, par J,·B.-:M. Barthe, 1896; 
Le Mouvement Catholique, pp,r Mc. Leod· 
et Omer Héroux, 1897; L'Etoile, 1.900, 
dure 1 an; Le Herald, I00I;Le Courrier 
1901; Le Nouveau-Trois·Rivières, 1908 
remplac!3 le Triflu1,ien; Le Bien public, 
1908; bI-hebdomadaire depuis 1921 . 
Joseph Barnard, rédacteur depuis s~ 
fondation; Le Courrier, vers 1914' Le 
Nouvelliste, quotiJien, fondé en 1.920 ; 
propriétaire, J .. H. Fortier ; gérant, 
EmIle.Tean; redacteur,JIector Héroux; 
Thé Chronicle, hebdomadaire, parait 
dep.uis 1917 j rédacteur, M. Clarck; 
L'Eveil, mensuel, publié vers 1918, par 
L.-D. Durand, avocat; dure un peu 
plus de deux ans; Le Flambeau, 1923· 
1.925; rédacteur, Jean-Marie Bureau, 
avocat; gérant, Paul Dupuis . 

Seuls, de toutes ces feuilles, dont 
plusieurs furent éphémères, Le Bien 
Public, Le Nouvelliste et .The Chronicle 
paraissent encore. 

ABBE T ..... , DES TROIS·RIVI"ÈRES. 
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LIVRES et REVUES 

ÉTAT MILITAIRE 
DE FRANCE 

POUR L'ANNÉE 1789 

Le Capitaine F.-V.-S. Churchill, vient, 
avec des notes biographiques, généalogIques 
et historiques, de commencer - ,volum~ ,1 
qui reproduit les pages 1 à ,108 de I.État. mlll
taire _ la publication de 1 État m,l.ttatre de 

France pour l'année 1789, par M. de Roussel, qui parut en 1789, à 
Paris, chez Onfroy. « Le premier ouvrage d~nnant une hste des offiCIers 
« de l'ancienne armée fut présenté au Roi le 2 Janv18r 1733 par .Plerre 
« Lemeau de la Jaisse, « ancien officier ~d~ l~ d~chesse ~'~I'leans »), 
« chevalier de Saint-Louis. Cet écrit qui était mtItule Carte. generale, d~ la 
(C Monal'chie et du Militaire ancien et moderne Xl, nous dit le capltalIle 
F.-V.-S. Churchill dans une note. . ' . 

Les annuaires militaires français de la Jmsse c~ss.er~nt en 1741 , 
Jacques de Roussel qui avait été chargé par le Duc d AIgUIllon en 1774 
de « reformer» les vieux papiers de l'Hôtel de la Guerre publia de 1758 
à 1793, une série d'annuaires; puis Champeaux contmua la .pub!lca
tion de 1800 à 1805 ; enfin les Annuaires militaires parurent regullère-

ment à partir de 1819. , . 
En réimprimant l'État militaire de F,·~nce pour .Z an~ee 1.7~9, le 

capitaine Churchill rend un important serVICe aux ~lstorlens qm ont 
sans cesse besoin de rechercher les situations d'offiCIers, ~escendants 
de familles revenues de Nouvelle-France ou de nos colomes perdues 

par le Traité de Paris de 1763. 
Méthodiquement, chaque page de l'édition de 1789, ~st accompa

gnée de notes biographiques qui dénotent la grande erudltlO~, du 
compilateur. La Table Alphabétique des Noms contenu, dans 1 Etat 
militaire de France pow' l'armée 1789, termme ce premIer volume. 

A.-L. L. 

M. Georges Guibon, président du Syndicat d'initi~tive 
DIEPPE de Dieppe vient de publier une étude très vivante du chate.au 

de Dieppe dont les Tours pittoresques fortement plantees 
au flanc de Caude-Côte semblent encore veiller sur la cité de DIeppe SI 
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vivante de souvenirs. Que de noms intéressant le Canada dans cette 
brochure bien illustrée: l'armateur Jehan Ango qui fut capitaine de la 
ville et son successeur Gabriel de Vieuxpont, des Bouchard, des 
Montgomnery, des de Montigny, des Beaujeu, des de Tilly. 

Aymar de Clermont, seigneur de Chatte, tient une grande place 
dans l'histoire du château et de la ville de Dieppe et M. Guibon aura 
lu avec plaisir l'étude très documentée que lui consacrait notre colla
borateur R. La Roque de Roquebrune dans le dernier numéro de 
Cl Nova Francia, lui qui, en quelques lignes, avait présenté« ce catho
« lique modéré, homme «d'honneur, d'esprit et de conduite» qui, 
« sans Re faife aimer sut « cependant se faire respecter des uns et des 
«autres par sa fermeté et put conserver à Henri In sa ville et son 
« château, au moment où la ligue s'emparait de toutes les places ' 
« fortes que n'occupaient pas les protestants ». 

A.-L. L. 

Dans la Revue d'Histoire (No 1, Tome 
REVUE D'HISTOIRE. CL VI, septembre-octobre 1927) que dirige 

M. Ch. Bémont, membre ,de l'Institut, direc
teur d'Études à l'École des Hautes Études, les numé;'os des 24 avril et 24 
juin de Nova Francia ont été longuement analysés. Avec des commen
taires très serrés, les articles de la revue sont indiqués au public 
érudit de cette vieille revue. 

SOCIÉTÉ DES ARTS 
ET BELLES LETTRES 

DU TARN 

Dans son Bulletin de janvier-juin 1927 
la Sociéte de~ Sciences, Arts et Belles Lett~'es 
du Tarn publie une étude sérieuse sur les 
Taffanel de la Jonquière. L'abbé E. Thomas, 
de Montdragon, qui a fouillé les Archives 

d'Albi, et les études de no}aires de Montdragon, de Venés, de Sieurac, 
de Lautrec, de Graulet, de Sainte-Cécile de Lastourges, de Réalmont, 
de Vielmur, de Tarascon-en- Provence, présente l'histoire de cette 
famille. 

Jean de Taffanel de Cabanac, sieur de Saint-Martin, fut doyen de 
la Cathédrale de Québec, lorsque Pierre-Jacques de Taffanel de la 
Jonquière était Gouverneur de la Nouvelle-France, et Clément de 
Taffanel commandant « la Fidèle », fut chargé de mission pour le 
Canada. 

La carrière de Pierre-Jacques de Taffancl, marquis de la Jonquière, 
né le 18 avril 1865, époux de Marie-Angélique de Valette, héros du 

----~ 
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combat naval du Finistère, en 1747, et Gouverneur de la Nouvelle
France, est particulièremeut bien présentée. 

De CARBONNIÈRES. 

Dans le Jot<rnal des Debat. (~' daté du 
PIERRE D'AILLY m.rdi 8 décembre .(927) M. Ulysse Rouchon 

retrace la carrière de Pierre d'Ailly et cite lon
guement le texte de noIre eoUabor.teur Edmond Buron. Après avoir 
précisé que le cardinal de Cambrai était un partisan « de la révolution 
« de la terre sur son axe cent ans avant Copernic )), et qu'il « fut un 
« précurseur de la découverte de l'Amérique en donnant des argu
« ments au Génois obstiné qui devait la réaliser» M. Rouchon lermine 
en disant, que « Quand on nomme Colomb, ne pourrait-on équitable
« ment citer aussi l'ami de Gerson, le chancelier de Sorbonne, l' « aigle 
« des docteurs» : le Français Pierre d'Ailly? » 

Il est des cas où, menant autour de nous une ronde invisible, les 
morts nous enserrent d'une étreinte qu'il faut briser pOUl' s'affranchir 
et trouver son chemin vers l~ vérité de la vie: telle est l'idée auda
cieuse que Mme lsab~lle Sandy a exprimée dans son nouveau roman 
et illustrée par les douloureuses péripéties d'un drame de la vie domes
tique : LA RONDE INVISIBLE, publiée par les Edition, de ta V,·aie 
France que dirige avec compétence et sûreté de jugement M. Firmin 
Roz. Roman à thèse? Dira-t-on. L'auteur s'en défend. Elle évoque sim- . 
plement avec son art concentré et puissant, d'une discrétion si libre, 
l'histoire d'une famille qui se désagrège et où les deux frères en vien
nent à se haïr comme si, à travers les hérédités différentes qui se les 
disputent, des morts inconnus se haïssaient entre eux. Sylvain, le plus 
jeune fils, le plus intelligent aussi, avec sa délicate nature d'infirme 
et de victime-née, saura finalement - après quelle lutte t - opposer 
sa volonté et sa conscience aux lois d'une hérédité mauvaise. Il réus
sira ainsi à sortir de la ronde invisible, - de la ronde des morts. 

On entrevoit quelles réflexions peut nous suggérer l'alerte et sobre 
"récit où l'auteur d'Andorl'a ou les Hommes d'airain, L'homme et la 
Sauvageonne, Llivia ou les Cee urlS Tragiques a manifesté, sous une 
forme encore une fois renouvelée, sa puissance de pénétration psycho
logique et de lumineux symbolisme, ses rares qualités littéraires, l'ori
ginalité d'un talent très moderne, qui sait s'avu.ncer fort loin,sans 
jamais dévier, sur la droite ligne du génie français. 

FAMILLES 
CANADIENNES 
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Mgr Cyprien Tanguay a été, au Canada le grand 
ini~iateur aux étud~s généalogiques. Son' ouvrage, 
qm couvre une pénode de 130 années environ de 
1634 à 1760, est la source par excellence où pui~ent 

tous ceux qu'intéresse l'histoire de nos familles. Mais un travail de 
cette nature ne pouvait qu'être incomplet. Il l'est surtout reiativement 
aux origines. Ouvrez le (( Dictionnaire Généalogique)) et cherchez le 
premier nom de votre lignée: une date de naissance approximative, 
les noms des parents et celui d'une localité souvent impossible à iden
tifier . Le chercheur voudrait davantage. Il aimerait suivre par delà 
l'Atlantique le chef de sa race, connaître sa famille, ses alliées le 
milieu où il a grandi. ' 

Dans Origines des Familles Canadiennes Françaises extrait de 
l'État Civil français. (Premiere série), par le R. P. Archan~e Godbout 
o. f. m. il est répondu à ce désir. (1) , 

Le persévérant auteur a glané, dans les débris les plus anciens de 
l'état civil de France, les actes de baptême, de mariage et de sépulture 
qui pouvaient intéresser les familles canadiennes françaises, et il offre 
en ce volume - qui sera suivi nous l'espérons de plusieurs autres 
aussi documentés --:- une série de textes relevés et décuuverts dans les 
départements du Nord-Est de la France. On y trou·vera des documents 
des plus intéressants et absolument inédits sur plus de 300 noms 
cana~iens-français .. Citons les Levasseur, Sénécal, Meilleur, Boivin, 
Lav~le, "Dezy, Lemleux, Quenneville, Cauchon, Labrecque, Demers, 
GlorIa, Leroy, Leclerc, Brunet, Moisan, Godbout, Lefrançois Trépa
nier Pepin, Ethier, Rainville, Bazin, Marchand Hamelin 'Giffard 

, '" 
Boucher, Guyon, Paradis, Cloutier, Poisson, Turgeon, Gadois, Trotier, 
Drouin, Tremblay, Pelletier, Gagnon, Giguère, Mercier, Fortin, Gagné, 
Buisson, Têtu. 

On ne pourra traiter" pertinemment des origines canadiennes sans 
consulter cet ouvrage, complément indispensable de Mgr Tanguay. 

L'Évangéline, de Moncton, (N. B.), a publié un 
CHA.NSONS très intéressant recueil de chansons acadiennes. 

ACADIENNES. Chansons qui faisaient les délices des« veilleurs» 
.. de jadis où il nous plait de retrouver beaucoup de 

vIeux aIrs du pays de France. Cet album que complète la « Marseillai
se» acadienne, que les « gens d'Acadie» aiment pour son allure 

(1) L'auteur a bien voulu déposer aux bureaux de la Société d'Histoire du 
C~nada quelques exemplaires de son travail. Ces exemplaires sont en vente au 
prix de tf'ente francs. 
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marli ale et qui est considérée comme le chant patriotique d'Acadie, 
est un document qui intéressera tous les amis du Folk-Lore. 

M. J-. H.Blanchard, professeur au collège du Prince 
ACADIE de Galles, utilisant les «l'ares moments de loisir que per-

« mettent les exigences de l'enseignement» a fait, à l'occa
sion du voyage des Canadiens Français en Acadie, yne histoire des 
Acadiens de l'Ile du Prince Edouard. L'ancienne île Saint-Jean que la 
France « ne commença à coloniser» que sous CI: le coup du désastreux» 
Traité d'Utrecht (avril 17'13) et qui vit après la conquête de la Louisiane 
par l'Angleterre, en 1758 « les conquéL'ants conduits par Rollo » s'abat
tre sur elle « la ravagèrent dans toute son étendue, détruisirent les 
( moissons, brûlèrent les habitations, tuèrent ou enlevèrent les bestiaux, 
« et jetèrent la population en masse dans des vaisseaux dont plusieurs 
« étaient si mauvais qu'ils périrent en mer. Les autres furent conduits 
« dans les ports de France:&, a vu des héroïques dépoL'tés revenir retrou
ver leurs compatriotes qui avaient échappé à la déportation, de 
nouveaux villages naître et elle compte aujourd'hui, en groupes malheu· 
reusement séparés, plus de 12.000 âmes acadiennes. Celle émouvante 
brochure se vend au profit de la Société Saint-Thomas d'Aquin, dans 
le but d'aider à l'instruction des jeunes Acadiens de l'Ile du Prince
Edouard . 

A -L. L. 

M. Francis-J. Audet, président de la Section française 
QUÉBEC de la Société Royale du Canada, vient de publier: Les 

Juges en Chef de 'la Province de Québec, 1764-1924. Les 
juges en chef sont, dans l'administration de la Province de Québec, 
depuis J'établissement du gouvèrnement civil, les fonctionnaires les 
plus importants après les gouverneurs.De William Grégory qui fut 
j~ge en chef de 1764 à 1766 à Si!' François Xavier Lemieux et Pierre 
Eugène Lafontaine qui sont encore en exercice, en passant par Sil' 
James Montk, Joseph-Rémy de Saint-Réal, Jean Roch Rolland, Sir 
Louis-Hyppolyte Lafontaine, Jean-François-Joseph Duval, Sir Antoine
Aimé Dorion, Sir Alexandre Lacoste, Sir Louis-Napoléon-Eldemar 
Casault, Sir Adolphe-Basile Routhier, Sir Henri Taschereau, Sir Louis
Aimable Jetté, Sir Horace Archambault, Jean-Baptiste-Gustave Lamo
the pour ne citer que les juges~en-chef d'origine française , tous ces 
hauts personnages sont présentés « d'une manière aussi impartiale 
« que possible». 
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Dans l'Enseignement pt'imaü'e de septembre dernier, une reli- . 
gieuse de la Congrégation de Notre-Dame publiait une étude sur 
Mère Marie de l'Incarnation; en octobre une étude sur Jeanne Mance 
et en novembre une étude sur Catherine de Saint-Augustin. 

LA COLONISATION 
DE LA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
(1760-1815) 

Les deux volumes qu'a publiés M. 
l'abbé Caron sur la colonisation sont fort 
bien faits et indispensables à toute biblio
thèque canadienne bien bomposée. Le 
sous-archiviste de la province de Québec 
a réuni dans ce travail une foule de ren

·seignements épars dans les imprimés et dans les pièces d'archives. Le 
titre de son ouvrage est un peu étroit pour l'objet de son étude car 
c'est une véritable histoire des années 1760 à 1815 qu'il a donnée sous 
prétexte de n'étudier que la colonisation. Histoire qui ne s'attache qu'à 
l'essentiel mais qui constitue un clair résumé des premiers temps de 
la domination anglaise au Canada. M. Caron est un historien attentif 
aux faits significatifs, aux chiffres, à la psychologie des personnages ou 
des groupes. Ce n'est pas chez lui qu'il faudrait chercher les indigna
tions puériles et les réflexions oiseuses trop fréquentes chez beaucoup 
de nos historiens. Il ne s'emporte ni contre la France ni contre l'An
gleterre. On chercherait en vain dans son livre le mot de Voltaire sur 
les arpents de neige; il dédaigne les lieux~communs comme les digres~ 
sions patriotiques. Ayant à faire le tableau d'une époque, il l'a fait avec 
une sobriété et une rigueur parfaites. La France avait, au lendemain 
du traité de Paris,' une dette de 41 millions envers les Canadiens, soit 
7 millions de lettres de change et 34 millions d'ordonnances. Elle répu
dia sa dette . M. Caron, en quelques lignes, montre les Canadiens indi
gnés, comprenant ainsi que la France les abandonne définitivement 
puisqu'elle refuse de reconnaitre cette dette d'honneur. Les Anglais 
ont nourri les Canadiens au cours des premiers hivers qui suivirent la 
conquête; les officiers et les soldats abandonnèrent même une partie 
de leur solde pour subvenir aux besoins du peuple. Voilà des faits et 
des chiffres. Ils sont frappants et rigoureux. Ils expliquent l'attitude 
des Canadiens envers les Anglais, leur oubli rapide de la France, mieux 
que de longues phrases. Ces deux faits, nous les connaissions sans 
doute, mais ainsi rapprochés, ils font comprendre et résument une 
époque. 

Des personnages comme Murray, Carleton, Cramahé, Haldimand 
sont mis dans un jour nouveau. M. Caron use d'une psychologie histori' 
que nuancée. Il sait que les hommes ne sont pas tout d'une pièce, tels 
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des automates. Ainsi Haldimand est présenté par ses bons et par ~es 
mauvais côtés. Les débats sur l'Acte de Québec de 1774 à la Chambre 
des Communes d'Angleterre sont décrits avec une clarté et une préci
sion qui ne soulignent que l'essentiel de cette heureuse mesure. De 
même, pour l'invasion américaine, la tenure seigneuriale, la religion, 
l'instruction publique, etc., et les chapitres proprement consacrés à la 

colonisation. 
M. Caron eût pu ne faiee qu'un livre abstrait, lisible seulement par 

les spécialistes, un livre uniquement bourré de citations. Il a préféré 

écrire un ouvrage vivant. 
Je me permettrai de signaler à M. l'abbé Caron que sa table ono-

mastique commet l'errêur de beaucoup de tables du même genre dans 
les ouvrages canadiens, et que les noms à particules : d'Albergatti, de 
Beaujeu, de La Chevrotière, de Fleurimont, etc., ne doivent pas se 
mettre à la lettre d, mais à la lettre majuscule du nom. J'ai remarqué 
aussi qu'il emploie fréquemment l'expression Gouvernement impé1'ial . 
en parlant du gouvernement anglais entre 1760 et 1815. N'est-ce pas 
là un anachronisme 7 et n'est·ce pas seulement depuis Disraëli que le 
mot et la chose sont vrais 7 Mais ces vétilles sont peu de chose dans 
un ouvrage d'un tel mérite historique et d'une telle qualité documen-

taire (1). . La R. de R. 

(t) La colonisation de la Province de Québec (l760-1815), par l'abbé lvanhoë 
Caron. Québec 1923·1927. 
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............................................. : 
• • • • • • • • • • • • 
: A~Ig i • • • • • • • • • • • • • • 
: Nous serions reconnaissants à nos Abonnés : • • 
• 1 • : de nous faire parvenir le montant de eur : 
• • 
: abonnement (40 fr. pour l'édition ordinaire j : 
• • 
: 100 fr. pour l'édilion de IUle) pour l'année : • • 
• d • : 1927-1928 j et ce, par versement, au nom e : 
• • 
: M. Th. BEAUCHESNE, Trésorier de la Société : 
• • 
: d'Histoire du Canada, Compte de Il Chèque postal : 

: i005.88 Paris Il,52, rue de Richelieu, Paris (1. er
). : 

• • • • 
: Il ne peut être adressé que des collections : 
• • 
: complétes des années i925-19Z6 ' ét 1926-1b27, : 
• • : et ce au prix de CINQUANTE FRANCS. : 
• • • • • • • • • • 
: Tout envoi d'argent concernant la Revue doit : 
• • 
: être adressé, PC>VR L'ÉTRANGER par chèque, = 
• • 
: au Trésorier de la Société d'HistoirE' du Canada, : • • 
: M. Th. BEAUCHESNE. 52. rue de Richelieu. i 
• • : Paris (France). : 
• • : : 
• • • • • : ............................................ . 

ACTES 
de la 

Société d'Histoire du Canada 

Le Comité France-Amérique a donné un dîner en l'honneur de 
l'hon. sénateur Raoul Dandurand, ministre d'État, membre du Conseil 
de la Société des Nations, se rendant à Genève pour représenter le 
Canada à la séance du Conseil. Le diner était présidé par M. Dai Piaz, 
vice-président du Comité et par Mme Dai Piaz. 

Nous sommes heureux de pouvoir donnér ici le texte de l'allocu
tion prononcée par le duc de Lévis Mirepoix à la fin de ce diner où la 
Société d'Histoire du Canada était largement représentée. 

Monsienr le Ministre, 

La grande fédération des familles de « France-Amérique » 

a voulu d'abord par la voix éloquente de Monsieur Dai Piaz, 
Président de cette réunion, rèndre hommage en votre per
sonne à l'un de ces hommes éminents et rares qni ont su à 

. la fois porter an plus haut point le prestige de leur nation et 
agrandir le commnn patrimoine des penples. 

Elle permet ensnite à celle de ses sections qui est votre 
plus proche parente, la section canadienne, de vous adresser 
son salut. 

Celui à qui échoit l'honneur de parler en cette occurence 
se trouve anssi chargé d'nne dette de reconnaissance. La 
Société d'histoire du Canada, dont il s'occnpe avec quelques 
dévoués collaboratenrs et qui est si étroitement amie de 
« France-Amériqne )), ne fut-elle pas fondée, Monsieur le 
Ministre, en votre présence à Versailles et sous les auspices 
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de votre éloquence. Son organe, Nova Fmncia, si favorable
ment accueilli en France ne vous doit-il pas au Canada une 

haute et efficace protection? 
A tous ces titres, qui de notre côté noUS obligent et du 

vôtre vous constituent bienfaiteur, je soulignerai seulement 

un fait: 
. On doit savoir, Monsieur le Ministre, que vous voici, 

vous, délégué d'un pays d'empire anglo-sa?,on, porté au 
Conseil de la Société des Nations par l'unanimité des repré

sentants de l'Amérique latine. 
Sans doute, nous plairons-nous à remarquer que, Cana-

dien de ligne française, vous êtes admirablement placé pour 
développer et fortifier cette parenté entre les civilisations 
latine et anglo-saxonne d'où sort votre pays. 

Mais, avant tout, le succès que vous venez d'obtenir 
affirme avec éclat votre prestige personnel. De quoi ce pres

. tige est-il fait? De la fidélité d'un grand talent à une race et 
à une politique. Prenant pour base un loyalisme parfait 
envers la couronne britannique, vous avez inlassablement 
poursuivi l'exaltation de la personnalité canadienne. Or, il y 
entre assez d'âme française pour que nous puissions aimer 

votre œuvre coimne ·nous l'admirons. 
D'ailleurs, votre grand, énergique et pacifique exemple 

montre que l'harmonie est dans la force, comme la force 
dans l'harmonie, et que l'exaltation d'une race ne saurait 
entrer en contradiction avec aucune des amitiés que nous 

inspire la grandeur des autres. 

Chaque samedi, de ol1Ze heures à :midi trente, les Membres du 
Comité des Sources et des Recherches de la Soci.t'; d' Hi,toire du 
Canada et du Comité de lecture de la Revue de Nova F"ancia se réu
nissent au'.( Bureaux des Archives du Canada en France, 52, rue de 
Richelieu. Les membres de la Société qui voudraient bien assister à 

ces réunions seront les bienvenus . 

P1 CI·lON ('1'II O'IAS) . nOO-t7~ 1 

TaLleUll légup ,1 l a \"i lle de Vire (Cal v ados ). 
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Page tma e ue « a ct 'In" » (Voir pi.l'yes H}..dl:ih) 
/1 hospîtalièl'es de (Juehee en Callll aS. , _. ., 

THOMAS PICHON 
Le « Judas» des Acadiens 

(1700-1781) 

A la fin de novembre 178'1, les bourgeois de Saint-Hélier accom
pagnaient à sa dernière demeure un respectable « gen.ueman » qui venait 
de décéder dans la 8'1' année de son âge, en se rendant le témoi, 
guage « d'avoir été d'une grande u~Ùité, dans bien des circonstances, 
« tant en France qu'en Allemagne, dans l'Amérique et en Angleterre », 
sans avoir reç~, en ce ~onde, la juste récompe,nse pe ses loyal,1x 
services . 

Ce vertueux philanthrope, connu dans tout Jersey sous le nom de 
Tyrrell, était un faux, bonhomme, qui joua un rôle sinistre dans, la 
« Tragédie d'un Peuple ». ' , 

Né à Vire, en 1700, Thomas Pichon, français de père et de mère, 
fut le ludasdei; Acadiens. 

C'est bien à tort toutefois que les histo'riens ont voulu faire de lui 
un officiel' . J' il n~ fut J,:maîs qu'un chevalie.r 'd'industrie., affilié à la 
« Cavalerie de Saint Georges ». C'était un employé subalterne de l'In-
tendance militaire, un vulgaire « rond-de-cuir ». ' , 

Le sieur Pichon fut amené à Louispourg, :.en 1751, ,par, le comte 
de Raymond, qui avait fait sa connaissance sur les gords du Rhin, 
pendant la guerre de ,Sept .a!)"! et se l'était attaqhé en qualité de secré
taire. 

Habile calligraphe, Pichon possédait, par ailleurs des aptitudes 
variées et un certain savoirwfairé. C'était un esprit curieux et quelque 
peu indiscret, teinté, de philosophisme,voltairien .: un fanfaron, beau 
parleur et intrigant. , . , 

Son caractère ombrageux le r endait bizarre et peu sympathique 
dans le service, où les tracasseries ~ont la peste du métier. 

Mis en éveil par certaines indélicatesses, M. de Raymond ne tarda 
pas à cO,ngédier son secrétaire, en lui .délivrant toulefois un excellent 
certificat, que M. de Surlaville appelle« un monument de générosité ». 

Patronné par l'Intendant M. Prévost, Pichon obtint l'emploi de 
Commissaire des vivres, au Fort de Beauséjour ('1753). A l'en croire, il 
faisait à la fois fonction de Commissaire, d'Ordonnateur et de Subdélé-

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 3, nos 1-6, 1927-1928



[ . 

1: 
Il 

Il 
l ' 

.-

III 

-13'.! -

gué de l'Intendance. Sous tous ces titres ronflants, Pichon était en réalité 
un Garde-Maga,i" chargé de l'approvisionnement du Fort. En outre, 
ses aptitudes d'homme de hureau lui gagnèrent les bonnes grâces du 
commandant Vergor et de l'abbé Le Loutre, qui l'employaient aux 
écritures et -lui confiaient tous leurs documents. 

Cette confiance aveu ole devait leur être fatale. Ayant pris contact 
avec le Capitaine Scott, ~ui commandait au Fort Lawrence, Pichon 
s'empressait de communiquer aux: Anglais toutes les pièces. confiden
tielles qui lui passaient enlre les mains, avec force renseignements 
complémentaires sur l'état de défense et les forces de la garnison f"an-

çaise. 
Il n'hésitait point, ainsi que le remarque le capitaine Hussey, à 

truquer les documents, pour leur donner un caractère odieux. et exciter 
ainsi davantage les susceptibilités britanniques . . 

Ses manigances n'échappèrent point à quelques jeunes offimers, 
plus clairvoyants que l'indolent Vergor. MM. de Saint·Laurent et Baral
Ion soupçonnaient le « traître» et le surveillaient de près. Il eut même 
une rencontre avec un officier canadien, M. de Langi, qui resta sur le , 

terrain. 
C'est en novembre 1754 que fut transmise la fameuse lettre de 

M. Duquesne à l'abbé Le Loutre, datée du 15 octobre, qui produisit une 
si vive émotiou dans le camp anglais et hâta le dénouement du drame. 

Le capitaine Hussey avait trop de loyauté pour traiter avec un 
vussi vil personnage ; il se contenta de transmettre les pièces au Gou
verneur Lawrence, qui sut en tirer le meilleur parti. 

C'est ainsi que, muni d'indications fort précises, Monckton put 
s'emparer de Beauséjour, en un tourne-main, le 16 juin 1755. Quant à 
pichon, conduit prisonnier à Halifax, sur sa demande, avec les offiCIers 
de la garnison, il continua son rôle d'espion auprès de ses c~-détenu~, 
M.M. Salaberry et Vaudreuil. Puis après la chute de LOUlsbourg, ,1 
s'en fut à Londres mener une joyeuse vie, avec la pension annuelle de 
200 li,,·., sterling, qui lui fut octroyée pour prix de sa tr~hison.. . 

Il épousa, en 1757, Marie Le Prince de Beaumont, qUi ne put pmals 
le décider à revenir en France; et pour cause ... t • 

pichon publia, en 1760, son œuvre capitale: « Lettres et Mémoires 
< pour servir à ~l'histoire naturelle, civile et politique du Cap Breton, 
« depuis son établissement jusqu'à la repri .. de possessIOn de cette Ile 

, par les Anglais, en 1758 ". 
L'édition anglaise, - by an impartial Frenchman - est ornée 

d'une curieuse épit.re dédieatoire au «Director of the Board of Trade 
• and Plantations ", ainsi qu'à l'amiral et au général anglais qui venaient 
de faire la conquête de l'Acadie. 

- 133-

On n'y trouve guère les mémoires annoncés, mais une justification 
total: de la politique coloniale anglaise et des prétentions britanniques 
sur 1 AmérIque SeptentrIOnale, avec une apologie de l'auteur, qui a jugé 
bon et profitable de passer au service « de la plus noble et de la plus 
génêreuse des nations». 
. . Sur le point de mourir (1781), Pichon se souvint de son pays natal; 
Il legua à la VIlle de Vire sa Bibliothèque de 3.000 volumes, avec ses 
nombreux manuscrits et son portrait, qui sont conservés à l'Hôtel-de 
Ville. 

On a pensé que ce personnage équivoque méritait d'être connu 
en France et au Canada, autrement que par la Biog1'aphie UniveJ'sell; 
Tome XXXIV. pp. 282-283, qui lui consacre une notice par trop 
discrète. 

Nous avons à cœur de faire connaître Thomas Pichon sous son vrai 
jour et de le présenter ainsi à la postérité. . • 

A. DAVID. 

Voici un document où Pichon se peint au naturel (1). 

---

Pichon à M. Archibald Hinshelwood. 

Monsieur, 

« Fortement persuadé par toutes les bonnes façons que 
vous avez pour moi, depuis mon séjour icy (Halifax) que vous 
voulez bien prendre mes intérêts à cœur, et parce que vous 
avez paru désirer que j'exposasse par écrit les motifs qui 
m'ont ~ngagé ~ souscrire aux propositions avantageuses que 
me fit, II ya pres de deux ans, M. Scott, et J'espèce de services 
que j'ai rendu, dont une bonne partie doit vous être déjà 
connue, je n'hésite point à vous faire cette confidence. Je ne 
puis douter de votre discrétion. Je compte même beaucoup 
sur l'usage que vous en ferez et sur vos bons offices. 

« Trompé grossièrement par l'homme que j'avais accom
pagné à l'Isle Royale, dont la Cour de France J'avait fait 
Gouverneur, et qui me doit le plus, je projettai dés lors de 
me ~et~rer auprès d'une nation que j'aime et que je 
sçavals etre la plus raisonnable et la plus généreuse de toutes 
celles qui subsistent sur l'une et l'autre hémisphère. Voicy 

(1) Arch. d'Halifax. Mss. 3i1. TYî'ell's Papers. No 44. 
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les moyens qui se présentèrent et dont je me suis servi pour 

parvenir à ce but. 
«Après le départ du comte de Raymond, qui avait affecté 

d'ignorer ce qu'une généreuse équité exigeait de lui, je fus 
envoyé par l'Intendant de l'Isle Royale à Beauséjour, pour 
y faire les fonctions de Commissaire, d'Ordonnateur et de 
Subdélégué de J'Intendance. 

« Peu de jours après mon arrivée, M. Scott que j'avais 
vu à Louisbourg, et qui me connaissait d'ailleurs de réputa
tion, me fit complimenter sur ces nouveaux grades et m'invita 
à le visiter dans son Commandement du Fort Lawrence. Dès 
nos premières conversations sur les intérêts respectifs des 
deux couronnes dans r Amérique Septentrionale, il me dit 
qu'il pouvait occasionner ma fortune si je voulais; qu'il 
connaissait des moyens très sürs de me faire beaucoup valoir 
et. de me dédommager des pertes que je lui disait avoir 
essuyées. Il me prouva si bien que je n'aurais pas lieu de 
me repentir de m'être dévoué pour ce qu'il me proposait, 
que sur les assurances qu'il me donna, et qu'il a souvent 
réitérées, de me mettre dans le plus agréable bien-être et 
que rien ne manquerait à ma satisfaction, je me livrai 
entièrement a tout ce qu'il désirait de moi. Il me faisait 
entendre que tout ce qu'il me promettait, c'était aussi au 
nom du Gouvernement en général. 

« Nous établîmes aussitôt une correspondance qui a 
été des plus suivie. 11 fut successivement averti de toutes 
les menées des prêtres pour exciter les Sauvages à faire 
coup sur les Anglais, ce que je peux me flatter d'avoir 
toujours détourné. Ille fut aussy de tout ce qui se passait 
concernant la Colonie et les Commandants de · cette partie 

de l'Acadie. 
«Si M. Scott, comme j'ai lieu de le croire, a donné 

communication aux chefs de la Nouvelle-Écosse de toutes les 
lettres que je lui ai faites, l'on ne pourra n'être pas con
vaincu de l'utilité dont j'étais pendant son séjour au Fort 
Lawrence. Il Y en a eu un grand nombre et des mémoires 
aussi intéressants qu'instructifs sur l'état actuel du Fort de 
Beauséjour, sur celui des Acadiens, et à l'égard de ceux qui 
étaient « Réfugiés >, ainsi que sur les dispositions où j'entre
tenais ceux-cy pour rentrer SOUS la domination anglaise à 
laquelle ils appartenaient légitimement. Il sçait quelle con
fiance ces bonnes gens av;'ient en moi. 
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« Je fis passer à M. Scott, peu avant qu'il quittât son 
po~te, un Mé~oire fort détaillé sur les mesures que je croyais 
qu on pOUValt prendre pour réussir à s'emparer des Forts 
français ét~blis sur l'Isthme de la Baye Verte et Beaubassin. 
le ne crams pas d'avancer ici qu'on a suivi dans la plus 
grande partie le projet que j'en avais fait, et qu'ainsyje dois 
être regardé comme un des instruments qui a servi pour 
cette importante conquête. 

« Depuis que M. Scott eut quitté le Fort Lawrence, je lui 
fis encore passer plusieurs letlres intéressantes et relatives 
aux circonstances actuelles. 

«M. le cap. Hussey lui ayant succédé, et M. Scott l'ayant 
chargé de la même correspondance, j'ai continué de lui 
taire passer quantité de lettres et de Mémoires; des copies 
de tout ce qu'envoyait l'Abbé Le Loutre à la Cour de France 
ai~sy que de ce qu'il en recevait. Ce prêtre m'ayant prié d~ 
redlgerces lettres et ces Mémoires pour rendre compte de 
sa MISSIOn et en génér~1 de tout ce qui se passait dans cette 
C~lome, m~ mettait. à portée d'en prendre copie. Il sçavait 
falre la dlfference de ma: façon de rédiger à la sienne et par 
là ."e falre beaucoup plus valoir auprés du Ministre, des 
PU.lSsance.s du Canada et de l'Isle Royale, de son Évêque 
meme qUI, depuis que j'avais la complaisance de réformer 
les éCl'its de ce Missionnaire, lui faisait compliment sur son 
stile, sur l'ordre, et ses amples et neuves connaissances. 

« Je me procurai avec peines et dépenses les noms des 
sauvages répandus alors dans l'Acadie, ainsr que le dénom· 
brement des habitants de la partie de 'cette Province déjà 
sous la domination Anglaise. 

« J'ai remis le tout à M. Hussey dès le commencement. 
Je possède encore le recensement qui fut fait l'automne der
nière, pour la Cour de France de toutes les familles noms 
par noms, de l'autre partie de cette Province pré~endue 
lors frança~~e, que j'aurais également remis si j'avais pu dis
poser plutot de mes papiers. 

.« Un des ouvrages les plus importants que j'aye aussi 
remIs à M. Hussey, dès son arrivée au Fort Lawrence est le 
Plan dessiné et lavé de l'Isthme en entier des Baye V~rte et 
B~aubassm, de leurs environs, des deux forts français et des 
dlstan?es les plus exactes de chaque endroit. J'y joignis un 
mémOIre relatIf à des observations intéressantes. Je sçais 
que cet ouvrage fut bien reçu et qu'il a été très utile pour 

1 
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l'entreprise de la réduction du Fort de Beauséjour et la 

faire réussir. 
«Je pourrais au surplus m'cn rapporter au témoi-

gnage que je suis bien sûr que rendrait M. Hussey en ma 
faveur, si je pouvais "ignorer que vous avez} Monsieur, bien 
des notices de tout ce que je vous écris icy. 

(~ M. Hussey n'a encore sçu qu'en partie tout ce que 
j'ai risqué pOUl' continuer la plus difficile correspondance, 
que je peux dire m'avoir coûté considérablement pour 
rompre en visière à plus d'un envieux observateur. 

« J'ai fait ralentir les ouvrages qu'on avait projetté de 
faire et d'ajouter, tant au Fort deBeauséjour qu'à celui de 
Gasparau, en faisant toujours entendre qu'on n'y serait point 
attaqué cette année. 

« Lorsque ce premier fort se trouva investi en quelque 
façon, et que l'effet des bombes se fut fait sentir, les habitants 
au nombre de plus de 500, que l'on y avait renfermés pour 
y ~ider àla défense, forcèrent par mon Conseille Commandant 
Vergor de demander à capituler et ce fut ce qui abrégea 
beaucoup ce siège. Ce fut aussi par mon conseil que le 
Capitaine Villerai, Commandant du Fort Gasparau se rendit, 
sur la seule lettre qui lui fut portée par un habitant et que 
j'avais aidé à dicter. J'empêchai les nommés Brossard, dits 
Beausoleil, db nt les familles sont nombreuses et d'autres 
habitants de Petkoudiac, du côté de la rivière Saint-Jean, 
d'abandonner leurs possession, pour aller se joindre aux 
sauvages Maléchites et Abénakis qui les regardent comme 
les plus braves de leurs frères. Ces Beausoleil ont depuis 

été arrêtés. 
« L'abbé Le Loutre qui ne sortit du Fort de Beauséjour 

qu'à l'instant de l'introduction des Troupes Anglaises, 
aurait pu être pris, si l'on avait pu recevoir à temps les 
avis que j'avais donné de sa retraite. 

« Depuis la réduction des deux Fort français et par consé
quent de la presqu'ile entière et de l'Acadie, M. le colonel 
Monktou et M. Scott ont toujours été informés dans le plus 
grand détail, de tout ce qui pouvait intéresser par rapport 

aux habitants. 
« Lorsqu'il fut ensuite question de passer à l'expédition 

de la rivière Saint-Jean, où l'on devait construire un second 
fort français, j'ai remi's à M. Monkton, le plan tout nouvelle
ment fait pour la Cour de France du premier fort, des côtes 
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de la mer, de l'embouchure de cette rivière, de son entrée 
et de ses profondeurs. 

e: Etant convenus avec MM. Monkton et Scott, pour 
cacher l'espèce d'intelligence où nous étions, et pour que je 
fusse toujours à portée de continuer à être également utile, 
que je serais fait prisonnier de guerre, je fus transféré au 
Fort Lawrence, et de là à:celui de Pigiguitk. 

« J'ai reçu dans ces divers endroits la visite d'un grand 
nombre d'Acadiens qui me demandaient conseil sur le 
parti qu'ils avaient à prendre. 

(c En qualité de prisonnier,je ne pouvais, leur disais-je, 
leur en donner. Ce qui paraissait les inquiéter très fort. Je 
leur représentais qu'ils devaient bien mieux que moi 
connaltre leurs véritables intérêts; qu'ils devaient considérer 
l'avenir, et qu'ils avaient des familles dont la transmigration 
dans d'autres pays, fût-ce en France, ne pourrait que leur 
préjudicier considérablement; qu'il était triste pour eux de 
n'avoir pas été en état de faire comparaison des deux domi
nations anglaise et francaise, que la première était infini
ment plus douce que l'autre à tous égards. 

Pichon, après auoir exposé ses se1'uice,~, réclame ~a ,'écompense : 

« Voilà, Monsieûr, ce que je ne crains pas d'ahandonner 
à votre discrétion. Je me persuade que ces détails vous 
exciteront encore davantage à continuer de vous intéresser 
pour moi. Vous scav~z que depuis mon arrivée icy ·je n'ai 
pas moins désiré de me rendre utile. Vous connaissez tout 
mon zèle à cet égard. 

« J'ai été plus d'une fois flatté de la satisfaction qu'on 
m'assurait avoir de tout ce que j'ai fait. Ne pourrais-je donc 
pas à présent paraitre désirer l'accomplissement des 
promesses qui m'ont été faites, .de me procurer un état 
solide et avantageux? Ne puis-je pas me flatter de le mériter? 
La conquête de toute la Nouvelle- Ecosse, l'importance dont 
cette partie de l'Amérique doit, être pour toutes les autres 
Colonies Anglaises, ainsi que pour la Grande Bretagne: par 
les conséquences qui en résulteront que vous n'ignorez pas, 
non plus que les avantages qu'on en doit tirer dès à présent 
et pour l'avenir: Tout ne semble·t-il pas m'autoriser à de
mauder une récompense proportionnée? C'e.st à cet égard 

1 
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que vous devez devenir mon Patron. L'dn demande ordi
nairement bien mieux pour un autre que pour soi. 

«Représentezque j'avais un état en France, où j'ai encore 
du bien, que ceUe année la Cour m'avait chargé des trois 
subdélégations de l'Intendance pour Beauséjour, la Rivière et 
l'Isle Saint-Jean. (Je suis attendu en ce dernier endroit.) Ces 
postes m'auraient été fart avantageux; que je les ,abandonnr, 
ainsy que tout ce que j'ay en France, où je ne dois plus 
penser à retourner; que j'ai perdu l'acquisition que j'avais 
fait à prix d'argent auprès du Fort de Beauséjour, d'un très 
vaste terrain, de deux maisons et jardins les mieux situés; 
que par la prise de ce fort j'ai encore perdu deux chevaux 
de prix, quantité de provisions, de meubles, linges, .hardes, 

livres, etc . 
• Il est des circonstances où il doit être permis de parler 

avantageusement de soi et où l'on a intérêt oe se faire connaî
tre et de rappeler les services qu'on a rendus.Vous avez égale
ment vous~même, Monsieur, exigé que je le fisse. Ceux del'es
pèce dont sont les miens ont été jusqu'ici utiles et essentiels. 

« Je connais très bien tout le pouvoir de Monsieur l'Ami
ral et les avantages que j'aurais lieu d'espérer de son illustre 
protection et de celle de S. Excellence Monsieur le Gouver
neur.Ne pourrais-je pas demander l'honneur de leur recom
mandation auprès de Monsieur le Général Shirley, ainsy 
que des autres Gouverneurs et chefs des différentes Provinces 
Anglaises de ce Continent pour les engager à exercer leur 
générosité en faisant du bien à l'homme le plus dévoltc au, 
!ervice de toute la nation. britannique? L'essentiel serait de 
supplier leurs Excellences de me favoriser de leur puissante 
protection auprès de la Cour d'Angleterre et du Ministère 
pour m'en laire obtenir des grâces. Je m'en rapporte à vous, 
Monsieur, sur tout ceci. Je suis à un âge déjà avancé et où 
les besoins deviennent ordinairement plus grands. 

, ( Enfin, Monsieur, je fonde beaucoup sur vos ~ons 
offices et sur vos démarches, si vous voulez bien en faire pour 
moi.Vous obligerez un homme qui est né reconnaissant et qui 
s'étudiera toute sa vie à vous donner des preuves de la con
sidération et du sincère attachement avec lesquels il ne ces
sera jamais d'êll'e, Monsieur, votre très humble et très 
obéissant serviteu~. 

Th . Tyrrell. 

A Halifax, le .26 septembre 1755. 

LES DV CHAff'AVLT (1) 

(Notice historique) 

(Suite! 

Les gars du 4' corps, qu'échauffait l'entrain de M. Auguste et 
du fils aîné de Cathelineau, se mirent immédiatement en marche sur 
Cholet. En route, aux Échaubrognes, le 17 mai, ils rencontrèrent le 
~6' de ligne qui, déjà parti pour Paris, avait été rappelé en hâte et 
regagnait Bressuire, aux ordres du colonel Prévost. Ils l'attaquèrent 
avec acharnement, pendant que résonnait le tocsin de toutes les 
paroisses voisines. Mal armés, les Vendéens se dispersèrent vers le 
soir, au moment où · les soldats avaient eux-mêmes épuisé leurs 
munitions, et rentrèrent chez eux - pour se rassembler bientôt après. 

Les trois autres corps se formèrent lentement et s'ébranlèrent avec 
une étonnante incohérence de mouvements. Ils commencèrent par 
laisser échapper les faibles conti agents bonapartistes, environ 2.000 
hommes, qui se trouvaient isolés dans les bourgs, sans ravitaillement 
et presque sans cartouches. Les troupes se replièrent, à leur heure, 
sur Nantes, Bourbon, Angers et Sàumur. « Il eût été possible, a écrit 
Lamarque, non pas de les faire passer sons les fourches caudines, 
mais de les détruire, et je crois qu'on aurait dû débuter par là ». Les 
corps de d'Autichamp et de Suzannet, soutenant Auguste de la Roche
jaquelein, auraient pu alors, continue Lamarque, « ou écraser Travot, 
qui accourt vers Saint-Gilles s'opposer au débarquement, ou enlever 
Bourbon-Vendée, dont la prise entraînait celle des Sables. Ceci 
changeait la nature de la guerre ... coupait toute communication entre 
La Rochelle et Nantes, jetaient les troupes qui auraient voulu péné
trer ... dans la situation la plus difficile •. C'étaient les vues du marquis 
de la Rochejaquelein. D'Autichamp et Suzan net ne semblent pas y 
avoir jamais pensé. . . 

Pendant ce temps, n'y tenant plus d'impatience 'et se sentant pro
tégé par Robert et la division du Marais, le marquis de la Rochejaque-

(1) Voir Nova Francia: Vol. II. No 5. p. 202-206; N' 6. p. 253-262; Vol. 1II. 
No 2. p. 68-8t. 
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lein s'était fait débru-quer de 1'« Astrée >, le 15 mai, avec 26 personnes, 
à Croix-de-Vie. 

Aussitôt à terre il appelle les Vendéen;; aux armes, au nom du Roi, 
par une proclamation aussi intelligente qu'enflammée: « Sachez que 
Bonaparte affecte de ne pas vous craind,·e ... Vendéens ... ne perdez 
pas de vue le titre de peuple de géants !. .. L'Europe a les yeux fixés sur 
vous; elle marche pour YOUS soutenir . .. Souvenez-volls de ces paro]es 
mémorables du Roi: Je devrai ma couronne aux Vendéens ... » Et 
il leur crie ces mots, magnifiques de confiance en son propre nom: 
0: ••• Le Roi vous aime, il n'a pas dép~ndu de lui de vous mieux trai
ter; vous le croirez, pui:Jqu~ je vous le di.s ! » 

Il réquisitionne toutes les chaloupes de Saint-Gilles et de Croix-de
Vie, repousse un corps de 200 douaniers commandés par un demi
solde, qu'i! oblige à se replier sur les Sables, débarque 2.000 fusils, 
800.000 cartouches, des tonneaux de poudre, du plomb, des pierres à 
feu, et fait filer tout ce qu'il peut sur le Marais, par un convoi de cha
reltes à bœufs, aux ordres de Nicellon des Abbayes. 

Travot prévenu accourt de Bourbon, avec il à 900 gendarmes et 
soldats. Il atteint le convoi à l'Aiguillon, disperse l'escorte, après un 
combat de trois heures où il perd 60 hommes. Mais, en fin de compte, 
il ne peut saisir qu'une faible partie des munitions débarquées - de 
sorte que le tocsin et l'annonce de l'arrivée du marquis et du débar
quement d'armes éclatent à la fois et communiquent à tout le Bocage 
un ébranlement presque irrésistible. 

• 
• 

C'est alors, a écrit Fouché, que feus SUl' les bras ( l'instl.1'rection 
« intempestive de la Vendëe qui dé?'angeait tous les calculs. Il m'im
« portait d'avoir pour moi les royal'istes, mais non pas de les laisser 
« inte1'venü' dans no~ affaü'es {1}. lei mes vues se h'ouvèl'ent d'accord 
« avec les intérêts de Napoléon. Il se montra très contrarie de cette 
« nouvelle fermentation d'un vieux levain. Je me hâtais de le tranquil
« liser en l'assurant que je l'aurais bientôt eteinte; qu"il 1n~ donnât 
« seulement carte blanche et mit à ma disposition douze mille hommes 
« de vieilles troupes. Certain que je ne les sacrifie1'ais pas aux Bourbons, 

(i) Il ... Par tous les moyens possibles , prescrivait-il le 15 avrî.11815, à ~ovet 
Il son principal agent en Vendée. évitez que l'Ouest ait recours à 1.!-ne, ms~rrectlOn ». 

Bien qu'un etfort combiné et I?uissant ne sembl~ pas, e:n ,f~lt, a cr,amdre, « en 
« révolution, il faut tout prévoir et Je n~ -:eux pas en. etre arnve a c~ }:!omt pOUf me 
« trouver vaincu par des paysans im~ecIle~." Jama,lS surto~t de generaux prena!'!t 
Il sur l'esprit des Vendéens un empIre qm pourrait devemr funeste aux conse
.. quences que j'espère déduire de tout cet imbroglio". 'j) 
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« il m,e laissa toute Liberte d'agü'. Je persuadai sans peine aux idiots ~ 
« du parti royaliste, dont je disposais à mon gré, que cette guerre de 
« quelques écervelés était inopportune i que les mesures qu'e.lle allait 
« suggérer ramèneraient l,l te,'rellt' et cause'j'aient le déchaînement des 
« révoltttionnaires ,. qu'il fallait absolument obtenir un ordre du ,'oi 
« pour faire poser les m'mes à' toute cette cohue,. que la g1'ande question. 
« ne se décidel'ait pas dans l'intérielw, mais aux fl'ontièi'es. A l'instant 
« même je fis partiJ' h'ois negociateurs, llfalal'tic, Flavigny et Laberau-
« dière, munis d'instructions et de l'Q1'dre de s'aboucher avec ceux del$ 
« chefg que l'effervescence n'avait point entraînes dans ce parti et qui 
« atuoaient saisi volontim's un pretexte plausible d'atlend)'e les evéne-
« ments. Toute cette affaire fut bien conduite; on en fut quitte pour 
0: quelques esca~'mouches, et au moment décisif la Vendée se trouva à 
a: la fois comprimée et presque assoupie ». 

Parmi les royalistes dont Fouché disposait à son gré, Je vicomte 
de Malartic, ancien Chouan, dit « Sauvage », jadis chef d'état-major de 
Bourmont dans Je Maine, actuellement ruiné, venait d'attirer particu
lièrement son attention. C'était Malartic que le comte d'Artois avait 
choisi pour le conduire à son entrevue avec le duc d'Otrante, le 150ir 
du 15 mars 1815, chez la princesse de Vaudémont. Ce fut lui que 
Fouché distingua, quand il s'agit d'amener les Vendéens à poser les 
armes, Il le chargea, 20 mai, de faire valoir, aux chefs « qui auraient 
saisi un prétexte plausible d'attendre les événements », les considéra
tions exposées ci-dessus, en promettant aux Vendéens l'amnistie, avec 
l'exemption des charges militaires et de tout impôt nouveau, voire 
même un dégrèvement, pour l'année 18i5, 

Malat·tic s'adjoignit le vicomte de Flavigny, naguère secrétaire des 
Polignac, qui était venu en Vendée, au début de 1814, pour participer 
aux préparatifs d'insurrection et en avait ensuite rendu compte à 
Monsieur, et Victor, l'un des frères la Béraudière, Vendéens de l'armée 
« de Stofflet ». Victor était un vieux camarade de d'Autichamp, avec 
lequel il s'était trouvé il l'île d'Yeu et aux Aubiers. 

Les délégués de fauché ne pouvaient être mieux choisis. Confiance 
personnelle en eux, habitudes communes avec eux de concevoir et de 
traiter les affaires de l'émigration - en agents des Princes et en 
Chouans, bien plus qu'en Vendéens -, présomption, qui se trouva 
justifiée plus tard, qu'ils étaient effectivement les interprètes de la 
pensée des Princes, tout l~ur garantissait, auprès de d'Autichamp et 
de Suzannet, qu' ils seraient écoutés avec Je maximum d'égards et 
d'attention. 

L'Empereur avait appris dans la nuit du 17 au 18 mai l'insurrec
tion générale de la Vendée et le débarquement du marquis de la 
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Rochejaquelein . Il se résigna à laisser en Vendée les quelques 2.000 
hommes qui n'avaient pas encore rejoint le gros de l'armée et, d'accord 
avec Davout et Fouché, édicta. une série de mesures impitoyables. 
« Autorisez, écrivait Napoléon au prince d'Eckmühl, ... il fairE fusiller 
tout homme qui serait pris les armes à la main. Donnez ... l'ordre de se 
porter sur la maison du sieur La Rochejaquelein et <le la ~aser )). « En 
général, écrivait Davout, il faut rendre les nobles et les pretres r~spon
sables des sottises de leurs communes» Davout prescl'lvaIt de lau'e le 
recensement des « ex -nobles », de prendre des otages dans leurs 
familles et s'ils étaient absents quatre jours sans motif légitime », 
de mettre l~ sequestre SUI' leurs biens. Fouché organise, avec le lieu· 
tenant de police du 3earL'ondissement(Nantes), Moreau, dRS (,( comités de 
police» et inonde la Vendée d'agents secrets. Enfin l'Empereur met, le 
26 mai, environ 8.000 hommes il la disposition du général Lamarque (1) 
et le fait immédiatement partir, avec des pouvoirs discrétionnaires. 

Lamarque avait été recommandé il l'Empereur par son frère 
J aseph, il qui. il avail conquis, dans le royaume de Naples, trOls pro
vinces par ses talents et sa modération. )) Travot, bien que plus 
ancien que Lamarque, accueillit avec joie un tel chef. Lamarque et ses 
deux divisionnaires, Travot et Brayer, précédemment gouverneur de 
Lyon donnèrent le modèle de la discipline, de l'union et de l'ardeur 
milit;ire dont, pour le malheur de leur cause, les chefs vendéens 

n'offrirent que l'antithèse. 

Dès son arrivée à Croix-de-Vie, la Rochejaquelein avait l'ecu la visite 
de Suzannet (2). Suzan net avait surtout été impressionné par la maigre 
quantité de munitions débarquées. Il était obsédé de la cr~.inte que les 
Anglais ne tinssent pas leurs promesses. «CrOis-tu donc qu Ils vont nous 
soutenir disait-il à son cousin? Ils nous ont toujours trompés ..... Cette 
fois-là ii en était autrement. Le deuxième convoi allait bientôt arriver , . 
et finir par comprendre, à la mi-juin, une flotte de quatorze navires 
de guerre et de trente bâtiments de transport. . . 

Le 20 mai, M. Louis rejoignit de nouveau Suzanfiet qm se trouv3\t à 
Palluau avec Sapinaud et quelques chefs, parmi lesquels Ludovic de 
Charette, à la tête de leurs rassemblements. Il se fit reconnaître d'eux 

(i) Maximien comte Lamarque (1770 -1832); il avait commandé il Wagram 
l'une des deux divisions d'infanterie qui avaient percé le centre de l'armée autri
chienne j député, de 1828 à sa mort. 

(2) La Rochejaquelein et Suzan net étai.ent cousins ger,mains, par leUl:'s mères 
nées de Gaumont j mais cette proche parente ne compta guere, devant la dlflérence 
des tempéraments et des tendances, 
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~omme général en chef et, conformément à son plan, les entraîna le 
Jourmême sur Bourbon-Vendée avec environ 8.000 hommes. L'armée 
coucha en route à Aizenay. Les Vendéens ne se gardaient pas' c'était 
aux officiers à fournir les sentinelles. Travot, qui du Marais ;entrait 
à Bourbon, surprit les Vendéens au milieu de la nuit. Il les mit en dé
route. Ludovic de Charette fut renversé d'une blessure mortelle. 
«,Ven,ge.z-moi cria!l-il aux paysans en désarroi dans l'obcurité, et jurez 
d obéir a la RocheJaquelein! .. . » 
. La Rochejaquelein ne se décourage pas un instant. Il écrit il d'Au

tIChamp, en tel'mes calculés pour ne pas éveiller sa susceptibilité, 
« que le ROI lUi a ordonné de prendre provisoirement le commandement 
d~ la grande armée du Roi ... Quant à l'affaire que nous avons eue il 

. Aizenay, aloute-t-il, eUe n'est rien du tout: les paysans sont montés 
au dernier point et honteux de leur échauffourée ... » Et Travot écrit 
de même dans son rapport: « ... les hommes que nous avons battus et 
?lspersés aujourd'hui reviendront de nouveau dans trois ou quatre 
Jours sur , nos bras »). 

En attendant que les rassemblements se reforment, La Rocheja
quelem se rendit à C~rIzay, dans so~ pays. Il s'y constitua un état-major 
et -: tel un ap~tre qUi SaIt que nul n est plus ardent qu'un converti - ne 
CraigOlt pas, d en nommer chef le général Canue!. Puis, accompagné de 
Canuel et d Auguste, Il vmt à Cholet, le 24 mai, s'entendre avec d'Au
tIchamp, qui avait fini par entrer dans la ville évacuée par les bonapar
tistes. Dans l'espoir naïf de resserrer leur amitié on fit coucher la 
Rochejaquelein, chez Mme Moricet, dans la même chambre que d'Auti
champ. M. Charles ne repoussa pas la primauté du marquis et l'on 
c~nfirma l'organisation de l'armée, avec la Rochejaquelein comme gé
neral en .ohef et Canuel comme chef d'état-major. Les quatre chefs 
~rire~t dlvel'~es dispositions et convinrent de porter l'ensemble de 
1 ar~~e vendee~ne sur la côte, où l'on attendait incessamment un 
deuxleme c~nvol d'armes et de munitions anglaises. Les trois premiers 
corp~ deVaient prendre position autour du milieu de débarquement 
tandiS que le 4' l'opérerait. ' 

. La Rochejaquelein et Canuel pensaient à donner à l'armée vendé
enne une organisation « appropriée au caractère de ceux qui la compo
sent », permanente ~t. plus militaire. Cette organisation, analogue à 
celle des «gardes cIviques» que notre époque a vu nattre dans les 
É,tat~ ~nacés de révolution sociale, paraîtrait toute naturelle aujour
d hUi. D AutIchamp et Suzannet appelaient l'idée < vouloir faire marcher 
des paysans comr.ne des troupes de ligne. » Cela ne ressort en aucune 
façon DI des speCImen manuscrits d'organisation qui nous sont restés 
de l'époque, ni des résultats atteints. Bien au contraire, les La Roche-
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jaquelein et Canuel ont obtenu plus que les autres de leurs paysans, 
comme marches et permanence sous les drapeaux. 

Qu'on essayat de sortir de l'incohérence - telle manque'd'organi
sation qui rendait possible des surprises comme celle d'Aizenay-, 
pOUl' mieux utiliser militairement la robustesse et le dévouement 
des gens du Bocage et du Marais, c'était on ne peut plus conforme 
à l'esprit de la Vendée primitive où les paysans étaient venus 
chercher les châtelains non pas parce que nobles mais pa1'ce 
qu'officiers. Si les chefs raccolés de force dans les châteaux, en 1793, 
n'avaient pas été tout bouillants et pleins de ressources militaires agis
santes, capables de réparer jusqu'aux effets de leurs dissensions, les 
paysans ne les auraient pas suivis un mois; si on avait dit aux paysans 
qu'ils devaient se battre pour obéir à tel seigneur, pm'ce qu'il était bien 
vu d'un prince ou même du Roi, ils n'auraient pas marché du tout. En 
1815 les châtelains comme d'Autichamp voulaient diriger, non pas 
parce qu'ils étaient réellement les plus ardents et les plus capables 
mais parce qu'ils étaient les chefs désignés, surtout politiques; ils 
contrecarraient les militaires plus expérimentés ou simplement plus 
combatifs qu'eux-mêmes. Non seulement ils éteignaient la flamme, mais 
ils maintenaient le relâchement et la médiocrité dans le commande
ment; ils devaient finir par prouver aux paysans les plus montés 
contre les bleus l'inanité de la révolte par les armes. 

En réalité on se trouvait au point décisif où il fallait choisir. Ou 
bien on perpétuerait, agissant, l'espèce de patriotisme « vendéen » 
mystique et royaliste, qu'avait fait naître la Révolution ; alors il fallait 
l'alimenter et l'organiser, car on ne pouvait demander indéfiniment à 
des paysans en pleine époque de développement matériel, de garder 
par eux-mêmes l'exaltation des martyrs de 1793 et de 1794. Ou bien 
on déciderait de ne faire de la Vendée qu'une réserve et un modèle de 
• bon esprit » religieux et obéissant et rien de plus. Tel fut le dessein 
de la Restauration. Dans ce cas, l'esprit belliqueux des paysans ne 
pouvait se maintenir. - Tout formidable qu'il ait dû être pour qu'encore 
en 1815 malgré un an de Restauration, malgré le manque d'armes, , , 

malgré les atermoiements et les courants opposés, malgré les intrigues 
et les agents de Fouché, malgré les dissensions et les défaillances des 
généraux, il se soit levé jusqu'à 20.000 hommes résolus à se baltre -. 
Quant aux animateurs, ils devenaient des anachroniques. Après Charette, 
il s'est encore révélé une âme de grand chef, celle de Louis de la Ro
chejaquelein, ce sont les autres chefs vendéens en majorité-obéissant 
d'ailleurs, en ceci, aux tendances de la Famille royale - qui ont eux
mêmes contribué à éteindre son rayonnement et empêché l'éclosion 

d'autres talents combatifs supérieurs. 

.'! 
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D'Autichamp apprécia fort peu le système préconisé par Canuel qui, 
entre autres l~novatlOns, eût « entrainé des écritures» - réflexion de 
M. Charles qU!, plus tard, faisait sourire Lamarque. Personnellement 
Canuel deplut f~rtà d'Autichamp par ses critiques et par l'intransigeance 
d~ son. zele; 1 aristocrate M. Charles les trouvait particulièrement 
deplacees, chez un transfuge d'origine modeste et qui n'était pas pro
prement d~ pays. Avec les paysans, l'ar contre, il n'y à pas , trace que 
Can~el ait Jam~l~ e~ maille à partir; croyants, ils ne trouvaient sa con
~e~slOn que, me,I'lto,lr,e et sa q~a1ité de général leur inspirait confiance; 
II les c?n~aIssmt d ailleurs bIen, ayant fait chez eux, comme général 
répubhcalO, de long.u~s années de guerre; c'est lui qui commandait, 
sous les ordres supeneurs de Houhe, l'armée qui gardait la côte lors
que le comte d'Artois était à l'île d'Yeu. L'ennemi danO'ereux q~'aura 
Canuel sera Lamarque, qui ne lui pardonnem jamais d':voir passé aux 
blancs et,. plus tard, eut le triste courage de présider le conseil de 
guerre qU! condamna Travot. 

, La .R~chejaquelein et d'Autichamp se séparèrent « sous les dehors 
de 1 ~mlhe et de l~ franchise ». Ils ne devaient plus se revoir. En réali
té, d Autichamp n aValt pas admis en son cœur la primauté du marquis 
et li allait, quelques jours plus tard, l'abandonner au moment décisif. 
Il ne P?uvmt mer,ehez la Rochejaquelein, ni le prestige unique du nom, 
:lll~ ~evouement lllc?rn~ara~le, ni le mandat peut-être imprécis mais 
mdemable ~ue le ROI lm avait donné; il ne pouvait pas, non plus, in
v?qu~r séneusement avee lui la question de grade; leurs grades 
n etaIent pour eux deux, qUi avalent à peine servi, surtout d'Autichamp 
que des h~nneurs, sans véritable signification hiérarchique et, d'ail~ 
leurs, les h~utenants-généraux Ganuel et de Sapinaud se soumettaient 
bien eux-m~~e,s au marquis. D'Autichamp a donné, plus tard comme 
argume~t declslf, que la Rochejaquelein, alors qu'il voulait tout con
dmre, n avaIt pas « celte réputation de guerre, qui subjugue par son 
ascenda~t)). Lamarque s'est chargé lui-même de répondre: « Et quel 
est celm de ces MeSSieurs, qui avait cette réputation qui subjugue '1 
~. de la RocheJaquelem passait pour brave et l'on devait tout espérer 
d un hom.me.qUl ayalt dans sa famille de beaux ('1) exemples à suivre ... 
Son partt eut peut-être triomphé, si vous ne l'aviez pas abandonné 
seul, lorsque tout vous faisait un devoir de vous réunir ... » 

Confor.mément au plan arrêté à Cholet, la Rochejaquelein et 
Canuel rallièrent aux Essarts les 2' et 4- corps environ 6000 h , . ommes, 

lli~ __ ~ ____________________________ ~ 
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et, le 29 maI, Jour dit, ils étaient à Soullans, point de réunion fixé 
pour les quatre corps, ayant fait, le 4- corps (Sapinaud), 60 kilomètres 
en deux jours, marche très honorable pour des paysans qu'on ne 
pouvait soumettre à la discipline •. Gabriel du ChatTault, à la tête d'une 
troupe composite, dont le noyau était la division de Montaigu, les avait 
rejoints à Chauché, sur l'invitation de Sapinaud, agissant lui-même. 
« par ordre de M. le marquis de la Roehejaquelein ». Quant aux corps 
de d'Autichamp et de 8uzannet, ils manquèrent au rendez-vous. 

. . 
Maintenant que la Rochejaquelein enflammait le Bocage, le temps 

pressait pour Fouché, s'il voulait réussir dans ses desseins. 
La mission Malartic quitta Paris"!e 25 mai. Les trois envoyés virent 

à Angers, le 28, Lamarque qui venait d'arriver et leur promit son 
concours, . à condition qu'ils favoriseraient mais n'entraveraient pas 
son action militaire, et, le 29 mai, Malartic et la Béraudière atteignirent 
à Tiffauges d'Autichamp, qui se portait sur la côte, conformément au 
plan arrêté à Cholet. Le 30 ils étaient à la Chardièl"e, chez Suzannet ; 
Suzannet, comme d'Autichamp, était en marche vers la mer; Malartic 
lui écrivit une lettre qui parvint à Suzannet .à Soullans. 

Suzannet était déjà sous l'impression très fâcheuse d'une lettre 
adressée à la Rochejaquelein par le capitaine Kittoe, commandant 
l' «Astrée » qui lui avait été remise o.uverte le 28 mai. Par cette lettre 
datée de l'avant-veille, Kittoe écrivait à la Rochejaquelein qu'ayhnt 
appris, par les amis du marquis, son revers d'Aizenay, il allait repartir 
pour l'Angleterre et lui offrait de le prendre à son bord. Cette lettre 
entretenait la hantise de Suzannet d'être abandonné par les Anglais et 

. préparait en .lui, comme par un coup du sort, le terrain aux entreprises 
démoralisantes de Fouché. 

Suzannet résolut de se rapprocher de d'Autichamp, pOUl' se con
certer ave; lui et les émissaires de Fouché. Il fit reculer le bivou~c 
de du Chaflault, de Soulans au château de la Motte-Fouquerand, et le pria 
d'y amener la Rochejaquelein. Suzannet communiqua alors au marquis 
les propositions que lui adressaient Malartic et la Béraudière. La 
Rochejaquelein repoussa leurs ouvertures avec indignation et envoya 
immédiatement Eugène du Landreau à la Ch1aI'dière, pour les arrêter·. 
Toute la nuit du 30 au 31 mai se passa en discussions entre la Rocheja
quelein et Suzannet, en présence de du Chaffault. Canuel vint les 
retrouver avant le jour. Suzan net insistait pour qu'on acc.eptât les 
propositions de Fouché et, au moins, pour que l'armée reculât vers 
l'intérieur, de. manière à s'entendre avec d'Autichamp. Au matin 

- 147-

la Rochejaquelein, excédé, finit par donner l'ordre de rétrograder sur 
Saint-Christophe. Le repli s'effectua au milieu des murmures des 
paysans, qui savaient bien que le déba"quement était prêt, puisqu'ils 
voyaient les navires. A Saint-Christophe, on ne trouva toujours pas 
d'Autichamp, mais on commença à entendre circuler des bruits démora
lisants. Les voiles qu'on avait vues en mer, de Soullans et de la Molte
Fouquerand, n'étaient pas ceHes de la flotte anglaise. On tirait de la 
lettre du capitaine Kittoe les conséquences les plus alarmistes. On disait 
que la Rochejaquelein allait s'embarquer, en abandonnant les Vendéens. 
On ne pouvait d'ailleurs pas savoir qne Kittoe, remonté depuis par la 
visite d'un officier de la Rochejaquelein et par l'arrivée de Pamiral sir 
Henry Hotham avec une escadre et un deuxième convoi d'armes, écri
vait au marquis, ce jour-là même 31 mai, une lettre enthousiaste. La 
Rochejaquelein, répandait-on, allait entasser l'armée huit ou dix jours 
dans le marais, peut-être pour rien, puisque les Anglais étaient partis 
et qu'on ne savait pas quand il reviendraient. En même temps que 
Malartic et la Bérau!lière, Fouché avait envoyé dans l'Ouest une nuée 
d'agents à lui. Il n'est en aucune manière exclus que les bruits répandus, 
parmi les Vendéens et jusqu'aux oreilles de Suzannet, de même que 
les informations données à Kittoe « par des amis », l'aient été en 
réalité par des chouans vendus à la police. 

Mais la Rochejaquelein n'était pas homme à se laisser abattre par 
de faux bruits. Voyant qu'il ne tirerait rien de Suzannet et que 
d'Autichamp n'arrivait toujours pas, il se déqida à repartir pour le 
Marais en donnant l'ordre général de le suivre. Il se mit en marche avec 
un millier d'hommes du 4' corps. 

A ce moment dn ChatTault (nous l'avons vu à propos d'Aizenay, 
c'étaient les chefs qui faisaient le service de grand'gardes .. . ), était allé 
en reconnaissance. Les fausses alertes étaient fréquentes et dues peut
étre, elles aussi, à des « amis » payés par Fouché. En rentrant à Saint
Christophe, les oreilles rebattue~ des faux bruits et de l'insistance avec 
laquelle on lui répétait que le débarquement n'était pas prêt et que les 
paysans protestaient contre un retour à la côte, du Ch.ffault trouva M. 
Louis montant à cheval, tout échauffé, à la porte de la maison où il venait 
d'avoir une dernière discussion avec Suzannet. « Et toi, dit la Roche
jaquelein à du Chaffault, viens-tu avec nous? « Non, en vérité, répartit 
Gabriel, je ne vais pas dans le Marais ». La Rochejaquelein saute à 
cheval sans mot dire et disparait. « Il fut atterré par cette réponse, je 
l'ai su depuis, a écrit du ChatTault. Sans l'erreur où j'étais, je serais 
remonté à cheval et j'ai la certitude que la grande majorité de l'armée 
de Suzannet m'aurait suivi, si j'avais déclaré hautement l'ordre du 
marquis. Lorsque je fus éclairé, il n'était plus temps, le marquis était 
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déjà loin •. Entrainer les paysans après le départ de la Rochejaquelein, 
du Chatlault y pensa; on le lui proposa même; mais il craignit de ne 
pas réussir entièrement et d'ailleurs, en vrai militaire, subordonné de 
Suzannet, il répugnait àl'indiscipline, devant celle de son chef. Rencon
trant le chevalier le Maignan (de Thouars), qui partait pour rejoindre 
la Rochejaquelein, il le chargea de lui expliquer sa réponse et d'ajouter 
de sa part: «Un homme de plus vous serait de peu d'importance. Mes 
deux divisions étant à l'armée de Suzannet, je vous serai plus utile en 
restant; je vais !aire des etTorls pour engager Suzannet à ·suivre votre 
mouvement ». Le Maignan exécuta fidèlement la commission. 

La Rochejaquelein parti, les représentations de du Chaffault 'àSuzan
net n'eurent pas plus d'effet que les objurgations du marquis. Suzannet 
répétait qu'il n'abandonnait pas la Rochejaquelein, qu'il reculait seu
lement pour s'entendre avec d'Autichamp, qui devait venir à Falleron. 
Les deux corps Suzaunet et Sapinaud, environ 6.000 hommes, se por
tèrent sur ce village. D'Autichamp Y arriva dans la soirée, acompagné 
d'un seul officier, M. de Charbonnier; il avait laissé ses hommes au 

bivouac près de Legé. 
D'Autichamp, Suzannet, du ChatTault et deux ou trois autres offi-

ciers se réunirent au presbytère. Suzannet était physiquement en très 
mauvaise forme, accablé de fatigue. « Qui nous assure qu'il existe un 
débarquement, commencèrent à demander d'Autichamp et Suzannet ~ 
La Rochejaquelein nous a déjà trompés une fois, en nouS annonçant 
20.000 fusils, tandis qu'il n'yen avait que 2.000. Et puis les vents sont 
contraires _ il faisait en réalité fort peu de vent - ; il pleut, il est 
impossible de fail'e un débarquement de ce temps-là! Les voiles 
n'arriveront pas à la cùte . » - « Beaucoup de mes gens m'abandonnent, 
dit Suzannet» _« Les miens en feront autant, répartit d'Autichamp. Au 
reste qui nous oblige d'obéir à des ordres aussi extravagants? Au 
fait ;-t-il les ordres du Roi pour commander ell chef? Je suis son 
an;ien. :0 _ « Il ne me les a pas montrés, dit Suzannet » - ( Ni à moi 
non plus, dit d'Autichamp. Que ne les montre-t-il ~» - « Je crois 
qu'il les a montrés à M. de Saint-Pardou, dit une voix .• - « Non, . 
dit un autre, je puis certifier que Saint-Pardou ne les a pas vus. » -
«Et bien, Messieurs, c'est inconcevable, s'écria d'Autichamp! Nous 
voilà réunis. Si vous m'en croyez, nous allons prendre un arrêté. ) 

Telle fut la scène où se décida, le 31 mai 1815, entl'e 6 et 8 heures 
du soir, le sort de la Vendée militaire (1). 

(1) En la . reconstituant, un peu plus de deux ans après, à d'Auticha~p l~i. 
même . le comte du Chatfault lui écrivait: «Je somme sur l'honneur les temolO~ 
oculaires de déclarer si ce n'est \las ain~i le fon~ de l~ conver~ation et quant a 
moi... la vérité m'oblige de vous dire que Je le soutiendrait tant qu un reste de sang 
coulera. dans me:; vernes. Il . 
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Du Chaff.ult et les deux ou trois autres officiers sortirent 
D'Autichamp, Suzannet et . Sapinaud rédigèrent alors comme il~ 
l'avaient dit, un « arrêté ». « MM. de Sapinaud, d'Auti~hamp et de 
Su~annet, diSaIt la femllé, s'étant réunis pour,aviser au moyen de sou
tenll' . M. de La ROChejaquelein dans la situation qu'il a prise dans le 
MaraIS pour pl'otéger le débarquement, s'il s'effectue, ont été unani
m~ment d'avis qu'ils ne pouvaient se porter SUI' le point indiqué ». La 
falIgue des paysans, l'impossibilité de les nourrir comme de les retenir 
et les mouvements des troupes bonapartistes déterminaient ces 
Messieurs « à engager M. de La Rochejaquelein à opél'er la retraite du 
Marais» et à attendre, soit « que le commencement des hostilités per
mette de déployer tout.es les forces de.!a Vendée », soit l'arrivée d'un 
corps de troupe ou d'un prince. En conséquence, d'Autichamp, Suzan
net et Sapinand ramenaient leurs hommes dans leur pays pour les 
licencIer. , 

Lamarque a plus tard étudié, en repassant les souvenirs de sa der
Iliè~e campagne, la c~nduite de ses adversaires. Lamarque est, comme 
tout le monde, acceSSible aux erreurs et il perd son sang-froid quand il 
pense à Canuel. Mais, quand il discute ponr lui-même des faits al'érés 
et qu'il oublie Canuel, on peut s'en remettre à son jugement, comme 
au plus compétent qui ait été porté sur le dernier effort militaire de la 
Vendée. « Si M. de Suzannet, a écrit Lamarque, avait eu la volonté 
ferme d'aller dans le Marais, ... ses soldats n'auraient pas balancé. 
Ceux de M. de La Rochejaquelein, qui venait de plus loin, hésitèrent
Ils un mstant à le suivre '1-». (Si vous aviez parlé à vos soldats» conti
nue-t-il , « ils auraient senti la nécessité de ne pas se diviser au mo~ent où 
l'ennemi était en mal'clie; vous les auriez entraînés sur les pas de 
votre général en chef ». Et quant à l'impossibilité de se ravitailler, " quel 
embarras, écrit Lamarque, de nourrir 3.000 hommes (le corps d'Auti
champ), dans le sein de la Vendée! » Et il ajoute: « Où ces Messieurs 
ontrils donc app1'i$ leu1' métier '1 » ..• 

Suzannet envoya l'arrêté à la Rochejaquelein, le 1" juin, avec une 
lettre qui lui reparlait encore' de la Béraudière et de Malartic lui 
disait que « tout le monde est d'avis de faire une suspension d'arm'es » ' 
et contenait ces mots, expressifs de son âme étonnamment contradic
toire : « Adieu, mon cher Louis, je voudrais être avec toi » ... 

Paul MEUNIER. 
(à suit're.) 
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GENS D'AUVERGNE EN CANADA 

Le Sieur de Vernerolles 
et ses amis 

Lels A.uvergnats émigrent volontiers ; mais les ' pérégrinations 
transmarines ne sont guère leur fait, non plus que les exodes sans 
retouT. Ils aiment, fortune conquise, ou renommée, à revenir au pays, 
afin d'y reposer leur vieillesse et d'y clore leur rude vie. Ceci, peut
être explique pourquoi les gens d'Auvet'gne, autrefois, ne se déci
dèr~nt qu'en petit nombre à quitter pour la Nouvelle France leurs chères 
montagnes natales. Ils furent cependant moins rares qu'on ne pense 
et il faut les noter avec soin, au hasard des rencontres, si minimes 
soient-eHes. C'est pourquoi nous avions fait quelque place, ici même, à 
l'un de nos arrière-grands-oncles, natif de Saint-Flour, Isaac Bigot, 
sieur de Vernerolles, au sujet duquel les papiers de famille que nous 
posséda,os ne nous apprenaient, sur son séjour en Canada, nulle autre 
chose que sa mort, vers 1721, en une mystérieuse « nouvelle Iyor 
dans la nouvelle france >. Nous avions dù laisser alors plusieurs 
détails dans une ombre imméritée; mais aujourd'hui, grâce à des 
documents nouveaux, nous pouvons leur restituer la lumière et le 

relief qui conviennent. 
Il faut rappeler les faits. Vers la fin de l'été 1721, dans leur 

manoir de Verni ères en Planèze, bâti pour lors dans le style particulier 
aux châteaux de cette région de l'Auvergne, François Bigot, sieur de 
Vernerolles, et Anne Lombard, sa femme, recevaient la visite d'un 
messager de mauvaise nouvelle. (;'était le sieur de Vazeilles, Charles 
de Moleri de la Vernède. Il était chargé par la femme de s.on cousin, 
Claude de Molen de la Vernède, sieur de Bégoule èt de Montruc, 
d'annoncer aux Bigot la mort de leur fils ainé Isaac, «à la nouvelle 
Iyor dans , la nouvelle france .; et de leur remettre, joints peut-être 
à des lettres qui sont perdues, un billet du moribond appelant à son 
chevet un prêtre, le P. Guillaume Loyard, et un certificat de confession 
signé de ce jésuite - funèbres reliques, mais consolantes, car elles 
prouvaient à ces parents chrétiens que leur enfant avait eu l'ultime 
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souci de trépasser pieusement. Le tout, papiers et nouvelle, avait été 
envoyé à Madame de Montruc par son frère, capitaine en Canada. Cette 
triple démarche de l'officier canadien, de sa sœur Montruc et du sieur 
de Vazeilles suppose que ces personnes étaient pour les Bigot de 
Canada et d'Auvergne, sinon des amis tout à fait intimes, du moins 
d'excellents èt obligeants voisins. Il faut donc penser quele visiteur 
resta quelques heures à bavarder à Vernièl:es ; l'on parla sans doute 
du Canada, du lieu où le jeune homme habitait, de ce qu'il faisait là
bas et de mille autres détails que nous serions bien aises de connaitre. 
Vazeilles parti, j'imagine qu'Anne Lombard, ce même jour ou quelques 
jours après, quand un peu de loisir e(lt été accordé à sa douleur, 
monta dans l'une des « chambres hauites » du château pOUl' y prendre 
le gros cahier relié en parchemin où, depuis 1686, elle avait accoutumé 
de noter les naissances et les décès de sa famille et qu'elle y écrivit, 
de sa plume nette et ferme, ces lignes qu'il ne messied pas de citer à 
nouveau: 

L'an 1.72.1 Le 12 sephre nons receumes La nouvelle que Isaac Bigot nostre 
ms Ainé éstoit mort a la nouvelle ryol" dans la nouvelle france. Mad- de 
Monrue de Monloupise nous envoya un biUiet signê d'un pere Jesuite qu'il 
L'avoit confessé et assisté a la mort. 

Puis SUI' une feuille volante que l'on retrouve épinglée à la page 
du cahier elle copia les billets de son fils et du jésuite. 

Monsieur. ie suis si malade que ie ne peux sortir et ie ne vous ay point 
trouve ches vous Lorsque i'y ay esté, ie vous prie faites moy Le plaisir de me venir 
parler un mornant et suis !\Ir votre tres humble et obeissant serviteur 

De Vernel'olle. 
Je soussigné certifie avoir confessé et assisté a la. mort Le dit " sieur 

portant ce nain a la nouvelle Yorc. 
G. Loyard de La Compagnie de Jésus. 

A la suite elle ajouta cette explication: 

Cet Ln copie du biHiet quç Madame de Monrue receut dans un paquet de 
Mons' son frere qui et Capitaine et gouverneur dans la nouvelle (rance, elle 
nous L'em"oya par M' de Vazeilles le '12 septembre 172L 

Et ce fut tout. Elle n'alla pas plus loin dans ses écritures et ses 
commentaires. C'est dommage. N'aurait-elle pas rlû ajouter quelques 
renseignements sur la, vie de son fils d'outre-mer! La date de sa mort? 
Situer, de façon précise, cette Nouvelle Yorck dont elle affirme l'exis
tence en Canada ~ Nous révéler le nom de ce, capitaine et gouverneur 
en la nouvelle france », frère de Madame de Montruc? C'était là, pour 
elle, choses très connues, si connues qu'il lui sembla, sans doute, 
qu'elles le seraient- toujours et de tous; QU, peut-être, menus détails 
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qu'elle jugea peu dignes de mémoire. Elle ne devinait pas nos avidités 
de q~estionneurs ; et, sans le prévoir, elle nous imposait de bien lon
gues recherches: pensum de choix à l'usage des enfants curieux. 

• • 

Le premier problème qu'il faille aborder concerne cette Nouvelle 
Yorck canadienne que le manuscrit Lombard est presque le seul à signa
er. Où se trouvait-eU e ~ Et même, existait-elle réellement en Nouvelle
France? Nous avions cru justifier et compléter l'assertion géogra
phique de notre aïeule en donnant un fragment d'un texte communi
qué par M. Fauteux à M. de Bonnault ; mais on nous a fait observer 
que nous n'y avions pas réussi; car la Nouvelle YOl'ck mentionnée 
dans ce texte ne peut absolument pas être la même que celle de notre 
livre de famille. Et l'on raisonne comme il suit. Le document Fauteux 
nous apprend que le 13 octobre 1770 la veuve et les enfants de défunt 
Adrien du Sablé ont vendu par procureur, à Montréal, à l'honorable 
James Cuthbert, écuyer, '« une seigneurie vulgairement nommée la 
Nouvelle Yorck » qui appartenait .au diÎ feu sieur du Sablé par 
< concession» à lui faite par Beauharnois et Hocquart le 15 août 1739 
et confirmé par le roi le 13 avril 1740. D'où il résulte: premièrement, 
qu'il y avait en Canada, en 1770, une Nouvelle Yorck; et c'était le fief 
du Sablé, ainsi dénommé parmi le peuple, pour une raison et à une 
date que nous ignorons et qui sont, peut-être, consécutives à la 
conquête anglaise, <;m antérieures, ou même, aussi anciennes que la 
création du dit fief, bien que ce surnom ne figure pas dans le titre de 
concession. Deuxièmement, que cette Nouvelle Yorck n'existait pas 
avant 1739, puisque l'origine du fief du Sablé est une concession de cette 
année-là. Une concession. Nous sommes dans une contrée et à une 
époque dont il ne faut pas oublier les lois de colonisation. La grande 
affaire est le défricbement et le peuplement du pays. Le roi compte • pour cela sur les meilleurs de ses sujets établis au Canada, les plus 
ricbes, les plus aptes; et même sur tous les colons de bonne volonté. 
Et c'est pour qu'ils s'y emploient avec tout leur zèle et toutes leurs 
ressources qu'il leur octroie, en fief, des terres toutes neuves dont il 
les érige les seigneurs et comme les époux. Car un titre de concession 
a quelque chose d'un contrat de mariage. A l'homme d'imposer son 
nom à cette portion de l'immensité canadienne que le titre sommaire
ment délimite; à lui d'y faire œuvre de père, et, en bâtissant là des 
.maisons et y installant des habitants, d'y créer et d'y multiplier la vie; 
majs la terre qui lui est concédée, il l'aura toute à lui le premier, 
indemne en sa richesse inexploitée, intacte en sa jeunesse sauvage ... 

- 15~ 

Toute terre donnée en concession est essentiellement une terre 
.vierge (1). Il ne pouvait donc pas y avoir d'habitations, en 1739, dans 
les quelques lieues carrées qui étaient accordées. à Louis·Adl'ien Dan
donneau d~ Sablé; c'était exactement, et le libellé du titre le prouve, 
un terrain anonyme et désert. Or, vingt ans auparavant, la Nouvelle 
Yorck d'Isaac Bigot, sieur de Vernerolles, était une localité babitée: 
il y avait la maison où il agonisait; il Y avait, là même, ou dans le vo'i
sinage, la résidence où il était aIJé, peu avant, quérir le P. Loyard. 
Cela apparaît clairement dans les billets du jésuite et de lui. Il · Y a 
donc discordance complète entre la Nouvelle Yorck du livre de raison 
de 1721 et ceIJe de l'acte de vente de 1770. Mais voici qu'entre ces 
deux documents s'en intercale un troisième, de date intermédiaire, où 
apparaît une autre Nouvelle Yorck, étrangère assurément à c.elle du 
sieur du Sablé, mais qui a toutes chauces d'être celle du sieur de 
Vernerolles. 

Le 11 octobre 1753, à Lorient, un jeune canadien se présentait 
aux Bureaux de la Compagnie des Indes et s'enrôlait en qualité de 
soldat. Il déclarait se nommer Louis Serré, dit Québec. On nnscrivait 
sur le registre d'engagement N0 17, avec la description de son individu, 
les détails de son état-civil,. et, comme il ne savait pas signer, il apposait, 
au bas de la formule, une croix. Le malheureux, quelques mois plus 
tard, le 26 février 1754, mourait à. Gorée. Mais la date et le lieu de , sa 
mort nous intéressent bien peu auprès de ceux de sa naissance. Devant 
les recruteurs, il s'était dit âgé de 17 ans: il était donc né en 1736; et 
natif de la Nouvelle-Yorck, paroisse de Montréal. Ce dernier nom, il 
l'avait dû prononcer, nous dit-on , à la canadienne, c~r le scribe a trans
crit « Moréal ». Mais le tout est écrit à merveille et sans aucun doute 
possible on lit : « la nouvelle yorck, p'" moréal, juridiction dudit lieu 
« évêcbé de québec (2) )). Évidemment, et il faut le remarquer tout de 

CI) II s'agit ici, le lecteur le comprendra, de concession faite à un premier 
occupant. La. concession accordée au sieur du Sablé est de cette sorte. On en 
trouvera le titre in-extenso dans: Édits , ordonnances, déclarations et arrêts relatifs 
il la tenure seigneuriale. Québec, 1852, pp. 196-197. Il Y eut aussi des concessions 
faites à un deuxième occupant, par défaillance du premier. Exemple: le 26 juillet 
1683, Lefebvre de la Barre et de Meulles concèdent au sieur de la Motte de Lussière 
la terre et seigneut'ie de la Lussaudière, préalablement concédée, le 29 octobre 1672 , 
par Talon au sieur de la Lussaudière et réunie au domaine du roi par déchéance 
dudit sieur de la Lussaudière. (Ibidem, pp. 131--132.) 

(2) Archives Nationales, D2A 22. f. 43. Ce volume a pour titre: Troupes. Recrues. 
Colonies. Depuis le 15 7bre 1753 jusqu'au 7 avril 1754. C'est un registre in-folio de 
formules d'engagement imprimées, les détails relatifs à chaque volontaire sont 
manuscrits et le tout est suivi de sa signature ou de sa croix. Il y a deux formules 
par page, Voici celle qui concerne Louis Serré. Les mots ici en italique sont manus
crits dans l'original. 

Louis Serré, dt Québec 
Mort à Garé , Fils de t'eu Louis .& de feue Marg te sa mère, natif de La nouvelle 
le 26 fevrier Yore p,.e Moréal Jurisdiction de udt lieu Evèché de Quebec en la Pro· 
1754. vince de Quebec àge de 17 ans taille de 4 pifiM 11 pees cheveux cha-
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suite, il ne peut s'agir ici du fief du Sablé qui n'existait pas encore - rai
son métaphysique - et qui, - raison géographique - se trouvera à 
quelques dizaines de lieues de là, en la paroisse de Maskinongé, près 
des Trois-Rivières (1). Cependant, en la paroisse de Montréal qu'était 
donc cette Nouvelle-Yorck? Peut-être un quartier de la ville, un carre
four, quelque portion d~un faubourg, un groupe de maisons, un lieu
dit? Nul, nous dit-on, ne la connait aujourd'hui: nul n'e n a jamais ouï 
parler. Mais est-il rare qne de vieux quartiers, aux noms pittoresques, 
tombent dans l'oubli '? Sort commun aux choses humaines; mais, un 
beau jour, quelque vieille paperasse survient qui les ressuscite dans la 
mémoire des hommes. Il faut alors bénir la vieille paperasse. En l'es
pèce, elle est ici, l'engagement de Louis Serré et là, le livre de famille 
d'Anne Lombard. Les deux· documents s'unis'sent pour nous remé
mm'cr une Nouvelle-Yorck canadienne totalement oubliée; car nous 
croyons bien que c'est la même dont ils nous parlent l'un et l'autre à 
quinze ans d'intervalle. Et, en effet, si la Nouvelle-Yorck d'Isaac Bigot 
n'était point celle de Louis Serré que pourrait-elle être? Une bourgade 
éloignée des villes, une mission desservie par des Jésuites, puisque 
l'on y va en chercher uo, chez lui? Mais une Mission de ce nom, et de 
Jésuites, cela se saurait ... Au contraire, que cette Nouvelle·Yorck soit 
celle de la paroisse de Montréal, tout est ·simple et s'explique aisément. 
Préférant, sans doute, à d'autres, pour des motifs qui nous échappent, 
l'assistance spirituelle des Jésuites, Isaac Bigot s'est rendu, tout bon
nement, de la Nouvelle-Yorck à leur résidence de Montréal, laquelle, 
probablement, n'était pas toute proche, car le malade n'a pu faire une 
deuxième fois le trajet; et, à ,sa prière, le P. Loyard s'est dérangé et il 
est allé confesser et assister à la mort, chez lui, le sieur de Vernerolles . 
Et, à Y regarder de près, le certificat de confession ne vient-il pas étayer 

tains COtwts et frisés sourcils noir" visage oval les jOU'!lJ plates gro& nez 
aquilain grande bouche m(1n'on long un seing a gauche du (1'ont les yeux 
bruns. Laboureur. 

Engage en qualité de soldat, pOUf servir la Comptlgnie des Indes, 
dans la CompClgnie de Bessan, & sous tel autre capitaine, sous les 
ordres duquel il lui semblera bon de l'envoyer, & dans telle compagnie 
de ses établissemens qu'il lui plaira de l'incorporer. A l'Orient le 
11 Bbre 1753. 

t 
Nous remercions M. de Roquebrune à qui nous devons la dèeouverte et la 

communication de ce document. 
L'abbé Taoguay, dans son Dictionnaire généalogique, mentionne un Jean Sere 

qui épousa en 1722 une fiUe Marguerite, à Montréal; et il donne la série des onze 
enfants issus de ce mariage et tous baptisés à Montréal. Le sixième est Jean~Louis, 
baptisé le 20 mars 1730. Il n'y a pas de Louis né en 17~. 

(2) Voir Joseph Bouchette : A topographica~ Dictionary of lower Canada, 
London, 1831; et Abbé Ivanhoë Caron: La colonisation de la province de QUlibec . 
Debuts du rcgime anglais. Québec, 1923 ; page 30. 
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cette hypothèse? Car, le P. Loyard, s'il y affirme en mots directs queIe 
sieur de Vernerolles habite à la Nouvelle·Yorck, en ne disant pas 
que lui~même il y demeure, n'insinue-t-il pas, de biais, qu'il réside 
ailleurs' 

Mais où résidait le P. Guillaume Loyard? Celui qui ferait la réponse 
à cette question ne la ferait-il pas à l'autre, du même coup? Or, il se trou
verait devant elle bien embarra~sé, tel un écolier mal insh'uit, s'il ne 
disposait que des notes du P. Jones et du P . Carayon (1); car elles ne 
donnent sur la carrière du P. Guillaume Loyard au Canada que les deux 
dates extrêmes d'arrivée et de départ: 1716, ·1719; et la dernière est 
fausse. Plus chanceux, nous avons reçu du R.P. A. de Becdelièvre une 
notice détaillée pour laquelle nous le remercions avec révérenc:e (2). 
Nous y apprenons qu'arrivé au Canada en 1717, aux Illinois en 1718, 
« revenant du fleuve Mississipi en France» en 17.19, le P. Guillaume 
Loyard tomba aux mains des Espagnols contre lesquels, les Anglais 
aidant, nous faisions alors la guerre sur mer. Il fut remis par eux à nos 
alliés qui le conduisirent à Boston, d'où il fut rapatrié au Canada, puis en 
France. Il fit, on le voit, à travers l'Amérique du Nord, une course 
bien rapide et mouvementée. Où rencontra-t-il le sieur de Vernerolles? 
Est-ce à Montréal, par où il serait rentré au Canada s'il monta de Boston 
par la voie de terre, et où peut-être il employa les mois qui précédèrent 
son embarquement définitif? Ne serait-ce pas, au contraire, - c'est ce 
que l'on va nous objecte,· - à New-Yorck, en la Nouvelle Angleterre, 
où les Espagnols l'auraient peut-être débarqué? .. Mais il faudrait qu'il 
eftt fait dans cette ville un séjour assez long pour y paraître installé. 
Car à bien peser les termes des deux billets on voit qu'il a son logis et 
ses habitudes dans la même localité que le sieur de Vernerolles, o·u 
tout à côté. De plus, la maladie et la mort de celui-ci ne furent pas 
un drame en 24 heures. Il faut d'abord que Bigot ait eu l'occasion 
d'apprendre que le Père était en ville. Il va chez lui. Était-il malade 
déja? Du moins, il avait encore la force de sortir; pour qu'HIa perde, 
il faut bien lui accorder quelque moment encore. Il écrit au Jésuite; 
ceIui·ci vient, le confesse et l'assiste à la mort. Mais Bigot mourut-il 
subitement? Combien de temps dura son agonie? Il est évident que le 
P. Loyard resta jusqu'à la fin, et qu'il reçut les dernières commissions 
du mourant pour ce « capitaine et gouverneur dans la Nouvelle France »' 
qui fit avertir la famille. Tous ces événements exigent du temps. Se 
déroulèrent-ils à New-Yorck, en la simple durée d'une escale?., Dans 
ce cas Anne Lombard se serait trompée. Or, cela est-il possible, rensei-

(1) Catalogue Jones, dans Thwaites, Jesuits relations, t. LXXI, p'. 165., et Cata
logue Carayon dans son ouvrage sur le P. Pierre Chaumonot. 

(2) Nous donnons cette notice à la suite de notre article. 
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gnée comme elle l'était par l'envoyeur et le porteur de la nouvelle ? .. 
Mais, dans l'hypothèse olt elle fit erreur sur le lieu où son fils trépassa, 
cette erreur ne serait-elle point due à cela même qu'elle ne se trompait 
pas sur le lieu où il avait vécu '1 Bien certaine et informée de sa présence 
en Nouvelle-France, elle crut tout naturellement, et logiquement, que 
la localité où il avait trouvé la mort appartenait à ce pays. Cela seul 
prouverait que le sieur de Vernel'Olles vécut réellement au Canada, 
s'il n'y avait encore ceci: que le choix fait par lui, en mourant, de tel 
officier canadien pour recevoir ses papiers et les envoyer à sa famille 
suppose entre eux deux, une amitié et une fréquentation effectives, en 
des lieuX. voisins. 

Que faisait cependant notre Bigot dans cette Nouvelle-Yorck? Y 
était-il colon? marchand? Avait-il réalisé ce cher désir d'entrer à l'ar
mée, qui jadis, l'avait lancé hors du manoir paternel? Était-il officier? 
Il n'est pas sur les listes; mais les avons-nous toutes, et complètes '1 
Néanmoins, militaire ou civil, il n'était pas, outre-mer, un rien du t.out ; 
comme en fail foi sa signatUl'e : (( de Vernerolle » el non Bigot. Cette 
façon de signer d'un nom de terre sent bien son gentilhomme; très en 
faveur auprès des gens d'épée et même, à leur exemple, chez les gens 
de robe, de bourgeoisie ou de négoce, elle était le F,ropre de tous 
ceux qui voulaient paraHre, ou qui étaient réellement, plus relevés que 
leurs voisins. Et de fait, cela vous sortait du commun de vous appeler 
Monsieur de Tel-Endroit. Et que le quelque chose dont vous vous pro
clamiez le seigneur fût ample ou menue seigneurie, fonds roturier ou 
bribe de terre, il n'importait; de l'arborer, cela vous donnait un air de 
noblesse, voire de noblesse hautement fieffée ... Il en était ainsi au 
Canada comme en France; mais tandis qu'ici l'homme recevait de la 
terre son nom, là-bas, il lui en imposait un de son choix. Choix parfois 
bien mystérieux; et il est souvent malaisé de savoir à quelles réalités 
dans l'Ancienne France correspondaient certains noms de terre dont,. 
en la Nouvelle, les Canadiens empanachaient leur patronyme et bapti
saient leurs fiefs nouveaux-nés - ou, à quelles fantaisi~s de leur cerveau. 
Mais dans le cas du sieur de Vernerolles point n'existe cette difficulté; 
car nous savons que ce surnom venait d'une fraction du domaine fami
lial, infime certes et consistant tout juste en un pré d'une charretée de 
foin et en un champ de dix cartonnées de terre. mais de préférence à 
d'autres plus vastes choisie parce que dans le patrimoine de Vernières, 
Vernerolle, on la Varneyrolle, était un terroir noble. Isaac Bigot adoptait 
donc au Canada des habitudes d'homme noble; et il avait raison, car, 
parallèlement, en Auvergne, sa famille montait à la noblesse et depuis 
de longues années avait dépassé les paliers de la notoriété et de la nota
bilité. Mais lui-même, . il était loin, là-bas, d'avoir atteint même le 

1 

. : 
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premier: et il semble, à voir l'expression du P. Loyard « le dit sieur 
«portant ce nom à la Nouvelle-Yorck », qu'il ne fût pas beaucoup connu. 
Peut-être n'était-il là que depuis peu de temps ~ 

La mort l'empêcha de se faire connaître. On peut, à quelques 
semaines près fixer la date de son décès. Il y eut entre les Espagnols, 
les Anglais et les Français une trêve aux environs de mai 1720 (1). 
C'est vraisemblablement à cette occasion que le P. Loyard fut relâché 
par les Espagnols. Quelque temps après, ce Père figure sur une liste 
de passagers embarqués à Québec pour la France, à bord du Chameau, 
le 25 octobre 1720 (2). Il est donc à peu près sûr que l'année 1720 vit le 
trépas de Vernerolles; et pour expliquer que sa famille soit encore 
restée près d'un an dans l'ignorance de son sort, il suffirait que le 
porteur bénévole de la nouvelle ait eu quelques affaires personnelles 
à régler avant de pouvoir s'acquitter de sa funèbre mission... Or, 
remarquons qu'avec le P. Loyard s'embarquait « de la Corne, fils ». 

• 
• • 

Reste à savoir qui avait eu la pensée de faire prévenir les parents 
du défunt. Le frère de Madame de Montruc, nous dit Anne Lombard, 
« capitaine et gouverneur dans la nouvelle fl'ance » ; manifestement,. 
elle exagère. Le gouverneur général du Canada était alors Philippe de 
Rigaud, Marquis de Vaudreuil; le gouverneur particulier de Montréal, 
Claude de Ramezay, et .celui des Trois-Rivières, Charles Le Moyne, 
pr~mier Haron de Longueuil. Or, .aucun de ces personnages n'avaient 
d'accointances avec l'Auvergne. Mais au dessous du gouverneur géné
ral et pour ce qui regardait le détail militaire de la Colonie toute 
entière, il y avait le Major ùes troupes. Officiellement, c'était à lui, si 

(1) Archives Nationales. Marine Bi 37, fo 407"0, Rapport du Sr de Saujon au 
Conseil de Marine , 

(2) Voir aux Archives Nationales, Colonies CHA 42, ff.221-225, le document 
dont voici un extrait: 

Liste des Passagers embarqués sur la fiute du roy le Chameau, à la table du 
capitaine, Sçavoir: 

rt'Ir de Lignery, Capitaine : Mr de Villedonné, Id . ; Mr Péan, lieutenant j 
MT de Budemont, Id. ; Mr Bailly, Enseigne; Mf Ferrière, Id.; r..lr de Lusignan, Id. ; 
Ml et Mad de la Durantaye ; M' Desnoyllrs cy devant garde des Magasins du Roy; 
MT l'abbé Mestivier, Prestre du Séminaire de SI Sulpice j Mr l'abbé Laurent; Mr de 
Monseio-ynat fils; Mn de Montaigu fl'ères; Mr de la COl'Oefils; Mu d'Argenteuil frères; 
Mr de l' gnery fils cadet. j Mr de BoucherviUe; Mr Dumesny de Norey. garde de la 
marine; le R. P. Loyard, Jésuiste; le H.. p, Danielou, Idem j le frére lloispinault, 
Idem; le frère Hadancourt de l'hopital de montrea!; le fi. Père Hyacinthe de la. 
Place, Recolet, ancien commissaire; Made Amariton; Madt Et Madelle de Cabanac; 
Made Et Maden. de Tourillon; Madelle Lopinot ; Made!le La Grange; Made de freneuse 
veuve d'ancien Coner au conseil supérieur de Québec ; Madelle de St Cf1.stin i 
Maddie Dauteuil; le Sr Dupont Capne Garde coste du Cap breton pres Bayonne. 

[Suivent les passagel's à ration et demie et ceux à ration simple, puis la date 
el la signature qUi est autographe.] 

Fait à Québec le vingt~cinquiesme Octobre mil sept cent vingt. 
. BEGON 
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Vernerolles avait appartenu à l'armée, .que revenait le soin d'aviser la 
famille, Le major des troupes de la Colonie était à ce moment Jean
Louis de la Corne, sieur de Chaptes, Or il était né 11 Chaptes, paroisse 
de Vendon, diocèse de Clermont, en Auvergne (1), Or, les la Corne de 
Chaptes et les Molen de la Vernède étaient proches parents; et l'on 
peut voir, en juxtaposant les degrés de leurs généalogies que Claude 
de Montruc et Chades de Vazeilles d'une part et Luc de La Corne, 
père de Jean-Louis, le Canad'ien" d'autre part; étaient cousins issus de 
germains, Il y avait donc probabilité que Claude -de Montruc fût allé 
chercher femme parmi ses cousines La Corne, Restait à dénicher 
le documenl qui le prouverait, Cette bonne fortune nous échut, récem
ment, en ,j\.uvergne, en ce presbytère de Massiac, demeure du savoir 
et du bon accueil; quand l'érudit chanoine Bouffet nous communiqua 
une notice manuscrite sur Molompize et ses environs. La preuve que 
nous cherchions était là, embusquée, sous la forme de la mention du 
contrat de mariage, le 17 aoùt 1699, de Claude de Molen de la Vernède, 
sieur de Bégoule et de Montruc avec Françoise de la Corne, fille de 
défunts Luc de la Come et Antoinette d'Allemagne (2), Ceux-ci étant 
les père et mère de Jean-Louis de la Corne, major des troupes en 
Canada, c'était donc bien lui le frère de Madame de Montruc et aussi 
son neveu à la mode de Bretagne puisqu'elle s'était mariée au cou.!Iin 
issu de germain de leur père il tous les deux, En le qualifiant de gou
verneur d.ns la Nouvelle-France, Anne Lombard avait, sans doute 
bien amplifié son importance; mais, pour elle, n'était-il pas le princi-

(1.) Le village de Chaptes est dans la. commu,ne de Beauregard-Vendon, (Puy
de-Dôme). - Jean-Louis de la Corn,e était au Canada. depuis 1685 i il devint major 
des troupes de la colonie le 27 avr11 1716. Nous donnerons sur lm d'autres détails 
dans un travail ultérieur. 

(2) Ce manuscrit a pour titre : 
Relation des principaux faits historiques qui ont eu lieu dans les com
munes de Molompise, Saint-Mary-le-Plain. Saint-Poncy, Bonnac, la 
Chapelle-r ... aurent, Vieillespèce, Saint-Marie-Ie-Cros et Massiac. relevés 
sur des actes authentiques ou racontés d'après le vu de l'écrivain. 1868. 

La notice qui concerne Bégoule commenee à la page 37. Le contrat de mariage 
Montruc-La Corne est résumé et expliqué comme il suit aux pages 39-40. 

/,/. 17 aoust '1699, Mariage de Claude?e la Vernède fils. a derullct Philippe et a 
defuncte Anna de Chambeau avec FrançOlse de la Corne fille de feu Luc de la Corne 
et de feue Antoinette de la CoUt" d'Allemagne habitante du chateau des Chaptes, 
paroisse de Vendon. (Son frère était sei~neur de Bruel et assista. au contl'at. Le 
chateau des Chaptes se trouve près des dependances de Combronde. La dot de lad, 
damoiselle fut de 3000 livres et devait être' employée à payer autant de deptes sur 
premières hypothèques_ De plus en cas de viduité lad. future épouse aura sa fille 
de chambre à son service et les chevaux qui se trouveront au chasteau pour s'en 
servir à volonté.) 

« Signèrent l'acte: 10 Haut et puissant seigneur ~Ire François de la Volpilière 
chevalier sgr de Feydit, résidant en son château de SI Méon. 2° Jean Louis Gabriel 
de l'Orme allias en Pagnias chevalier st' de P61'igeres et de ?t'fonzelimonL 30 MI'l 
François d'Allemagne escuyel', seigneur de la Vernière et de la Chasse, oncle de 
la future, 4" Mre François de la Corne escuyer seigr des Chaptes frere de la future. 
5" Mre François Esjadin Sr de St Cirgue et Barbe-Sauge, ~o Me Toussaint Antoine 
Chausse notairé et bailli de Molompize. » 
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pal personnage du Canada puisqu'il avait pensé à l'informer de la mort 
~'un fils cher encore malgré sa fugue'! Ce faisant, il avait rempli peut
etre le deVOir de sa charge - si Vernerolles était officier' - mais 
aussi celui de l'amitié - puisque ses cousins Molen et les Big~t étaient 
amIs -,.et peut-être encore celui d'une sorte de parrainage colonial. 
~t, de fait, ~yant, déjà suivi les pas d'un Molen de la Vernède, quand il 
s en fut à 1 armee, qUi salt SI notre Isaac Bigot ne fut pas entrainé à 
pousser non aventUi'e jusqu'en la Nouvelle-FranGe par l'exemple de 
Jean-LouIS de la Corne, dont il avait certainement puï parler en 
Auvergne et duquel, là-bas, on peut le conjecturel' il reçut bon accueil 
sages conseils et paternelle protection, devenant: pour ainsi dire so~ 
filleul en la vie canadienne,., La nouvelle de la mort de Vernerolles fut 
évide mm en: confiée p~r Jean-Louis de la Corne à son fils ainé qui 
passait en 1~ rance. Ce Jeune homme ne se pressa point; il venait pour 
en~rer dans la marine; il s'occupa d'abord, il est probable, de ce grave 
obJet; pUlS, vraisemblablement, fit une tournée de famille: en Dau
p~tné, pays de ses grands-parents maternels; à Chaptes, en bas pays 
d Auvergne, chez ses oncles la Corne; puis enfin, dans le haut pays, à 
Molompize, chez sa tante de Montruc, Là, peut-être, rencontra-t-il Claude 
de Molen de la Vernède de Saint-Poncy, son cousin un peu plus éloi
gné, de ~ême âge que lui; et cette visite, et d'autres, sans doute, 
renouvelees durant son séjour en France, le voyage que fit son père 
en Auvergne l'année suivante, et ses conversations tout cela _ est-ce 
impossible? - sema et fit germer dans la cerv:lle du je~ne Saint
Poncy l'idée d'aller en Canada, Toujours est-il qu'elle se réalisa huit 
ans plus tard, en 1729, quand, jeune diacre, Saint-Poncy parlit avec 
Mgr Dosquet, Arrivé à Québec, il était ordonné prêtt'e devenait ensuite 
curé à Port-Royal ell Acadie et là, ses démêlés avec l~ gouverneur an
glaisArmstrong faisaient de lui un personnage d'histoire. Puis il rentrait 
en Fi'ance ; mais pendant la guerre de Sept ans ses deux neveux Claude
Yves de Saint-Pollcy et TllOmas de Saint-Mary, passaient e~ Canada 
offiCiers dans le régiment de Guienne (1) ; ils élaient suivis, l'année 
SUIvante, par un autre Auvergnat, d'une famille amie, capitaine dans 
Royal-Roussillon, Jean d'Anglars de Bassignac (2), Est-il possible de 

,(1) L'abbé ~~ Sa~nt-Poncy, ~ta.it ~rêtre dé~ehé du diocese de Saint. Flour_ Il fit 
ses etudes eccleslastLques au Semmmre de SalUt-Sulpice' passa au Canada à bord 
d~ l'l?~ep"o(nt; fut se~l'étaire de Mi?l' Dosquet, cure de POI't-Royal en 1732 j lIitta 
defimhvemel!t 1 Acadie tm 1741 ; et !ut cure de Paulhac !;ln Planèze de 174.., à 1Q72. 

Nous lUi consacrerons prO?halllement une étude ainsi qu'a ses deux neveux_ 
.(2)Jean d'Angl~rs de Bassl9na~ était le t,r~isiém~ ~ls d'Antoine d'Anglars de 

Basslgnac.et ~e Marle de POIlS. ~yo!r nr de, Rlbl,er, Genea(og'ie de la maison d'An
glars, pp, 32-37.) Le 23 novem~re 1734, Antome d Anglars de Bassignac assistait au 
contra~ de manage de J~chlm de Molen de la Vernede de Mons, cousin issu de 
g~rm~m de Claude de Samt- Poncy et de Thomas de Saint-Mary. (Voir Carres de 
d HOZIer, 437, ff. 189-190.) 
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l 'Il e' du sang ou de l'amitié ont été pour rien penser que es In uene s , 
dans ces exodes d'Auvergnats vers la Nouvelle-France ? Ils s y sont 
appelés et attirés les uns les autres, courant à la sUl.te ~e Jean-L?UlS 
'de la Corne, comme les brindilles de fer sautent apres 1 atmant. Sa~s 
doute. les Malen et les d'Anglars n'y furent que ~e passage, m~ls 
la Corne y fonda une famille de premier rang, magm,fiquement allIée 
et devenue historique. Sans doute, au firmament de 1. hl,stOlre, ceux-là 
ne sont qu'infime poussière mais ceux-ci y sont des étOll~s de notable 
grandeur: l'abbé de la. Corne , Canadien de naissance malS ~uve,rg~at 
de race ce fin diplomate auquel doit sa liberté et sa pérenmté 1 épls-

1 d~ Canada' l'abbé de Saint-Poncy qui défendIt contre les eXI
cO~~es d' Armstro~g la grandeur et la spiritualité des fonctions èvan
::liques, et cela avec une fi erlé et une obstination joliment sanflo-

raines .. , (1) , B' , ' 
Et voilà comment, faisant partie de leur groupe, .Isaac IgO, sle~r 

de Vernerolles, qui tant nous paraissait insignifiant, revêt sou~am 
l'inattendue dignité de notre introducteur auprès de ces gens d Au
vergne qui, petits ou ,grands, intéressent l'histoire de la Nouvelle
France, et qui prêtés pour un temps par leur pays au Canada, ou 

. bl ênéalogique suivant aidera à comprendre la paren~é de 
(d1) Le} PcetIt ta t ed'eUs '~ûlen de la Vernède dont il est question dans cet article. ceux es a orne e 11 • • 

Laurent de Molen de la Vernède, seigneur d'~ur13cG' d (en 
épouse 10 Valentine de Chavagnac (1~~ 20 Catherl1'M ~~ ,ron e ;) 
~ .. 1 1 

. .1 d'A " Joseph Madeleine 
r~~~~~~~lo~~~uJe Br~~~: ép. Luc~11~ ép. Jean(1~97~a Corne 

(1601) de Bout e ' 
___ ~. I _I~ _ ' , 1..Id--,c,--- - -

-- . '~ _ , Philippe sieur Jean-Loms e la orne 
~,ou1~' sieur de l:ie2';e de Bégo~le ép. ép. Gilbe,ote Bergie!' 

A:t~inette Ft'ançoise AnnedeC1H~,m-· (1633 ) 
d'EscoroHes de Terraubes baud t1643) 

(1641) (1659) 
____ L_ _ _---.1-,---

Charles sieur Jean , seigneur 
de Va~ei1les de St-Poncy 

ép. Marguel'ite ép. Mari! 

.___1.-;---. 
Claude, sieur 

de Montrucép . 
Ff'ançoise de 

la Corne (1699) Tassy '(1691) Arnaud (1,03) 
1 1 ~= _ _ 
~~ Claude, abbé Etienne, 
de Mons ép. de St-Poncy, ép . Diane 
Marie Roux curé de Port- du Bos (1728) 

(1702) Roya.l en 
Acadie. 

...--_ J._ ___ 
Joachim 
ép. M. de 

Malessaigne 
(1734) 

Claude de 
St-Poncy, capi

taine en 
Canada 

dans Guienne. 

Thomas, de 
St-Mary, capi~ 

taine en 
Canada 

dans Guienne. 

Luc de la Corne 
ép. Antoinette d'Altemagne 

(1664) 

J ean-Louis 
de la Corne ép. 
Marie Pécaudy 
de Contrecœur 

(1695) 
1 

-~ Louis de 
la Corne ép. 
Élisabeth de 

Ramezay 
(1740), 

Françoise 
de la COl'ne 
ép. Claude 

de Molen, s r de 
Montruc (1699) 

Joseph - Marie 
l'abbé 

de la Corne 
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donnés pour toujours, ont fait honneur à l'une et li l'autre patrie, Ils 
méritent que nous reparlions d'eux, un jour, plus amplement; mais 
sans oublier d'autres Auvergnats: un Champflour, un Sénezergues, un 
Dupuy, un p, Jean Viguiet·, natif de Saint-Flour (1) et cet autre ecclé
siastique, qui nous touche de près, Jean-François Pellissier de Féli
gonde, prêlt'e de Saint-Sulpice (2). 

Emmanuel de CATHELINEAU. 

NOTES SUR LE P. GUILLAUME LOYARD 

Le p, Guillaume Loyard, dE'! la province d'Aquitaine, né à Pau ou dans la région 
de Pau (Palensis) le 26 aoùt 1683, entré dans la Compagnie de Jésus au noviciat 
de BOl'dE:aux le 21 septembre 16~8. . 

1701-1702, étudiant en philosophie (logique) au collège de Pau. - 1706, profes
seur de grammaire au collège de Périgueux. _. 1709-17'12, étudiant en théologie au 
collège de Bordeaux, ordonné prêtre avant le 1u novembre 17H. - 1712-171::1, 
enseigne la grammaire au collége de Fontenay, 1713-171:5, la logique puis la physique 
au collél;e d 'Agen. -1715~1716, fait sa troisième année de probation à la maison de 
probation de Marennes. ' 

1716-1717, départ pour le Canada. A la fin de 1716. le catalogue porte qu'il est 
en route pOUl' Je pays des Illinois: 1/. ln itinere ad Illinois. :. Mais, en 1717, ilindique 
que le Pél'e est sur le point de partir pour le Canada: « Propediem p,'ofecturus in 
Canadam.» - En 1717, il est chez les Illinois: «Apud Iltinleos.» - En 1718, au 
tleU\'e Ouabacbe (Illino}s), 

En '1719, on trouve cette note dans le catalogue: On dit que le P. Guillaume 
Loyard revenant du fleuve ~1ississipi en Fl'ance,le navire fut pris par Jes Espagnols, 
et lui-même fut ensuite conduit par les Anglais dans la ville principale de la Nou
velle-Angleterre, Baston, d'où il passa dans la Nouvelle-France. Aucune lettre 
jusqu'a présent n'a confirmé le fait. (Texte original du catalogue: li P. Guillelmus 
Loyard, uti narrant, e fluvio Micissippœo in Gallia;n rediens, navi ab Hispanis 
capta, deinde ab AngUs delatu8 est in novœ angliw ttrbem primariam Baston, inde 
tran~iit in novam Franciam. Nullis ad/me titteris constat. ») 

1720, dans la mission du Canada, Cette année-la, ou la suivante, il parait être 
revenu en Françe, car a partir du mois de novembre 1721, il est supérieur de la 
résidence de Clérac, dans sa province d'Aquitaine. 

'1726-1731, au collége de Pau, prédicateur ei missionnaire. 
1742-1746, casuiste (soluteur des cas de conscience) il la Maison professe de 

Bordeaux. On l'y trouve encore en 1757-58. avec les mêmes fonctions, - et à la. fin 
de 'I76t confesseur dans l'église. C'estle dernier catalogue avant la dispersion de t 762. 
Ii est mort aprés cette dispersion, nous n'avons aucun renseignement sur sa mort • 

11 avait fait la profession des quatre vœux, 2 révrier 1717. 
(D'aprés les anciens catalogues.) 

A. DE BECDELIÈVRE. 

('1) Jean Viguier, né à Saint-Flour le 20 mars 1652, entré dans la Compagnie de 
Jésus en -W73, partit pour le Canada après 1687. Dessert la paroisse de Sillery de 
1689 à 1699. (Voir R. P. de Rochemonteix, Les jésuite8 et la Nouvelle-France au 
XVII' siècle, t. 1II. p. 387, note.) 

(2) .lean-François de Féligonde, né le 15 mai 1757 à Clermont, fils de Pierre 
Pellissier, écuyer, seigneur de Féligonde et de Anne Le Court de Saint-Agne, fut 
ordonné prêtre le 19 septembre t750; arriva au Can<lda le 5 septembre 175!" ; fut 
curé du Sault au Récolet de '1756 à 1763 et mourut à Montréal le '21 avril 1779. (Voir 
Abbé Tnnguay, Répertoire géntùOal du cle)'gé canadien., p. 130 ; et pour la généalogie 
de sa ramille: Ambroise Tardieu, Histoire de la ville de Clermont-Ferrand, tome II, 
page 261 et suivantes.) 

• 
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LETTRES 
de 

1Vlère lVIat'Îe .... .Andrée Duplessis 

de Sainte .... f{élène 
Supérieure des Hospitaliéres de l'Hôtel-Dieu 

de Québec (1) 

(Sllite) 

t 

Monsieur, 

J'ajoute cette lettre a celles que j'ay deja eu Ihonneur de 
vos écrire, pour vous inviter a rendre a nôtre Comté, un 
important service, et pour cela il faut vous detailler le 
sujet dont il s'agit. 

Il y a 'environ 16 ans qu'il vinl en Canada un jeune 
homme avec le 1\1". le Marquis de Vaudreüil (2), qui se , 
donna des airs de qualité il se faisoit appeller le Comte de 
St.-félix, il vivait honorablem t et par ses manieres honê
tes ayant été malade chez 008

., il gagna l'amitié de la mere 
St, Ignace (3) il la priait de le regarder comme un fils, et 
il Iuy faisait beaucoup de caresses et de soumissions, il 
joignit les promesses et les temoignages de reconnaissance 
a toutes ses politesses. en sorte que cette chere mere crû 
qu'en faisant plaisir à ce cavalier, dans un temps où il se 

(1) Voir: Nova Francia, Vol. II (1926-1927), N° 2, pp. 67-78 et N° 3, pp. 
133-137; Vol. III (1927-1928), N° l, pp. 39-56; N° 2, pp. 94-IIO. 

(2) Philippe de Rigaud, marquis de Vaudreuil, 14" gouverneur du Canada 
(1641-1725). 

(3) Révérende Mère Saint-Ignace - Jeanne-Françoise Juchereau de la Fer
té - née à Beauport, entrée en religion le 25 mars 1664, fit profession le 7 juin 
1666, morte le 14 janvier 1723· Mère Saint-Ignace fut supérieure de 1683 à 16g0, ' 
de 16g3 à 1699, de 1702 à 1708 et de 17II à 1717. . 
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plaignoit de la mauvaise fortune ou le rcduisoit Mr. son 
pere, il se vangeroit de sa liberalite quand il auroit le 
maniement de son bien elle Iuy avança jusqu'a la somme de 
six cent livres, et en partant il emporta des memoires 
pour renvoyer des effets bien au dela de ce qu'il devoit, 
la pauvre mere simaginoit qu'il en agiroit si noblement 
que nôtre Comte en tireroit de grands avantages, cepen
dant. Monsieur rien ne vint l'année suivante, et plusieurs 
autres se sont passées sans qu'on ait rien vû de sa part, les 
supus qui- ont sucee dé à la mere St.-Ignace ont employé le 
Rd pere hyacinte de la place (1) [il est commissaire gene
raI des recolets a paris] (2) qui a été commissaire des Reco
lets en ce pais et qui connoissoit l'avanturier, po' tacher 
d'en tirer quelque chose, elles ont écrit a Mr. son pere, qui 
n'a pas voulu entrer en payement des dettes de son fils, le 
-fils s'est faché de ce qu'on s'etoit adressé a son pere, en 
un mot c'est une dette bien douteuse a moins que par 
adresse Monsi~ur vous ne puissiez venir about de nous en 
fair,e payer le facheux encore, c'est que nos Rau se sont 
deffaites du billet ce [sic] ce Mr. de st. Felix, ies unes disent 
lavoir envoyé au pere hyacinte de la place, les autres ne 
sçavent pas bien ce qu'il est devenu, le pere recolet mande 
qu'il faît son possible, je ne sçay s'il n'est pas plus arny de 
ce Mr, que des nôtres, en luy parlant Monsieur vous verw 
riei bien · ce qu'il en est, il vo· feroit connoître le person
nage qui est dit. on dans un assez beau poste mais qui 
laisse notre Comtë. dans ~ne grande nécessité pendant 
qu'il nous doit une somme qui peut être n'est pas grande 
chose pour luy, si vous pouviez Monsieur lengager de nous 
satisfaire, quand ce devroit être en p'usieurs termes cela 
no', vien droit ,fort a propos faites de vôtre mieux je vous 
prie car nous sommes fort a l'etroit. 

Comme il n'est pas a . propos que ni Iuy ni le pere de 
la place vayent cette lettre, j'y joint un billet par lequel 
je VOl, prie de r.etirer cette dette afin que VOl puissiez 
montrer en vertu de quoy vous la demandez, éludez s'il 
VOl . plaît Monsieur pour le billet quil a fait, et offrez tel 

(1) Le Père Louis-Hyadnthe de la Place vint au Canada: en 1710 et y de
meura jusque vers 1721 ou 1722. Il mourut à Versaill~s le 30 juin 1737, âgé de 
64 ans. 

(2) Ces mots placés entre [] sont en renvoi au bas de la seconde page de la 
lettre. 
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reçu qui sera necessaire pour annuler ced. billet s'il ce 
representoit car de bonne foy je n'en puis rendre raison, 
je ne fais que d'entrer dans la connaissance des affaires 
de la maison, je serais charmée de retirer cette somme vous 
pourriez l'envoyer à Mr Bourgine a qui nous devons. 

Comme j'ay vû notre Depositaire des pauvres un peu 
embarrassée pOT les lettres de change quelle n'avait pas. 
abondamm t. je luy ay conseillé de tirer ·sur VOl Monsieur 
les derniers 6 mois de 1732 payable en fevrier, cep en .. 
dant dans la crainte qu'il ne vous restât pas assez entre 
les mains por satisfaire aux sommes que ma Sr St Paul (1) 

Depositaire de la Comtô tire aussy sur vous et' qu'il ne 
vous revint des protets, j'ay prie 'Mr Bourgine de ne vous 
point presser pour cette somme de 323 11 61

• vous aurez la 
bonté Monsieur de nous mander lannée prochaine si tous 
les ans, lhopital peut tirer les pm et derniers 6 mois de 
l'année presente -ou on est en vous ecrivant, parceque 
qu'il me semble que vous devez en estre payé entierement 
en janvier de lannée suivante, et que par consequent cela 
peut être destiné a payer les envoys quon demande' cha
que année, par exemple on tire toule l'année 1732 p07 faire 
venir des effets en 1733 

Apres que j'eûs ecrit ma premiere lettre Monsieur que 
je vous envoye par duplicata on me chargêa de vous prier 
Monsieur de faire accomplir un petit memoire pour lequel 
j'ay donné icy 3011 à M' Lion et je VOl envoye son billet po· 
toucher pareille somme à paris, il n'e.st pas necessaire de 
VOl recommander cette Commission Monsieur vous ne 
pouvez pas la mal faire, et pour peu que vous vous en 
meliez nous serons plus que contente du missel et du 
porte livre 

Ma sr de Ste Geneviève (2), une Coté qui a l'honneur de 
vous connoitre Monsieur vous assure de ses humbles res
pects 

(1) Thérèse Mony ou Mosny, voir la note p. 102 du précédent numéro. 
(2) Le c Tableau contenant le nom des Religieuses de chœur de l'Hôtel-Dieu) 

qu'a publié en Appendice l'abbé A.-R. Casgrain dans son Histoire de l'H6telM 

Dieu de Québec ne mentionne, à cette date, aucune Sœur de Ste. Genevieve. 
Nous présumons que celle que cite la Rde. Mère Marie Andrée de Ste. Hélène 
est Anne Coté baptisée à Ste. Fami:Ile le 2 avril 1679, qui fut, dit l'abbé Tanguay 
c Hospitalière dite Ste. Geneviève " et qui mourut, à Québec, le 15 octobre 
1754 
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je me recommande bien particulièrement à vos St .. 
prieres et je vous promets bonne part aux miennes par 
reconnaissance et pour vous marquer de mon mieux le 
profond respect avec lequel j'ay l'honneur d'être 

Monsieur 

Vôtre tres humble et tres obeissante 
servante sr marie andré de St. helene 

Supt. j. 

de l'hotel Dieu de Quebec ce 21· 8b" 1732 

[en marge de la première page de cetle letlre est écrit l : 
Si vo' jugez Monsieur que je doive faire quelquautre de
marche po' faire payer Mf de St feUx ayez la bOl;1té de me 
le mander et de me conseiller ce qui serait necess.aire po' 
en venir a bout, car je ne sçay si vo· reüssirez, une de nos 
S'8 qui le connoissoit particulierement ]uy écrit tous les 
ans et au pere hyac1nte de la place,-mais en vain, exami
nez un peu sil VOl plait ce qui cn est (1). 

t 

Je prie Monsieur de Montigny de vouloir bien deman .. 
der à Monsieur de St feUx qui est venu autrefois en Canada 
la somme de six cents livres qui Iuy a été prêtée de nôtre 
Comt~ par feu la Rdc mere S~ Ignace ancienne Sup'· de 
cette Maison le souvenir que j'ay de ses manieres polies 
et de son bon cœur me fait juger que s'il n'a pas satisfait 
plutot a cette dette, c'est qu'il ignore le besoin que nous 
en avons, car il n'aura pas oublié l'envie que nous avions 
de luy faire plaisir; et en effet combien nous luy en avons 
fait, je scay qu'il est en état de le reconnoitre, et j'ay lieu 
de croire qu'il le fera généreusement Monsieur de Monti
gny aura ]a bonté de Iuy donnér un reçu à nôtre acquis 
tel qu'il conviendra et qu'il le d·ésirera il obligera sa tres 
humble et obeissante servante (2). 

Sr Marie Andr·é de St. helene SUpl. 
de Ihotel Dien de Quebec ce 21· 8b" 1732. 

(1) Cette lettre se · l'rauve aux Archives du Séminaire des Missions Etran
gères de Paris (Amériq"ue, Canada, etc ... 1687-i849· Vol. 344. fi. 225-228). 

(2) Ce billet se trouve aux Archives du Séminaire des M.issions Etrattgères 
cie Paris (Amérique, Canada, etc ... 1687-1849· Vol. 344, fO 229)· 
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t 
Etat (1) De ce que monsieur De Montigny 
a Receu pour les Religieuses hospitalieres 
de Quebec cn Canadas 

1732 

Par mon dernier Compte du 21· may 1731. 
jet ois debHeur de mil soixante et dix sept 
livres quinses sols. .. ... . .. .. ... ... ... 107711 • 15. 
Plus le 4e janvier 1731. jay reçu a compte du 
pere Danancour jesuite cens quarente sept. livres 
huit sols trois deniers ~... . . . ......... 14711 , 8', 3 . 
Plus pour lannée entiere des Rentes de 173t. 
on~es cens quatres vingt nœuf livres huit sols 

1189 . 8 , 

Total de la ReceUe 2414", 11', 3, 

Etat de ce que monsieur De Montigny a payez pour 
les Rus hospitalieres de Quebec 
Paye a monsieur Bourgine pour entier payemt 

de ce qu'elles Iuy devoient de Reste de l'année 1731. 
la somme de mil sept cens quatre vingt huit livres 
seizes sols six deniers ................ .- 1788 16, 6 . 
Plus pour le contenu dun memoire montant 
a.la somme de cent soixante et dix sept livres 
un sol .. ........................ . .... 177ll , l', 

La Depence Total monte a cy 

t 

ETAT FINAL 

La Recette monte la somme de deux mil 

1965", 17', 6', 

quatr~s cens quatorses livres onzes sols trois deniers 
2414 11

• 11 1 , 3, 
Et la Depence monte a la somme de dix noeuf 
cens soixante cinq livres dix sept .sols six deniers 

1695 , 17 , 6 , 

448", 13', 9', 

; .~I). Cét état. d~ compte se trouve, en double expédition, a~x Ardlives du 
Semmalre des Mlsslqns Etrangères de Paris . (Amérique, Canada; etc ... 1687-1849 
Vol. 344, ffff, 239-240, et 243-244), ' 
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Partant la Recette excede la Depence de 
quatres cens quarente huit livres traises sols 
noeuf deniers que monsieur Demontigny est 
Redevable aux Religieuses hospitàliere de, Quebec 
sauf erreur et obmission fait a paris ce 20~ may 1732. 

Nous superieure Discrettes et Depositaire apres avoir 
examiné le compte de monsieur De Montigny tant en 
Recette quen Depence et lavoir alloué et approuve nous 
aHouons et approuvons ce Compte dont nous le 
dechargeons de toutes les Recettes et Depences pour no· 
posterieuremen.t a ces derniere dont nous le' quittons 
et dechargeons fait en notre monastere de lhotel Dieu de 
Quebec ce huitierne octobre mil sept cens trente deux 
Marie André de St. helene supu 
Marie Genevieve de St. Magdeleine assistante (1) 

M. M. de ste Catherine discrette (2) 
M, C, de s' joacbim dis creUe (4) 

M, C, de s' joachim discrelte (4) 
Jeanne G. de la Conception metresse des novices (5) 
Marie therese Des t Paul depositaire (6) 

Je Soussigné de clare avoir reçu de La Mere Sainte He
lene Superieure de Lhote~ Dieu de Québec La somme de 
~rente Livres que jé promés faire tenir à Monsieur de Mon
tigny aux Missions Estrangeres a paris fait a Quebec 
ce 14" 8b<o 1732 (7), 

Lyon St ferreol (8) Supc du sem"·, 
de Quebec 

[paraphe] 

(1) Geneviève Gasselin, voir la note p. 95 du précédent numéro. 
(2) Marie-Madeleine Legardeur de Tilly, voir la note p. 101 du précédent 

numéro. 
(3) Geneviève Dupuy, voir la note p, 101 du précédent numéro. 
(4) Marie-Catherine Tibierge, voir la note p. 101 du précédent numéro. 
(5) Marie-Geneviève Beaudry, voir la note p. 101 du précédent numéro. 
(6) Thérèse Mony ou Mûsny. 
(7) Ce reçu se trouve en deux expéditions aux Archives du Séminaire des 

Missions Etrangères à Paris (Amérique, Canada, etc., 1687-1849. Vol. 344, f<> 
249 et f<> 251). . 

(8) Lyon de Saint-Ferréol, anéien Sulpicien, supérieur du Séminaire des 
Missions Etrangères de Québec 4: qui n'appartenait que de nom aux Missions 
Etrangères », dit l'abbé Gosselin, arrivé au Canada le 28 août 1726. Il quitta sa 
charge de supérieur en 1734. ayant été Théologal du Chapitre de Québec, et 
repassa en France en 1735 où il fut chanoine et trésorier du Chapitre de Taras
con, Grand Vicaire à Aix. 
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t 

De l'hotel Dieu de Quebec 
ce 8' pctobre 1732 

Monsieur (1) 

Dans tout le cour du mois ·de janvier mil sept cens 
trente trois je vous prie de payer par cette premiere 8y 
vous ne lavez fait par la seconde a monsieur veyssiere ou 
a son ordre la somme de deux cens livres valeur Reçu du~ 
dit sieur suivant Lavis de 

Accepté le 26 jan. 1733. 

[ecriture de M. de Montigny] 

Montigny 

A Monsieur De Montigny, pretre 
Directeur du seminaire des 
Missions Etrangeres au 
faubourg St. Germain 
Rue du Bac 

a paris 

vos tres humbles et tres 
obeissantes servantes 
Sr Marie André de 
S" helene supu. 
Sr marie therese De 
St Paul. D.epositaire 
Des R .. •• 

[au dos de ce billet] Payez a lordre de messieurs Ma
riettes frères Valleur en compte à la Rochelle le [sic] Le 
31· ... Décemb" 1732 Jean Veyssiere 

[avec paraphe] 

Payez a Lordre de Messieurs Job Baudecourt Valeur re
ceue Contant à Castres ce 17a janvier 1733. 

P. Mariette frères. 
[avec paraphe 1 

Payes a Lordre de Mons' Chabbert Lainé valleur en Comp
te avec Led. sieur à Castres le l~e Janvn 1733. 

Job Baudecourt 
[avec paraphe] 

P. acquit. 
D. Chabbert lainé 

[avec paraphe] 

(1) Cette première de change se trouve aux Archives du Séminaire des Mis
sions Etrangères de Paris (Amérique, Canada, etc., 1687-1849. Vol 344, f. ~7-
268). 
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t 

Monsieur 

La continuation de vos bontez merite toujours de nou
ve,!ux remerciements, je vous prie de conserver pour nous 
l'affection dont vous nous donnez tant de marques, et de 
pardonner les petites fautes que nous commettons par 
jgnorance, vo" m'avez fait plaisir Monsieur de nous insw 
truire au sujet des lettres de change, on ne vous cn pre
sentera plus de notre part que nous ne vous donnions avis 
de toutes les circonstances que vous specifiez, Nous en ti
rons 3 cette année qui se monte ensemble a 1067 11 10". 
quoyque vous n'ayez pas actuellement a nous cette somme, 
il y en a une de 36211 108

• a lordre de Mr licart, et une a 
Mr Crespin de 205 11 ces deux sont payables dans tout le 
cours [du] mois de mars prochain, la 3emo est de 50011 a 
l'ordre de Mr Le Moyne payable dans le mois de juillet 
prochain parce qu'elle sera prise sur un autre quartier, 
que vous ne recevrez que vers ce temp.s la, cette anticipaw 
tian Monsieur vient de nôtre peu de moyens, qui ne nous 
permet pas d'attendre l'echeance de nos rentes, nous de
vrons encore beaucoup a Mr Bourgine ainsy ayez la bonté 
de ]uy- envoyer, ce que vous pourrez toucher pour nous, 
au dela de ce que nous tirons, soit rente, soit dons, soit 
payement de Mr de St Felix, que je vous prie de tacher de 
recouvrir, je fais prier le pere de la place de vous don
ner toutes les connoissances qui dependront de Iuy pour 
cette affaire, qui nous ferait un grand bien, dans un 
temps, ou nous avons peine a avoir le necessaire pour une 
nombreuse Comté, 

Les pastilles et les onguents nous auraient fait bien 
plaisir, parce que nous sommes chargées de la distribution 
de remedes, je ne m'en prend pas a vous Monsieur, de ce 
que nous ne les avons pas reçûs comme a l'ordinaire, puis
que c'est la Mort de Mgr l'archeveque de Rouën (1) qui en 
est cause, mais procurez nous en s'il vot plait le plus que 
va' pourrez avec v'ôtre charité pour les pauvres, et pour 
les R'" qui trouvent en cela un petit avantage. 

Nous avons reçu Monsieur fort bien conditionné tout ce 
que vous avez pris la peine de nous envoyer, nous pre-

(1) Louis de la Vergne de Tressan, mort le 18 avril 1733 . 

• 
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nons la liberté de vous adresser un petit memoire dont il 
faut que je vous explique icy quelques [articles, vo· trou
verez dans la bacte du Seminaire 2 burettes dargent vieil
les et une tabatiere aussy d'argent po' les renforcer, il ne 
faudrait pas qu'elles fussent plus grandes, parce qu'il y a 
toujours du vin perdu, mais forles surtout dans les en
droits qui ,fatigue comme le pied d'une bonne assiette les 
charnieres, cela se rompt facilement icy, et ne se raea
mode pas de même, que la façon n'cn soit point trop che
re] (1), que le parchemin ne soit pas de ce velin qui sert 
aux mignatures, mais des feuilles a 5- au plus, et cepen
dant blanches, fines, et les plus grandes que Ion pourra, 
on les teint icy en vert po' les fleurs. 

Vous me marquez Monsieur qu'un porte livre d'un bois' 
un peu propre coutera 611

, je croy que c'est tout ce qu'il 
n0 8 faut, si vous jugiez que 30 ou 40 8 de plus fusse neces
saire po'. en avoir un plus convenable vos en serez le 
maitre, je vous recommande les éguilles elles sont dun 
grand usage chez no" et souvent nous n'en avons que de 
mauvaises. 

Je finis icy ma lettre d'affaires parce qu'il me la fau
dra copier, j'ay l'honneur de vous en ecrire une autre 
Monsieur, je ne puis assez vous marquer dans toutes, com
bien je suis avec une vive reconnaissance et un tres pro
fond respect. 

Monsieur 

Votre tres humble et tres obeissante servante 
S', Duplessis Marie André de Ste, helene Supu, j. 

De l'hôtel Dieu de Quebec ce 10' 8b" 1733 

Nous avons fait recommander les burette~ icy elles 
nous serviront encore longtemps (2). 

Nous demandons des verres de lunettes qut ne soient 
pas en chassez il seront moins chers, faites les bien choisir 
je vous prie Monsieur des lâge de 30 ans nos R~e~ s'en ser
vent, je cray que ce sont nos veilles qui affaiblissent les 
yeux, car nous en avons besoin presque toutes quayque 
jeunes, il 00 8

• en est venu autrefois dexcellentes qui cou-

(1) Ces lignes placées entre [] sont barrées dans le texte original. 
(2) Cette note est en marge de la seconde page de la lettr~. 
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toient lOS à 12". la paire rien que les verres, si VOl en 
avez a meilleur marché et aussy bonnes cela sera encore 
mieux. 

Nous n'avons reçu que l'indulgence de la Chapelle 
interieure de nôtre maison, et non celle de la fête du sa· 
cré Cœur de Marie par le 3e de juillet je vous supplie 
Mo~sieur de nous en faire aussy avoir une pour la fête 
de l'invention de la Ste Croix le 3e de may, c'est le titu
laire de nôtre église nôtre ancienne bulle est annulée elle 

. étoit du 13e d'avril 1726 pour 7 ans mais il faudroit que 

---

celle cy fut pour plus longtemps car c'est trop souvent 
vous embarasser, je voudrois bien Monsieur que vous me 
fissiez le plaisir de me dire s'il est bien difficile d'obtenir 
des reliques de rome, et comment il s'y faudroit prendre, 
notre eglise est extremement nuë, et n08

, pourrions y pla
cer deux châsses qui y feroient fort bien, nous esperons 
qu'enfin nous ne serons pas toujours dans la mi sere, et 
que nous [ici deux mots rayés illisibles; puis: nous ne se
rons pas toujours dans la misère qui sont rayés ] ornerons 
la Maison de Dieu selon nos petits moyens (il. 

t 
18 8b" 1733 

Madame et tres chere amie, 
Je nay eû aucune nouvelle de vous cette année, et Mon

s~el1r Demus qui m'a ecrit part succintement, parcequ'i) 
ne nous a rien envoy-é, ne me dit pas un mot de vous, 
c'est en partie ce qui me rassure ma chère amie, car s'il 
vous étoit arrivé quelque chose de facheux, sçachant com
bien je vous chéris, il n'auroit pas manqué de m'en in
former, je Iuy avois adressé por, vo~. l'année derniere une 
petite boëte ou il y avoit trois bouquets artificiels assez 
beaux tels qu'on les fait icy, ou en reussit bien en cette 
sorte d'ouvrage, la personne que j'en avois chargée, me 
marque les avoir rendus exactement, mais il ne m'en parle 
point non plus, je ne sçay si vous en avez eû connoissan
ce, tir-é moy d'inquiétude a vôtfc sujet, et pensez s'il vous 
plaît que quand vous manquez a me faire l'honneur de 
m'ecrire une aonee, il faut que je jeune deux ans du plai
sir d'apprendre ce qui vous regarde, il me semble ma tres 

(1) Cette lettre se trouve aux Archives du Séminaire des Missions Etran
gères de Paris (Amérique, Canada, etc,. 1687-1849. Vol. 344, fOB 275-278) . 
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chere amie que vous me deviez cette fois plus particulie
rement ce trait d'amitié parceque je vous mandais la mort 
de ma IDere (1) et restant orpheline en Canada, n'ay pas droit 
d'attendre que vous voudrez bien adoucir la peine de mon 
éloignement par les marques que vous pourrez me don
ner de vôtre affection, je vous les demande comme une 
chose qui ne peut nüire au détachement que me prescrit 
ma profession vous estes trop chretienne pour me dis
traire, et ce qui me vient de vous m'edifie, et m'engage a 
remercier N. S. de ce que dans un siecle, ou le mondé est 
si ~orrompu il vous conserve des sentiments que Iuy seul 
va·. peut donner je le conjure de les augmenter et de vous 
benir dans toutes vos ~demarches, et tout ce qui vous ap
partient apprenez moy je vous prie Madame, des nouvel· 
les de votre santé de celle de Monsieur vôtre Epoux, et en ' 
particulier ce que deviennent vos chers ~nfants, je les 
recommande beaucoup a Dieu, j'espere qu'il les sancti· 
liera, et que la bonne éducation qu'ils reçoivent de vous, 
leur attirera un grand nombre de graces auxquelles il'i 
ils seront fidèlles, je m'interesse tout singulierernent en ce 
qui touche Mm Manon votre ainée (2) je luy souhaite un heu· 
reux etablissement, dans l'etat ou Dieu l'appelle, car c'est 
le plus sur moyen par se sauver et il faut souvent le prier 
de nous éclairer la dessus quand on est ou Dieu nous veut, 
on y supporte bien des peines qui deviennent douces, par 
l'assurance ou on est que c'est la providence qui les en· 
voye, et qu'elle ,les accompagne de grandes grâces, pour 
les couronner, j'epprouve tous les jours la solide conso· 
lalion que l'on goûte, quand on a suivi son appel parceque 
les petites contradictions qui me sont ,arrivées assez fré· 
.quemment et sur toute sorte de .sujets, n'ont jamais pu ôter 
de mon ame, un fond de paix que je prise plus que tous 
les sucees, et les applaudissements du monde entier . 

Il faut un peu vous dire de nos nouvelles ma chere amie 
quoyque je n'aye rien de trop curieux' a vous mander, nous 
avons été accablées de malades toute l'année, la petite 
verole a couru dans toute la Colonie il en est mort un 
nombre prodigieux de sauvages, il y a parmi eux des na· 
tians presque detruites, les françois l'ont eüe aussy, et on 

(1) Marie Le Roy, décédée le 29 avril 1732. 
(z) Marie-Catherine Hecquet, née le 12 janvier 1714. 

--
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comph'! dans les villes de Quebec et de Montreal, plus de 
700 personnes mortes nôtre hop ital en a été si rempli que 
no'avions doublé les lits pour en' soulager davantage et 
qu'a peine pouvions nous passer dans nos sales tout le 
monde vouloit venir chez 110US parce qu'on y ':nourroit 
peu, en effet de plus de 500 dont nous avons eu soin, il 
n'en est mort que 17, c'est comme vous voyez Madame un 
grand surcroit d'embaras et de dép en ce, 6n s',étonnait de 
ce que nous pouvions supporter tant de fatigues, et il faut 
convenir que nos R'" ont exercé l'hospitalité avec beau. 
coup de ferveur, Dieu veuille ben'ir une Maison ou ses 
membres sont soulagez avec tant d'empressement, en nous 
donnant une augmentation de vertu, c'est la plus avan. 
tageuse recompence qu'on puisse recevoir en ce monde, 
ce chaos n'a pas été fini, que le vaisseau du Roy est arrivé 
chargé de 200 malades, il a faiu recommencer, c'est ainsy 
que ce passe nôtre .pauvre vie, dans un mouvement qui me 
fait aspirer au repos éternel, je vois bien qu'on n'en doit 
attendre que la 

La santé de ma sœur est très faible et ne promets pas 
une longue vie il faudra encore que je la voye partir (1), 

et que reste la derniere comme la plus coupable, mon 
jeune Crere (2) passe en france pour se procurer de l'em· 
play, il n'est point fixe je ne scay ce que la providence 
Iuy garde nous sommes dans un siecle ou je craind tout, 
car la corruption est a son comble, nous voyons des cho~ 
ses pitoyables, on no· en mande de semblables je cray 
que nous ne sommes proche du jugement dernier, car les 
predictions de N .S. s'accomplissent tous les jours, la cha
rité est refroidie et il reste bien peu de foy dans le monde, 
tâchons Madame d'en conserver assez pour profiter des 
évènements qui peuvent contribuer a nôtre sanctification 
et pour nous tenir bien unies a celuy qui seul nous doit 
sauver, pensez je vous prie ma très chere amie a me de· 
domager l'année prochaine, permettez moi d'assurer de 
mcs respects MT hecquet, Mons. et M" hornassel, et de sa· 
luer tous vos aimables enfans, particulièrement ma chere 
manon que j'aime comme une autre vous même je suis 
avec la plus constante amitié et le plus profond respect. 

(1) Sœur Thérèse de l'Enîant·Jésus s'éteindra le 13 février 174S; Sœur 
Marie4 Andrée Duplessis de Sainte-Hélène lui survivra. ju~,qu'au 23 janvier 1760. 

(~) Charles-Denis Regnard Duplessis, né le 2~ janvier 1704. 
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Madame et très chere amie, 

Votre tres humble et tres ' 
obeissante servante, 
Sr Duplessis de St~ helene, sup'" 

de l'hôtel Dieu de Quebec ce 18" 8'" 1733. 

je vous envoye du Capilaire ma s" vous honore et vous 
estime autant que je YOUS aime, je voudrois pouvoir mieux 
vous le prouver n'en doutez point. 

[au dos] A Madame 
Madame Hecquet de la Cloche 

A Abbeville 

t 
16 8'" 1734 

Madame et très chère amie, 
Je me console de ma perte passée, puisque je reçois le 

double cette année, c'est a dire deux de vos chères lettres, 
dans lesquelles je reconnais toujours vôtre bon cœur ct 
vos .bonnes manières, je ne scay si je dois ou si je puis 
vous dire en vérité que la continuation de vos amitiés aug
mente la mienne, car je la croy a un degré assez fort, pour 
rester a ce point, mais je puis vous assurer ma très chère 
amie qu'elle est des plus sincère et des plus tendre, ne 
pouvant m'intéresser plus que je fais dans tout ce qui vous 
regarde, je ressens vivement les inquiétudes que vous cau
sent les fréquentes et presque continuelles maladies d'u'! 
Epoux que vous aimez avec tant de raison, et d'un père 
qui n'a que vous et qui chéri infiniment, je vous vois dans 
les plus accablants travaux de l'hospitalité, et j'admire 
que dans tous ces embaras d'esprit et de corps, vous ne 
perdiez rien de vos dispositions toutes chretiennes, c'est 
en effet Madame, le meilleur moyen de se soutenir dans 
les traverses de lai vie, rien ne les peut si bien adoucir, 
que de les recevoir de la main de Dieu, et d'envisager 
en tout l'ordre de la providence pour s'y soumettre 
avec résignation je ne mesure point mes croix aux 
votres, quoy que grace au seigneur je n'en manque point, 
mais j'ay cet avantage qu'aussy tot que je les regarde dans 
ce beau jour, elles me deviennent aimables et légères ne 
doutez point ma chère amie que je ne demande ardem
ment a N. S. qu'il vous secoure da~s toutes vos peines; et 
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qu'il prenne soin d'une famille que vous luy avez offerte un 
million de fois je vous sçay tres bon gré de vouloir allier 
Melles. vos chères filles a des hommes ' vertueux, on ne 
regarde aujourd'huy qu'au bien, les mœurs sont comptez 
pour rien, quand la fortune paroit brillante mais quel mal- · 
heur pour une jeune vierge d'être livrée a des gens qui 
sont si indignes d'eUc, quelle espérance de faire son salut 
cn se liant avec des impies, il est impossible que Dieu ne 
bénisse pas vos intentions, et qù'il ne procure pas a ces 
aimabes enfants d 1hcurcux établissements, quelques foi
bIcs que soient mes prières elles doivent bien compter y 
avoir grande part, ainsy qu'a ma tendresse qui leur est 
acquise a plusieurs titres, que Melle Manon en ait iey des 
assurances particulière, je ne puis rien oublier de ce qui 
touche une si chère amie. 

Il faut vous dire quelque chose du Canada pais de croix 
et de souffrances, la ville de Montréal (1) a encore été affii
g-ée d'incendie comme en 1719. a l'exception qu'il y eut 
autrefois près de. cent maisons brulées et que cette année 
il n'yen a que 49 mais des mieux bâties et des plus ri
ches, il y en a qui tous seuls ont perdu plus de 50000 11 • 

l'hotel Dieu dont les Rm ne sont pas de nôtre ordre (2) a été 
envelopé dans cet accident, ces pauvres filles n'ont presque 
rien sauvé, tout ce qu'on a pù faire fut de tirer les malades 
des sales et en fort peu de temps, car le feu ne dura pas 
plus d'une heure et demye, on a mis les Rau dans une mai
son d'emp'runt (3), elles vont par un chemin couvert à une 
petite chapelle de la Ste Vierge qui leur sert d'église mais ' 
elles sont obligées de traverser la ruë pour aller servir les 
malades dans une maison de loüage ou on a pratiqué une 
sale, elles ont supporté cette affliction avec beaucoup de 
vertu, on espère que la cour leur aidera a se retablir, les 
habitants de la campagne se sont portés a lenvi a les aider 
a se rétablir en leur apportant des poutres, des solivaux, 
des planches, &<!. C'est une neigresse (4) qui par malice a 

(I) Allusion à l'incendie du 10 avril 1734, qui rasa 46 maisons ainsi que le 
couvent de l'Hôtel-Dieu. 

(2) Les Hospitalières de Saint-Joseph, venues de la Flèche, qui avaient soin 
de l'Hôtel Dieu de Montréal, fondé, par Jeanne Mance, en 1659". 

(3) Chez M. de Montigny, à côté de la chapelle Bon Secours. 
(4) Maire Angélique, négresse, .esclave Panis au. service de dame français 

Poulin femme du sieur de FrancheVIlle, marchand, qUl par vengeance, mIt le feu 
à la tn~ison de sa maîtresse vers sept heur"es du soir. Elle fut soumise à la Q,'U:es-
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mis le fcu chez une dame sa maîtresse, qui fi causé tous ces 
malheurs elle a été accusée et convaincuë de ce crime ct 
condamnée a être penduë, puis brulée apres sa mort, elle 
a ,été executée a Montreal apres avoir d'elle même demandé 
bien des pardons publiquement avec de grandes marques 
'de douleur, elle est morle dans 'de forl bonnes dispositions 

Mon jeune frcre eloit passé en france l'année derniere, 
il est de retour depuis peu, il est arrivé dans le vaisseau 
du Roy qui et6it chargé de 150 malades, nous n'avons pû 
les recevoir tous, on a loüé un endroit pour loger les moins 
maladc~ et les convalescents, presque tous les passagers 
ont étez frappez de ces mauvaises fievrc, mon fl'ere les a 
eüe, quelque jours apres avoir debarqué, il est gueri Dieu 
mercy, j'au rois eû beaucoup de joye s'il avait pû avoir 
l'honneur de vous voir ma tres chere amie, il est extrême
ment enjoué et nos Dames de Canada ne se lassent point 
de luy entendre raconter, tout ce quil s'avise de leur dire, 
il nous paroit content de son voyage il a été voir mon 
fre'Te le Je,suite a Arras, ou on la tres bien reçu ,et il a 
plû assez a toutes les personnes qui l'ont Vû, il avait meme 
avec Iuy un petit sauvage plein d'esprit qu'il a achetté il y 
a quelques années, cela la beaucoup diverti, et il luy a 
donné des scenes fort agréables par ses petites saillies 
surprenantes 

Je croy ma tres chere amie que vous pouvez vous sou
venir de MT Sarrasin (1) medecin en ce pais, fort habile 
homme, que vous avez vû autrefois il est mort depuis peu 
fort regretté et nous laiss'e à la mercy de quelques chirur
giens qui ne sçavent que penser des playes, on demande 
fortement un medecin. 

La santé de ma s· est toujours bien félée cependant elle 
agit beaucoup, et je cray qU,e l'action contribue a la sou
tenir, nous avons grace a Dieu les mêmes inclinations, 
quoyque de naturel tres different, car elle est extremement 
vive, et moy fort tranquille cela ne laisse pas quelquefois 
de nous éxercer, mais sans blesser nôtre union, elle vous 

tion, condamnée à avoir le poing coupé et à être brûlée vi,:e., La sentence f!1~ ~?
difiée par le Conseil Supérieur, l'esclave fut p~ndue et br,ulee, Edouard Rl:h",\? 

'dans le SupPlément du Rapport sur les Arc/uves Callc:Jl>Cm~s, 1899, p. I j 8 tilt 
qu'un compli":e Claude Thibault, « fut condamné à la meme peille par coutumace ), 

(1) Michel Sarrazin, décédé le 8 septembre 1734. (Voir la note 2 de N0 1. 'a 
Francia, lI- année, N° 2, p. 75), 

- 177-

aime et vous estime presqu'autant que mey, je dis presque, 
parce que je veux l'emporter sur elle, en ce point, et vous 
prier d'être persuadée que je .suis plus que perSOllue avec 
une tendre amitié et un profond respect 

Madame et tres chere amie 

Votre tres humble et tres obeissante 
servante 

S' Duplessis de Ste Helene sup" i. 

de l'hotel pieu <le Quebec ce 16' 8b" 1734. 

Mille remerciements a M' hornassel de l'honneur de son 
souvenir et a ~IP votre Epoux, je les assure de mes tres 
humbles respects et leur souhaite une bonne santé 

t 
17 8b" 1735 

Madame et très chère amie, 
Ce n'est pas a vous a qui je :dois faire des reproches 

quand vos cheres lettres ne viennent pas jusqu'à moy mais 
a M'et a M- Demus, qui noS envoye DOS commissions sans 
vous ayertir, et qui par là, me prive d'une de mes plus 
douces consolations, je n'ay absolument rien appris de 
vous cette année, ma chère amie, et je ne suis pas peu in
quiète, sçachant que Monsieur vôtre Epoux etait tout ma
lade vous me ferez bien plaisir de m'en dire des nouvelles, 
je sçay vôtre exactitude a m'écrire, c'est pourquoy je re
grette vos aimables lettres quand je ne les reçois pas, et 
je ne soubçonne point vôtre bon cœur de changement ou 
d'indiférence, je prie N. S. avec toute l'affection ct l'ar
deur dont je suis capable de combler toute vôtre chère 
famille de ses graces, je chéris tous vos enfans a un point 
qu'il n'est aucun bien que je ne leur souhaite je dClI!ande 
sur tout l'heureux établissement de Meil •• vos filles selon 
les desseins que Dieu a sur elles, qui doivent faire la I"~gle 
de nos choix, j'espère que la divine providence en pren
dra un soin particulier, vû qu'en naissant ils Iuy ont 
offerts, par une mère des plus chrétienne, vous m'avez dé
jà mandé, ma chère amie, que vous aviez un fils marié a 
Amiens, j'apprend que mon frère le père Duplessis y va 
faire des missions, je vous prie d 'informer Mr 'vôtre fils 
de l',étroite Ibison qui es t entre nous, afin qu'il fasse con~ 
noisance avec mon frère, dont on nos écrit be~ucoup de 

4 
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bien, c'est un homme plein de zèle dont Dieu béni les 
travaux abondamment, nous n'en avonS point eû de lettre 
cette année, ce que j'ay peine à Iuy pardonner. 

Ma s r de l'enfant Jésus est fort incommodée elle a cra
ché le sang presque tout l'été, avec une foiblesse extrème, 
elle est mieux depuis quelques jours, mais c'est une santé 
si felée, que je ne puis croire qu'elle vive longtemps, Dieu 
me réserve cette croix, on m'a prédit que j'enterrerois 
toute ma famille, je me porte mieux que jamais, quoyque 
je ne sois pas ,exemte de beaucoup de peine, le fardeau 
dont je suis chargée en traine , toujours quantité après soy, 
pourvu quelles servent a ma sanctification, et a celles des 
autres. j'en. suis contente mais ma crainte la plus ordi
naire, est d'aprehender de mettre obstacie au bien d'au
truy, que je ne procure que foiblement quoyque je le dé
sire beaucoup. 

Mgr notre Evêque (1) qui vint de france (2) il Y a un an, y 
repasse cette année (3) parce que Mr levêque de limoge (4) a 
fait saisir tous les revenus de l'abbaye de Benevent (5) 
anexée a l'evêche de Québec qui par la se trouve aujour
d'huy sans rente, il faut esperer que le Roy remediera a 
cela, il a déjà po' premier dedomagem t donné une grati
fication de mille ecus a Mgr. On ne sçay s'il reviendra en 
Canada, il parle d'une malliàre à faire croire qu'il a d'autres 
vues, nOliS nous recommandons a Dieu ' qui voit ce qu'il 
nous faut, et qui a le pouvoir ' de faire tout ce qu'il 
veut Mgr nous a fait assez 'd'honêtetés quoiqu'on ne l'accuse 
pas d'aimer trop les ComtéS, il vient de nous faire present 
d'un tableau sans prix (6) qu'il a rapporté de Rome, c'est 
une nativité de N. S. qui est admirablement belle. 

(1) Mgr Pierre Herman Dosquet, né au diodse de Liège le 4 mars 1691, 
entré à Saint~ Sulpice en 1714 ou 1715, envoyé à Montréal en 1721, retourné en 
France en 1723, Passé au Séminaire des Missions Etrangères, dont il fut un des 
Directeurs. Procureur des Missions . à Rome. Vicaire Apostolique des Indes. 
Reçut la consécration épiscopa~e le jour d,e Noël' de 17,25; coadjuteu; de ~gr 
de Mornay de 1729 à 1733. Eveque de Quebec de 1733 a 1739. Mort a Pans le 
4 mars 1777. Mgr Dosquet dot!l en 17~1 le s~minai,re du. Saint~E~prit, de Paris, 
de la propriété de Sal"Cel1es, pres PontOtse, qUi representalt 3.000 livres de revenu. 

(2) A bord du « Rubis ~, que commandait M. de Chaon, qui arriva à Québec 
le 16 août 1734. • 

(3) Mgr Dosquet, s'embarqua su,r le 4: Héros >, commandé par M. de Fo
rant, le 19 octobre. 

(4) Mgr Henri-Ignace de Brancas, consacré évêque de Limoges en 1715. mort 
cn 1760. . 

(5) Abbaye de l'ordre des Augustins, ail diocèse de Limoges, que le roi avait, 
par Brevet du 1er Novembre 1695 (. unie à perpétuité à l'Evêché de Québec ). 
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Vous me permettrez s'il vo' plaît ma très chère amie d'as~ 
surer de mes respects M" homassel et Me son Epouse, l'fT 
hecquet a qui je souhaite une parfaite santé, et de saluer 
tous vos chers enr.ans, particulieremeIl:t ' Melle Manon, je le .~ 

loge tous dans mon cœur et vous Madame plus que per
sonne, soyez en aussy persuadée que de la sin cérite avec 
laquelle je suis très respectueusement; 

Madame et très chère amie, 

votre très humble et très 
obeissante servante (1), 

S' Duplessis de S" Sup". j. 

de l'Hotel Dieu de Quebec ce 17' 8b .. 1735. 

[au dos]. A Madame Madame Hecquet de la Cloche. A 
Abbeville. 

t 
Monsieur 

Plus nous recevons de marque de vos bontez, plus ma 
reconnoissance augmente, et je suis plus charmée que ja
mais du soin que vous voulez bien prendre de nos affaires, 
de l'affection avec laquelle vous les faites, et de l'attention 
que vous donnez a tout ce q~ nous regarde, je ne puis 
assez vous en remercier Monsieur car il est si rare de trou
ver des personnes qui vueillent s'inter.esser pour des ab
sents, que j'admire vôtre charité je veux donc avoir l'hon
neur de r.épondre amplement a vôtre grande ~ettre par 
celle-cy, je compte vous en écrire une plus succinte fi la 
fin de l'automne, pour vous donner seulement avis de ce 
[que] nous tirerons sur vous Monsieur et de ce qui sur~ 
viendra pour lors 

(6) de la page précédente. 
(6) Mgr Dosquet, avant son départ pour l'Europe, avait fait don aux Reli

gieuses de l'Hôtel-Dieu < d'un tableau de grande valeur qu'il avait apporté dJ1ta~ 
< lie dans W1 voyage précédent. Il lui avait fallu une permission d'un cardinal 
< pour le faire sortir de Rome, parce qu'on ne laissait pas alors passer des 
< pièces d'une telle beauté dans d'autres Etats. C'est une nuit de Noël du fameux 
c: Stella qu'on peut voir aujourd'hui dans la sp,cristie de l'Eglise conventuelle ». 
(Abbé H.-R. CASGRAIN. - Histo1're de l'Hôtel-Dieu de Québec. Québec, 1878, 
p. 382). 

(1) Cette lettre était scellée d'un cachet de cire rouge portant empreinte 
d'un saint évêque tenant cn sa main droite une crosse et en sa gauche un cœ~tr 
surmonté de trois, clous. 

, 
1 

~ 
. 1 

1 
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Je commence par vous dire que nous avons reçu très 
exactement et fort bien conditionné, tout ce que vous avez 
pris la peine de nous envoyer tant dan.s le . balot du feu 
cher frère hubert, que par celny de Monseigneur nous. 
avons trouvé l'ornement fort propre, et plus beau que 
nous ne nous~attendions, c'est une chose qùe n08 vous par
donnons aisement Monsieur, nous ne le mettrons pas a 
tous les jours comme nous l'avions destiné, nous en avons 
d'autres qui Iuy sont bien inferieurs, et dans le fond nôtre 
sacristie est dans une pauvreté, dont nous avons souvent 
de la confusion, il n'y a que la propreté ordinaire aux R800 
qui nous soutient un peu, il faut pourtant vous dire en 
parlant de sacristie, que nous en .avons . fait bâtir une cette 
année, qui est assez bien prise, et ri~nte elle a 19 pieds 
sur un sens, et 16 pieds sur l'autre, elle est comme un Pa
lais en comparaison de celle que vous devez avoir vuë 
Monsieur qui n'avoit que 7 pieds et derny de large, nous 
avons aussy achevé nôtre clôture de muraille, et Dieu 
mercy nous voila en sureté et 'fort bien entourée, nous 
avons perdu beaucoup de terrain du côté du rampart au
quel il a fallu donner 40 pieds de large dans les endroits 
les plus étroits, mais nos RUS y ont consenti et ont mieux 
aimé avoir un espace plus petit et n'être plus exposées au 
pillage comme nous létions . 

Je vous remercie particulièrement du beau pupitre dont 
vous nous avez gratifiée, vous voulez donc Monsieur nous 
faire des présents, et vous vous déffendez d'en recevoir, 
nous ne pouvons point vous en faire, qui égale nôtre re· 
connoissance 

Quoy que vous n'esperiez pas grande chose ny moy non 
plus de la dette de Mr de St felix, ne l'abandonnez pas s'il 
vous plait Monsieur peut-être qu'un coup favorable de la 
fortune engagera cet avanturier a nous restituer ce qu'il 
s'est fait prêter avec adresse, le ne vois gueres que le Rd 
pere hyacinte de la place Recol,et et qui puisse voS l'indi

quer. 
Il faut être bon comme vous letes Monsieur, pour nous 

donner tant de mouvement pour nous procurer des rerne· 
des, c'est en effet un grand service que vous nous rendez, 
si vous pouvez obtenir de Mt le Comte Demuy, et de quel
qu'autres, quelques paquets de pastilles des pauvres &c. 
car nous sommes chargées de la distribution des remedes 
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pour les Curez de la Colonie, et les apoticaires a qui nouS 
demandons des pastilles, nous reponderit qu'ils ne sçavent 
ce que c'est et noS envoyent des choses qui ne convien
nent point pour garder, ou por porter loin si vous pouviez 
Monsieur nous faire une recepte de la Composition de ces 
pates ou pastilles· purgatives, je vous serois fort obligée, ce 
que vous nous envoyerez par aumones de remedes diminuë 
notre depence et nous fait beaucoup de bien. 

Pour la bulle d'indulgence, j'aimerois autant qu'elle fut 
a Rome qu'icy, parce qu'elle no' est inutile, la Clause que 
j'avois demandée n'y étant pas, Mgr levêque (1) et ses 
grands yi caires (2), font des dificultés extrême pour les 
approuver, ainsy il faut nous en tenir· a une seule indul
gence dans nôtre Eglise chaque année mais vous me faite 
un vray plaisir Monsieur de m'assurer que vous allez 
prendre la peine de vous informer des indulgences accor
dées à l'ordre de St augustin dont en effet no' devrions 
jouïr, et que va· aurez la bonté de me mander quel est 
l'usage sur ce point l'année prochaine, voila une suite de 
vôtre attention qui meritc un million de remerciements, je 
vous avois parlé de reliques autrefois, et Il me semble 
qu 'ayant a Rome des habitudes et des connoissances il ne 
vous seroit pas dificile Monsieur de nous en procurer 
quelqu'unes de Considerables pour nôtre Eglise qui est 
fort nuë, nous vous aurions beaucoup d'obligation, nous 
ferions faire des châsses qui feroient un bel effet. Je vous 
adresse une liste des bulles d'indulgenèe qu'il faut renou
veller, nous ayant été accordée por 10 ans en 1726, je vous 
prie Monsieur de faire en sorte que nous en ayons reponce 
l'an prochain, car nos devotions seroient derangécs, je 
joindray à cette lettre un petit memoire qui exercera en
core vôtre charité. 

Plusieurs R8U de cette Comté me chargent de vous les 
recommander Monsieur la mere de Sh Madeleine (2) qui 
d'assistante est devenüe Maitres.se des novices se souvient 
toujours de vous, ma S' de Ste- Genevieve (3) une Coté, qui 
se dit votre ancienne fille, vous prie de vous souvenir 

(1) Mgr Dosquet, 
(2) Louis Normant de Faradon, p. s. S., né à N-ante~, en 1681, qui fut Supé

rieur à Montréal de 1732 à sa mort en 1759 et Jean Plerre de Miniac, p. s. S·I 

né à Rennes. Arrivé au Canada en 1722. 
(3) Voir note p. 163· 
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d'elle dans vos prieres toutes sont fort reconnaissantes des 
peines que vous prenez pour nous mais j'y dois être plus 
sensible qu~ personne. 

Monseigneur nôtre Evêque (l) pa·sse en france, et il se 
depaüille d'une maniere a Caire douter s'il reviendra, sa 
faible santé pourrait bien Iuy faire prendre ce party, nous 
voila toujours surement pour deux ans sans Prelat, ce qui 
est fâcheux pour le Diocese et pour les Comter, caf on en 
souffre beaucoup, Mgr nous laisse Monsieur Ransonnet (2) 
po' Supt cela no' dedomagera un peu de son absence, mais 
00$ ne sommes pas sans crainte sur nôtre sort por l'avenir, 
toute ma ressource ordinaire en tout ce qui m'anarme~ 
c'est d'envisager la volonté de Dieu, je trouve que c'est un 
lenitif qui adoucit tout, Continuez nous Monsieur vos bon~ 
tez et me croyez avec autant de reconnaissance que de 
tres profond respect (3) . 

Monsieur 

Votre tres humble et tres obeïssante Servante 
sr Marie André Duplessis de Ste helene 

Supr~ j 

[en 'marge au bas de la première page ], Monsieur de Mon~ 
tigny. P. 

[en marge de la seconde page] notre petit memoire ac~ 

compli ayez toujours la bonté Monsieur d'envoyer a M· 
Bourgine tout ce que vous aurez à nous, car nous Iuy de~ 
vans assez considerablement mille remerciements de vos 
soins permettez moy dnssurer de mes respects Monsieur 
Tremblay (4). 

[en marge de la dernière page] je va' prie Monsieur da~ 
voir' la bonM d'envoyer a~x Dames Carmelites de la ruë 
de grenelle' la leUre de la mere Therese de Jesus car~ 

melite à Chartre et le paquet de capilaire que je va' adresse 
pour elle. 

(à suivre) 

(I) Mgr Do,quet. 
(2) Sylvestre-Michel-François RansoIU1et, prêtre du diocèse de Liège, proto·· 

notaire apostolique, cousin de Mgr Dosquet. 
(3) Cette lettre, non datée, mais portant d'une autre écriture, en tête, la 

date J735, se trouve aux Archives du Séminaire des Missions Etrangèrcs à 
Paris (Amérique, Canada, etc., 1687-1849. Vol. 344, ff. 283-286). 

(4) Ancien missionnaire du Canada, directeur du Séminaire des Missions 
Etrangères, mort, âgé de 76 aII1S, le 9 juillet 1740. 

" 

. 

VN BRETON 
SUPÉRIEUR DU SÉMINAIRE DE MONTRÉAL 

« Qu.and M. Dollia de Casson, sttpé)'iew' du Seminaire de Montréal, 
mow'ut, le 27 ~eptembre 1701, son éloge fUHèb)'e fut prononcé pa)' M. 
de Belmont, l~ nouveau supérieur. Un résumé de cet éloge, d1i à la 
plume de M. GI'illtdet, supérieu·r du Séminaire d'Angerl:l, est co'nser1}(.! 
da.IM les il rchil'es de Saint~Sulpice, à Pal'is. Nous le ,'eproduisons, 
d'ap,'ès la copie qu'a bien voulu nous adresser M, le chan.aine Uzureau, 
diJ'ecteur d~ l' « Anjou historique» : 

« M. Dollier de Casson naquit en Basse-Bretagne en 1636 d'une 
famille illustre et distinguée par la noblesse et les belles actions de ses 
ancêl1·es . Il avait reçu de grands biens de la forlune et de la nature 
un bon esprit, d'excellents talents, une taille avantageuse et une force 
si extraordinaire qu'il portait deux hommes assis sur ses deux mains. 
Il quitta ses études pour suivre le parti des armes. Il fut fait capitaine 
de cavalerie. Il servit sous M. le Maréchal de Turenne et s'acquit de 
sa bra~oure l'estime de ce grand général d'armée,. Il se trouvait au 
feu comme le dernier de ses soldats, et il pensa plus d'une fois y perdre 
la 'vie. Un jour, étant campé devant une place qu'on assiégeait, il évita 
un boulet l'ouge prêt à lui frappel' la têle, en lai ssant tomber son 
mouchoir par terre et se baissant pour le r:HnaSSel' . Di.en, qui ne l'avait 
préservé de tant de dangers que pour en faire un vase d'éleclion, lui 
ouvrit les yeux sur l'aveuglement qui porte les gens de guerre à 
s'élever au'< plus hautes chargeg militaires. toujours aux' dépends de 
leur vie et souvent de leur salut. Il quitta les armes, reprit ses études, 
embrassa l'élat ecclésiastique, entra au Séminaire de Saint-Sulpice à 
Paris et s'enrôla dans une autre .milice, oi! il apprit en peu de temps, 
à combattre le:=; ennemis de son salut, encore avec plus de coutume 
qu'il n'avait fait contre ceux de l'État.. 

( M. de Bretonvilliers, supérieur du Séminaire de Saint-Sulpice, 
voyant les grands pL'ogrès qu'il avait fait s en peu de temps dans la 
science e't la vertu) le jugea digne d'être envoyé au Canada pour être 
supérieur du Séminaire de Montréal, dépendant de celui de Saint
Sulpice. II parlit vers l'année 166tl. A peine y ful-il arrivé, qu'il se 
consacra tout entier à cultiver celte vigne du Nouveau-Monde. n'abord 
il exerça son zèle vraiment aposlolique à catéchiser les Algonquins, 

, 
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dont il apprit la langue . . Il s'acquit l'estime de tous les Français et 
même des sauvages. Ces derniers l'aimaient et le craignaient tout 
ensemble, car quand quelqu'un d'eux venait auprès de lui pour l'inter_ 
rompre dans ses prières, quoiqu'il fOt à genoux, il le renversait par 
terre d'un coup de main . Ils admiraient sa fOl:ce et disaient dans leur 
langue: Voilà' un homme! Il se signala surtout dans l'entreprise qu'il 
fit pour aller découvrir les Illinois et porter les lumières de l'Évangile 
à ces pauvres peuples, qui demeuraient dans les ombres de"la mort 
depuis tant de siècles. Il y fit une mission -avec succès. Sa charité 
é~lata . d?os le service qu'il rendit aux troupes françaises en qualité 
d aumomer dans la guerre d'Agnie. Ce ful à peu près dans ce temps
là qu'il fit un acte de la charité la plus héroïque et digne d'une mémoire 
éternelle. Un soldat s'était enfoncé sous les glaces sur le lac Champlain 
et était près de se noyer; le trou'· dans lequel il était tombé était 
de très difficile abord, les glaces étant faibles et fort rompues par les 
efforts que faisait ce soldat pour se sauver. Personne n'osait se com
mettre à un si grand péril pour l'en délivrer. M. Dollier seul, armé du 
signe de la -Croix, lui tendit généreusement le bras, s'avançant sur le 
Lord du précipice, et Dieu lui donna, comme par miracle, toute la 
force, la dextérité et la vitesse nécessaires pour le tirer de l'eau. 

« Une autre fois, ~lIant à la conquête des âmes des sauvages, il 
tomba lui-même dans la rivière du Saint-Laurent. Les glaces rom
pirent sous ses pieds, où étaient attachées des l'aquettes, instrumen t 
dont on se sert en Canada pom' glissel' sur la glace et qui fait faire 
plus de chemin en une heure qu'on n'en pourrait faire avec un cheval 
de poste en deux. Il demeura longtemps en cet état, combattant entre 
la vie et la mort, avant qu'on pût le secourir. Un froid extrême s'em
para de presque fou~ son corps, ses bras seuls étendus soutenant sa 
tête hors de l'eau. Il fut sauvé, mais il contracta une maladie mortelle 
de cet accident: il eut une colique cruelle et presque continuelle et 
de là il tomba dans l'hydropisie. Tous les remède" qu'on put lui f~ire 
en Canada, pays très froid, ne firent qu'augmenter son mal. Les mé
decins jugèrent à propos qu'il revînt en France pour reprendre son 
air natal. Il arriva en Bretagne au milieu de l'année 1676, dans un 
habit fourré de peaux de martres. Les bons traitements qu'il l'eçut 
dans la famille, rétablirent peu à peu sa santé. 

« Pour ne pas demeurer inutile dans la maison de sa sœur,mariée 
avec le baron de Bossac, homme de qualité et d'une g"ande piété, il 
s',appliqua à instruire un de ses neveux, âgé d'environ neuf ans, en 
qui il trouva de si heureuses dispositions à la science qu'en moins de 
deux ans il lui apprit le latin par une méthode particulière. Il lui en
seigna même la philosophie, et le mit en état d'en soutenir les quatre 

- 1l!5 -

parties sans président et de rendre sur-le-champs trois raisons de 
quelque question qu'on lui püt faire. . 

« M. Dollier, se portant mieux, crut que Dieu demandait de lui qu'il 
retournât au Canada pour y sacrifier de nouveau sa santé à son service. 
Il proposa ce dessein à·M. Tronson, alors supérieur du Séminaire de 
Saint-Sulpice, son directeur, qui eut cette proposition d'autant plus 
agréable qu'il était actuellement en peine pour t'fOU ver un sujet 
propre à être supérieur du Séminaire de Montréal. Il lui répondit, avec 
la sagesse dont il était rempli, qu'il ne voyait d'obstacle à l'exécution 
de ce projet que la faiblesse de sa santé, et il le priait de faire un 
voyage à Paris pour en conférer ensemble. 

« Il partit de Basse-Bretagne vers le milieu de l'année 1678 et, afin 
que ses parents ne se défiassent de rien, il leur proposa de mener son 
neveu à l'Académie à Paris. Ce prétexte leur fut fort agréable. Il passa 
par Angers pour voir une de ses sœurs, supérieure du C~lvaire de 
cetta v iIle, qui avait un mérite infini et excellait en esprit et en piété, et 
pour y conduire une nièce, sœur du jeune enfant, qui voulait être aussi 
religieuse au même lieu, Ce fut cette religieuse qui me donna alors 
(c'esl Grandet qui parle) la connaissance de ce cher frère, avec lequel 
j'ai toujours depuis entretenu un commerce de lettres et de' prières . 

« Lorsqu'il fut arrivé à Paris et qu'il eut placé ce cher neveu dont 
la séparation lui coûta beaucoup parce qu'il l'aimait tendrement, sa 
parfaite convalescence fut une preuve certaine pOUl' M. Tronson et 
pour lui que Dieu voulait qu'il retournât au Canada. Il se disposa donc 
à faire ce pénible voyage. Les préparatifs ne purent pas être si secrets 
que les parents n'en eussent connaissance. Ils tentèrent toutes sortes 
de voies pour l'empêcher de partir. Les intérêts de leur famille, son 
âge déjà fort avancé, ses infirmités passées et actuelles, tout fut em
ployé comme des motifs pressants pour le faire changer d'avis. Mais 
tout futinutile. J'en écrivis même à M. Tronson, de la part de sa sœur 
religieuse; il me répondit que ce serait en vain que sa famille s'oppo
serait à son voyage, parce qu'il avait des preuves assurées que Dieu le 
demandait de lui. 

« Il arriva à Montréal vers la fin de septembre de l'année 1678, où 
il reprit possession de son ancienne supériorité (1), au grand contente
ment de tous ses confrères, de tous les França is et même des sauvages, 
qui l'avaient beaucoup regretté. Sa vie ne fut plus qu'un tissu de tra
vaux apostoliques, d'actions héroïques, de libéralitéS' envers les 
pauvres, d'exemples de piété et de zèle; car sa charité a fait qu'il 
s'est jeté à travers les épées nues de ceux qui se battaient en duel sans 
crainte d'en être percé pour les séparer. Sa libéralité l'a souvent 

(1) Il avait éteSupérîeur du Séminaire de Montréal depuis 1617 jusqu'en 1674. 
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obligé à distribuer aux pauvres soldats tous ses vivre. et tous les bléS 
du Séminaire, et de se voir aprè"s cela réduit, avec ses confrères, à la 
gamelle et à ne manger que des pois. Il n'est pas concevable comment 
ce charitable père des pauvres s'est comporté daus le temps des 
famines générales et des disettes particulières. Il donnait tout; il ne 
se réservait rien; il se fût bien donné lui-même. 

« Quelque temps avant sa mort, il apprit la nouvelle la plus affli
geante 'pour lui, qUi était que le baron de Bassac, son beau-frère, avait 
été assassiné, et sa sœuf, pour venger sa mort en justice, avait 
presque perdu tout son bien, ayant été obligée de poursuivre sa cause 
en plusieurs tribunaux, où ses parties, très puissantes, l'avaient 
traduite. Épuisée de santé encore plus que de biens, elle avait été 
obligée de confier la sollicit.ation de ce procès à une de ses tllles qui, à 
l'âge de 15 ans, fut demander justice au Roi, le suppliant de désigner 
des commissaires qui prissent connaissance d'une injustice si criante. 
Elle les obtint et, nonobstant le crédit et l'adresse de ses parties, elle 
fit rendre un alTêt favorable. Mais s'étant mise en arbitrage entre les 
mains de gens puissants pour des dédommagements et les frais du 
procès, ils la condamnèrent à 20.000 livres de restitution envers les 
assassins. C'était une partie des grandes sommes d'argent qu'ils lui 
avaient fait coûter injustement. 

« M. Dolliel' a beaucoup souffert lui-même pour la justice, car, 
·comme toute l'île de Montréal, que M. de Brelonvilliers avait achetée, 
appartenait alors au Séminaire, il a souvent eu des démêlées avec des 
officiers; mais il ne s'est jamais vengé que par des bienfaits redoublés 
et une douceur inaltérable. II y eut peu de personnes en Canada qui ne· 
voulussent éprouver la sagesse de sa direction et la charité de ses 
conseils ou de ses bons offices. Il se faisait tout à tous, ainsi que dit 
saint Paul, pour les gagner tous à Jésus-Christ. Il semblait être in· 
firme avec les malades, pour leur procurer les remèdes nécessaires à 
leur san lé, et il brûlait d'un zèle ardent avec le saint apôtre pour dé- ' 
Iruire les scandales. Enfin, consumé des travaux et des fatigues que 
lui avait at.l.ires son zèle, il mourut au Séminaire de Montréal, le 27 
septembre 1701, plein de mérites et de bonnes œuvres. 

« Son caractère particulier fut de rendre la vert.u aimable. Sa grâce 
était de gagner les cœurs et de les attirer à Dieu. Il s'est acquis une 
estime générale et un crédit universel dans tout ]e Canada par un 
abord accueiJJu nt, p<:Il" des manières honnêtes, prévenantes et polies, et 
pal' une conversation radie et pleille de bonté. Tout cela était soutenu 
p~H' un air de qualifé et· les avant.ages d'une mine, d'un port et d'une 
prestance qui, san:;; fard et sans affectation, lui conciliaient les cœurs 
et lui acquéraient une autorité imposante, sans qu'on s'en pût défendre. 

QUESTIONS et RÉPONSES 

La rubrique « Questions et Répo'nses :. est ouverte à tous. 
Les 4: Questions et Réponses , sont insérées dans le but de rensei .. 

gner les chercheurs et les curieux. 

QUESTIONS 
CHARREST, A LOCHES (INDRE-ET~ 

LOIRE) EN '1791. - En 1791, le 19 
février, « Étienne Charrest, ancien 
« seigneur de la côte de Lauzon et 
.. pointe de Lévis, chevalier de L'ordre 
il royal et militaire de Saint - Louis, 
« demeurant il Loc.hes. a déposé étude 
«dud. Me Penherard [notaire royalJ un 
« Ecrit en deux RoUes de gt'and' papier 
«contenant quinze actes Extraits des 
« regis'tres de Mariages. Baptêmes, et 
II. Sépultures de la pat'oisse de Québec 
«en Canada, cel'tiffiés véritables et 
«conformes aux originaux par Mr. 
« Richer Curé de Québec le cinq juillet 
«mil sept cent Soixante cinq ... 'Il. De 
cetle liasse de documents était extrait 
le 26 février 1791. l'acte de baptême de 
Marie-Catherine TraUier, nêe à Québec 
le 23 octobre 1727 de (( Pierre Trottier 
Il des aumiers marchand de cette ville 
« et de demoiselle Marguerite Cheron 
« de cette paroisse, Le Parrain a été le 
« sieur Coarles Chéron, et la Maraine 
li. Marie Catherine Munbrun ... Il. 

Nous savons, par Tanguay, (Vol. VII. 
p. 356) que Marie·Catherine Trottier 
fut mariée à Lévis, le 22 octobre 1742, 
à Etienne Chal'est, que ce dernier, fils 
d'Etienne et d'Anne-Thérèse Duroy, 
naquit en 1717 et qu'il était marchand 
et troisième seigneur de Lauzon. 

Il nous serait agréable, pour complé-
. 1er les noles qui accompagnent déjà 
ce manuscrit de notre collection, 
d'avoir sur Etienne Charest des ren
seignements plus complets que ceux 
dejà connus tant par les ouvra~es cana- . 
diens que par ce qu'en a dit M. de . 
Roquebrune dans Nova Francia .. 

DE CARBONNIÈRES. 

LOUCHOT. - Le Capitaine Louchot 
s'est distingué (1757-1759) à Niagara, à 
la Présentation et aiHeurs. On l'a dit 
originaire de Grenoble. Nul historien 
canadien n'a jusqu'ici indiqué son 
prénom. Qnelqu'un en ferait-il la trou~ 
vaille? 

Rd P. L. LE JEUNE. 

POULLETIER, DIT POULLETbSOLDAT 
A MONTRÉAL EN 1757. - ans un 
registre qui a pour titre: 'l Montréal 
'1740-1742 Il dont le premier reuillet 
porte:« Re~istrede recette et dépense 
« faite par M. Abel Lorîeül de Flacourt 
( prêtre Directeur du Sèminaire d~ 
« St Snlpice poUt' le Séminaire de Vii
I/. lemarie il. [ces deux mots rayés dans 
1( l~ texte]. Montréal en Canada Il, re
«glstre qUi se trouve aux Archives 
li. Nationales (Carton A5 3263) on 
« lit : (( Depuis l'arrêté du 26 février 
«1757 jay l'ecu: ........... Mars 3-1. Recu 
6:; Soixante livres de M" PouUet pour 
« Poulletier dit PoulIet son fib soldat 
«dans le régiment de Ligneri à 
« Montréal. Jecris à M. Mongolfier de 
f. vouloir bien paier cette somme dont 
« je nay point donné de billet '1!. 

Je serais désireux d'avoir quelques 
renseignements sur ce Poulletier. Un 
lectem de Nova Francia, pounait-il 
m'en fournir 7 ... 

A.-E: BOUCHER. 

Jor,ICŒUR, SOLDAT DE LA COMPAGNIE 
DE PUISAN, AU RÉGIMENT DE BÉARN. 
- Dans mes notes du Régiment de 
Bearn existe une fiche sur un nommé 
Martin S ...... dit Jolicœur qui fut de la 
Compagnie de M. de Puisan et blessé 
à la bataille de Québec en 1760. 
Pourrait-on me donner le vrai nom de 
ce .Tolicœur et quelques informationlO 
sur sa personne 7 

DE SAINTE Foy. 

ROUVILLE (M. DE). - On lisait dans 
le journal le Il Temps» daté du d.i
manche 8 janvier dernier: «En rèpa
li. rant, Grande-Rue, à Dieppe, l'an
li. cienne maison de M. Clavier, pharma
(0, cien, les ouvriers ont trouvé, dans le 
«( sous-sol, au niveau des premières 
« fondations de ce très vieil immeuble, 
« les débris d'une cloche en bronze 
«datant vraisemblablement du sei· 
« zième siècle et une cloche de moindre 
« dimension que, malheureusement, 
a les coups ont morcelée. 
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{( La couche de vert~de-gris dont ces 
« débris ~ont c.ouverts . ne permet pas 
« de les IdentIfier, malS leur âge est 
'« vénérable. 
« ~es. plus anciens p,lans de Dieppe 
« n mdlquent pas qu un monastère 
« quelconque fut situé sur cet empla
«cement. L'hôtel de ville de cette 
«époque s'elevait 22-24, plate NaUa· 
e nale" et Grande-Rue, 17 à 21. D'où 
«provIennent ces cloches qui ont 
« sans doute, sonné bien des alarmes' 
« y compris celle du bombardement 
« de 1694? Celle de l'hôtel de ville a 
« été cédée en 1703 à M. de Houville. 
« C~ n'est donc pas la cloche retl'ou
«vee )1: po des il Amys de Dieppe» 
pourraIt-Il rJonner quelques renseigne
ments sur ce M. de Rouville. 

JEAN DU TRIADOU. 

PRINCE MAURE TRANSPORTÉ A LA 
LOUISIANE ET RENDU A LA LIBEHTK 
APRÈS TRENTE-NEUF ANS DE SERVI· 
!VDE. - Au moment où je mets ordre 
~ quelques documents sur la Louisiane, 
Je trouve nne note concernant un 
Mau:~ qui aurait été transporté en 
LOUISIane. Abdoul Rahaman, d'origine 
roy~le, fut amené en Louisiane en 1788, 
y vecut en esclave, conservant le resR 
pect des usages musulmans. Où pourR 
rais·je avoir des renseignements sur 
ce personnage? 

J. LA LIBERTÉ, DE BOSTON. 

BELLENGER (Jos . M.). - Une lettre 
datée de \( Longue Pointe 8 Juin 1854 » 
écrite à une personne qui n'est dési~ 
gnée que par cette phrase « comme il 
« est question que vous vous occupez à 
(( prendre des notes sur le Canada,cela 
« nous fait espérer que nous aurons une 
« hi.stoire véridique et chrétienne, dl": 
(\ notre inrortuné pays, que des bisto· 
{( l'iens moitié chrétiens moitié atbées 
« [sic], ont si maltraité; en laissant 
« surtout exhaler. leur haine et leurs 
« diatribes contre le clergé ... » Je serais 

BRETAGNE 

188 -

heureux d'avoir, sur ce prêtre cana~ 
dien, Jos. M. Bellenger, qui donne, en 
cette lettre, de curieux rensei~ne
ments sur l'origine des mots Quebee 
et Mississipi, quelques détails. 

A.-L. L. 

RÉPONSES 

UN FILS DU DUC DE GESVRES ENVOYÉ 
AU CANADA AU XVIl$ SIÈCLE. (Vol.lI. 
No 2. p. 92). - A cette question posée 
par M. je répondrai dans un prochain 
numéro de Nova Francia. Il importe 
de dire, de suite, comme je l'ai fait lors 
d'une récente réunÎon du Comité des 
Sources et Recherches de la Societé 
d'Histoire du Canada, que c'est un pro· 
t~ge .du duc. de Gesvres, p~r~nt de pluR 
sieurs offiCiers de son reglment, qui 
fut envoyé d'office en NouvelleRFrance, 
qui s'y maria et qui obtint du roi
malgré ce qu'en avançait M. - de 
revenir régler ses affaires en France. 

A.-L. L. 

DÉCOUVERTE DE L'ACADIE AU XIW 
SIÈCLE. (Vol. Ill, No 1, p. 63). - C'est 
au prêtre Adalbrandr Helgasson que 
Ch. Ozanam attribue la découverte de 
l'Acadie au XlIIe s,iécle. Nous croyons 
pouvoir faire rëponse à la question 
posée par le R.P. M ....... e, en Signalant 
quP. Rafn dans son ouvrage intitulé : 
A?ltiquirate~ ,A m~ri('a,nœ ~ rappelé que 
des le XIe sleele 11 eXistaIt une colonie 
scandinave au Groënland. que en 1408 
Ir:: passage suivi par les flotilles scanR 
dlllaves pour alle,' en GroënIand par 
l'lsJande, fut bloqué pal' les glace~ les 
scandinaves firent des découverte's et 
fondèrent des ètablissements plus bas 
f'ncore, à TerreRNem;e. en Nouvelle
Écosse, à l'île de Nantucket. La carte 
dressée par Rafn signale ces décou~ 
vertes des Européens du X" au XIV' 
siécle. 

.... Fr. O. J ... cap. 

Cours de vacances pour les Étudiants étrangers 
NOUR avons reçu de l'Université de ~ennes un prospectus 

ann~nyant Cout.'er~ure de.') cou~'S pour les Etudiants étrangers, au 
17 Jutll~!.t prOChal!l. Les cours qui dureront jusqu'au 31 août 
a~ront heu à Satllt~Ser'van, à 15 minutes de Paramé et de 
Dinard. 

Nous engageons fortement nos lecteurs Canadiens et Améri
cains quj désirel'<!ient venir e:n France l'été prochain, à écrire 
ü l'OFFICE DES ETUDIANTS ÉTRANGERS, Université de Rennes 
Place Hoche, Rennes (lJle-et-Vilaine) France. ' 

LI"~ES et ~E"UES 
Le Centenaire 

de 
Iules Verne 

FAMILLE SANS NOM 

Il n'est personne qui ne se souvienne 
d'avoir vécu des heures passionnantes grâce 
à Jules Verne. Et parmi les livres de ce 
romancier si fécond, Famille Sans-Nom 
n'est pas un des moins caractéristiques, Ce 
roman a le grand avantage de faire connaître 
notre pays sous un jour favorable. Bien supé

rieur en cela à cette Maria Chapddaine à quoi nous devrons longtemps 
une réputation d'hommes des bois, il garde encore sur le livre de Louis 
Hémon la supériorité d'un style correct et d'une langue sans fautes. 

Jules Verne avait choisi dans l'histoire du Canada un des épisodes 
les plus propres à inspirer un romancier: 1837 et la Rébellion. Il est 
bizarre que cette date et ces événements de 37 n'aient pas valu au Canada 
plus d'œuvres romanesques par des canadiens. Dans tous les pays, les 
grande dates de Révolution et de Rébellion ont inspiré la littérature 
nationale_ En France, 93 est le titre de l'un des plus célèbres romans de 
Victor Hugo, et la Révolution a inspiré toute une bibliothèque qui de 
Jocelyn de Lamartine, aux Chouans de Balzac, renferme des chefs
d'œuvre. La Littérature anglaise compte dans sir Walter Scott le grand 
romancier des guerres d'Ecosse au temps du prétendant Charles 
Edouard Stuart. L'histoire recréée par les g ... nds écrivains a beauco"p 
de charme. On la trouve palpitante de toute la vie qui manque nn peu 
trop parfois à l'histoire écrite par les érudits. 

Il est peu de romans historiques dans la littérature canadienne. Le 
meilleur est certainement celui de Philippe Aubert de Gaspé: les 
Anciens Canadiens, roman mal composé mais écrit délicieusement. 
Nommons encore 1 .. Fiancés de 1812, de Joseph Doutre, Les Ba,ton
nais, de John Lespérance et les récits d'histoire romancée de Joseph 
Marmette. C'est aS,sez pauvre pour une littérature qui eut pu s'inspirer 
de tant d'épisodes pittoresques. 

Jules Verne dans Famille sans ,nom a suivi l'histoire avec une 
gran de liberté comme il le devait. Ses personnages ne sont pas 
toujours très canadiens et l'atmosphère ne l'est guère. On sent qu'il 
s'était l'enseigné consciencieusement dans les livres. On pOUlTait 
dépister facilement ses sources. Il a lu le livre de L. O. David: Les 
Patriotes de 37 puisqu'il nomme cet ouvrage à la fin de son roman. Je 
pense qu'il lut également le, Ancien, Canadien,: la description de 
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son souper chet le fermier Thomas Harcher a quelques traits qui 
rappellent le souper au manoir d'Haberville .. Et c'est là l'erreur, car 
Gaspé qui écrivit son livre dans les années 1860 racontait s~s sou
venirs, ceux de ses parents et décrivait les mœurs des Canadiens de 
1759. En s'inspirant de ce livre pOUf portraire les mœurs cana
diennes de 1837, Jules Verne commettait donc un grave anachronis
me. De plus, c'étaient des milieux fort différents que la ferme de 
Thoma~ IIarcher, et le manoir seigneul'ial d'Haberville. 

Il n'importe car le roman de Jules Verne a de grandes qualités. 
Le personnage du lIotaire indien, l'épisode du prêtre fusillé à la place 
de son frère sont de bons éléments romanesques. Plût au ciel que nos 
romanciers canadiens eussent suivi l'exemple du bon Jules Verne el 
tiré de notre histoire nationale des livres pittoresques et vivants! Ils 
ont préféré, depuis quelques années se cantonner dans une fade litté
rature de bergerie. Notre vieux Phillippe de Gaspé avait été bien plus 
inteIJigent et bien plus sensible au charme du Canada français que ces 
désolants cacographes dtl terroir. R. La Roque de ROQUEBRUNE. 

BRIÈVETÉS 
PAR 

OLIVIER MAURAULT p. s. s 

Ce recueil d'articles parus dans 
les revues et journaux du Canada 
forme Ull très attrayant volume. Il 
eut été malheureux de laisser épar
ses des notes faites pour être 

réunies. Car on s'aperçoit en les lisant que tous ces aL'tieies ont un 
lien entre eux, une pensée directrice, un fonds comm~n. Ce qui a 
guidé M. l'abbé Maurault dans la plupart de ses propos critiques c'est 
la sympathie et le désir de découvrir la valeur d'art ou de pensée des 
œuvres qu'il étudiait. M. Maurault a le goût de la haute culture litté
raire 'et artistique. Il aime aussi découvrir et encourager les tentatives 
canadiennes dans ce double domaine. Un écrivain, un peintre, un 
musicien canadien lui semble toujours digne d'être écouté ou aidé car 
il exprimp. par son œuvre un peu de l'âme de la race. M. Maurault aura 
été J'un des hommes du Canada qui auront le plus aidé à l'éclosion 
d'une génération d'artistes et d'hommes de lettres. 

Brièveté. (dont le titre ne me plait guère, mais il ne plait pas non 
plus il M. Maurault) renferme bien des idées judicieuses. C'est une 
grande qualité pour un critique d'avoir le don de sympathie tout en se 
gardant de l'emballement. La critique de M. Maurault est pleme de 
mesure et d'intelligence. Et cette critique s'applique à toutes sortes de 
manifestations: Rien ne lui est étranger de ce qui se passe au Canada 
français dans le domaine artistique et littéraire. Certes, M. Maurault 
n'est pas seul chez nous il suivre le mouvement local d'art et de litté-
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rature. Mais personne ne l'avait fait jusqu'ici avec autant d'esprit de 
suite et d'intérêt. Des articles comme L'art et les artistes qui ouvrent 
le volume, comme l.a critique, A u service de la tradition. frança~3e, le 
Nigog, Ilfol't encrie,', LelJ Cahier/) de Tw'c, etc., montrent assez bien ]a 
tournure d'esprit d'un homme ouvert à toutes les idées et capable de 
comprendre la beauté sous toutes ses form.es. Nou~ n'aur~ns j~mai.s 
assez de gens de cette espèce dans notre Jeune democratte qm dOIt 
s'ennoblir par le culte de l'art et le goût du savoir. 

Une des idées chères à M. Maurault est que, pour que l'art vive 
dans une société, il faut lui préparer une atmosphère, lui trouvet' un 
public, créér enfln l'ambiance. Des livres comme celui qu'il vient de 
publier contribueront à réaliser ce vœu. R. DE HERTEL. 

L'AFFAIRE 
DU 

PETIT-VAL 

L'affaire du Petit-Val, par Léonce Grasilier (Librai_ 
rie Perrin). S'il est vrai que bon sang ne saurait mentir, 

le contraire est sans doute aussi vrai et les Du Pont 
du Chambon en sont le plus bel exemple. Jamais 
famille ne fut plus néfaste que ces Du Pont du 

Chambon de Vergor. On sait assez le rôle joué au Canada par Louis Du 
Pont du Chambon de Vergur qui, commandant il Beauséjour en 1755, 
rendit la place sans coup férir. C'est le même Vergor qui devait se 
faire surprendre par les Anglais à l'Anse au Foulon dans la nuit du 
12 septembre 1759 et qui ainsi fut l'une des causes de la perte du 
Canada par la France. Cet exploit lui a mérité dans l'histoire une 
renommée au moins aussi injurieuse que celle du traître Denis de Vitré 
qui conduisit la flotte anglaise jusqu'à Québec. 

Le petit-fils de cet homme néfaste fut un voleur, un faussai l'e et 
un aSsassin. Du moins c'est ce qui ressort du livre, amusant comme 
lin roman, que publie M. Grasilier sous le titre de L'Affaire Petit du 
Petit- Vat . Frédéric-Joseph Du Pont du Chambon, fils de Charles
Ferdinand-François Du Pont du· Chambon et petit-fils de Vergor est 
plus que probablement l'auteur des assassinats commis en 1796 le 
2 avril au château de Vitry-gur-Seine. C'est son procès que fait M. ·Gl'a
silier en racontant cette mystérieuse et terrible affaire. Et ce qui rend 
le personnage encore plus odieux c'est que sa propre mère fut une des 
victimes du massacre du 2 avril. 

CeDu Pontde Chambon était canadien également par sa mère qui était 
une Rodrigue. Madame Dupont du Chambon, née Marguerite Rodrigue, 
fut assassinée avec ses sœurs Madame Donat de Saint-Coux, née Anne. 
Marguerite Rodrigue et Victo~re Rodrigue, non mariée, au château de 
Vitry. Les outres victimes furent Frallçois-Gaspard-Philippe Petit-du
Petit-Val, Louise Linot, femme de chambre de Madame Donat et Ger-
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trud~ femme de chambre de Madame du Pont du Chambon. Les Rodri
gue avaient habité Louisbourg avant la conquête du Canada et, revenus 
à la Rochelle, ils y avaient retrouvé les Du Pont du Chambon. Quant au 
fameux Vergor, il était fils de .Jeanne Mius d'Entremont. De façon 
assez inattendue, le livre de M. Grasilier nous apprend ainsi comment 
finit cette famille Du Pont du Chambon dont on ne savait plus grand 
chose après son départ du Canada. Comme on le voit par L'Affai .. e 
Petit du Petit- Val, cette fin fnt plutôt tragique. .r . DE LEIGNE. 

M. Hervé Léguillon, avocat à la Cour de Paris, 
NORMANDIE conseiller municipal de Bernières-sur-Mer vient de 

publier une très intéressante monogl'aphie qui sera 
un document précieux pour les historiens qui, comme l'a écrit Henri 
Honnage sont persuadés que la «Grande Histoire )) est « faite avec 
des histoires locales )). Dans son Histoire de Be'}'nières~sur~Mer. Des 
origines à la Revolution (Caen, librairie Louis Jouan), M. Léguillon 
nous fait mieux connaître cette plage ravissante de la Côte de Nacre, 
« depuis ces origines lointaines - l'âge de bronze et l'âge de fer y ont 
laissé leurs empreintes - jusqu'à l'époque révolutionnaire que les 
Bernieriens subirent, en organisant ), le nouvel état de fait dans « un 
esprit de justice et d'équité et résistèrent aux prétenJus amis du 
peuple tout en calmant les esprits exaltés pa,' les privations ». L'his
toire du camp romain, de la Léproserie Sainte· Marguerite, des 
vieilles familles, des Seigneurs de Courseulles et de Bernières~ des 
fiefs, est narrée avec détails et anecdotes. Nous avons noté dans ces ~ 

pages comme étant mèlés à l'histoire de cette station balnéaire: le 
sieur Denis Pelloquin, sieur de Bernières, valet de chambre du duc 
d'Orléans, qui mourut, au XVI~ siècle trésorier, de France, dont les 
armes étaient (( de gueules à la Tour d'argent » ; Louis Asselin de 
Banville, Catherine Asselin, veuve d'un procureur général à la Cour 
des Comptes, aides et finances de Normandie ; noble demoiselle 
Marie-Anne Asselin de Banville qui épousa, le 4 octobre 1737, Étienne
Marie d'Escovaille, chevallier, Seigneur de la Balme, Saint-Germain
du-Bois, la Barre et autres lieux, et qui était la fille de Louis-Albert 
Asselin de Banville, conseill er du roi en tous ses conseils, maUre des 
requêtes ordinaires de son hôtel; Étienne Lecoq, sieur de la Potterie, 
capitaine au régiment de Champagne; les Bernières- Louvigny; les de 
Bellemarie, les Cauvigny. Cette brochure est largement ·illustrée de 
reproduction de vieilles cartes, de vieux tableaux de famille. 

Jean DE BURES. 

L'Imprimeur Gérant: Gabriel ENAULT. 
Imprimerie Gabriel Enault. Mamers. 14.;j68. 
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COLLECTIONS 
OB 

NOVA FRANCIA 

L'administration de la Revue ayant pu récupérer 
quelques numérl:ls des deux premières années, 

il peut être mis en vente 

Quelques Collections complètes 
avec leurs Tables annotées: 

10 Année 1925-1926 - 6 Nos et la Table 65 frs 
20 Année 1926-1927 - 6 Nos et la Table 60 frs 

TOUT NOUVEL ABONNÉ QUI, EN SOUSCRIVANT A LA 3e ANNÉE 

DE NOVA FRANCIA (ABONNEMENT 50 FR.), DÉSIRERAIT 

OBTENIR LES ANNÉES DÉJA PARUES, POURRA, A TITRE DE 

FAVEUR, RECEVOIR CES DEUX ANNÉES AVEC LEURS TABLES 

MOYENNANT 110 FRANCS. 

Administration et Rédaction .' 52. rue de Richelieu, Paris-1er. 

. 

. 

1 

, 
1 

1 

1 

lte Commissapiat Génépal 
da 

Canada en fpanee 

COMMISSAIRE GÉNÉRAL: 
L'Honorable PHILIPPE ROY 

COMMISSAIRE DU COMMERCE: 
Le Colonel HERCULE BARRÉ 

SECHÉ'fAIRE OU COMMISSARIAT GÉNÉRAL: 
PIERRE DUPUY 

Pour tous renseignements 

sur le Canada 

s'adresser: 
17, Bculevard des CAPt.lCINES 

PARIS 
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Librairie orjentale et américaine 

A. BAILLARDEL 

MA lSONNEUVE FRÈIIES 
tDITEURS 

3, Rue du Sabot, PARIS, 6' 
FbND~:E l':N 18B:> 

Éditeurs de tOIlS ollvrage,<; Sllr les 
Deux Amériques. Acceptent en 
dépôt 011 en comp.tt~fc~·n.le IOl.,!es 
éditions sur ces specwllies. Prlcre 
d'offrir en envoyant un exem
plaire sp~ci~nell des volumes pro
poses, alllSl que des prospectus. 

~-,,-,,-"'''''''' 

VIENT DE PARAITRE 

A. PRIOULT 

LE CHEVALIER DE PRADEL 
VIE o'UN COLON FRANÇAIS EN LOUISIANE AU XVIIIe SIÈCLE 

D'après 3a Corre3pondance et celle de sa Famille 

Un beau volume, in-16 jé8U8, broché de~4 pages 8ur beau papier alfa... ~ fr. 
Til'age de luxe à 50 exemplaires 8ur beau papier vélin pur fil ............ 1:01:0 fr. 

Ce livre a pour but de montrer, par la publication de ~a correspondance. 
en partie inédite, du Chevalier ,Jean de Pradel et Ae plUSIeurs membl:es de 
sa. famille. ce que fut la vic de nos colons en LOUIsiane tant que durn L occu-
pation française. ." . " 

Parti en Louisiane fin '1713 ce cadet de famIlle aventureux fi. ete temom 
de. toute la. période militaire d~ la colonisation de ce pays st y :tjoué un rôle 
actif jusqu'aux environs de "173"1. Passé cette date, M. de l'l'ad~l, devenu 
orticier sédent.üre, en garnison à la Nouvelle-Orleans, a consacre tout soI! 
temps, avec plus ou moins de bonheur selon les années, au coMmerce et a 
la prospection, important des denrées, de l.a Métropo)e et exportnnt les pro
duits coloniaux. Ayant fondé une famllle~ Il a envoy~ en France ses ~nrants 
pour leur assurer une éducation correcte qu'ils ne Tlouvaieht re?evOIr ~ans 
la colonie. Il a fait élever, près de la Nouvelle-Orléans, un. ~ngmfique, hotel, 
qu'il ne cessa, jusqu'à sa vieillesse, d'embellir. ~a persev~ranc~ lut ,:alut 
d'édifier une-jOlie fortune, destinée à le mettr~, lUI et les ~Iens, a l'abri du 
besoin. A-prèsllvoir pris sa retraite en 17;,0, M, de Prade}. ~Iellx et malade, a 
connu des années malheureuses. Il a vu les deux ames de ses enfants 
mourir, sa fortune momentanément compromise par la Guerre d~ ~ept ans, 
la perte de la Colonie cédée à l'Angleterre et à l'Espagne. Ces evenements 
ont dü hâter sa fin survenue en 176!-. 

Cet ouvralle qui repose snr un' ensemble d~ documents parfaitemer:tt 
authentiques, fournit donc un tableau cOllcret et. Vivant de ~e que fut la Vl~ 
d'un colon français à ('p.tte époque; il constitue. ~n chapitre nou\'~au qUl 
vient s'ajouter à l'histoire économique de la LoUiSiane au XVnI~ Siècle et 
sur un nombre de points~ la préciser singulièrement. 
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ÉDITI.ONS AUGUSTE PICARD 

PARIS - 82, Rue Bonaparte (VIt!) - PARIS 

NOUVEAUTÉS 

ROBERT DE LASTEYRlI~ 

L'ARCHITECTUltE ,RELIGlEUSI 
En France à l'Époque Gothique 

Ouvrage posthume publié par leI soins de 'M. '-Marcel AUBERT 

Deux volumes grand in-8o de 1000 pages, 1200 illustrations. 
Brochés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 fr. 
Reliés 1/2 parchemin â coins . . . . . . . . . . . . . .. 260 fr. 
Reliés 1/2 chagrin, tête dorée . . . . . . . . . . . . . .. 300 fr. 

{Ces deux volumes ne se vendent jllmais séparément} 

EN SOUSCRIPTION, du même auteur: 

L'ARCHITECTURE RELIGIEUSE 
En France à l'Époque Romane 

Seconde édition, revue et augmentée d'une bibliographie critique 
par M. Marcel AUBERT 

Prix de faveur .......•.. '50 fr. 

Prospectus illustré sllr demande. 

UN TRÈS GRAND SUCCÈS 

Précis d'archéologie préhistorique 

Origine et Évolution de rHomme 
PAR GEOHGES GOURY 

Un volume in-8 écu de 405 pages et 130 iIlust., 19 pl. 
hors-texte dont 2 en couleurs 

Broché. 31S fr. Relié pleine tolle .... . . 45 fr. 

Une Librairie aux Méthodes nouvelles 

'1 r~ ET DE BIBLIOGRAPHIE . ~ ~ œ
~ L'OFFICE CENTRAL DE LIBRAIRIE 9 

1 ~ 76 hi., Rue des Saints-Pères, Paris (7') ~ 
'1IIIIIInIIIllIIIlIIIIIIIlIlIIIIlIllIlHIIIHllIlIIllllliIIIlHlllUtnIHIIIHHIIII1I1H111111111111111H1111111111111111111111111111111111111 

Son but. 

Son organisation. 

·S. méthode. 

Les Livres mo1emes 

Les Livres anciens. 

Ses moyens de vente 

L'o. C. [. B. Îondé en: I923, par M. Pierrê de 
Lescure et un groupe de personnalités amies des let~ 
tres, a pour but' la diffusion du livre français, par 
l'information bibliographique et par la 
vente. Absolument indépendant, il n'est lié à 
aucune maison d'édition. 

L'O. C. L. B. afin d'être parfaitement au cou~ 
rant de tous les domaines de la pensée française, 
est divisé en Départements qui fonctionnent 
avec la collaboration de 25 Spécialistes. 
Ceux-ci forment un lien per'tnat'lent entre le pu~ 
blie et le mogde des .~ciences et des lettres. 

L'O. C. L. B. renseigne avant de vendre. Un Ser .. 
vice de renseignements bÎbliographiques 
répond gratuitement aux demandes, dresse des 
listes d'ouvrages sur ~ous les sujets, constitue et 
entretient des bibliothèques publiques et privées. 

vo. C. L. B. comprend des rayons relatifs à tous 
les livres modernes (éditions courantes, édi .. 
tions originaleS, livres de luxe). - Il publie 
un périodique d'un genre nouveau : LES FI. 
CHES DU MOIS, qui. rédigé par des spécia~ 
listes, rend compte d'es livres dès leur apparition. 
(Abon. : France : I2 h.; Belgique ! 15 fr.;' 
autres pays : 2S fr.). 

L'O. C. L. B. possède un département de livres 
anciens, dirigé par M. Raymond' Chasles, archi
viste-paléographe. Il vend et achète les livres 
anciens, depuis les manuscrits et les. incunables jus
qu'aux éditions romantiques. Il publie. un cata
logue mensuel, envoyé g·ratuitement, sur simple 
demande, aux amat-eurs. 

L'O. C. L. B. offre au public parisien un Maga
.sin, organisé comme la bibliothèque la plus mo
derne, dont les services de vente sont dirigés par 
M. Pierre Schommer, et où se succèdent des 
Expositions. - Fournisseur et correspondant 
de nombreux amis des. livres et de bibliothèques 
dans le monde entier, il est outillé pour ser
vÎfpromptement ses clients de province et de 
l'étranger. 
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ENVOI GRATUIT SUR DEMANDE DE LA BROCHURE N' 6 
CONSACRÉE A LA DESCRIPTION DES SERVICES DE L'O. C. L. B. 
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GABRIEL ENAULT 
77, rue de Renne. - PARIS (6') 

Imprimeur-Editeur de la .. Société d'Histoire du Canada" 

est heureux d'informer 

:: les Lecteurs et Abonnés de .. Nova Françja" .. 

qu'ils trouveront à cette adrelle 

LES ÉDITIONS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DU CANADA 

LA REVUE " NOVA FRANCIA" 

TOUS RENSEIGNEMENTS DE LIBRAIRIE 

SPÉCIALE AU CANADA DONT 

ILS POURRAIENT AVOIR BESOIN 

En outre 

GABRIEL ENAULT 
77, rue de Rennes - PARIS (6") 

PROCURE TOUS LIVRES ET LES 

ENVOIE RAPIDEMENT & SOIGNEUSEMENT 

EN PROVINCE & A L'ÉTRANGER 

:<rr..""""""""""""""""""""""""""'""""""""""""""'~ 
Une simple lel/re el 1.,. ouoTages demandé, .. ni expédiés dan, les 48 heure, 

pour les commandes ordinaires, 4 à 5 jours pour les commandes importantes 

Compte ch. post: Paris 1236-74. 

ACTES 
de la 

Société d'Histoire du Canada 

La Société d' Histoire du Canada a, grâce au concours dn 
Gouvernement fédéral d'Ottawa, et à celui du Gouvernement 
de la Province de Québec, pu mettre définitivement sur pied 
les diverses modalités qni doivent aboutir au succès de 
l'Exposition rétrospective des Colonies françaises de l'Amé
rique du Nord. 

Le major Gustave Lanctot, venu ici, du Canada, pour 
s'entendre avec les Autorités officielles et les Membres du 
Comité, est reparti pour Ottawa, assuré qne l'Exposition 
serait une manifestation franco-canadienne de premier ordre. 

Le Bureau est composé de M. Gabriel Hanotaux, de l'Aca
démie Française, président du Comité France-Amérique, 
président; de Mgr Baudrillart, recteur de l'Iustitut Catholique, 
de l'Académie Française; de l'amiral Lacaze, ancien ministre 
de la Marine, président de l'Académie de Marine. 

La Commission administrative de cette Exposition est 
composée de MM. Gr.andidier, Beauchesne et Benard. 

Le Comité d'Organisation de cette Exposition a nommé 
Secrétaire général M. M. Besson, chef de bureau au Ministère 
des Colonies et Secrétaire-adjoint M. A.-Léo Leymarie. 

Le Secrétariat tient une permanence tous les ' mercredis, 
de cinq heures à six henres du soir, en l'Hôtel de la Société 
de Géographie, 10, avenue d'Iéna, Paris-VIlle. 

Chaque samedi, les Membres du Comité des Sources et des 
Recherches de la Société d'Histoire du Canada se sont réunis 
et ont discuté sur diverses questions d'histoire, et lu plusieurs 
travaux qui paraîtront prochainement dans la IRevue Nova 
Francia. 
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Ites écpits 
de l\iaPie de l' Incapnation 
La précédente livraison de Nova Francia annonçait la réédition en 

préparation des Œuvres de la Vénérable Mère Marie de l'Incarnation, pal" 
Dom Albert Jamet de l'Abbaye de Solesmes. 

Nous sommes en melure d'ajouter aujourd'hui que le premier volume 
de celte réédition, - qui en comprendra $ept, - est sous presse et qu'il va 
incessamment paraître. 

Marie de l'Incarnation lient une place trop considérable dans les ori
gines religieuses et nationales du Canada pour que notre Société n'ait pas 
vu avec la plus vive satisfaction l'entreprise de Dom Jamet. On sail que 
dans noire Comité des Recherches et des Sources un sous-comité, - le 
Comité Mère Marie de l'Incarnation - a été constitué pour collaborer à 
ses enquêtes. Mais nous avons tenu, en outre, à nous assurer pour une part, 
et pour nos abonnes et nos lecteurs, l'édition de cette publication. LES 

ÉCRITS SPIRITUELS ET HISTORIQUES DE MARIE DE L'INCARNATION inaugu
reront la Série historique et religieuse des publications de la SOCIÉTÉ 

D'HISTOIRE DU CANADA. 

La réédition de Dom Jamet sera une œuvre documenlaire et critique, 
une œuvre d'histoire. L'auteur a pensé que les lextes qu'il avait à publier 
seraient suffisamment éloquents sans qu'il fut besoin de les subordonner à 
des lins d'édification. Son unique souci a donc été de les éditer en fonction 

. de ['expérience mystique personnelle et de l'histoire de la colonie française 
du Canada dont ils sont pour nous lès témoins. 

Les écrits de Marie de l'Incarnation, - nous dlrions presque son œuvre 
littéraire, - sont le fidèle miroir de sa grande âme el de SOlI action si 
féconde. Leur caractère religieux leur confère une valeur universelle. Leur 
caractère historique les impose plus particulièrement à l'attention de tous 
ceux qui s'intéressent au Canada français. Mais l'histoire el la spiritualité 
y sont si intimement fondlles qu'on ne saurait faire un choix dans ces 
textes. Ils forment un bloc inséparable. La présentation nouvelle dont ils 
vont Jaire l'objet se recommandera par son objectivité. Elle servira utile .. 
ment le travail de l'historien. 

Nous extrayons de l'Introduction Générale de Dom Jamet le chapitre 
sur les écrit. de Marie de l'Incarnation. Nous en supprimons ici les réfé
rences justificatives. 

N.D.L.R. 

-195 -

Marie de l'Incarnation a beaucoup écrit. Ce fut la rançon de sa 
vocation de contemplative et de missionnaire. 

Les sujets qu'elle eut à traiter sont nombreux et naturellement 
assez disparates. Rien de ce qui intéresse une âme, la sienne, et les 
âmes, celles qu'elle avait à diriger, .ne lui a été étranger. Il lui fallut 
aussi s'occuper de l'établissement et de la marche de son monastère 
d'Ursulines enseignantes, du pensionnat et du séminaire de jeunes 
sauvagesses qui .y étaient atlachés. Enfin, pal' dessus les grilles de sa 
clôture, elle conserva toujours son droit de regard sur les événements 
du dehors. Relations spirituelles qui tiennent à la fois de l'autobiogra
phie et du traité d'ascétique et de mystique, mémoires et lettres 
d'affaires, longue et vaste correspondance où pendant plus de trente 
ans repassent sous sa plume les faits principaux de l'histoire de la 
Nouvelle-Franee, manuel de pédagogie religieuse, travaux linguistiques 
sur les idiomes sauvages de l'Amérique du Nord, elle s'est pliée à tous 
les genres que lui ont imposés les circonstances. L'actualité sous ses 
formes les plus secrètes et les plus voyantes, les plus humbles et les 
plus héroïques, celles de la vie domestique et celles de la vie natio
nale, l'a toujours trouvée prête. 

Un caractère commun distingue toutes ces productions. Si l'on 
excepte un cours de religion, composé à Tours entre 1635 et 1639, 
pour les jeunes pensionnaires de Sainte- Ursule, Marie de l'Incarnation 
n'a laissé que des ec~·its : elle n'a pas laissé d'œuvres. Qu'il s'agisse de 
spiritualité, d'affaires ou d'histoire, ses mémoires et ses lettres, quelle 
qu'en soit l'étendue, n'ont jamais été, en effet, que des écrits de cir
constance, destinés à disparaître avec le moment qui les avait occa
sionnés et les personnes qui les avait reçus. Ce fut en fait le sort du 
plus grand nombre. De son vivant, une bonne partie était déjà 
détruite. Elle-même n'y attachait pas d'importance et en avait suppri
mé beaucoup. Ses correspondants, souvent incapables, faute du recul 
suffisant, d'estimer à leur juste valeur ces pages d'une écriture hâtive, 
qui leur venaient de Québec, sous la signature d'une humble religieuse, 
faisaient de même. Nul de ses écrits ne visait il la publicité. En outre, 
sans lien entre eux, leur multiplicité mème les condamnait à l'état dis
persé. Sans Dom Claude Martin, nous soupçonnerions à peine une acti
vité littéraire si étendue et si intéressante. L'inspiration qu'il eut de 
les recueillir, de les rassembler et de les coordonner, a fait plus que 
les sauver de la destruction . Elle leur a fait prendre rang à côté des 
autres productions analogues contemporaines. Sans forcer les faits, 
nous pouvons aujourd'bui parler, grâce à lui, des œ"m'es de Marie de 
l'Incarnation. 

i 

1 
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La collection des écrits de Marie de l'Incarnation, telle que Dom 
Claude Martin l'a constituée et éditée, entre les années 1677 et 1684, 
forme la matière de quatre volumes: deux in-4' et deux in-12. 

Ce sont, avec leurs titres originaux. 

1) La Vie de la Vén,erable Mère Marie de ,l'Incarnation, première 
Supérieure des Ursulines de la Nouvelle-France, tirée de ses lettres et 
de ses écrits. Paris, Louis Billaine, 1677, in-4, pp. 757. 

2) Lettres de la Vénérable Mère Marie de l'Incarnation, prenûè,'e 
Supérieure des Ursulines de la Nouvelle-France, divi3ées en deux 
pm·ties. Paris, Louis Billaine, 1681, in-4, pp. 675. 

3) Retraites de la Vénél'able Mère Marie de lJlnca1'nation, lleli
gieuse Ursuline, a'vec une Exposition succincte du Cantique des Canti~ 
que.. Paris, Veuve Louis Billaine, 1682, in-12, pp. 248. 

4) L'Ecole Sainte ou Explication familière des Mystères de la Foy, 
pour toute~ sortes de pet'sonnes qui sont obl-igées d'enseigne1' ICi doctrine 
chrétienne, par la Vénérable Min'e Marie de l'Incarnation, Religieuse 
Ursuline. Paris, J.-B. Coignard, 1684, in-12, pp: 562. 

Les travaux linguistiques, mentionnés plus haut, n'entraient point 
dans les limites de la publication de Dom Claude Martin. Ces travaux 
comprenaient: 

a) Un Dictionnaire français-algonquin, 
b) Un Dictionnaire algonquin-français, 
c) Un Dictionnaire iroquois, 
d) Un Catéchisme iroquois. 
Tous ces ouvrages, dictionnaires et catéchismes, restés manus

crits, sont aujourd'hui perdus. 

On ne saurait déterminer avec précision la part que représente
raient dans l'œuvre littéraire de Marie de l'Incarnation, si nous l'avions 
en entier, les écrits publiés par Dom Claude Martin. 

Les pertes ont été énormes. Comme il devait arriver, elles se sont 
produites surtout dans la correspondance. Si à Tours, où la retraile 
presque absolue lui était facile, les relations épistolaires de Marie 
furent assez restreintes, dans les premières années du moins de sa vie 
à ~ainte-Ursule, au Canada elles prirent tout de suite, et par la force 
des choses, des proportions immenses. Quelques indications de sa 
propre correspondance peuvent nous en donner une idée approxima
tive. On peut calculer que ses lettres y atteignirent le chiffre imposant 
de sept à huit mille. Ce chiffre a été, du reste, presque certainement 
dépassé. 

A part quelques rares pièces conservées aux archives du Vieux
Monastère de Québec, toute la correspondance locale, qui a été très 

, . 
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abondante, celle avec les Jésuites en résidence à Québec ou dans les 
missions, les représentants du pouvoir royal, les agents de la Compa
gnie des Cent-Associés et les autres personnalitës civiles ou reli
gieuses du pays, notamment avec Mgr de Montmorency-Laval, 
a disparu. Pour la France, les quelques deux cents lettres que nous 
avons encore, nous laissent loin de compte avec les milliers que nous 
devrions posséder. Des lots entiers, considérables, comme la très 
importante correspondance avec M. de Bernières, étaient déjà introu
vables en 1681, année de la publication des Leltres. Et que d'autres 
ont été perdus avec celui-là! Il n'est, pour s'en faire une idée, que de 
parcourir le Registre des Bienfaitew"s du ilfo'/1.astère des Ul"sulineg de 
Quebec. Commencé en 1640, un an après l'arrivée au Canada, ce 
registre couvre tout le temps de Marie de l'Incarnation. La secré
taire l'a tenu assez exactement à jour. Chaque nom de bienfaiteur y 
représente un correspondant. Or il y en a qui reviennent souvent. Des 
leUres qui leur furent adressées, nul souvenir. Il est superflu, par 
ailleurs, d'insister sur les difficultés insurmontables que devaient ren
contrer les rechercbes de Dom Claude Martin. Beaucoup n'eurent 
jamais connaissance de son projet. D'autres, saintement avares des 
documents qu'ils détenaient, ne se soucièrent point de le seconder. 
Bref son butin fut minime. Lui-même aurait bien eu quelques destruc
tions à se reprocher. 

Les écrits spirituels ne nous sont pas davantage parvenus dans 
leur totalité. Ici, cependant, les lacunes sont moins nombreuses, ou 
nous paraissent telles, parce que nous avons moins de moyens de les 
contrôler. A dire le vrai, nous ne savons guère l'existence que de ce 
que nous posséd9ns. Mais dans les imprimés de Dom Claude Martin, 
il y a des pièces qui ne sont représentées que par des fragments, 
de courts extraits. De quelques-unes même, nous n'avons qu'un résu
mé. Résumés et fragments sont toujours l'indice d'une perte corres
pondante. Perte pour nous, car l'éditeur a eu les pièces en entier. 

Ainsi réduites, en nombre et en étendue, on pourrait avancer, 
sans trop de présomption, que les œuvres de Marie de l'Incarnation 
dans la publication de Dom Claude Martin, forment à peine la dixième 
partie de ce qu'elles devraient être. C'est de quarante à cinquante 
volumes in-4' qu'elles devraient remplir. 

Les pertes éprouvées sont pour la plupart irréparables. Les 
enquêtes partielles faites depuis une cinquantaine d'années, celle plus 
complète menée en ce moment en France et en Amérique pour la 
présente publication, n'ont en somme produit, jusqu'à ce jour, que 
des résultats négatifs. Les inédits, ramenés au jour, sont en nombre 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 3, nos 1-6, 1927-1928



-, 

J. 

-198 -

infime et de mince valeur. Les découvertes portent surtout sur des 
copies anciennes d'autographes. L'une d'elles, il est vrai, disons-le 
tout de suite, est de toute première importance. C'est le beau manus
crit conservé aux Ursulines des Trois-Rivières, qui nous donne dans 
un état antérie.ur à celui de l'imprimé de Dom Claude Martin, la plus 
considérable des autographies de Marie de l'Incarnation. 

On s'étonnerait à bon droit d'une pareille pénurie d'autographes. 
Les originaux des documents publiés par Dom Claude Martin devraient, 
semble-t-il, se retrouver parmi ses manuscrits, à la Bibliothèque Natio
nale. Or, il n'en est rien. La raison, nous la savons en partie, ou nous 
pouvons la conjecturer d'après les;aveux mêmes de l'éditeur. Quelques 
documents ne lui avaient été que prêtés en communication. Sa publi
cation achevée, il les retourna, - ce qui était naturel, - à leurs pro
priétaires. Malheureusement, il ne sut point garder davantage ceux 
qu'il possédait en propre. Il les donna autour de lui, ou les détruisit. 
Dans les deux cas, le dommage est le même pour nous. On peut rele
ver dans sa correspondance des indications révélatrices de ces opéra
tions. Dans une letlre à un confrère de Saint-Jean d'Angély, Dom 
Antoine Texandier, il écrit, par exemple, des originaux de la corres
pondance de sa mère: « Après (leur) édition, j'étais sur le point de les 
faire brClIer, dans la pensée qu'avec le temps, on les jetterait parmi les 
vieux papiers. » En fait, il se contenta de les remettre aux Ursulines 
de Tours. Mais, soyons sùrs que ce qu'il ne fit pas alors, il le fit en 
d'autres circonstances. Au même religieux, dans une autre lettre, il 
annonce l'envoi d'une image de Marie de l'Incarnation avec (( un 
mémoire (qu'il a) trouvé écrit de sa main, où elle rendait compte à son 
directeur de ses dispositions intérieures ». Pour tous ceux, à qui il avait 
révélé sa sainte mère, et qui lui en demandaient des souvenirs-reliques, 
Dom Claude Martin qui n'avait rien que ses précieux manuscrits, 
puisait sans ménagements dans sa réserve. Une. des lettres de Marie 
de l'Incaroation vint ainsi aux mains de Nicole, et on peut encore la 
voir aujourd'hui dans ses papiers à la Bibliothèque Mazarine. En 1690, 
faute de matière, la distribution s'arrêta. Tous ces dons procédaient du 
plus pur esprit de désappropriation. Mais que cette charité, si bien 
intentionnée, était donc mal ordonnée! Disons à sa décharge, que Dom 
Claude Martin ne pouvait prévoir tout le parti que les contemplatifs et 
les historiens de l'avenir tireraient des écrits de sa mère. Les ouvrages 
parus, il a considéré qu'ils suffiraient à tOIlt. Il ne partageait point, 
d'ailleurs, notre culte moderne de l'autographe. 

La publication des écrits de Marie de l'Incarnation pose la question 
de la fidélité des imprimés. Question inévitable quaud on réfléchit aux 
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libertés que les éditeurs du XVII' siècle prenaient avec les manuscrits 
des auteurs spirituels contemporains. Ici, Dom Claude Martin nous 
rassure. Il n'aurait rien changé, nous déclare-t-il, ni à l'ordre, ni aux 
pensees, ni même aux pm'oles de ·sa mère, sauf « quelques-unes qui 
(lui) semblaient moins claires et moins propres pour exprimer sa 
pensée». Les autographes de Marie de l'Incarnation, retrouvés derniè-. 
rement, et dont nous avions déjà le texte imprimé, nous per
mettent de voir ce que vaut cette protesta1ion de fidélité. Dans 
l'ensemble, avec des réserves qui varient selon les temps et les écrits, 
il semble bien qu'on puisse la prendre au pied de la lettre. Nulle part, 
dans les endroits où le contrôle est possible, on ne constate de modifi
cations substantielles. Des interpolations plus ou moins étendues, des 
coupures maladroites et arbitraires ne constituent pas, en effet, des 
remaniements de fond appréciables: de ceux, du moins, qui altèrent et 
dénaturent la pensee de l'auteur. Le chanoine Richaudeau, et à la suite, 
le chanoine Griselle, dont l'information était généralement plus person
nelle, ont suspecté de timidité ... ou d'habileté Dom Claude Martin sur 
le point très important de la dévotion de Marie de l'Incarnation au 
Sacré-Cœur. « Comme si les mots deuotion au: Cœur de Jesus, observe 
le premier. lui déplaisaient, il évite de les écrire quand l'occasion se 
présente, et il écrit à la place dévotion au Ve"be Incarné, et cela avec 
une intention arrêtée qui est évidente. » Et Griselle, résumant Richau
deau: « D'ordinaire, dans les passages qui concernent la dévotion au 
Cœur de Jésus, il se montre assez timide et essaie de donner le 
change. » Mais c'est prêter bien des calculs à un biographe candide. 
C'est aussi, - puisqu'il y a un préjugé à la racine de ces jugements, 
nous le verrons, - faire descendre trop bas sur l'existence de Saint
Maur l'ombrp. du jansénisme. Sans insister plus que de raison jci sur 
la véritable position doctrinale de Dom Claude Martin, qu'il nous suffise 
de uoter avec ses critiques que, même si par endroits il a usé de for
mules précautionnées, ce ne fut pas au dépens de la pensée profonde 
de sa mère. 

Scrupuleux avec le fond, Dom Claude Martin ne pouvait l'être 
autant avec la forme. Ses retouches de style ne se comptent pas. 
L'usage du temps les autorisait ... ou les pardonnait. Ici, Dom Claude 
Martin n'a pas innové. Les prétextes ne lui manquaient pas, au surplus, 
pour prendre ses coudées franches d'éditeur. Les écrits de Marie 
de l'Incarnation n'étaient guère que des brouillons. Durant ses années 
de Québec, Marie a toujours tenu la plume dans les circonstances les 
plus défavorables qui soient. Vraiment, en comparaison, sainte Thérèse 
avait de beaux loisirs! Un travail de révision s'imposait donc avant 
d'aller chez l'imprimeur. Honnêtement, Dom Claude Martin nous donne 
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à entendre qu'il l'a fait: < Quant au style, remarque-t-il, j'avoue qu'il 
n'est pas des plus polis et qu'il n'approche pas de la délicatesse des 
ouvrages d'aujourd'hui qui, par le seul agrément du discours et des 
paroles, font . une douce violence aux esprit!; pour se faire lire. » C'est 
presque un aveu, que Dom Marlène confirmera plus tard: « Outre la 
Vie de sa mère qu'il composa, il donna encore au public les Lettres de 
cette grande servante de Dieu, qu'il retoucha un peu, pour changer 
quelques vieu~ mots qui sont moins en usage dans notre langue », Au 
défaut de tout autre document, manuscrit ou imprimé, la Vie seule 
nous renseignerait sur la nature de ces corrections. Elle contient des 
doublets. Or le texte n'est jamais identique dans les deux endroits. Ce 
ne sont pas seulement les deux mots dont parle Marlène, ni, comme 
le note Dom Claude Martin, les « quelques paroles moins claires et 
moins propres à exprimer la pensée» de Marie de l'Incarnation, mais 
les tournures elles-mêmes qui ont été changées. La collation de 
quelques originaux avec les imprimés en fournirait une preuve 
surabondante . A cet exercice de son revisem' littéraire, le style de la 
Vénérable Mère n'a pas toujours gagné; il a même très souvent perdu. 
Il s'est chargé d'adjectifs plus ou· moins opportuns, s'est régularisé au 
grand dam de sa spontanéité. Il s'est alourdi, s'est même haussé à la 
solennité : ce qui était un contresens psychologique. Dom Claude 
Martin, cependant, a usé de ses droits avec modération. C'est encore 
Marie de l'Incarnation que l'on reconnaît et qu'on lit après son passa
ge. Dom Guéranger, qui n'a point vu les originaux, ne s'y est pas 
trompé: « J'ai cherché la V'ie de Mm'ie de l'Incarnation, pendant plus 
de trente ans, écrivait-il, et ce n'est qu'après ce long espace de temps 
que j'ai pu la trouver. C'est alors que j'ai pu comparer son style à celui 
de Dom Claude Martin et me convaincre que même comme écrivain, 
la mère est supérieure au fils »). Cette impression fait, du moins, 
honneur à la fidélité de l'éditeur. Dom Claude Martin a pu moderniser 
ce style que la délicalesee de l'époque aurait trouvé trop rude. Ce 
faisant, il ne lui a pas enlevé ses traits distinctifs. 

Fond et forme, nom~ avons donc les vrais écrits de Marie de l'In
carnation. La piété filiale, le sens religieux de Dom Claude ont réalisé 
cette merveille de nous les conserver. Si la critique moderne, dont les 
exigences sont connues, fait ses réserves, si elle propose bien des 
amendements à sa publication, ni ces réserves, ni ces amendements 
ne portent sur le principal. 

Il est trop tôt de dégager ici la valeur doctrinale et historique des 
œuvres de Marje de l'Incarnation, 

Leur valeur religieuse est considérable, puisque Marie, par l'expé-
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rienëe personnelle dont elle nous a laissé le récit ei par l'enseignement 
mystique qu'elle en a déduit, se place au rang des maîtres. Mais il 
faudrait, pour la mettre dans tout son jour, définir la tradition spiri
tuelle, - s'il en est une, - à laquelle Marie se rattache, déterminer 
'aussi les caractéristiques de sa pensée, préciser ses points d'accord avec 
les autres grands mystiques et ses points de divergence. Cela suppo
serait une synthèse qui ne peut venir tout de suite dans la réédition 
actuellement en cours. Les élémenb:: n'en seront fournis qu'un par un, 
au fur et à mesure de la publication des textes et de leur analyse res
pective. Il n'est donc que d'attendre et de faire confiance aux grands 
hommes qui, dès le XVII' siècle, ont admiré et exalté Marie de l'Incar
nation. 

Ce n'est point Bossuet, on le sait, qui l'a décorée le premier du 
beau titre de « seconde Thérèse». En 1672, quand elle mourut, il ne 
savait rien de sa vie. Or, en cette même année, la parole fameuse était 
lancée « par un docte et savant personnage» nous dit-on. Recueillie 
par Dom Claude Martin, qui l'inséra dans la Vie, c'est là que Bossuet 
la trouva pour la première fois en 1695, et qu'il la prit, pour lui faire 
une fortune, deux ans plus tard, 1697, dans son Inl$truction su';' les etats 
d'm'a-il$on. Il l'amplifia un peu, comme de raison. Sous sa plume élo
quente, la seconde Thé1'èse devint la Th(h'èse de nos jours et du 
Nottveau-Nlonde. Vingt-cinq ans après, dans sa Vie de Marie de l'Incar
nation, le P. de Charlevoix l'appelait à son tour « la Thérèse de la 
France ). C'était la pensée même de Bossuet, mais dans une expression 
plus juste, puisque Marie a passé plus de la moitié de son existence à 
Tours, et qu'à cette date, des deux France il n'yen avait qu'une, poli
tiquement. 

Grâce surtout à Bossuet, qui lui apportait pour la mettre à l'épreuve 
du temps, le poids de son génie et comme la consécration de l'Église 
de France parlant par sa bouche, le titre de 'nouvelle Thérèse est dé
sonnais acquis au nom et à la mémoire de Marie de l'Incarnation. 
Remarquons que Bossuet ne s'est prononcé qu'à la suite d'une étude 
attentive de ses écrits. Au moment où s'ouvrait la querelle du quié
tisme, Marie était de ces autorités que chacune des parties voulait 
avoir dans son camp. Fénelon qui la connaissait depuis plus longtemps 
que Bossuet par Mme Guyon, sinon par son frère l'abbé de Fénelon, 
missionnaire au Canada, la revendiquait pour son sentiment. Le débat 
qui suivit ne servit qu'à montrer sa sublimité et sa parfaite orthodoxie. 

Les ancil3ns pourraient nous dispenser de citer les modernes qui 
leur ont fait écho dans l'éloge de Marie de l'Incarnation. Sur un autre 
point, cependant, nous devons retenir leur témoignage. 

• 
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Les lecteurs du XVII- siècle, même Dom Martène, un érudit, 
n'ont été attentifs qu'au caractère spirituel des écrits de la sainte 
Ursuline. Tout un côté de son œuvre leur a échappé, qui nous intéresse 
très particulièrement aujourd'hui. 

A ses correspondants de France, Marie de l'Incarnation n'a pas 
donné que des leçons d'ascétisme et de mystique. Mêlant à ses consi
dérations spirituel1es le souci des choses du monde, - un souci tout 
surnaturel d'ailleurs, - elle leur fait, à l'occasion, un peu d'histoire 
contemporaine. Les difficultés de l'établissement de la colonie française 
à Québec et sur les rives du Saint· Laurent, les progrès et les reculs de 
l'évangéHsation des peuplades sauvages, les gloires et les revers de nos 
armes, les pointes hardies des découvreurs, les petites et les grandes 
vertus des habitants, leurs misères physiques et morales, toutes les 
alternatives enfin d'ombre et de lumière de la prodigieuse époque 
qui va de la mort de Champlain au gouvernement du Comte de Fronte
nac, revivent dan.s ses Lettres. Toutes les nouvelles de la colonie sem
blaient se donner rendez-vous au monastère. Son bon sens faisait le tri 
des vraies et des fausses. Elle disait ensuite ce qu'elle savait, comme 
elle le savait, sans fard, car le caractère privé de sa correspondance, la 
qualité de ses destinataires l'exemptaient de viser d'abord àl'édification. 
D'une autre correspondance du même temps, - les Relation, et les 
Lettr., des Jésuites du Canada, - on a pu écrire qu'elle ne disait que 
le bien ou que le mal, suivant le but à atteindre. Ces ménagements ne 
s'imposaient pas à Marie. Elle raconte les choses comme elles sont, 
dans leur héroïsme et leur médiocrité. Ses récits auraient formé, s'ils 
nous avaient été tous conservés, la plus merveilleuse chronique de la 
Nouvelle-France, pour les années 1639 à 1672. Fragmentaires, épiso
diques, interrompus par les bateaux en partance, il eût été facile 
cependant de les relier les uns aux autres et d'cn faire une chaîne solide. 
Travail irréalisable aujourd'hui, puisque le plus grand nombre nous 
manque. Du moins, ceux qui nous restent n'ont-ils rien perdu de 
leur importance historique. Divers de langue, de nationalité, de con
fession, de formation scientifique, nos contemporains s'accordent tous 
dans l'estime qu'ils en font. Pour l'érudit chanoine Griselle, les Lettre, 
de Marie de l'Incarnation sont « une mine de précieuses indications 
pour l'histoire du Canada ». Les auteurs des Sources de l'Histoire de 
France, pour le XVIIe siècle, voient de même dans ses écrits: « une 
source précieuse pour l'histoire coloniale de la France », des œuvres 
« tout à fait intéressantes pour connaltre les événements politiques et 
religieux qui se sont déroulés au Canada pendant 30 ans ». Parkman · 
leur a fait maints emprunts, et H y a puisé sa vénération émue pour 
celle qu'il a nommée « une héroïne chrétienne admirable ». Tels qu'ils 
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sont, les ëcrits de Marie de l'Incarnation nous tiennent lieu d'annales 
de la propagation de la foi et de l'influence française dans l'Amérique 
Septentrionale pour plus d'un quart de siècle. Ils doivent prendre 
rang parmi les sources de l'histoire primitive du Canada, immédiate
ment après les célèbres Relations des Jésuites . 

Si Marie de l'Incarnation a fait œuvre de doctrine et d'histoire, 
c'est s~ns l'avoir cherché, et par le seul fait d'avoir pris une plume 
et d'avoir su la tenir. 

Le mérite littéraire de ses écrits n'est point négligeable, en effet. 
Que s'en faudrait-il même qu'elle ne puisse trouver sa place dans une 
collection de chefs-d'œuvre méconnus? 

Comme écrivain, Marie de l'Incarnation porte tous les traits dis
tinctifs de son époque, la première moitié du XVII' siècle. 

Les rares autographes que nous ayons d'elle nous montrent que, 
tout comme ses contemporains, elle n'avait point d'orthographe inva
riable. Sauf pour quelques mots, rien d'arrêté dans son usage. Quant 
à sa ponctuation, elle était sommaire: des virgules clairsemées, faisant 
ordinairement l'office de points à la fin des lignes. 

A Québec, durant trente ans, elle n'eut jamais une heure à elle 
pour écrire à tête reposée. L'été, les affaires la pressent, les bateaux 
vont lever l'ancre sans l'attendre, le temps lui manque même pour 
relire ce qu'elle vient de jeter à la volée sur le papier. L'hiver, le froid 
gèle les encriers, elle a les doigts gourds, il faut écrire dans le feu de 
cheminée, au vu de toutes les sœurs. Ces conditions s'opposeront tou· 
jours à l'œuvre d'art, mais elles n'empêcheront jamais les dons supé
rieurs « du grand écrivain» de s'exprimer. Marie a de ces dons. Elle 
écrit une langue pleine de vivacité, réaliste, celle de sa génératien ; le 
plus pur français, celui de sa Touraine; le plus familier, celui de la 
petite bourgeoisie provinciale; le plu. direct, celui de la conversation. 
On lui a reproché quelques mots savants d'école : ils ne sont pas 
d'elle, mais de son éditeur. Quelques préciosités aussi, rares du reste 
pour être si communes de son temps j mais ce sont, sous sa plume, 
gaucheries plutôt qu'affectation. N'ayant jamais eu de loisirs, elle n'eut 
pas celui de faire du bel esprit: et elle était trop naturelle pour cela. 
Elle écrit comme elle est, comme le veut le sujet. Ses lettres sont sou
vent une causerie . enjouée, rapide, sensible. Elle raconte avec entrain 
et esprit. Dans ses autobiographies, le ton se fait plus grave, mais reste 
toujours simple. Le même sens inné de la mesure la conduit partout. 
Elle relate sans fracas de mots et d'images ses plus hautes visions; elle 
ne s'étourdit pas ni ne nous accable. La pensée est si limpide, les termes 
qui la traduisent si ordinaires, que sa tratl$pU1'ence pourrait faire 
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illusion sw' sa pl'ofondeU'I'. Qu'on veuille bien lire, cependant, pour 
comprendre tout ,l'à-propos de cette dernière remarque, ce court 
fragment d'une lettre adressée à son directeur, et écrite elle aussi à la 
hâte. Nous en donnons le texte, non d'après !"imprimé de Dom Claude 
Martin, mais tel qu'il est représenté par une copie manuscrite ?e l'.ori
ginal, sans aucune retouche de l'éditeur, par conséquent. Mane Vlent 
de parler de la contemplation des Anges et de son colloque intermittent 
avec Dieu. Elle continue: 

« De là, mon esprit fut totalement uni à celte suprême 
Majesté, par une union des trois divines Personnes~ la 
mémoire au Père, l'entendement au Fils, la volonté au Samt
Esprit. Etcomme cette incompréhensible Trinité n'est qu'unité 
d'Essence ainsi je demeurai unie en l'unite de l'âme, sans 
pouvoir faire aucun acte particulier, sinon pâtir cette applica
tion amoureuse, car les puissances eLant tou.tes ab~wrbees, le 
tout se passe au plus intime de l'âme, qui parfois el5t emue 
comme quasi impmoceptiblement et par c~tte Puissance même, 
à fail'e des élan:) d'amour 15i subtil:) qu'à peine le:$ pOU1'?'ait-on 
exprimer. » 

Ce n'est pas le lieu de commenter cette magnifique psychologie. 
Mais quelle aisance dans la description des activités les plus mysté
rieuses de l'âme! Et quel philosophe de métier n'envierait à cette 
jeune femme de 32 ans, qu'était alors Marie, encore presque unique
ment riche de son expérience personnelle, cette délicatesse et cette 
sûreté d'analyse! D'autres mystiques, et parmi les plus grands, ont 
parlé de la distinction de l'âme et de ses puissances, mais comme par 
voie didactique. Marie, ici, nous introduit au cœur d'une opération, ou 
mieux d'un état où cette distinction est saisie sur le vif, et pour ainsi , , . .. 
'dire, en acte. Et avec si peu de frais de mots que cette mtrospectlOn SI 

perçante n'étonne qu'à la réflexion. 
Sobriété, clarté, simplicité, ce sont toujours les qualités maîtresses 

du style de Marie de l'Incarnation. La pensée ne s'embarrasse jamais 
dans les symboles difficiles. En femme pratique, elle va par le plus 
court . Quand les mots lui manquent, - ce qui lui arrive de temps à 
autre car nos formes logiques sont trop étroites pour les réalités 
divin~s - elle avoue son impuissance et poursuit sans s'obstiner , . 
devant l'ineffable. Pour tout dire: elle pense bien; elle parle et éCrIt 
de même . Cette justesse dans l'expression, fruit d'une conception nette 
de l'esprit, faiHait l'admiration de son premier biographe: « On remar
quera dans sa simplicité, observe Dom Claude Martin, un~ netteté 
d'expression qui n'est pas commune et une facilité si merVeIlleuse à 
expliquer les choses les plûs difficiles que quand elle parle des mys-
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tères de la foi, des attributs de Dieu et de Dieu lui-même, c'est avec 
des termes si propres qu'il semble qu'elle ait fréquenté toute sa vie 
les écoles de la théologie. Et quand elle traite de la vie mystique, c'est 
d'une manière si claire et si intelligible qu'elle n'a pas besoin de com
mentaire, de sorte que ceux qui ont eu la communication de ses écrits 
avouent, qu'en ces matières, on la peut bien appeler ·une seconde 
sainte Thérèse, mais que dans la facilité de les expliquer, il est difficile 
de trouver quelqu'un qui l'égale. »Dans un tour plus souple, mais 
pour en faire le même éloge, on a pu écrire d'elle ces dernières années: 
« Marie est vraiment not1'e Thérèse ... : une Thérèse de chez nous, sans 
rien d'espagnol, de flamand, ni de germanique: tourangelle, française 
de tête et de cœur, jusqu'au bout des ongles, s'il était permis de parler 
ainsi. » Mais déjà, en 1724, le Jésuite Charlevoix, fin lettré lui aussi et 
homme de goût, s'excusait ainsi de l'avoir tant citée dans sa monogra.
phie: « On ne doit point être surpris de la longueur et de la multitude 
des citations qui feront le fond de ce livre, et je m'assure même que 
si l'on a quelque reproche à me faire, ce sera de ce que je n'ai point 
encore plus laissé parler une personne qui parle si bien. » 

Les contemporains ont fait, tout d'abord, un accueil empressé à la 
publication des œuvres de Marie de l'Incarnation. Nous n'en jugeons 
pas par les différents millésimes que portent les volumes de la Vie et 
des Lettre:;, où il ne faut voir que des réimpressions de la page de titre 
pour une nouvelle mise en circulation d'exemplaires invendus. Mais 
nous avons le t.émoignage de Dom Claude Martin. Il écrit en 1696 au 
P. CréJleuil, jésuite du Canada: « Ces livres ont eu d'abord un grand 
effet, et bien des personnes y ont trouvé un grand secours pour leur 
sanctification. » Même note sous la plume de Dom Martène : « L'an 1672, 
sa bonne mère étant décédée en odeur de sainteté ... (Dom Claude 
Martin) composa sa Vie qu'il donna aussitôt après au public. Cette Vie 
a fait un fruit merveilleux et a été estimée de taules les personnes de 
piété, et des gens fort savants l'ont élevée au-dessus des œuvres de 
sainte Thérèse. Défunt l'évêque de Meaux en parle avec éloge dans ses 
ouvrages contre les quiétistes. » 

Cette grande faveur cependant n'eut qu'un temps. Elle passa avec 
le siècle. La campagne antimystique, les excès de la controverse quié
tiste, l'ennui des jeunes générations pour les œuvres trop raisonnables de 
l'âge précédent détournaient déjà les esprits, sur la fin du XVII' siècle, 
des mystiques et de leurs états d'âme. La curiosité, I"intérêt allaient à 
d'autres sujets, et la sensibilité prenait le pas sur la raison. Les œuvres 
de Mari"e de l'Incarnation subirent le sort commun. Leur format 
même, - celui de la Vie et des Lettres, - était décourageant. Dom 
Claude Martin le sentait bien. Il voulait donner de la Vie un résumé 
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plus maniable. Dans la même lettre au P" ~répeu~l, il ajout~it mél~n
coliquement : « Il y a fort longtemps que j al forme le dessem de fa~re 
un abrégé de (la) Vie (dela Mère de l'Incarnation). Car pour le p~emler 
original, il devait être dans toute son étendue. MaIS ,les emplOIs, les 
affaires, les infirmités et d'autres petits t dessei~s qm son,t ven~s ~ ~a 
t se m'ont' mis dans l'impuissance d Y traVaIller, et anJourd hUI Je raver , 1 d f . 
né sais qu'en espérer, mon âge ne me laissant quasI P u,s e ?r.ces, m 
de corps, ni d'esprit, que pour penser au voyage. de 1 ét~rmte. >. Ce 
projet qu'il ne devait pas, en effet, réaliser, fut repns au slecle SUHant 
par le P. de Charlevoix. ., ... . 

L'indifférence et, dans certains quartIers, 1 hostJhte qm consom
mèrent en France la ruine des mystiques ne sont pas les s~ules causes 
de l'oubli où sont tombées pendant plus d'un siècle et demI les œuvres 
de Marie de l'Incarnation. La cession du Canada à J'Angleterre, au 
t 't' d Paris 1763 la campagne anti-Nouvelle-France, menée chez 
raI e e , , " l' 't é éd' par les Philosophes et les EncyclopédIstes, qUI aval pr c ee 
~tO~~ un sens préparée, surtout la longue l'é~iode d'abandon moral qUI 
suivit et les nouvelles préoccupations polItIques. et relIgIeuses dont 
les Français sont remplis au déclin de J'AnCIen Regl~e, a~hevèrent de 
détacher les pensées et les cœurs du Canada et de 1 epopee de sa fon
dation. Aux gloires si pures de cette œuvre où la France avaIt prodIgué 
le meilleur de son âme et de son sang, d'autres plus sonores maIS plus 
troubles furent préférées. 

On connaît les circonstances qui ont enfin si heu~eusement .r~agi 
contre cet état de choses anti-national. On sait aussI les condItIOns 
nouvelles qui ont retourné les sympathies ve:s les ,?yslIques .et leurs 
écrits. Marie de J'Incarnation bénéficie depUIS plUSIeurs annees déjà 
de ce retour de bon sens et de justice. Elle a eu ses apologIstes dans 
la seconde moitié du siècle dernier. De nos Jours, de beaux trava~x 
J'ont honorée. « Ses propres ouvrages, écrivait le P .. d~ CharIevOlx, 
où l'on admire 'un goût exquis, une raison saine, ~n geme s~bhm~ et 
cette onction divine qui distingue si bien les écrits des samts, 1 ~nt 
déjà placée au rang des plus illustres femmes. ~ Nos contemporaIns 
du XXe siècle qui la connaissent souscrlv~nt d e?thouSlasme à ces 
louanges. Ses œuvres, en effet, méritent toujours 1 éloge que Boss?et 
en faisait à Madame Cornuau: «J'ai lu depuis peu la V .. de la Mere 
de l'Incarnation avec toutes les addition, de son flls... Tant : est 
admirable. "Ce Tout y est admirable est bien le Jugement qu eUes 
méritent de porter en épigraphe. 

Dom Albert JAMET, 

Abbaye de Solesmes. 

1 

@l1ieux lJotumentll 
promesse de Servir (1) XIX- avri!1678 

Fut pnt. Estienne Ruet dit latulippe natif de La marti!
liere parre demezangé dioceze de chartres en Van dos mois 
de pllt à paris loge rue des Cannettes parr. ·Sainct Sulpice, 
Lequel a promis et s'est oblige Envers Messire François 
Dollier de Casson (2) prestre Superieur du Seminaire de 
montreat en la nouvelle france y demeurant ordinairement 
estant de pnt demeurant au Séminaire de Sainct Sulpice de ---

(1) 2 feuilles, papier. timbrées de la Généralité de Paris j 215 mill. sur 314 Mill. 
(2) François Dollier, sieur de Casson, fils de Charles et de Françoise de 

Cailleux, né en 1636, au diocèse de Nantes. Issu d'une famille « distinguée par la 
noblesse et les belles actions de ses ancêtres JI, il suivit le métier des armes et 
servit, comme officier de cavalerie. sous le maréchal de Turenne. Ayant abandonné 
cette carrière où il aurait « pu acquérir de la gloire », il rlemanda le 13 juillet 1657 
« qu'on le reçut au séminaire de Saint-Sulpice }J. H Y conçut bientôt un zèle arden t 
pour la sanctification des peuplades sauv~es des environs de Villemade. et dès 
({ qu'il eut reçu le sous-diaconat, il obtint d'etre associé à la Compagnie, en vue de 
«passer au Canada », dit L. Bertrand, p. s. s., dans sa Bibliothèque Sulpicienne 
(Tome I. p. 158). En 1659, le 15 mai, il avait reçu de Mgr de Laval (1 des Lettl'es de 
1( missions pour évangéliser les peuplades voisines du J\.Hssissipi ». (Chagny (André). 
- François Picquet le Canadien ... p. 146). En 1002, le 19 juillet, « François Dollier, 
« sieur de Casson, majeur de 25 an~, clerc tonsurè au diocèse de Paris, demeurant 
« à Saint-Sulpice, étant de présent à Rennes» déclarait devant Mornages et llertelot 
« notaires royaux de la Cour de Rennes », pour son titre sacerdotal, qu'il dispose 
de 12()(}11 de pension viagère dues par Gabriel Peschart, seigneur et baron de Bossat 
et dame Henri Dollier sa sœur (acte déposé le 19 avril 1678 chez Claude Le Vasseur, 
notaire au Chatelet de Paris. Minute de l'étude de .Me Jacques Baudrier, 
Paris). Le 7 septembre 1660, Dollier de Casson débarquait à Québec. 
En 1667, il se trouvait au fort Sainte~Anne, à une centaine de kilomètres de Ville
marie, prodiguant ses soins « de corps et de l"âme aux soldats décimés par le mal 
de terre », écrit l'abbé Henri Gauthier dans Sulpitiana (p. 179) ; en 1668, il était aux 
Trois-Rivières. En 1669, avec Bréhant de GaUné et Cavelier de la Salle, il visitait 
le Niagara. Le 23 mars 1670, au bord du lac Erié, il planta une croix sur laquelle 
étaient taillées les armes de Louis XlV. En 1671, Gabriel de Thubières de Queylus, 
abbé de Loc-Dieu, obligé de revenir en France, lui passa le gouvernement du Sémi
naire de Villemade. 

Gravement malade, en 1674, Dollier de Casson dut revenir en France où il 
resta jusqu'en 1678, date à laquelle il passa et signa la « promesse de servir» 
ci-dessu~. De 1678 à 1701, il fut à nouveau supérieur du Séminaire de Villemarie. 

Dollier de Casson mourut à Villemarie le 27 septembre 1701, trente-cinq ans 
aprés sa première venue en Nouvelle-France. Son corps fut inhumé dans l'église 
paroissiale et M. li'rançois Va.chon de Belmont, son successeur dans le gouverne~ 
ment du Séminaire. prononça l'éloge funèbre que le chanoine Uzureau citait, en 
partie, dans le dernier numéro de Nova Francia. 

Dollier de Casson a corrigé et écrit en partie un manuscrit in-folio de 208 pages 
qui se trouve à la Bibliothèque Mazarine, de Paris (H.27û6 aujourd'hui N0 19ô3). 
intitulé: Histoire de Montreal; Lettres adressées depuis 1640 jusques à 1672 à 
Messieurs les infirmes du séminaire de Saint-Sutpice que suit un Abrévé historique 
de la Mission de Kenlé, sur le lac Ontario; a écrit le Récit de ce qui s est passé au 
voyage à M. de Courcelles, gouverneur en Nouvelle-France, fait au lac Ontario ou 
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CetteVille [de la. rayés] ace pnt de le servir bien et fidellement 
en lad. Ville de Montreal et partout ailleurs quil plaira aud 
S, Supérieur, En touttes choses quilluy commandera pen
dant trois annees commancantes le jour que led. la tulippe 
sera arrivé aud. Montreal, pourquoy fre il promet de partir 
Incessament à la vallon te dud. Sieur Superieur duquel Il 
reconnoist avoir reeeu pour sou départ & sa conduite 
JusqlÎ. à la rochelle cens sols dont Il se contente auquel 
lieu de la rochelle led. S, Superieur promet de luy payer 
ou fré payer la somme de Quinze livres monnayé de France 
OU" ce qu'il conviendrait pour son passage [aud. montréal 
rayé] de la~. ville de la Rochelle aud. montreal, auquel 
lieu de montreal led. [la tulippe rayé] la Tulippe estant 
arrive led. S, Superieur promet de luy payer cent livres 
monnaye de pais pour & par chacune desd. trois années 
pour ses services & Entrettennement coe aussy de le naurir 
& luger ainsy ql est accoustume sans que pendant lesd. 
trois annees led. la Tulippe puisse s'engaiger d'aller servir 
aillieurs et s'il le faisoit ou s'absentait du service actuel dud. 
S,· Superieur dud. Iceluy la tulippe consent estre recherche & 
ramené par touste Voyes deués & raisonnable mesme par 
corps suivant quit se practique sur les lieux pour achever 
lesd. trois années Entiel'ement, Carainsy &3 ... chacun en droit 
soy ReU: Faict & passé a Paris es estude lan mil six cens 
soixante dix buict le dix neuf' Jour d'avril apres midy Et a 
led. la tulippe déclare ne scavoir eserire ny signer & led 
S, Superieur a signé .. 

François Dollier de Casson pres tre. 

Lange (1) 
[avec paraphe] 

Le Vasseur (2) 
[avec pm'aphe l 

des Iroquois, qui se trouve à la Bibliothèque Nationale (:l'-Iss: f~·. 13516, fol. 'l0} ~. 21R 
et rMigé une Relation du voyage qu'il fit, avec M. de Galmee, aux lacs E!le ,et 
Ontario et dans les pays environnants que signale l'abbé Faillon dans son H1,stOtr~ 
de la Colonie française au Canada (Tome III. p. 3(5) mais dont on n'a retrouve 
aucune trace. 

Dans le même ouvrage (Tome IlL p, 375) l'abbé Faillon nous fail savait: ,que 
« Dollier de Casson, alors supérieur du séminaire ré.solut de tracer ~es prem~eres 
« rues de la Ville-Haute, afin que, dans ces constructlOns cha~un SUIve les alig~e
,( ments qui auraient été donnés. Il se transporta donc surIes heux, le 12 m~us 16 /2) 
« accompagné entre autres de Bénigne Basset, arpenteur & grelfier de la JustIce 1; 
et traça le Plan de Villemade et des premières rues projetée:; pou,r ['établissement _de 
la Haltte- Ville qui est consel'yé aux Archives Nationales, de Paris (carton K 1285). 

(1) Il Y eut, à cette époque, deux notaires de ce nom au Châtelet ~e Pari~ : 
François Lange, qui exerça du 4 février 1667 au 11 janvier 1717, et Dems-Gabriel 
Lange, du 30 Juin 1671 au 16 avril 1709. 

(2) Claude Lcvasseur, fut notaire au Châtelet de Paris, du 2 avril 166t au 26 
janvier 1700. 

LES DU CHAffAVLT(1) 
(Notice historique) 

{Suite! 

D'Autichamp rentra le soir même, à 8 heures, à Legé, et le lende
main. de grand matin, donna le signal à ses hommes de retourner 
dans leur pays. 

Sapinaud partit avec son corps pour Touvois, où Suzannet le 
rejoignit le lendemain, 1er juin, au milieu des murmures de ses 
paysans. A peine les deux corps étaient-ils réunis à Touvois qu'un 
Vendéen prévint du Chaffault que Suzannet venait de monter dans 
un grenier avec deux étrangers suspects. , Du Chatlault emmena 
Sapinaud dans le grenier, voir qui étaient ces inconnus. C'était Malartic 
et la Béraudière, qui avaient échappé à du Landreau. Ils exposèrent 
leur mission aux trois chefs vendéens. Du Chaffault les laissa bientôt, 
mais ils ne quittèrent pas Suzannet de la journée. Daus le village, des 
groupes d'officiers se formaient et la grande majorité blâmait haute
ment la retraite et l'abandon des la Rochejaquelein: « Peu de soldats 
avaient à cette époque abandonné leurs drapeaux, a écrit du 
Chaffault, et ils n'étaient pas les moins mécontents de ce mouvement 
rétrograde. » 

Au cours de la matinée, on enterra Ludovic de Charette, mort la 
veille de ses blessures d'Aizenay. Pendant la cérémonie, Suzannet fut 
prévenu qu'une colonne ennemie, partie de Nantes, se dirigeait sur la 
Vendée. Il parut n'en tenir aucun compte. Les deux corps se mirent 
ensuite en marche pOUl' rentrer chez eux. Sapinaud prit la route de 
Legé, le 'corps de Suzannet, du Chaffault en avant-garde, la route de 
Vieillevigne, par la forêt de Touvois. 

A peine du Chaffault eut-il débouché de la forêt de Touvois, qu'un 
Vendéen vint au galop l'avertir qu'une colonne ennemie, qui pouvait 
compter 1.500 hommes, faisait halte à Saint-Étienne de Corcoué ; les 
soldats venaient de Nantes et se dirigeaient sur Legé. 

C'était Travot, qui faisait une pause sur la grand'route, à deux 
cents pas du bivouac laissé par d'Autichamp, le matin même à 6 heures. 

(1) Voir Nova Francia: Vol. II. No 5. p. 202-206; N° 6. p. 253-262 j Vol. III. No 2. 
p. 611-81 ; No 3. p.lil\l-149. 

2 
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Après Aizenay, Travot' n'avait fait que traverser Bourbon. Il était 
'revenu à. Nantes, en repassant par le Marais, où il avait fini par saisir 
à peu près le tiers des armes et des munitions débarquées. De Nantes 
il avait ordonné à sa brigade Estève de venir le rejoindre à Machecoul. 
Mais, devant le mouvement général des Vendéens vers la côte et l'ap
parition de douze voiles anglaises, Estève avait au contraire rappelé 
tout son monde, environ 1.000 hommes, à Bourbon-Vendée, y compris 
les 400 hommes de la garnison de Saint-Gilles. 

Travot revint alors directement sur Bourbon-Vendée, avec sa 
brigade Grosbon, pour rallier Estève et, les deux brigades réunies, 
marcher contre le grand rassemblement vendéen. Il ne s'attendait pas 
à ce que d'Autichamp, Suzannet et Sapinaud lissent refluer leurs corps 
d'armée vers l'intérieur, en abandonnant les la Rochejaquelein seuls 
sur la côte. Ce fut donc avec une complète surprise qu'il apprit, en 
arrivant à Saint-Étienne de Corcoué, que les alentours foisonnaient 
d'insurgés. 

Du ChatTault envoie immédiatement un de ses officiers, le comte 
de Marans, l'un des deux aides-de-camp que le duc de Bourbon avait 
laissés en Vendée, prévenir Suzanne!. Il y avait 1.500 soldats et les 
Vendéens étaient environ 7.000 - sans compter d'Autichamp, qui était 
déjà loin. Il suffisait d'avertir Sapinaud de prendre position à Legé, 
quand il y arriverait; pendant ce temps, du ChatTault 'laisserait Iller 
les soldats sur la roiJte ; quand ils auraient passé, il les attaquerait en 
queue; Suzannet n'aurait qu'à les prendre en flanc. Marans trouva 
Suzannet chevauchant entre Malartic et la Béraudière. « Dites à du 
Chaffault que je n'attaquerai pas, répondit Suzannet, et qu'il faut 
prendre une autre route» (pour ne pas rencontrer les bleus). Marans 
eut beau insister, lui dire de la part de du ChatTault que c'était la 
Providence qui mettait cette colonne entre leurs mains, Suzannet 
détourna son cheval, sans plus répondre, et lit obliquer ses hommes 
plus au Nord, de manière qu'ils ne pussent pas se heurter aux bona
partiste •. 

Du ChatTault avait sous la main 400 hommes et des officiers, 
Marans, le Maignan de l'Écorse, du Tressay, Chardonnet, brûlant 
comme lui de marcher. N'y tenant plus, espérant que la fusillade pro
voquerait une action générale, quand la c.olonne de Travot eut défilé 
sur la route, il l'attaqua en queue. Mais les paysans de Sapinaud, non 
prévenus, avaient traversé Legé sans s'arrêter; quelques hommes de 
l'arrière-garde, avec Auguste de Chabot et Sau vageot, étaient seuls 
revenus aux coups de fusil et avaient un instant disputé le bourg 
aux bonapartistes. Ceux-ci y prirent position et devinrent inexpu
gnables pour la faible troupe de du ChatTault. 

, 

l ' 
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La veuve du chef de division vendéen Le Couvreur dit trois jours 
plus tard à M. Gabriel, repassant par Legé pour aller au secours de la 
Rochejaquelein, qu'après cette affaire, les bleus avaient enterré dix
sept des leurs et emmené quatre charrettes d'environ vingt blessé'. 
chacune. C'était peu en face du danger que la colonne avait couru ... 
Elle restait intacte pour continuer les opérations qui aboutir.ont, deux 
jours et demi prus tard, à l'écrasement et à la mort de M. Louis. 
Travot, à la première entrevue qu'il eut avec du Chaffault, à Cholet, le 
26 juin, lui déclara qu'il ne s'était jamais trouvé de sa vie dans une 
position plus critique; et Legé figure parmi les combats heureux que 
Lamarque rappellera, à la lin de la campagne, dans la proclamation de 
clôture à son armée. 

Les hommes de du ChatTault continuèrent SUl' Vieillevigne. Ils 
rencontrèrent Suzannet, presque seul et comm~ abandonné, avec son 
état-major et les deux émissaires de Fouché. A leur vue, des paysans 
qui venaient de combattre Travot, exaspérés, voulurent s'élancer sur 
le groupe et il fallut toute l'énergie de du ChatTault pour les arrêter. 
« Que Messieurs de Malartic et Victor de la Béraudière apprennent, a 
« écrit du ChatTault à d'Autichamp en 1818, que je leur ai sauvé la vie à 
«cetinstanl... Je compris que M. de Suzan net et le petit nombre 
« d'officiers qui l'entouraient auraient voulu les défendre et que la 
cc scène qui allait avoir lieu ne se bornerait pas à la mort de deux 
« hommes »" . 

Le soir, à l'Écorse, où il couchait, Suzannel rédigea sa réponse 
aux émissaires de Fouché. « Nous avons pris les armes, spécifiait-il, 
parce que M. de la Rochejaquelein est veriu nous en donner l'ordre de 
la part dù Roi. ; et il indiquait, comme bases possibles d'un accord, 
celles mêmes que Fouché proposait. « J'ai vu, ajoutait-il, MM. de 
« Sapinaud et d'Autichamp; ils pensent comme moi. ) Malartic et la 
Béraudière emportèrent sa lettre, revirent d'Autichamp au passage et 
rentrèrent à Angers dans la nuit du 4 au 5 juin. Le 5 juin ils informèrent 
Lamarque du succès de leur mission en Vendée et lui communiquèrent la 
leltre de Suzanne!. Le même jour, ils allèrent à la Pouèze voir d'AIldigné, 
qui commandait les Chouans de la rive droite de la Loire. Comme d'Au
tichamp et Suzannet, d'Andigné était l'ami intime des émissaires de 
Fouché et leur ancien camarade de pacification. Il avait pris les armes 
le 23 mai, il avait subi deux petits échecs, que n'avait pas compensés 
la résistance heureuse d'un de ses lieutenants, Landemont, contre les 
dragons et les gardes nationaux d'Ancenis. Assez mal renseigné 
sur ce qui se passait exactement en Vendée, d'Andigné savait 
seulement que les choses y allaient fort mal et les émissaires de Fou-
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ché (1) venaient d'apprendre par Lamarque la mort, la veille, du 
marquis de la Rochejaquelein. D'Andigné n'hésita donc pas à entrer 
dans leurs vues. n leur remit ses propositions particulières pour le 

'ministre de Ja police et fit savoir à Lamarque qu'il ne l'attaquerait pàs 
s'il n'était pas lui-même attaqué. 
. Malartic et la Béraudiêre partirent dès le lendemain pour Paris. 
Comme l'a dit Fouché, ils avaient bien conduit leur affaire. 

• • • 
En quittant Saint-Christophe, la Rochejaquelein était retourné li 

Croix-de-Vie où il arriva Je 1" juin. Espérant toujours faire revenir 
Suzannet et d'Autichamp, il adressait le jour même à toute l'armée un 
ordre général de concourir au débarquement Le général en chef, 
disait-il « recommande surtout aux géneraux de ne pas se laisser aller 
au découragement et de ne pas croire ... aux rapports exagérés et aux , 
bruits faux. ... Certes, si Messieurs les généraux le veulent franchemen~ 
jamais la Vendée n'a été aussi forte qu'elle peut l'être dans ce moment... 
Songeons que, hors de l'état de guerre, nous marchons, quant au rang 
sur la même ligne et qu'il n'y a pas de suprématie, mais que, dans 
l'état où nous sommes, on doit obéir ... » La Rochejaquelein se rendit 
à bord du « Superb > (2), de 74 canons, où l'amiral Hotham le reçut 
ave~ les honneurs d'un général en chef. Il fit commencer activement le 
débarquement. Pendant qu'il était encore à bord du« Superh >, il reçut 
l'arrêté et la lettre de Suzannet. 

Outré, mais non découragé, la Rochejaquelein s'écrie: « On ajuré 
ma perte. Eh bien, je périrai mais je sauverai l'honneur de la Vendée 1 • 
Le jour même, 2 juin, il lance un nouvel ordre, par lequel il destitue 
d'Autichamp, Suzannet et Sapinaud, ordonne de les arrêter et les rem
placer par le marquis de Civrac, dont il ignore la captivité (1" corps), 

(1) D'Andigné dit dans ses Mtimott<es (Il p. 249-50) que Malartic,et la Bérau
dière lui apportèrent la nouvelle de la mort du marqUis de la Rochejaquelein, qui 
aurait ainsi influé sur sa décision de pactiser avec Fouché. C'est une manifeste 
erreur. Malartic et la Réraudiére vinrent à la Pouèze le 5 juin; la Rochejaquelein 
avait été tué la veille, à 40 lieues de là, et ils n'en savaient rien. La mort du marquis 
avait d'abord échappé aux Vendéens; les premiers accourus à son secours, ceux 
de du Chaffault, ne l'avaient apprise, presque sur les lieux, que le 6 juin au point du 
jour; d'Autichamp ne l'a sue que le 9. Travot, le premier de tous informé, par le rap
port de son brigadier Estève, n'en porta la riouvelle à Nantes que le 7 juin, Quand 
Lamarque reçut de Malartic et de la Béraudière, à Angers, le 5· juin, communica
tiOll des propositions de paix de Suzan net et de d'Andigné qu'ils emportaient à Paris, 
il se préparait à. se portel' sur Nalltes, précisément pour affronter'le rassemblement 
de forces vendéennes et le débarquement de munitions anglaises provoqués par la 
Rochejaquelem ; ce n'est que le g au soir, en entrant à Nantes, que Lamarque 
apprit la mort du marquis, 

(2) Sir Henry Hotham avait, à côté du « Superb », un autre vaisseau de 74., le 
« Bellérophon 'Il, à bord duquel, six semaines plus tard, viendra se rendre Napo· 
léoD .. . 

- !l13 -

par du ChalTault (3' corps) et par Duperra! (2'). n. prescrit. ses dis
positions aux nouveaux généraux: du Chatlault dOIt ImmédIatement 
marcher sur Challans et Soullans. Il rend compte au ROI, par une dé
pêche qu'il charge le chevalier de Pommiès de porter à Gand, avec une 
lettre où il assure le duc de Fellre que « la Vendée, purgée de quelques 
traîtres, sera plus forte qu'en 1793)). Puis il continue le débarquement, 
faisant rapidement mettre à terre une quantité de munitions et d'armes 
dont cinq canons et un obusier. 

Quant à Travot, après avoir passé comme par miracle à travers les 
Vendéens, il continua sa route SUf Bourbon. Toujours infatigable, il en
voya, le jour même de sa rentrée le 2 juin, Grosbon, av~c 300 hommes, 
réoccuper Saint-Gilles. Mais Grosbon ne put passerla VIe et fut tué dans 
le clocher du bourg, le 3 juin. 

Travot lui-même repart de Bourbon dans la nuit du 2 juin au 3 juin 
avec toutes ses forces et le 3 juin au soir occupe, près de Rié, la route 
du Bocage, fermant ainsi aux la Rochejaquelein la retrai~e ve~s ~'inté
rieur. Il- poste la brigade anciennement Grosbon à Samt-HIlalre et 
dirige la brigade Estève sur Saint-Jean de Monts. 

Le marquis justement inquiet, fait suspendre le déba rquement et 
se replie SUf Saint·Jean de Monts, avec Auguste, Canuel et un millIer 

d'hommes. 
Pendant qu'il se préparait à soutenir le choc imminent des bleus, 

il fut joint par quatre jeunes gens, envoyés par Suzan net pour lui de
mander de leur exhiber ses pouvoirs - sinistre gaminel'ie, à l'égard d'un 
homme dont l'abandon causera la mort le lendemain 1 ... Ame de chef 
autant que de héros, la Rochejaquelein, en réponse, nomme l'un d'eux, 
un Goulaine, à la division laissée vacante par la mort de Charette, et 
il le renvoie obéissant à ses ordres et assuré de l'importance du débar-

quement. . 
A l'aube du 4 juin, quand la colonne Estève approche par la route 

de Rié au Perrier, La Rochejaquelein envoie à tous les Maraîchms 
l'ordre de foncer sur elle. Lui-même, il va l'attendre près du hameau 
des Mathes, retardant ainsi son attaque, pour -donner aux Maraîchins 
le temps d'accourir. Soit que son appel n'ait pas été entendu dans les 
bourines ou se soit confondu avec l'ordre de rassemblement, non Im
médiat, qu'avait envoyé précédemment Robert, soit qu'ils aien~ ét~ eux
mêmes gagnés par les intrigues et le découragement, les ·Marmchms ne 
vinrent pas ce jour-là... 

Quand les bleus arrivent aux abords du pont sur le Ligneron, La 
Rochejaquelein engage la fusillade. Estève se replie habilement en 
meilleur terrain; puis il finit par prononcer une contre· attaque résolue 
qui déroute les paysans et, par la défaillance d'un capitaine de paroisse, 

• 
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provoque la débandade. La Rochejaquelein, qui a jusqu'à ce moment 
combattu à pied, saute sur un cheval et galope, en agitant son chapeau 
et en criant aux fuyards de s'arrêter. Il entend des coups de fusil du . 
côté d'où auraient dû venir les Maraîchins; c'étaient quelques paysans 
du Marais que deux Vendéens, Bouteau et Fortin, revenant de convoyer 
des munitions, avaient entrai nés à l'attaque. Il court pour voir sur 
une « bouchée de sable», à quarante pas des bleus. Bien qu'il soit 
en habits bourgeois, des gendarmes de Paris le reconnaissent immé
diatement et font sur lui des feux de peleton, au commandement du 
lieutenant Lupin. A la première salve, le marquis tombe avec son 
cheval", se relève en chancelant; à la deuxième, il fait un signe de croix 
et retombe mort entre les bras d'un jeune Maraîchin nommé Crochet. 

Les paysans en fuite, qui se retrouvèrent le soir au Perrier autour 
de Canuel et d'Auguste, croyaient M. Louis resté avec les Maralchins 
qu'il était allé reconnaître. Ce ne fut que le lendemain qu'on süt qu'il 
avait été tué; les gens des Mathes avaient déjà enfoui les cadavres; 
l'un d'eux avait remarqué celui d'un « grand bel homme », qui portait 
un gilet de laine sous une chemise très fine. C'était la Rochejaquelein. 
On le déterra et on l'inhuma provisoirement au Perrier sous une pierre 
brute. Ses papiers avaient été pris par les gendarmes du lieutenant 
Lupin et comme ils témoignaient de l'abandon où les autres généraux 
vendéens l'avaient laissé,ils furent publiés au il1onitem' de l'Empire du 
15 juin 1815. 

A dix-neuf ans de distance, 23 mars 1796 - 4 juin 1815 Travot 
'. ' avaIt ahattu les deux dermers grands chefs de la Vendée. 

• • 
La révocation des trois généraux défaillants leur avait été aussitôt 

notifiée par MM. Édouard le Maignan de l'Écorse et de Carcouet , 
porteurs des ordres du marquis de la Rochejaquelein, contresignés 
Canuel. Sauf Civrac détenu à la Rochelle, les nouveaux généraux 
prirent immédiatement le commandement. Du Chatfault reçut à la 
Senardière le 3 juin à la fin de l'après-midi l'ordre de la Rochejaque
lein. « Dans toute autre circonstance, dit-il à le Maignan et à Carcouet, 
je n'accepterais pas. Mais je vois l'urgence; je vole à son secours 1 » 
Il prévint Suzannet qu'il le remplaçait et ordonna un rassemblement 
pour le lendemain matin à 7 heures à Vieillevigne. Il y tronva 2.000 
hommes. Le Maignan, Marans, l'avaient activement secondé. Puites
son (1), blessé à Aizenay, lui envoya une chaude adhésion. La Basse-

(1) Durcot de Puitesson, d'une famille anciennement écossaise chef de la 
subdivISio~ de Chauche, ancien Condéen comme Gabriel. ' 
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tière lui écrivait: «Tout tient à lui [la Rochejaquelein] aujourd'hui; 
c'est l'âme, le centre de toutes nos opérations et le lien qui rattache 
tous les généraux de nos armées à un but commun ... Je marche me 
réunir à vous. » Du Chatfault porta immédiatement sa troupe sur le 
Marais et, le soir du 4 juin à 7 heures, renforcé en ruute, il arrivai~ à 
Saint-Christophe, avec 3.000 hommes. Il envoya d'urgence un courrier 
à la Rochejaquelein pour lui demander ses ordres. A peine l'homme 
était-il parti qu'apparurent les premiers blessés vendéens, annonçant 
le désastre du 4e corps; ils ne savaient pas si le marquis était tué, ~u 
simplement blessé comme M. Auguste, ni où il était. Le lendemam 
du Chatfault se 'porta en avant et ce fut lui qui, le 5 juin, reçut Auguste, 
avec les débris de la troupe de la Rochejaquelein; Auguste lui-même 
n*était pas encore fixé sur le sort de son frère; CanueI, qui. était allé 
reconnattre le corps du marquis, les rejoignit le 6 au matm et leur 
apprit décidément la fatale vérité. . 

Ce même jour 6 juin, les trois chefs vendéens rétrograderent sur 
Legé, pour se conc~rter .avec Suzannet, que du .Chatfault était all~ v,oir 
la veille au soir et qui arrivait. Ils le rencontrerent accompagne d un 
fort rassemblement. 

Suzan net avait reçu le 2 juin l'ordre du 1er de se porter sur le Ma
rais. Ne pouvant plus douter que les Vendéens auraient des Angl~is 
« tousies secours possibles )'l, il se préparait non à obéIr à la RocheJa
quelein dont il ne cessait pas de contester les pouvoirs mais à marcher 
vers la côte; il conjurait d'Autichamp d'y envoyer un fort rassemble
ment s'il ne pouvait pas y venir lui-même. Le jeudi 2, Suzan net lançait 
un a~pel, mais seulement pour le mardi su.ivant, 7 juin. Au plus tard le 
4 au matin il apprenait sa révocation et que du Chatfault acceptatt de le 
remplacer. Suzannet protestait alors a~pr~s de .so~ ~ou.sm, lm éCrIvant 
qu'il ne se considérait pas comme destIlue, et Il eCflvalt à du Chatfault 
qu'il n'avait jamais été sous les ordres de la RochejUquelem. que p~r 
courtoisie. Dans une page écrite peu de jours après et trouvee depUIS 
sa mort, Suzannet réaffirmait encore que ses hommes n'avaient pas 
voulu revenir dans le Marais, l'insignifiance des débarquements leur 
ayant fait perdre la confiance. « Je ne pouvais la rendre aux. gens que je 
commandais écrivait-il, ne l'ayant plus moi-même ... » Le 5 ]Uln, tout en 
épanchant s~n amertume dans une longue lettre à d'Auticham~, d~vant 
les nouvelles qui se précisaient d'une très chaude affaIre. qu avaIt eue 
la Rochejaquelein, Suzannet avançait son appel et partaIt avec 4 . .0.00 
paysans, qui croyaient le marquis seulement en danger et accouraIent 
à son secours. Dans la soirée, à Saint-Etienne de Corcoué, Ii VIt du 
Chatfault, qui avait quitté son bivouac de Saint-Christoph~ pour. venir le 
trouver. Il apprit la mort presque certaine de M. LOUIS maIs la tInt 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 3, nos 1-6, 1927-1928



- 216-

cachée à ses soldats. Le lendemain 6, continuant sa route par Legé, 
Suzan net rencontra Auguste, Canuel et du ChafIault qui, sur le conseil· 
de celui-ci, venaient de Saint-Christophe à sa rencontre avec leurs 
4.000 hommes. Les deux troupes fusionnèrent dans une lande près de 
Legé. La scène fut alfreusement pénible. D'abord Auguste ne voulut 
pas voir Suzannet. Ses hommes, ayant appris la vérité, le couvraient 
d'imprécations et de menaces de mort. On finit par obtenir d'Auguste 
qu'il lui parlât. Alors il fut question des opérations futures. On pensa 
à dégager la côte, toutes forces réunies; mais ia démoralisation et l'ab
sence de direction générale y firent renoncer ; Suzannet trouvait 
d'ailleurs toujours trop difficile de s'approvisionner dans le Marais. On 
convint seulement de faire une nouvelle organisation de l'armée. Suzan
net promit de se démettre du 3' corps et d'eh passer, au bout de 
quelques jours, le commandement à du ChafIault. Dans la soirée du 6 
les ditTérents chefs se dispersèrent. 

En nommant de nouveaux généraux, le 2 juin, la Rochejaquelein 
avait écrit à sa sœur Lucie de lui envoyer tout ce qu'elle pourrait 
comme renforts. Sitôt la lettre reçue, dans la nuit du 4 au 5, la vaillante 
nUe monte à cheval, appelle aux armes et marche vers la côte avec les 
hommes qu'elle a rassemblés. Duperrat, devenu général du 2' corps 
se joint à elle. Leur troupe avait dépassé les Herbiers quand, le 6 
juin, un courrier leur apprit le désastre des Mathes et la mort du 
marquis. Mademoiselle Lucie ne put qu'attendre son autre frère 
Auguste et revenir tristement, avec les blessés qu!i1 ramenait, à Saint~ 
Aubin de Baubigné, auprès de leur belle-sœur désormais deux fois 
veuve. 

Sapinaud, qui avait reçu sans malveillance son successeur Duper
rat et commencé à collaborer avec lui, avait fait de son côté quelques 
rassemblements, bientôt congédiés. Quant à d'Autichamp, il s'était vu 
notifier sa destitution, à Beaupréau par le Maignan, A la fois pour n'en 
pas tenir compte et pour répondre à l'émotion où le danger couru par 
la Rochejaquelein plongeait tout le pays, il envoya le 6 juin, comme 
l'y .exhortait Suzannet, un contingent dans la direction de la côte, 
1.500 hommes avec le marquis de la Bretesche, qui poussèrent jusqu'à 
Treize-Septiers. Lui-même, il apprit à Geslé, le 9 juin, la mort de 
M. Louis. Il lança alors une belle proclamation, bien méditée comme 
toujours, où il se disait « accablé » .. , 

Entre temps, chaque bord indépendamment avait rendu compte 
des événements au Roi. En séjour à l'Écorse, le 7 juin, Auguste avait 
ajouté son rapport à ceux de son frère et l'avait remis au cheyalier de 
Pommiès, non encore parti pour Gand (et qui, d'ailleurs, ne put 
joindre Louis XVIII qu'au mois de juillet, à Cambrai), d'Autichamp et 
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Suzannet avaient écrit de leur côté, comme ils l'avaient fait dès le début 
_ quand le marquis de la Rochejaquelein, lui, ne pensait qu'à agir, 
Auprès des Princes, la partie n'élait pas égale. Le 11 juin,. le duc de 
Fellre écrivait de Gand à la Rochejaquelein: .·Quoique satisfall de votre 
conduite et de vos preuves de dévouement, le Roi ne peut approuver, 
Monsieur le Marquis, que vous ayez pris, même provisoirement [le mot 
de la letlre de M. Louis à d'Autichamp ... ] le titre de général en chef, 
parce que cela contribuerait plus à réveiller les jalousies qu'à les 
calmer ... » 

. . 
Loyal et d'esprit net comme il l'était, Gabriel du ChatTault était rentré 

à la Senardière, le 7 .Juin, avec la conviction qu'il succédait à Suzannet. 
Les jours s'écoulant, qui devaient permett~e à son prédécesseur de se 
retirer sans éclat, il s'occupa d'organiser son commandement. Il invita à 
entrer à son état~major le comte de Mornac; Mornac se déclara « charmé» 
d'accepter et lui indiqua les Brouzils comme le meilleur emplacement 
pour un quartier général. Sentir le commandement de l'armée « de la 
Vendée », comme on disait plus particulièrement du 3e corps, passer 
aux mains d'un militaire énergique et sachant son métier était un 
soulagement pour l'élit~des officiers qui voyaient leurs homrrles, excédés 
d'être si mal commandés. fatigués de marches inutiles et de mouvements 
rétrogrades pour n'être ensuite que licenciés, tomber d,ans l'indiscipline 
ouverte. 

L'un des meilleurs officiers de l'armée vendéenne, le chevalier de 
la Bassetière (1), écrivait à du ChafIault, le 10 Juin: 

« ... Nous avons fait jusqu'ici si bonne besogne que les chefs de 
«division ont perdu toute confiance dans leurs divisions. Plusieurs 
« officiers de la division des Sables ont failli être fusillés par leurs 
« soldats, et ce n'est qu'avec beaucoup de peine qu'on a pu les sous
«traire à leUl'rage; et c'est pour la seconde fois. Je vous ai mandé 
( hier que j'avais licencié ma division, et que des cris séditieux s'étaient 
« fait entendre. J'ai appris depuis ma lettre, que la moitié de ma division, 
« qui occupait un poste près Palluau, s'est portée à des excès, et que la 
« plupart des soldats ont tiré toutes leurs cartouches. Voilà à quoi on 
« nous expose par, des licenciements si fréquents. 

« D'après cela, mon cher Duchaffault, je ne tiens pas à ma division 
« et je la céderai volontiers à un autre, Ayant fait toute l'autœ guerre 

(1) Constant Morisson. chevalier de la Basse,tière, major de cavalerie, chef de 
division à l'armèe.: de Charette». 
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« comme officier supérieur atlaché à l'état-major, en qualité d'aide
« major général de l'armée, je préfère y retourner, ou ne rien être. 
« L'insubordination est à son comble, on vole, on pille partout, et 
« dans l'état d'effervescence général, il est impossible de faire valoir 
« son autorité. J'aimerais bien mieux être près de vous, même avec un 
r( grade inferieur. ) 

Ce n'est pas, comme on s'est habitué à le croire, parce que les 
châtelains voulaient faife marcher les paysans que ceux-ci se sont 
parfois rebellés en 1815; c'est parce que les paysans étaient excédés 
d'être mal commandés et continuellement licenciés, qu'ils ont voulu 
fusiller certains de leurs châtelains - qu'ils appelaient du mot, sans 
cesse répété alors, de traîtres. Tout pieux qu'ils fussent, les gars de la 
Vendéens n'étaient pas des enfants de chœur! « Comme s'écriait à 
« l'époque Auguste de la Rochejaquelein, est-ce donc pour ne rien faire 
« qu'on nous a mis les armes à la main'! 1. . . » 

C'est le côté le moins connu du soulèvement de 1815 et il y a à cela 
deux raisons capitales. D'abord, on a jeté un voile sur ce revers des 
événements. Par exemple, quand du Chaff.ult écrivait à Charles d'Auti
champ, en 1818, qu'il avait sauvé la vie, le 1 er juin 1815, à Malal'tic et 
à la Béraudière et, comme nous le verrons"plus loin, qu'il n'avait plus 
voulu servir sous Suzannet parce qu'il était convaincu que, d'une 
manière ou d'une autre, celui-ci ne finirait pas la campagne, il ajoutait: 
« Au reste une scène d'horreur qui eut lieu dans l'écurie de Saint-
« Etienne de Corcoué, lorsque je causais avec M. de Suzan net le 5 au sO-ir, 
« !=;cène tellement horrible que je ne la retracerai pas ici, m'y détermina 
« tout à fait ». Qui sait aujourd'hui ce que fut cette scène, trop horrible 
pour être retracée? Le souvenir s'en est perdu avec ceux qui l'ont vue ou 
apprise et qui ne l'ont pas écrite. Ensuite, ' comme l'a dit excellemmen t 
M. Madelin à propos de Fouché, les amis des Malartic, Flavigny et 
la Béraudière, ceux de Suzan net et de d'Autichamp - et d'Autichamp 
lui-même, qui disposait à Paris de tous les appuis possibles, y compris 
la plume de Fiévée - ont eu plus t.rd un intérêt primordial, pour 
excuser la trêve du 31 mai 1815, à représenter leur manière d'agir comme 
ayant encore, eu égard aux circonstances, servi pour le mieux la cause 
des Bourbons. Ils ont pour cela fait ressortir tous les genres de faihlesse , 
du soldat vendéen, do)!t ils se sont plusieurs fois déclarés abandonnés; 
ils n'ont jamais parlé de sa chaleur combative; comme ils entraient 
ainsi dans la pensée foncière des Princes, ils n'ont pas eu grand peine 
à se faire croire. Mais l'historien, dont le droit, comme le but après 
plus d'un siècle, ne peut être que de reconstituer exactement le passé; 
doit présen ter à leur valeur tous les élément qui le font comprendre. 

Les paysans ont la mémoire concrète - et longue. Ces expériences 
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de mai et de juin 1815, les Vendéens ne les oubliero~t jamais. C'est la 
première des raisons pour lesquelles ils n'ont plus voulu recommencer. 
Ils ont vu alors que, derrière leurs Messieurs - sans que ce fût d'ailleurs, 
en général, la faute de ceux-ci, - il n'y avait ni force réellement agis
sante, ni volonté souveraine sur laquelle on pù.t compter, qu'il n'y 
avait que des m~rches bêtes, des querelles et, au bout, des blessures 
ou la mort pour rien . Les Vendéens ont gardé leurs sentiments; leur 
mysticisme royaliste, leur haine des gens et des choses de la Révolu
tion, la fierté de leur passé, étaient trop profond pour se refroidir tout 
de suite; mais ils se sont convaincus qu'il n'y avait plus à attendre le 
retour d~s victoires d'autrefois; et leur âme, avant tout religieuse, 
s'est réSIgnée dès lors, au fond d'elle-même, à faire en politique, 
comme en tant de choses ici-bas, le sacrifice de ses aspiratioo,s ter
restres ... 

• . .. 
Suzan net avait en réalIté d'autant plus de peine à résigner son 

c0mmandement que d'Autichamp l'en dissuadait et ne voulait rien 
savoir de pareil pour lui-même, et qu'avec Louis de la Rochejaquelein 
disparaissait la principale volonté qui le lui faisait perdre. Auguste 
n'avait que des paroles de réconciliation, comme s'il ne s'agissait que 
de mésintelligence entre les personnes. Canuel, qui ne comptait plus 
et ne voulait pas prendre à sa charge les responsabilités du marquis, 
ne s'occupait; bien inutilement d'ailleurs, qu'à mettre sur pied ses 
projets d'organisation permanente. Sans prévenir du Chaffault, Suzan
net s'arrangea pour se concerter, le 9 juin, à la Musselière, avec 
Sapin.ud, Auguste et Canuel ; ce jour-là, d'ailleurs, il était cnmplète
ment découragé. « Je sais que je dois quitter mon armée, dit-il à Au
« guste ; mais je ne le ferai que quand j'aurai paru dans une affaire ... » 

PAUL MEUNIER. 
lA suivre.) 
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LETTRES 
de 

lVlère lVlarie .... .A.ndrée Duplessis 
de Sainte .... f{élène 

Supérieure des Hospitaliéres de l'Hôtel-Dieu 
de Québec (1) 

(Suite) 

J. t M. J. 

Monsieur 

Je reçois toujour avec beaucoup de r.econuQissanoe les 
soins que vous voulez bien prendre du petit reve~~ des 
pauvres de nôtre hotel Dieu, j'ay 'pensé trop tard a Jomdre 
nMre arrestez de Compte avec ceux de la Comté parcequil 
me paroit juste que votre décharge a légard d,es pauvre-s, 
Monsieur, accompagne celle' qu'elles VOllS donne pour leur 
[sic] revenüs p:1rticuliers lannée prochaine nous feronts 
[sic] les choses en forme en attendant il me paroit que 
j'auray tiré éxacrlement tout ce qui doit rervooir aux pau
vres jusqu'au second cartier [sic] de 1735 l?fs que Ma
d hiché (2) qui passe en france cette aonce vous aura 

ame . d 6461k 128 
presenté un binet que nous luy devons. donne~ e . 
pour recevoir de vous Monsieur les· SIX dermers mOlS de 
1734 et les six pr 5

• de 1735, somme qu'elle touchera a Comp~ 
te rle celle que nous devons a M'. son Epoux pour le parfait 
payemt. de la seigneurie de Demaur,e (3) que les pauvres 

(1) Voir: Nova Francia, Vo1. II (192~-1927), Noo 2, pp. 67-78 ~t Noo 3, pp. 
33-137; Vol. III (1927-1928), N' l, pp. 39-56; N 2, pp. 94-IIO,. N il, pp. 

ro2-182. " d l" t d t 
(2) Epouse de Henri Hiché, conseil~er, ,ma;chan.d, ~e;:retalre . e lU.en an 

Dupuy, notaire, procureur dt; ;oi. Henri Hlche avait ete tnomme conseiller le 
15 mal 1754 et décéda le 15 JUILlet 1758, . 

(3) Située près de Québec, d'une superficie de 26.460 anpents, Le tl,tre de. la 
. ) d' JeT h' d sa Tewure se1.gneurwle Seigneurie De Maure (St-Augustm, tt '~' ac e . ans . 

du C'anada (p. Ill) n'a pu être retrouvé, Acte de FOI et Hommage fait en 1781, 

r 
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de Notre hotel Dieu ont achetté, cest pourquoy Monsieur 
J'espere que cette lettre vous tiendra lieu de quittance si 
vo·. en avez besoin. 

Je ne peut [sic] apresent que le tems me p:resse por. 
une multitude de petits soins qu'il faut prendre dans cette 
saison, que vous assurer de ma reconnaissance et du desir 
sin cere que jay que notre Seigneur benisse toutes les œu
vres qui sortent de vos mains et q:uil nous envoye des ou
vriers Evangeliques remplit [sic] de son zèle et de son 
esprits [Sic] pour .entretenir les bonnes sémences que vous 
avez vous même Monsieur jettez en Canada. 

J ay l'honnem- detfle av'ec un profOOld respect 

Monsieur 

Votre tres humble et tres ob h servante 
St . Duplessis de L Enfant Jesus 
Depositair,e d~s ' pauvres 

de l'hotel Dieu de Quebec (1) 
ce 20· 8b,. 1735 

[Au dos] du havre 

A Monsieur 

Monsieur Labbé de Montigny au 
Seminaire ,des Mi'ss'Îons étJI'Iarngères ruë du 

Bac A Paris. 

t 
Monsieur 

Celle cy est uniquement pour vous donner de nouvel
l,es assurances de ma vive reoonnoissance de toutes vos 
bontez et vous en demander la continuation on ne peut 
être plus· contente que nous le sommes de tout ce que vous 
avez pris la peine de nous envoyer, nôtre ornement quoy 
que simple, est dun fort bon goût d'une bonne etofe, et bien 
assorti, Je vous remercie en panticulierr Monsieur du pul
piJtre dont VQJUS avez bien voulu nous f,ad're p,re.sent, il a fait 
beaucoup de plaisir à la mere de la croix (2) qui es:t sa-

(1) Cette lettre qui était scellée d'un cachet de cire rouge, se trouve aux 
Archives du ?éminaires des Missions Etnangères de Paris, (Amérique, Canada, 
etc ... ,687-1849. Vol. 344, If. 291-294). 

(2) Geneviève Dupuy. Voir: note 2, p. 101 de Nova Francia (Vol. III. N° 2). 
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crimine, je Joins icy un mémolire que je vous prie Monsieur 
de fair,e executer, et de remettre le surpIn::;: de nos rentes 
ê.1 Mf Bourgine a qui nouS devons considerablement nous 
vous envoyons la decharge de vos comptes lannée prochai4 

ne je feray ajouter a nôtre quitance ce qui regarde les pau4 

VI"es de lhopital et leur d,epositaire signera comme les Dis
crettes, afin que vous n'ayez nulle inquietude. 

Nous venons de perdre la mere St françois-Xavier: (1), 

la plus ancienne de notre Comté une tante de Mr de Lor
me je la recommande a vos St! sacrifices nous avons 
encore une sœur converse à l'extremité, il nous meurt bien 
dies RSU et il en entre peu faute, demlOyens car on voit beau
coup de jeunes personnes qui ont vocation, mais qui sont 
sans bien cela me fait une grande pitié, sans que je puisse 
l:es aide,r, il y 'a des ordre du Roy pour que les Comté.1 ne 
reçoive [sic] point de no.vices qu'eUes n'ayent 3000

11 
leurs 

pensions et leur tro.usseau, cela est fort en Canada, ou to.ut 
le monde est pauvres [sic], si quelque pertsQnne Riehe avoit 
la devotion d'aider ces pauvres œll u ce serait une bonne 
œuvre bien agréable a Dieu, cela n'est pas du goût de ce 
siecle. Nous ne devons pas vous oublier Monsieur puisque 
vous nous readez de si bo.ns offices mais souvenez voS aussy 
de nous aupres du M. et luy demander tous les vrays biens 
que voüs no". souhaitez et me oroyez avec beaucoup de re
connoissance et un très profond r,espect. 

Monsieur 

V.ôtre très humble et tres obéissante 
servante gr. Duplessis de Ste. helene 

Sup",j, 

de Ihotel Dieu de Quebec (2) 

ce 27' Sb" 1735 

(1) Marie-Madeleine Hazeur, du diocése de Tours. entrée en religion le. 25 
février 1678. Elle fit profession le 25 septembre 1679 sous le nom de ~œ~.Ir Samt
Françoîs-Xavien Décédée le 24 <>e!-0bre ,1735, âgée de 73 ans. EUe e~alt la fille 
de François, manchand et de Mane Prevost et sœur de Jeann~LoUlse Hazeu~ 
qui fut aussi Religieuse hospitalière sbus le nom de sœur Samte-Anne et qUI 
était décédée le 25 décembre 1706, 

(2) Cette lettre se trouve aux: Archives du Séminaire des Missions Etran
gères de Paris (Amérique, Canada, "etc ... 1687-1849, Vol, 344. fP 295-297), 
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Monsieur t 

Celle-cy vous servira de Duplicata, jay eu l'honneur de 
Vo.US rem~rcier il y a quelque jour de la continuation de 
.vos attentIOns aux affaires des pauvres de no.tre hopital et 
l.e vous priais Monsieur de leur continuer ce charitable soin 
Je vous mandoi'S que lannée prochaine J'e J·oindrohS· 'l' 
~~ . . ma qUI -
~i:tnce gene,ral [sic] a celle que nos Rse". voS, envoye [sic l 
~y ay pe.ruse trop ,tard cette· a,nnée, Mr Bourgine maCCUlSe l~ 
323 11 68 reç et" . us, J ay doonez ,cette année les 6 derniers mois 
d,t 1734 et les 6 pU de 1735 a toucher a Me hiché, Mr so.n 
Epoux etant le procureur des pauvres icy et outre cela il 
luy revient BOOOll de la terrre que lhopit:l a achettez iSur 
quoY,no". luy en avons déjà payez 4.000 11 c'est pour quoy 
mon~,Ieur vous recevrez de l,eUJr part notr.e lettre de .change 
que. J ~pe'fe que VOS, voudrez bi en acquiter comme à votre 
ordlnau"e. 

. Sil n0 8
• é toit possible de tirer ainsy de bons ouvriers 

Ev~ngé1iques nous vous enverions force lettre de credit car 
~~8, le~ aVOns w.and besoin en ce pais, le Sémin,aire est e;n~ 
t~erettn. degarnle de ces '3ncaen's qui viv'Oient a lapasrto
hq~e: il y a .bien de jeunes messieurs, mais un peu de ma
tUrIte parmls eux leur ferait · grand bien, le pauvre frere 
hilbeI:t aura de la peine a se remplasser nous connoissons 
tout ce qu'il valoit. 

La mère Ste, Madeleine (1) est Maitresse des Novice eIlA 
me charge de vous assurer de ses respects en la recom: 
manda~t a vos prieres je me flate Monsieur que vo S vou
drez bIen ne me point separ,er dellt; et que vous voudrez 
aussy me croire avec beaucoup destime de reconnaissance 
et un profond respect, 

Monsieur 

De Iholel Dieu de 

Votre tres humble et tres ote serv'ante 
S' G, Duplessis de L Enfant Jesus. 

Depositair,e des pauvres 

Quebec ce 2S' Sb" J 735 (2), 

N0 ;;! Geneviève Gasselin, Voir: note nO 1, p, 53 de Nova. Francia (Vol. III, 

. (:a) ACette lettre scellée d'une -cachet de cire rouge portant em rein d' 
samt ~veque tenant en sa main droite une crosse et en sa auche u~ te un 
monte de trots clous, se trouve aux Archives du Séminaire gdes M' . cœuÉ sur
gères de Paris.( Amérique. Canada etc 1687-1849 Vol 344 ffo ISSlons ) tran-", '" 299-30.2 

-

: 

1 ~ 

1 

b 
li 
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(Au dos] A Monsieur 

, , 

Monsieur L'abbé de Montigny prêtre 
d.es missions Etrangeres 
rue du Bac faux bourg St. Germain 

A Paris. 

t 

COMPTE (1) 

Des Religieuses hospitalier es de Quebec pour Lannée 1735./. 

février 26 

may 19 

Par le dernier Compte arres~~ ~ 
"Q bec le 7" Ootobre 1734./ JetoIS 

ue f l' 
Red,evable de cent trente Dreu I-
vres. cinq sols oreufs deniers ..... 
plus pour le prix d'une tabathiere 
dargent quinses livres douzes sols 

Recu du pere Laffiteau (2) L~nnée 
1733 de la Rente sur la Douanne 
cinquante livres ............... . 

Recu Lannée eoUere 1734. des Ren-
te's sur l'hotel de Ville, on ses cens 
quatres vingt nreuf livres huit sols 

139." 5. 9. 

15." 12. 

50.I1 

1189." 8. 
----

1734 
auost 10·, 

Total de la Recelte ... . ..... 1394." 5." 9. 

DEPENCE 

Payes a" l'ordre de Mr Le Moine 
une lettre De change des Dames Ste 

te se trouve en double expédition aux Archives du Séminaire 
des iBssr:nsco~;angères de Paris (Amérique, Canada, etc., 1687-1849. Vo1. 344, 

ff. 307·308. F . Lafitau né le 1er JaŒ1vier 1681. entré au noviciat de la 
Com~lg~~seJehj é~~';Ç~~s 2 Octobre 1696 et nt sa profession des 2uat:;. v~ux ~~ 
CCanadda, lee IF5raa~~:' ~{~~~!si! ~:a~o:~~~~xe~u~~~e;hl~~ri~~es~~e p.slrafitau 
anaa,n .' .. 6 

mourut à Bordeaux le 3 JUIllet 174 . 

/ 
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helene et St Paul d'e cinq 
cens livres ................. . ... 5001l • 

1735 

may 12-, Payé a Mr Bourgine a laglUt des Reli
gieuses de lhotel meu de Quebec, 
sep,t cens cinquante livres ...... 750. 11 

Plus pour le Contenu d'un mémoire 
montant à la somme de cent soixan-
te et neuf livres nœufs sUs 169.11 9. 

Total de la Depenoe .... . .. . 1419." 9. 

t 

La Depenoe mente a quatorses cens 
dix nœuf livr.e.s nœuf sols ........ 1419. 9. 
La Recette monte a traises cens quatres 
vingt quatorses livres ·cinq sols 
nœuf deniers ............ . ...... 1394. 5. 9. 

Ainsy la dcpence exede la Recette de vingt 
cinq livre.1i trois sols trois deniers ......... . 25. 3. 3. 

De laquelle somme de vingt cinq livres trois sols ct 
trois deniers notI"e Corn t _ est Redevable a Monsieur De 
Montigny. 

Nous Superieure Discreltes et Depositaire, apres avoir 
examinées ~e Compte. de Monsieur de Montigny tant en Re- . 
cette quen Dépense et lavoir alloue et aprouve, nous al. 
locons et approuvons ce Compte dont nous le Dechargeons, 
de toutes les Recettes et Depences faites pour nous Enoncé 
dansce C·.)mpte, et de toutes les Recettes et Dépenc'es, pour 
nous posterieurement a ces Comptes nous le quittons et 
dechargeons; faÎt en notre monastere d& Quebec ce onzie
me octobre mil sept cent trente cinq. 

Marie André de Ste helene sup~. 

3 
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M. Catherine de St Joachim assislante (1) 

Marie Genevieve de Ste Magdeleine discrete (2) 
M. G. de la Croix Discrelte (3) 
Marie Angelique de Ste hiacinthe Discrette (4) 
Jeanne g. de la conception DiscreUe (5) 
Marie Therese De St Paul dépositaire de la Corn'· (6). 

t 
14 8b" 1736 

Madame et très chère amie, 

Je viens de répondr~ à l'aimable lettre que j'ay reçue 
de rainée de vos filles, qui m'a appris la double alliance. 
qu~ vous avez faites des deux sœurs avec ~eu~ frères, ~l~i 
SUl"" le portrait qu'elle m'en fait me donne lIeu de vallS feh
citer de ces établissements. je ne doute point ma chère 
ami.e que vous n'ayez remarqué en eux toutes les qualitez 
qu'on doit 'S.ouhadter pour rendre un maria,ge heureux cl 
que vos prières ne leur attirent mille bénédictions si les 
miennes y peuvent contribuer vous pouvez compter que je 
m'épargneray pas et que je les recommande a Dieu avec 
toute l'affection que peut minlspirer nôtre ancienne et cons· 
tante amitie quoyque je n'ay point reçu de vos chères let
tres je scay que VOlIS jouiÏssez d'une parfaite santé ainsy que 
Monsieur vôtre Epoux, et toute vôtre famille je m'en re
jouis fort, et je ne puis assez reme'rcier Madame Bourdeaux 
de m'avoir informée de cela puis,que sans elle, n'entendant 
rien dirè de vous Madame, j'en aurois été bien inquiette 
toute l'année elle m'apprend encore qu'elle espere que 
vous irez fixer vôtre demeure a Paris, ou je me persuade 

(1) Marie-Catherine Tibierge. Voir: note nO 2, p. 101 de Nova Francia (Vol. 

III, N' 2), 
(2) Geneviève Gosselin. 
(.3) Geneviève Dupuy.. .", .. • 
(4) Marie-Angélique Dcrus, baptIsee a Quebec.le 27 JanVIer 1684· Ent~ee en 

1,· 1 15 aou· t 1"" prit le nom de St Hyacmthe lors de sa professtOttl le 
re tgton e vyo,J, SM· A '1· d S H 25 mai 1701. Elle' mourut le 16 ?cto;bre 175?· ce.ur ane- nge .1Q?e e t y~-
cinthe était la fille de Paul Dents .. SIeur de St. StOlon. grand Prevot de la Mare-
chaussée, et de Marie-Madeleine Depeiras. . 

(5) Marie-Geneviève Beaudny. Voir: note nO 5, p. 101 de Nova FranC1a (Vol. 
III, N' 2), 

(6) Thérèse Mony ou Mosny. Voir: note nO 6, p, 102 de Nova Francia (Vol. 
III, N' 2). . 
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que VOus jouirez du. repos que vous souhaitez et que vous 
n'avez pas eft depwis que vous estes en menage', a caUiSe de 
lembaras de vôtre commerce, quelque part ou vous soyez 
Madame n'oubliez pas vôtre ancien.ne amie de Canada car 
je vous aSSure que les glaçons de ce climat n'ont point re
froidy lardeur de ma tendresse pour vous et pour les vô
tres, il me semble que si vous venez à Paris. vous en serez 
plus proche de moy, et il me sera aisé de vous envoyer mes 
amis quand ils passeront en france après quoy ils me 
parleront de vous, mais ne trouvez vous point M'adame 
que pour une R

S
" , je parle bien. natureJemen t ne faudrait 

il point mortifier un p,eu ses inclinations, j'avoue qu"en 
cecy je suis la mienne, et je' ne me le reproche pas par. 
ce que je vous estime autant que je vous ~ime, et que 
nôtre liaison m'a plus édifié qu'elle ne m,e peut nuire. 

n ne faUlt p.as que je finisse ma lettre sans vous dire que 
a découv,ert en. Canada des mines de fer et de cuivre (1, 

fort pur et abondantes, on y travaille fortement par ordre 
du Roy, il a plus de 100 hommes occupez a cela, sous la 
conduite d'un Directeur bien entendu, envoyé par Sa Ma
jesté on espère que cela sera avantageux a cette Colonie 011 

va aussy y étahlir un bureau ppur le tabac (2) et en four. 
nir quantité a une Camp l e en france, qui au lieu de le ti
rer de la virginie qui est aux anglais dans notre voisinage, 
rep~ndra ~'orgent qui sortait du Royaume dans ce pais cy 
ou Il est bIen rare, ma santé est fort bonne et celle de ma 
s~ur fort mauvaise, elle vous salue de tout son cœur, je 
SUIS i\fadame' bien constamment avec les mernes senti
ments d'amitié et de respect. 

v.otre très humble et très .obeissante serv~nte 
S·, Duplessis de Ste helène sup,Te 

de l'hot el Dieu de Québec ce 14 Sbre 1736 

A Madame 

M,dame hecquet ae la Cloche 
A Abbeville. 

(I~ c .L::xploitation des mines de fer, ne fut commencée sérieusement aux 
« ~rols-R~vlere.s que vers 1737.,. ~lle fut très mal dirigée .. , Poulin de Fanche
« vllle, qUI aV~llt obtenu .la. ~onœsslOn ?e ces mines pO,ur ,:i~g! ans (1730) mou
« rut p~u apres. S~:m pnvllege pa,ssa, a une CompagnIe dmgee par Ollivier; de 
« Vezatn (1737), dtt Garneau (Histoire du Canada., Paris 1920, Vol. l, p. 80). 

(:l) Le tabac fut cultivé dès 1689. 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 3, nos 1-6, 1927-1928



- 228-

t 

17 oclobTe 1737 

Madame et très chere amie 

J'ay reçu cette année une de vos aimables lettres qui 
m'apporte toujours un nouveau plaisir, je loue beaucoup 
N. S. des graces. qu'il vous fait ,et je prend trop de p,art a tout 
ce qui vous reglarde pour ne me pas rejouir d.c vos a~ant~. 
ges c'en est un bien ,considérable ma chere amlC, que d aVOir 
pourvu aussy avantageusement Mesdemoiselles vos filles, et 
de leur avoir trouv,e des Epoux vertueux, dans un temps ou 
la corruption des mœurs est si commune, elles me paroi~ 
sent les meriter, et voila le fruit de l'education chretienn'.! 
que vous leur av.ez donnée vous en gautez des ce monde 
une décompence anticipée, car quelle joye pour vous ma 
chère amie de voir leur état, vivre dans une p.arfaite 
union, et faire le bonheur des personnes qui les possed·ent. 

J'ay vû icy un Mr de Limoge qui a été elevé avec Mrs. 
.. Bourdeau qui m'~n a dit mille biens et c'est par luy qp.e 

votre chère lettre, et celle de Me'. Bourde,aux m'est venue, je 
ne comprends pas comment vous pouvez trouver de la difi
cuité a me les faire tenir, rien n'est plus aisé, aujourd'huy 
que le Canada a des relations dans plusieurs ville de france, 
comme à Rouen. a la Rochelle a Bourdeaux a Paris ou vous 
avez des connoissances, on peut les envoyer au Colege de 
Louis le Grand, au missions étrangèr,es au faubourg St Ger
main rue.du bac, ou chez Me. hersant marchand Drapier rue 
St Denis a la croix de fer, c'est un grand commissionnaire 
d'une infinite de personnes de Canada, qui a même la bon~é 
de m'envoyer fort obligeamment ce qu'on luy porte pour 
moy n'ayez donc plus: d'embaras SUl' cet article ma chère 
amie, et que jamais cela ne me prive de la consolation de 
recevoir de vos nouvelles, j'admire comment au milieu de 
tout ce qui vous peut flatter, N. S. permet que vous ayez une 
aussy sensible croix, comme est pour vous l'éloignement 
de Monsieur hecquet, il est vray que la providence a des 
ressorts merveilleux, pour exercer les élus et pour fournir 
a chacun des afflictions qui leur font achetter le ciel, le bon 
usage que vous faites l'un et l'autre de cette peine, doit 
vous l'adoucir, car elle vous assure que vous vous reunirez 
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un jour pour n'être jamais séparée, Je souhaite cependant 
Madame que sa santé se rétablisse, et je prie Dieu de tout 
mon cœur qu'il vous conserv,e un Epoux que vous chéris
sez si tendrement, et de qui vous estes aussy réciproque
ment fort aimée, vous me permettrez s'il vous plaît de l'as
surer de mes respects, ainsy que Monsieur vôtre Père et 
toutes vôtre chèr,e famille. 

Le Canada a été affligé cette par une grande disette (1), 
le bled y a manqué, et les pauvr,es habitants ont été réduits 
a manger des bourgeons d'arbres, des pommes de terre et 
:lutre çhose qui ne sont propres a la nouniture des hommes; 
il y en a qui sont morts de faim n'osant p,as déclarer leur 
pauvreté parcequ'Us ne l'avaient jamais ressentie, d'autres 
ont perdu l'esprit et couru les champs faute de manger 
mais on les a faît revenir dans leur bon sens, en leur don
nant de la nourriture, on vient grace a Dieu de faire la ré
colte, cependant on craind encor,e qu'elle ne suffise pas a 
un pais qui est sans ressource, nous nous confions a la di
vine providence . 

Puisque le vous informe de nos misères, il est bien juste 
Madame que je vous parle aussy de nos consolations, j'avois 
pris la liberté d'écrire a nôtre St. pèr,e le Pape, et de luy 
demander des reliques pour nôtre Eglise qui est extrême
ment nue, je luy marquois le courage avec léquel nos p. 
RU~ ont passé les mers pour venir fonder cet hotel Dieu, 
leur ferveur dans les fonctions pénibles d'un si St état, 
leur zele a instruire les sauvages dans la foy, et l'idée avan
tageuse de la Religion chrétienne que leur vertus, avoient 
inspirée a ces pauvres barbares ci qui contribua des lors 
beaucoul? a leur conversion, la lettre a plû a sa Stete, la 
grace a été accordée, et no. avons reçu cette année une 
grande boete de r.eliques, nous avons de quoi faire quatre 
beUes chasses, je ne sçaurois vous dire avec quelle joye 
elles ont été reçues, et la dévotions de toutes mes sœurs a 
les honorer, nous leur avons déjà fait plusieurs neuvaines 
en commun po. des besoins, et nous les regardons comme 
des protecteurs que Dieu nous a envoyer, j'espère Madame 
que vous voudrez bien contribuer a l'ornement de leurs 
châsses, je ne vous ay jamais rien demandé, mais aujour-

(1) Cette année 1737 fut marquée au Canada par une grande sécheresse . 

• 

: 
1 
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d'huy, je cray pouvoir san.s vous incommoder, vous propo
ser de fournir.de Quay les doubler, il nous faudroit une étofe 
de soye cramoisie, c'est ce qui parait le plus, et ce qui passe 
moins, ne comptez pas seulement faire plaisir a une de vos 
amies, mais mettez cette bonne œuvre au rang de vos au
mon es, car nôtre Eglise est une des plus pauvres de Qué
bec, et quoyque N. S. m'ait inspiré un peu de zele pour ses 
autels, nos finances m'ont permis si peu de chose, que je me 
f.uis nommée la fripière du bon Dieu, parce que je n'ay fait 
que réparer de vieux ornements, aidez moi donc je vous 
prie ma chère amie a metTe 110S st~ en état d'être exposer 
a la veneration des peuples, no. allons travailler cet hyver 
a faire construire les chasses, en sculptures et dorures, et 
nous attendrons du secours pour le reste, si vous jugez que 
Mesdames vos filles veuillent participer a ce bien invitez 
les a le faire, cela ne peut que leur attirer la bénédiction 
de Dieu, au reste, je ne fais cette proposition qu'autant 
qu'elle ne vous gênera poïnt, je sçay que vous estes heureu
sement partagée en biens, je connois vôtre bon cœur, et 
votre piété, faites la dessus ce que vous jugerez a propos, 
nôtre amitié n'en souffrirait point quand vous m'envoye
rieé rien, parce qu'elle n'est pas intéressée; mais je ne vous 
cacheray point, que je seray flattée si vous faites bien les 

choses. 
Quelques personnes me mandent qu'on a fait une mis

sion a abbeviUe ou le père Duplessis mon frère a été, ,avec 
Mr. lévèque d'amiens, j'ay de la peine a le croire parce que 
vous ne m'en dite rien, et qu'il me semble ma chère amie 
que si cela etoit vous' êtes trop chrétienne pour n'y avoir 
point pris de part, et trop honnete pour ne m'en avoir rien 
écrit cependant je ne vouls en ferois pas un crime, vos 
grandes oocup:ations peuvënt bien vous avoir ôté cela de 
l'esprit, on nous mande ,des merveilles, de ce cher frère, 
c'est un homme tout rempli de Dieu qui ne respire que le 
salut des ames, et dont le ciel béni les travaux admirable
ment. 

n toaut aussy vous dire de mes nouvelles, avant qu'il 
soit cinq mois, je seray déchargée de la supériorité (1), 

j'attend de' vous la dessus ma très chère amie une félici-

(1) Elle cesse son premier supérlorat en 1738 pour vain Rév.érende Mère 
Marie-Catherine Tibierge de Saint-Joachim lui succéder. 
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tation, car ce fardeau m'a beaucoup pezé depuis six ans, je 
trouve, de's délices dans la vie RS~. a n'être chargé de 
rien, et j'ay bien plus de talent pour obéir, que pour com
mander ainsy je rentreray dans mon élément, ma santé tI 

eté altérée cette année par wu crachement de sang qui ma 
repris plusieurs fois, ce sont des veines qui se romp'ent 
da.ns ma poitrine, dès que je fais, le' moindre effort, on 
m'o~lige a beaucoup de ménagement je suis mieux graoo 
a DIeu ma sœur e~ o;rdin:airement f.ort infirme, elle agit 
cependant continuellem t son emp,Joy de Dépositaire des 
pauvres ne luy laisse point de repos, elle .vous estime in
finiment Madame et partage avec moy les sentiments de 
tendresse et de respect avec lesquels j'ay l'honneur d'être 

Madame et très chère amie, 

vôtre très humble et très 
obeissante servante, 

S. R. Duplessis de Ste helene, 
supu pour peu de mois 

de l'ho!el Dieu de Québec ce 17" 8b" 1737. 

Je vous envoye vôtre renle de cap,ilaire (1) et a nos jeu
nes mariées des bouquets. Nos Sto Martyrs Jsont des os de 
St .Justin, de' St~. Floride, de St. Théodore et de S18. Chris .. 
tine. 

t 
18 octobre 1738 

Madame et très chère amie', 

Pourquoy troubler vous la joye que m'apportent vos 
aimables lettres, en ru 'allarrnant t par la crainte de vot.e 
fin prochaine? pensez-vous que sçachallt vôtre santé chan. 
celante, je puisse être tranquille, ne recevant de vos chères 
nouvelles que tous les ans, vous me rassurez pourtant 
dans la suite ma chère amie en me disant que vous avez. 
plutot porté selon vos désirs, que selon l'apparence, je 

(1) Kalm nous fait savoir que le capillaire est une fougère dont on tire un 
sir:op très apprécié pour ses propriétés stomachiques et dont on fait un popu
lalr~ usage pour la toux. Cette fougère valait, à Québec, de cinq à quinze sous 
la bvre. 

: 

" 

! 
, 
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souhaite que vous désiriez encore longtemps nôtre heu
reuse Patrie, et que vo. fassiez toujours de nouveaux cf.
forts pour y arriver, mais que vous n'y soyez pas si tôt 
appellée, je m'imagine que YOUS n'ap,prouvé pas ce lan
gage, et qu'il vous étonne dans la bouche d'une Ra .. , ce n'cst 
pas que j'e n'estime beaucoup plus, le Ciel que la terre, et 
que je ne me réjouisse d'y croire mes amis, mais je vous 
avoue que les sens ont encore tant d'empire sur mûy, que 
je goute un grand plaisir a cultiver mes amis vertueux en ce 
monde; que leurs discours de bouche ou par écrit, me font 
du bien, -et que dès qu'ils sont morts quelqu',assurance mo
rale qu'on ait de leur b9nheur, il semble qu'ils ayent tout 
oublié, on ne ressent plus leur secours, et on est tenté 
de croire que leurs prières' no. étoient plus utiles pendant 
qu'ils 'animoient leur corp,s que depuis qu'ils l'ont quitte, 
pardonnez moy don-c s'il vous plait mon ingénuité, et me 
redresser si vo. le trouvez bon 1. 

Vous avez surpassé mon attente, en ce que j'avois pris 
la liberté de vous demander l'année dernière, et vous nous 
avez mis en état de doubler plus de châsse que nous n'cn 
avons pas vôtre libéralité, je vous en remercie Madame et 
très chère amie mais je compte bien que ma reconnois~ 
sance est trop peu de chose, et qu'elle ne diminuera rien 
de la recompense que Dieu vous réserve pour vôtre cha
rité a legard de son tempJe, et de ses amis, soyez bien 
persuadez que nos Sh Martyrs seront vos protecteurs 
comme les nôtres, et qu'il ne tiendra pas a moy qu'il n'at_ 
tirent sur vous Madame et sur tout ce qui vous appartient 
la bénédiction du ciel comme j;e les en prie; 

Je n'ay p,oint reçu de lettre de Mesdames Bourdeaux 
mais puisque vous me marquez qu'elles ont part au present 
je les en remel"cieray, elles ont envoyé 8 au. de tafetas rou~ 
ge et 3 ;au. de bleu Mr. Remus me fait leloge de leurs Epoux 
et je vous estime une heureuse mère d'avoir si bien pourvû 
des enfans bien élevés. et de les voir vivre autant chré~ 
tinnement que- vous pouviez le souhaiter. 

Nos chasses ne paroitI'ont dans notre Eglise que l'an
née prochaine pance que dans les p.1IU jours du mois 
dao ut, nous ferons la fête de nôtre année séculaire, nous 
avons obtenu du St Père une indulgence p,lénière pour ce 
temps la, et nous tâcherons de rendre cette solennité des 
plus dévotes, je vous invite ma chère amie a YOUS unir 
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a nous po .. remercier Dieu des graces qu'il a si libérale
ment répandues sur notre Com.te depuis cent ans qu'elle 
subsiste et luy offrir aussy le bien qui s'y est pratiqué afin 
qu'il nous accorde son secours pour le continuer. nous 
sommes actuellement 52 RUS et depuis ICtablissement de 
nôtre maison, il y en est mort 84. 

Vous voudrez bien encore Madame prendre part a 1tl 
Ste joye que nous avons sujet d'avoir, de' ce que la divine 
providence a permis que des personnes de Bretagne qui 
dans un évident péril, dont elles .ont été tirées miraculeu
sement, avoient fait un vœu a la très Ste Vierge, sous le 
titre de N. D. de toute grace (1), ont choisy nôtre Comte 
pour y faire honorer la mère de Dieu, sous cet aimable 
titre, et nous ont envoye une très belle vierge'. que nous 
avons reçue avec une joye indîcible, et que les autres 
Comte de la ville ont voulu voir et l'ont honorée avec 
toute sÛ'rte de respect: nous reg,ardons cet évènement 
comme une faveur du Ciel, qui doit no. engager a une 
p,arfaite reconnoissance, confiance et dévotion envers la 
Reine de l'Univers. La statue a 2 p,ieds 1/2 de haut cou
ronnée, elle 'Cst de bois de chêne, blanche et dorée en 
partie de fort bonne grâce, eUe est bien prise, a un air 
actif, des yeux d'émail qui la rende plus attrayante et 
plus on la regarde plus on la trouve belle, il est bon de 
vous dire Madame que nous ne connoissons point nos 
bienfaiteurs, un seul d'eotreux nous a ecrit pour nous 
adresser la Ste image, ils no. firent demander l'an passé 
si nous la vonHons bien recevoir. je répondis qu'on ne 
pouvoit nous faire plus de plaisir que de nous procurer 
les moyens d'honorer la S·e vierge. nous la placerons avc'c 
le temps dans nôtre Eglise dont elle fera un des plus beaux 
ornements, en attendant elle est dans notre chœur au des
sus de la place de la sup·e. ce n'est p,lus moy qui occupe 

(1) (: Lorsqu'on entre aujourd'hui dans l'église de l'Rotel Dieu où se trouve 
" exposée une partie de ces reliques, [apportées de Rome par le p, de Char
<[ levoix S. J.] on remarque dans la chapelle latérale qui s'ouvre du· côté de 
" l'Evangile, la célèbre statue de Notre-Dame de Toute-Grâce, dont la légende 
" forme un des épisodes les plus intéressants de cette histoire ~ [de l'Hôtel
Dieu de Québec1. Casgrain (abbé H.-R). - Histoire de l'Hôtel-Dieu de Qué
bec, Québec 1878, p, 383, 

Mère Marie-Andrée Duplessis de Sainte-Hé1ène a fait un récit " simple 
" et naif l) dit l'abbé Casgrain, de cette légende que nous reproduirons, avec 
notes, à la fin de la publication de ces Lettres. 

l, 
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cette place, ainsy je vous prie ma chère amie de suprimer 
ce litre de dessus vos leUres, je goûte un grand repos que 
je désirais depuis longtemps demandez pour maya N. S. 
quil me fasse la grace d'en profiter de m'unir a luy, et de 
m'etablir solidement dans l'espri,t interieur qui fait l'avan
tage de la vie R$~. et qui souffre toujours bien dû déchet 
par l'embaras des affaires temporelles. 

_ Permettez may d'assurer de me très humbles respects 
Monsieurs vôtre Père dans sa belle vieillesse et Monsieur 
vôtre Epoux .dans sa meilleur santé, je salue vos chers 
enfans mariez, et en particJ1lier ceux qui ne le sont pas, 
je ne manqueray pas de recommander leur destinée à 
Dieu, comptez sur mes prières journalières et me croyez 
toujoul'ls avec la meme tendresse estime et respect. 

Madame et très chère amie, 

Votre très humble et très 
obeissante servante 
Sr Duplessis de Ste helène 
Rse. 

Ma sœur vous assure de ses très humbles respects, elle 
m'envie quasi ma tranquillité elle 'est dans les embaras 
d'un Dépot très laborieux, nous apprenons toujours de 
bonnes nouvelles du père Duplessis qui ne fut jamais 
chinois. 

de l'hole! Dieu de Québec ce lS' Sb" 173S. 

Il est venu cette année en Canada une fille juive 
déguisée en matelot, on la soubçonnoit d'être femme dans 
le vaisseau, mais elle ne l'avoioit p,as, Mr l'intendant (1) la 
interrogée, elle lt,ly a déclaré la vérité et quelle avait fui 
de chez ses parents, parce qu'elle était moins aimée 
d'eux qu'une de ses sœurs, il y a 5 ans qu'elle voyage en 
tous pais en cet habit. 

(1) Gilles Hocquart, fils de Jean Hyacinthe, seigneur de Muscourt, inten
dant de Toulon nommé commissaire général ct ordonnaJeur 'en Nouvelle-France 
le 8 mars 1729: arrive en août à Québec. Commissionné Intendant le 21 février 
1731, poste qu'il occupa jusqu'en 1744· 
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t 

14 lib" 1739 

Madame et très chère amie, 

Pourquoy dans une année toute remplie de graces et 
de bénédictions pour vous, n'ay je p'as eû la consolation 
de recevoir de vos chères nouvelles? 

Nous avons celebré ]a fête de nôtre centieme année 
(1) nos Ste. reliques ont été placées dans des chasses fort 
propres que nous avons fait faire, et dorer icy, vôtre pré
sent de l'an passé ma ohère amie, nous a fait honneur 
pour les doubler, et je n'ay pas manquer de b~eaucoup 
prier nos St~ Mar.tyrs d'être vos ' intercesseurs auprès de 
Dieu, ,et de récompenser vôtre libéralité, en vous attirant 
et a toute vôtre chère famille unI grande abondance de 
grâces. 

Nous avons lieu d'être satisfaits de nôtre solemnité 
tout s'y ,est fort bien paS'Sé pendant nos trois jours d'indul· 
gence p.lénière l'office divin ct la grande Messe ont été 
chanté par différents corps, le 1er jour ce fut Mrs du Cha
pitre, le 28 Mrs du seminaire, et le 3e

• les Rd Pères Récolets, 
tous ont fait les Stn8 ceremonies de l'église avec une fer· 
veUT, une modestie, et une ,exactitude qui nous a inspiré 
une sensible devotion, il me semble que je n'ay jamais vû 
officier avec tant de Majeste, nôtre' Eglise ordinairement 
assez pauvre et nue, étoit parée dans un goût qui a plu ~ 

(1) Le contrat de fondation de l'établissement des Religieuses Hospitalières 
dans la Nouvelle-France est du 16 août 1637. Aux générosités de Marie de 
Wignerod, duchesse d'Aigumon, vinrent s'ajouten une rente de 22.400 livres de 
SOill oncle, le cardinal duc de Richelieu. Le 2 février 1639 les sœurs Hospita
lières de Dieppe réunies, S'elon l'usage, au son de la Ciloche, élisaient les sœurs 
missi01t11aires du Canada: Mère de Saint-Ignace, Mère Anne·Lecointre de Saint
Bernard, Mère Marie Forestien de Saint-Bonavooture-de-]ésus. Le 4 mai 1639, 
à bord du Saint-Joseph, commandé par le capitaine Bontemps, avec Madame de 
la Pe1trie, avec Marie Guyard, en religion l'immorteUe Mère Marie de l'Incar
nation, avec Marie de la Troche-Savonnières, en neligion Mère de Saint-Joseph, 
les hospitalières désignées pour le Canada, quittaient Dieppe. Le 31 juillet 1639 
les Hospitalières de Dieppe débarquaient à Québec, avec les Ursulines. Dès leur 
débarquement, en attendant la construction de leur monastère, les Hospitalières 
s'instàllèrent dans une maison spacieuse, construite par la CompagŒlie des Cent 
Associés, située dans la Haute Vine, non loin du Fort! Saint-Louis où, disent 
tes fondatrices « nous y trClUvâmes quatre belles chambres et deux cabinets; mais 
(; pour tous meubles il n'y avait qu'une espèce de table, ou plutôt un bout de 
« planche soutenue par quatre bâtons, et deux bancs de la même façon ... ) 

Il 
1 

, 
, 
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tout le monde, avant cette fête publique nous avions fait 
une petite retraite et renouvellé nos vœux de meilleur 
cœur que jamais. je me persuade que Dieu qui est inflni~ 
ment bon, répand beaucoup de graces dans ces occasions, 
sur les Maisons Rus qui témoignent tant de joye d'être a 
son St, service, priez s'il vous plaît N. S. Madame ma chère 
amie qu'il confirme nos affermisse dans l'unique et sincère 
désir de luy plaire. 

Vous estes trop zelée pour la gloire de Dieu pour que 
je néglige de vous faire part de l'heureuse découverte 
d'une nouvelle nation sauva-ge plus disposez que tous les 
autres au ,christianisme pour les raisons suivantes, ils 
sont fixés dans leur viUages qui sont près à près, on tient 
que le moins nombreux est de 1500 ames, ils sement et 
cultivent leurs terres qui sont bonnes, ils ne chassent pres~ 
que point et ne vont point en guerre, mais Hs se deffen~ 
dent bien de ceux qui vont les attaquer, ils sont doux et 
reçoivent bien ceux qui les vont voir, il n'y â point parmi 
eux de pluraUté de femmes ce qui est un grand obstacle 
a la Religion chez les autres nations celles cy n'est pas 
fort éloignée, elle est vers l'endroit ou depuis bien des 
années on cherche la mer d'ouest voila une belle porte 
ouverte a l'évangile, prions le Maitre de la Moisson, d'en
voyer des ouvriers a sa M"aison. 

Il faut encore vous dire ma' chere amie qu'on vient 
depuis peu de jours de découvrir une mine d'argent 
a 15 ou 16 lieues de Québec, elle a tous les indices d'une 
abondante mine, on a epprouvé de celle cy et on la trou
vée bonne, il y a trois métaux mêlez ensemble, du p.lomb, 
cuivre et de l'argent, Mr nôtre intendant (1) en est fort 
avantageusemest pour y travailler, quelqu'uns disent que 
ce n'est pas un bonheur pour le Cana.da, nous verrons 
dans la suite ce qui en sera. 

Le silence que Mr Demus a gardé a vôtre sujet me ras
sure car il n'auNit pas manqué de nous mander s'il VQ. 

étoit arrivé quelque chose a quoy nous dussions prendre 
part je n'ay point entenau parler non plus des chères 
filles vous me rendrez un grand service Madame, si vo. 
vouliez les gronder un peu, de ce qu'~tant plus à portée 

(1) Gilles Hocquart. 
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que vo. de me donner de vos chères nouvelles, elles y 
ont aussy manqué corrigez vous vous même de cette 
faute je vous supplie, et trouvez bon que j'assure icy de 
mes respects Monsieur hecquet que je salue tendrement 
Melle vôtre fille et toute votre chère famille, et que je me 
dise avec mes sentiments ordinaires joint à un profond 
respect Madame et très chère amie; 

Votre très humble et très 
obeissante servante 

Sr. Duplessis de S~e helene Rs('. 

de l'holel Dieu de Québec ce 14' 8b .. 1739. 

mes très humbles respects s'il vo. plaît Madame a Mon
sieur homasse] vous avez reçu une boete sauvage que 
no. envoyâmes l'an passé a Mademoiselle hecquet (1). 

[ au dos] A Madame 

Madame hecque! de la Clocbe 

A abbeville 

(à suivre.) 

(1) Cette lettre, 2 feuilles papier) était scellée d'un; cachet de cire rouge por
tant empreinte d'un saint Evêqlue tenant en sa main droite une crosse et en sa 
gauche un cœur surmonté de trois clous. -

I! 

, 

:' 
i 
" 
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M. DE PONTOIS 
ET 

LA RÉBELLION DES CANADIENS FRANÇAIS 
EN 1837-1838 

Papineau est encore une figure populaire chez les Canadiens
français. Le peuple garde de l'affection pour l'homme 'lui représenta 
chez nons l'esprit d'opposition à la force Anglaise. n en est demeuré 
le symbole. Avec Champlain, Maisonneuve et Dollard des Ormeaux (1), 
qui représentent l'époque héroïque, Montmorency-Laval qui rappelle 
l'organi.ation religieuse, Montcalm le héros malheureux de la défaite 
de 1759, Salaberry le héros heureux de la guerre de 1813, Papineau 
appartient à l'imagerie populaire. On a fait des chansons sur lui, on a 
conté mille anecdotes à son sujet. Sa légende e"t établie. 

n s'est publié beaucoup de livres sur Papineau : hiographies, 
monographies et, si j'ose dire, hagiographies tell~ment le ton de ses 
admirateurs est devenu parfois lyrique (2). La figure de Papineau 
occupe donc une place de premier ordre dans l'histoire du Canada et 
rien de ce qui touche à ce personnage ne saurait nous être indifférent. 

C'est pourquoi ayant trouvé au Ministère des Affaires Étran-

(1) Lequel s'appelait probablement Daulac mais que l'on s'obstine à appeler 
DoUard, ce qui constitue une regrettable homonymie entre l'unité monétaire et le 
héros canadien. 

(2) Nous n'en voulons pour preuves que le livre de Mme Ève Circé-Côté: Papi
mau, son influence sur la pensée cana~ienne, Essai de P~c!lOlogie. historiqr:e .• 
Montreal . Regnault ~ Cie 1924. Sans pretendre dresser la blbhographle complete 
concernant Papineau et la rébellion de 1837, notons ici, pour ceux qui ne con
naissent qu'imparfaitement cette époque, quelques ouvrages utiles à consulter: 
Borthwick : Hi8tory of the Eigth Montreal Prisons Thomas Storrow Brown: 1.887 
and my connection with il, Dans le courrier du Livre (Québec, sans date). Carner : 
Les Évenements de 1837·3fjJ, Esquisse historique de l'lnsurrection du Bas-Canada 
(Québec, Imprjmerie de l'Evénement, '1877). A. D. De Celles: Papineau (:Montréal 
nJ05) ; Papineau .et Cartier (Toronto ~9(6) ; The Patriots of 37. (Toronto 19~6\. L. O. 
David: Les patrwtes de 1837 (M(.ntreal 188-t). Les Deux Paptneau (Montrea 1896). 
J. C. Dent : l'he Canadian Reb~Uion (To~onto 1S8..~). Louis;Antoine De.ssanle~: 
Papineau et Nelson, Blanc et NOir, (Montreal 1848). Hector rabre: Esqmsses bw
gl'aphiques sur Chevalier de Lorimier (Montréal 1856). L. A. Huguet-Latour et L. E
de Bellefeuille; Amury Girod (Bulletm des Recherches Historiques, 59(2). F. X. 
Prieur: Notes d'un condamne politique. 
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gères quelques lettres de M. de Pontais (1), ambassadeur de France à 
Washmgton en 1837, il nous a paru intéressant de publier des extraits 
de celles qUI ont Papllleau et les événements du Canada pour objet. 
Ces lettres qUI ne nous apprennent rien de nouveau quant aux faits 
lesq~els sont connus depuis longtemps, ont cependant de l'intérêt pa; 
les Jugements que porte. sur la rebellion et ses protagonistes, un 
homme s~ns passlOll: Et. Il nous a semblé que cette correspondance 
apporterait une contributIOn utile à l'histoire de cette époque 

M. de Pontois, voyageant au Canada dans l'été de 18u 7 . t P ' '. " y rencon
ra apmeau qUI alla le vOIr à son hôtel , il Montréal. Le diplomate 

français causa longuement avec l'homme politique canadien. Le juge
ment que formule M. de Pontais sur l'esprit de Papineau sur ses 
ambItions paraît,ra sé~ère : ( M. Papineau m'a paru beau~oup au
dessous de sa reputatIOo et du rôle qu'il prétend jouer, écrivait-il au 
Comte Molé (:), sa conversation déclamatoire, son admimtion pour les 
mstItutlOns democratlques des États-Unis dénués de critique et de dis
cernement. » et il ajoute: « On l'écoute comme un oracle. » 

M. de Pantois assista.à une assemblée patl'iote à Saint-Constant (3). 
!l entendit, l~~ orateur~, etudia leurs revendications qui lui parurent 
Ju~tes et l~gltlmes. MalS les moyens matériels des Canadiens lui sem
hler~nt faibles et il fut inquiet du résultaI. Il lui parut surtout que 
Papmeau se faiSait « les plus dangereuses illusions sur la portée de ses 
ressources, sur l'esprit de la population et sur l'appui des États
Ums", 

. ~~r l'espr~t de la population? En effet cette rebellion de 1837 fut 
lom d etre gen~rale, on ne doit pas l'ouhlier. C'est surtout, dans le Bas
Canada, la régIOn de Montréal qur fut soulevée. Les Deux-Montagnes 
~t les campagnes du RichelIeu turent les principaux théâtres des 
echaufI~urées. Et même dans ces foyers de Patriotes, Papineau ne 
comptal.t pas qu.e des partisans. Beaucoup de Canadiens avaient refusé 
d~ se laIsser grIser par l'éloquence du tribun. La Republique Cana
d",~n~ leur semblait prématurée et ils craignaient autant le danger 
AmerlCam que le danger Anglais. 

. (1) M. de Pontois ~v~it été chargé d'affaires à Londres en 1834 alors ue 1 
p~~nce de Talley~and y etaIt a.~b1:lssadeur j de 1839 à 18~1, M. de Pontois fut ~bas~ 
:u ~ur ed Turq~!/~o~ de 184~ a JUIO 1~, en Suisse. On trouve un Mamie! de Pontais 

ana a en 1 . ~ au Sieur Mamlel de Pontois employé extraordinaÎl'ement en 
~ana~a IPo,:,r ses appointements des quatre derniers mois de 1760 200 livres )) (Arch 
fa~iHeo ?ollles F. l vol. 46 folio II). L'ambassadeur Pontois ét~it.il de la mêm~ 

(2) Lettre du 9 août 1837. 
18 (3) Et n~n à la Prair!e comme l'a écrit L. N. Carrier dans Les Événements de 
b 37-38. (p. 6~). Ç>n ne VO!t pas non plus que M. Dubois de Saligny, attaché à l'Am

assade de Washmgton, alt accompagné M. de Pontais ainsi que ledit Carrier dans 
son ouvrage. ' 

, 
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Les paysans admiraient sans réserve le grand orateur, quoi qu'ils 
fussent un peu surpris qu'il ne parlât guère d'une réforme urgente à 
leur sens: l'abolition de la tenure seigneuriale (1). Nelson, plus habile 
ou plus désintéressé, n'avait pas manqué de promettre cette abolit~on 
aux habitant, canadiens (2). Mais, Papineau, seigneur de la Pehte
Nation sur la rive Nord de l'Ottawa, ne goûtait guère que médiocre
ment cette mesure. Lord Durham, dans son fameux Rapport, a souli-
gné malignement le fait. . 

Le clergé était nettement hootile à Papineau et au mouvement 
insurrectionnel. Les mandements des évêques de Québec et de 
Montréal sont formels à cet égard. Celui de Mgr Lartigue, évêque de 
Tbelmesse et évêque auxiliaire de Québec pour Montréal, était parti
culièrement explicite: « Ne vous laissez pas séduire si quelqu'u~ 
voulait vous engager à la rébellion contre le gouvernement établi, 
disait-il sous prétexte que vous faites partie du peuple souveraID ; la 
trop fa~euse Convention Nationale de France, quoique forcée d'ad
mettre la souveraineté du peuple, puisqu'elle lui devait son eXistence, 
eut soin de condamner elle~même les insurrections populaires, en insé· 
rant dans la déclaration des droits, en tête de la constitution de 1795, 
que la souveraineté réside non dans nne partie ni même dans la maj~
rité du peuple, mais dans l'universalité des Citoyens ... or, qm oserait 

(1) C'est en '1850 que le Ministère Lafontaine propos~ ~'abolition ~e la tenure 
sei euriale. Le système feodal qui avait rendAu sous le ,regl,me français de,grands 
~ . la Colonisation êtait devenu une gene pour 1 agrlculture. ~es seigneurs 

~:~v;di:n~ ne formaient d'~illeurs pas précisément une classe i on ,sal,t que la po~
session d'une seigneurie ne conférait nullement la. noblesse. Amsl que le dit 
Parkmann . iL tous les seigneurs canadiens n'étaient pas nobles )), ~t tous les nob!es 
n'étaient p~s seigneurs. Le rapport de Catalogne (Arch. ~at .• Col?mes ç Il A 101. ~, 
p. p. 209-269) montre de bien humbles gens e~ poss~sslon de sClg~eune~ : fi: a.. sei
gneurie des Gl'ondines appartient au nomme Amelm, laboure~r , la. Sdg~e~~ de 
Bonhomme appartient au seigneur4e ce. nom.la.boureur; la selgneTrleh . e d~ omte 
aux .eureuils appartient a. Dusa~t, m.allr~ de barque )) ~ etc. J. C. ae. e, a,f!s .so~ 
livre sur la tenure seigneuriale, dit tres bleu que les sel.gneurs caI,ladiens ~ten 
en somme que des agents de colonisation. D'autre part, II e~t certall~ que la po~s~s
sion d'une seigneurie a fini au Canada par faire e~trer ce~tnes famIlles dans 1 arIS
tocratie' les Le PagE:' de Saint-Barnabé et de Samte·Clane, le~ .Char~st de Lauz0!l. 

tc fig~rérent de celte manière dans la noblesse. Cette tl'~d~llon s est .conserv~e 
e u;~nt le XIX' siècle au Canada. Papineau, qui appartenait a.une Camille d~ t~es 
gonne bourgeoisie (marié à une Bruno, sa ~ère ét3;it une Cherrl~r et s!l grand ~~~~ 

ne Beaudry) tenait la seigneurie de la Pebte-Nalton de ~0!l per~ qUII. enl avaJ \e 
~acqnéreur. En 1850, il combattit fortement la propoSItIon d abo Ir es rOI s 
p30daux. . t à e 

(2) Un personna~e bien curieux ce d~cteurWolfred Nelson, q';ll par age .pr~sqiî . 
la 0 ularité de Papmeau. Il était canadien par sa femme, .~l Ion peut ~m~ ,e e 
étaFt &oyeUe de Fleurimont, fille d'une Bouche; de La Perl'lere, laquelEle filaIt fi~~e 
de françois-Claude Boucher et de Charlotte Pecaud~ de Contrecœur .. n ~n. ce e 
dernière était fille de Jeanne de Saint-Ours (voir COUlllard-De~prè~. Htstotre Sd~ la 
Sei neurie de Saint-Oural. C'esl par elle que Nelson ~e trouvait seigneur de. amt
Ou~s en artie. Robert Nelson, Crère du docteur, fut 1 auteur de ~a ~roclamatlO!l de 
l'lndéperfdance. Il s'intitulait Président du gouvernement prOVISOire de la Repu-
blique Canadienne. 
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dire que, dans ce pays, la totalité des citoyens veut la destruction de 
son gouvernement (1). »Évidemment, quelques curés étaient patriote,. 
Leur âme paternelle ne pouvait que frémir de pitié pour leurs ouailles 
aux prises avec les soldats anglais. L'abbé Chartier, curé de Saint
Benoist, n'écouta que son cœur et ·fit cause commune avec les insur
gés. Désavoué par son évêque, il dut faire amende honorable. Mais 
l'abbé Paquin, curé de Saint-Eustache, mais l'abbé Cayley, curé de 
Sorel, mais le grand-vicaire Demers, curé de Saint-Denis, obéirent 
scrupuleusement à leur ordinaire en essayant de dissuader les rebelles 
et en s'opposant tant qu'ils purent à leurs desseins. 

L'aristocratie, la haute bourgeoisie, les marchands étaient égale
ment hostiles à Papineau pour des raisons égoïstes si l'on veut mais 
asseL logiques. Sabrevois de Bleury, de Bonne, Bibeau représentaient 
ces modérés. Ces gens craignaient les représailles anglaises, les 
conséquences de la défaite. On sait assez combien les événements leur 
donnèrent raison. Enfin, parmi les parlementaires, les amis, les parti
sans même de Papineau, beaucoup redoutèrent sa fougue. Viger, par 
exemple, et Étienne Parent. 

N'importe, Papineau, en dépit de ses fautes, demeure attachant et 
son œuvre n'a pas été vaine. Car, cette rébellion, qui parut un acte de 
suprême folie aux têtes pondérées de l'époque, eut des conséquences 
inattendues, L'Acte d'Union de 1841 en est une et peut·être la Confédé
ration de 1867. Il Y eut dans les coups de fusil de Saint-Charles de 
Saint-Denis et de Saint-Eustache, un avertissement pour l' Anglete~re. 
La bravoure des canadiens fit réfléchir. Elle attira l'attention sur des 
abus réels, sur des iniquités flagrantes. Le Rapport de Lord Durham 
dont on a dit tant de mal (2) est très sévère pour les Anglais qui 
faisaient partie du gouvernement du Canada et de l'entourage des gou
verneurs successifs . Ce pauvre Durham n'eut pas de chance d'ailleurs, 
car, honni des canadiens, son 'Rapport fut très mal reçu par la majorité 
des Anglais. Quelques-uns l'accusèrent d'avoir trahi l'Angleterre en le 
publiant (3). C'est que ce Rapport, au fond, contient une foule d'obser
vations favorables aux Canadiens et d'éloges de leur caractère. Il est vrai 

(i) Tétu (Mgr) : Mandement des évêques de Québec. 
(2) Voir notamment un â.rticle enflammé de Papineau dans la Revue du Progrès 

de ~aris, en 183<J, (no du 1er mai, Se livraison, p. p. 436 et suivantes). On sait q~~ 
P3;pm.eau ,:~nt, se r.éC~gier en France où il demeura, tant que sa tête fut mise à 
prIX, Jusqu a 1 ammstIe. Cette Rtwue du Progrè8 était plutôt à idées avancées 
On y. peut lire des articles de Félix Pyat, de Louis Blanc de François Arago· 
de.Mic~el çle Bo~rg~s (l'ami.de .George Sa!1~), d'Armand Mar'rast, de .f. de Lamen~ 
naIS. ~ artIcle s .mtltule : HtBtOtre de la reslstance des Canadiens au gouvernement 
angla~. par LOUIs-Joseph Papineau, président de la Chambre d'assemblée du Bas. 
Canada. 

(3) Voir: Report of Lord Durham, édition de 1902, introduction. 
4 

1 
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qu'il est assez sévère pour Papineau. Et ainsi, lord Durham, dans son 
jugement sur le meneur de la rébellion de 1837, rejoint M. de Pontois. 

Les lettres de ce dernier expriment donc une opinion intéressante 
sur une période de notre histoire nationale. Papineau y apparaît non 
pas diminué mais humain, descendu de son piéd~stal, acces~ible à 
l'esprit. C'était un homme exalté, intelligent et brIllant. Il étatt élo
quent, mais il était également assez étourdi. Il s'enivrait volontiers de 
phrases creuses. Ses discours étaient peut-être très beaux à entendre, 
mais à lire, ils n'ont aucun intérêt. 

Il lui a manqué la chance d'être tué à Saint-Charles ou à Saint
Eustache (1), Chénier lui a enlevé cette gloire-là. Et puis, le tran
quille héroïsme de Lorimier, Hindenlang, Cardinal, d~s frères Sangui
net de Robert, de Coigne, Narbonne, Donals, NIColas, Hamehn, 
Du~uet qui montèrent sur l'échafaud, offusque la mémoire de Papiueau. 
Ces jeunes gens furent les véritables héros de 1837 avec les paysans 
qui se firent tuer dans les combats de villages. Ces hommes donnèrent 
leur vie pour la liberté future de leurs compatrIOtes et, grâce à DIeu 
leur sacrifice n'a pas été inutile. 

Papineau, rentré au Canada à l'amnistie, y continua un semblant 
de vie politique. Mais il sentait que sa présence gênait les siens. Et, 
peu à peu, il s'isola, vivant dans sa seigneurie de la Petite-Nation (2). 
On le vit présider les Séances de l'Institut Canadien. Le Sénateur Bou
rinot dans une étude publiée par la Société Royale du Canada (3), le 
mon;l'e, après son retour de France, menant une existence chagrine et 
d'orgueilleux isolement. Dans cette période de l'Union, dit-il, Lafon
taine et Morin étaient des guides plus sûrs pOUl' les Canadiens-français, 
que Papineau. Et il ajoute que Papineau, s'apercevant de son inutilité, 
se retira dans sa terre, recevant de rares Vlsltes, revivant sans doute 
par le souvenir les années agitées de sa jeunesse. On l'oubliait et cette 
ingratitude était secrètement douloureuse au vieux tribun qui avait 
consacré son existence à la défense de ses compatriotes. On le rencon
trait à Ottawa, arpentant des rues où personne ne le reconnaissait 
plus, dans le même temps que des étrangers allaient peut-être regar
der son portrait dans le hall du Parlement du Canada (4). 

(1) Il aurait été difficile qu'il fùt tué puisqu'il avait fui dès la bataille de Saint
Denis. 

(2) A laquelle il avait donné un peu bizarrement le nom de Montebello . On ne 
voit pas bien ce que Montebello v!ent faire sur les rives de l'Ottawa. Il paraît que 
c'est à cause de l'amitié qu'il aurait eue en France avec un Lannes de Montebello. 

(3) J G Bourinot' Canada dUJ'ing the Victorian E'I'a, a Historical Review, 
dans Mé~oires et Co~ptes rendus de ia Société Royale du Canada, 1897, 2~ partie, 
p.16. 

(4) Bourinot, idem . 
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Papineau demeure une grande figure canadienne et son œuvre en 
somme, fut féconde. Il faut oublier le côté tapageur de sa réputation 
les utopies qu'il nourrissait pour ne plus se souvenir que de la beauté 
réelle de sa vie et de la grandeur de son caractère. S'il a eu des illu
sions, elles furent généreuses. Et la plus noble de ses idées est peut
étre cette confian"-e qu'il avait dans l'âme canadienne-française. 

Mais ,si l'ac~ion. de Papineau a été tutélaire en fin de compte et si 
les CanadIens lUI dOIvent un peu de leurs libertés d'aujourd'hui, il sied 
de ne pas oublIer ses compagnons de lutte. Ce qu'il fut pour le Bas
Canada, William Lyon Mackenzie (1) le fut pour le Haut-Canada et 
Jo~eph Howe p~ur. la Nouvelle-Êcosse. Leurs têtes furent mises à ~rix 
et Ils subIrent 1 exIl. Georges-Étienne Cartier, Wolfred Nelson, Robert 
Bouchette, VIger, Robert Nelson, O'Callaghan, Ludger Duvernay (2) 
e~ d'autres encoururent les. mêmes peines, Retour d'exil, plusieurs 
d entre eux surent redevenIr des hommes d'état et, de révolution~ 
naires, se changer en constructeurs. Papineau seul ne put s'adapter à 
1 a nouvelle période. Il demeura homme de 1837. Son attitude ne 
manqua pas de grandeur, mais elle fut négative. En somme il ne 
savait être que d'opposition et il l'est demeuré jusqu'en sa cha~rine et 
mélancolique vieillesse. 

---

DIRECTION POLITIQUE 

N° 13 

R. LA ROQUE DE ROQUEBRUNE. 

CRûtes du Niagara, 23 juillet 1837 

Monsieur le Comte, 

A défaut de nouvelles plus importantes, permettez moi de vous 
par.ler du voyage que je suis en train de faire dans ce curieux et 
mter~ssa~t Pa~s : , entrepris dans un but d'étude pratique, les détails 
que J? valS aVOi~. l honneur d'en donner à Votre Excellence ne seront 
peut-etre pas pour Elle, sans quelque intérêt. 

Chaque jour, matin et soir, de magnifiques bateaux à vapeur 
contenant chacun plusieurs centaines de voyageurs, quittent New~ 
Yo~~, et re~ontant la rivière du Nord, dont les américains sont si fiers 
e~ a ~~ste trtr~, vous tr.ansportent, en moins de 10 heures à Albany, 
situe a 160 mllies de dH:itance , Et probablement pendant le voyage qlll 
n'est .plus à ~résent qu'une délicieuse promenade, vous aurez eu 
occaSIOn de VOIr des gens d'un âge encore peu avancé, qui vous 
p~rIent d~ t?mps où il falloit plusieurs jours d'une navigation incer~ 
tame et pemble pour accomplir ce tl'ajet, et qùi étaient à bord du 

~I) AJ?-c~tre de l'honorable William Lyon Mackensie King actuellement 
premIer mInistre du Canada. ' 

. (2) Voir da~s le journal Il Le Devoir» du 27 octobre 1927, une conférence de 
M. 1 abbé Ivanhoe Caron sur« Duvernay et le Patriote Canadien. :. 
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premier bateau à vapeur que Fulton ail fait naviguer aux États~Unis et 
sur cetle même rivière du Nord, en -1807 je crois. C'est ainl'i que tout 
ici croit, se développe et marche à pas de géant! A Albany. petite ville 
très ancienne, fondée par les Hollandais, et siège du Gouverneme.~t 
et des Chambres de l'Êtal de New-York, commence le grand canal Ene, 
qui, dans un cours de 350 milles. unit le lac de ce, nom au ,hu~son 
et par ses divers embranchemens d'un parcours a peu pres egaI, 
communique avec les lacs Ontario et Champlain, et les autres lacs de 
moindre dimension, dont la surface de cette partie du Pays est cou
verte faisant ainsi arriver facilement et à peu de frais, dans le port de 
New~Y01'k, les produits de l'intérieur et des extrémités l~s. plus 
reculées du Pays. Vaste et noble entreprise, longtemps traItee de 
chimère et accomplie en 1826, aux frais de l'État de New~York, par les 
soins et la persevérance de son Gouverneur, De Witt Clinton! 

D'Albany je me suis rendu a Utica et Syracuse dont les noms 
pompeux, sans aucun rapport avec les souvenirs historiques qu:ils 
rappellent, prêtent un peu au ridicule, mais qui n'en so~t pas. ",lOlOS 

déjà des villes assez considerables qui possèdent plus1eurs ed1fices 
publics et dont la population s'élève pour la première à lO.ooo àmes et 
pour la seconde, à plus de 5.000. Syracuse née d'hier. parait .surtout 
destinée à devenir un point commercial Cort important, en ra1son de 
la proximité des salines du lac Onondaya, qui approvisionnent une 
grande partie de l'Union. Les spéculateurs américains en ont, au 
moins jugé ainsi, car il s'y est vendu des terrains, l'année dernière, à 
1.500 et jusqu'à 2.500 dollars,l'acre. 

Pendant un séjour de quelques heures à Syracuse, j'ai été témoin 
et même un peu acteur d'une scéne assez curieuse, que Votre 
Excellence me permettra de lui raconter. A trois ou quatre milles de 
la ville, dans un vallon fertile et pittoresque, habite la Tribu Indienne 
des Onondaga autrefois nombreuse et puissante, qui était en posses~ 
sion des salines du lac, et qui, au dire des vieillards pouvait encore 
au temps de leur jeunesse réunir en un instant, mille guerriers, 
aujourd'hui abAttue, faible, s'éteignant à vue d'œil, comme toutes les 
tribus de la même race, surtout celles qui sont en contact avec les 
blancs, et déjà reduite à trois ou quatre cents individus. EUe tenait ce 
jour-là, grand Conseil pour l'élection d'un nouveau Chef, et quelque~ 
habitans de Syracuse, m'engagèrent à m'y rendre avec eux: J'acceptaI 
avec empresse,ment la proposition. Nous trouvàmes les chefs Onon~ 
dagas et les délégués de la tribu amie des Six Nations, réunis dans 
la salle du Conseil, assis dans un profond recueillement, et fort atten~ 
tifs aux paroles qu'un d'eux prononçait à voix basse et d'an ton 
monotone. L'élection terminée (et ce fut sur un jeune enfant d'environ 
10 ans, fils ou petit fils d'un des anciens chefs que porta leur choix), 
on entra en délibération sur une proposition qui venait de leur être 
faite par les Américains, de leur vendre leurs terres et de se retirer à 
l'Ouest. Après une discussion assez longue et fort calme,dans laquelle 
divers orateurs pour et contre, furent entendus, il fut résolu que la 
proposition serait rejetée, vû la raison, très judicieuse, qu'e les Onon
dagas étaient aujourd'hui réduits à un trop petit nombre de guerriers 
pour résister auX Tribus enl"!-emies qu'ils rencontreraient à l'ouest, et 
serai~nt inévitablement extermines par elles. Pendant ce temps, 
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l'incognito que je désirais comme de raison garder, avait été trahi 
par l'indiscrétion d'un de mes introducteurs, et les chefs Indiens me 
firent témoigner par leur interprète le désir de me recevoir. Je me 
rendis à leur invitation et après avoir été présenté à chacun d'eux, qui 
me serra la main, je leur fis ma harangue dans laquelle je les assurai 
du plaisir que j'avais à les voir, et en même temps de l'intérêt 
que prenait au sort des Indiens mon souverain qui n'oubliait pas 
qu'ils avaient été autrefois les fidèles amis et alliés de la France. Ce 
souvenir de notre ancienne fraternité d'armes parut leur être trés 
agréa.ble, et l'on me présenta un vieux Chef âgé de prés de cent ans, 
qui, me dit-on, avait autrefois co~battu dans les rangs français. Je 
fus assez heureux pour trouver une pièce d'argent à l'effigie du Roi, 
que je lui remis comme souvenir et qui le combla de joie. Le don de 
quelques autres piéces d'argent, toujours fait ét reçu comme souvenir 
d'amitié, mit le comble à ma popularité parmi les onondagas et leurs 
Alliés; et ce grand jour, qui, de longtemps. ne sortira de leur 
mémoire, se termina par des jeux et des courses en mon honneur. 

Je reprends, Monsieur le Comte, le récit de mon voyage. De 
Syracuse eil suivant une des branches du Canal, qui, dans une partie 

de son Cours, se joint à la rivière Oswego, qu'il rend navigable au 
moyen de nombreuses écluses, je suis arrivé à la ville du même nom, 
situé sur le lac Ontario, qui compte à peine huit années d'existence et 
dont le rapide développement doit faire concevoir les plus belles 
espérances. Je me suis ensuite embarqué sur un des beaux et nom~ 
breux bateaux à vapeur du lac, qui avant de me transporter au Niagara 
a touché à divers points de la côte opposée, et notamment à Toronto, 
Capitale du haut Canada et résidence du Gouverneur anglais, Sir 
Francis Head (1). Ces relâches m'ont donné lieu de remarquer le 
contraste frappant que présentent les deux rives du lac, la rive Cana
dienne est triste, dépeuplée, sans mouvement, sans vie, et offre en un 
mot,les traits effacés d'une colonie lointaine et oubliée de la l\'1étropole, 
sur la rive américaine, au contraire, ce n'est qu'activité, progrès, epprit 
énergique d'entreprise, sève de vie industriellé circulant partout libre~ 
ment: tout y est animé du souffle fécond de la Nationalité. 

Parti de New~York le 17 de ce mois, je suis arrivé aux chûtes du 
·Niagara le 20 au soir, ayant parcouru en quatre jours, une distance 
de près de 600 mill~s : rapiditè assez remarquable si l'on considere 
qu'il n'existe ici rien de semblable au service de nos postes, et qu'au~ 
cune idée générale ne règle le départ et la coïncidence des moyens 
de transport qu'offrent les diverses localités. Me voici en présence 
d'un des plus grands spectacles qu'il soit donné à l'œil humain de 
contempler. Il ne peut entrer ni dans les limites, ni dans la nature de 
ma correspondance avec votre Excellence de lui faire la description du 
sublime tableau que j'ai devant les yeux, depuis deux jours, sans 
pouvoir m'en rassasier. Je me bornerai à lui dire, en considérant les 

!fi choses sous le seul point de vue qu'il convienne d'étudier ici, 
que le génie Anglo~Amêrieain a déjà su exploiter à son profit le senti~ 

_____ ment de curiosité et l'amour des beautés de la nature, qui attirent les 

(t) S.ir Francis !30f:ld ~ead. 1!93:1875, lieutenant~gouverneur du Haut~éanada 
de 1835 a 1838. :Écrlvam, 11 a la1sse deux ouvrages sur le Canada: A Narrative 
(Londres 1.~), et The Emigrant (Londres 1846). 

1 

1 
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voyageurs aux Chùtes du Niagara, en établissant trois lignes de 
Rail-road qui y conduisent de Lewiston, Lockport, et Buffalo. Et le 
moment n'est pas éloigné, sans doute, où l'esprit d'entreprise, s'empa
faut plus complètement de ce lieu, fera servir à la création de nombreux 
établissemens industriels l'étonnant volume d'eau et l'irrésistible 
puissance dont il aura à disposer. 

Je pars aujourd'hui même pour Buffalo, ville toute récente, que sa 
position sur le lac Erié et au commencement du Canal, doit rendre 
avant peu, un des points les plus importans de l'Union, et qui compte 
déjà de 15 à 20.000 habitans. Delà continuant mon intéressant voyaHe 
je me dirigerai par le Saint-Laurent sur Montréal et Québec. 

J'ai l'honneur d'être avec respect 
Monsieur le comte 

de yotre Excellence 
Le tres humble et très 

obéissant serviteur 
E. de Pontais. 

(Signature autographe) 
Son Excellence Monsieur le Comte Mole (1) 
Président du Conseil, Ministre des affaires Etrangères (2) 

DIRECTION POLITIQUE 97blt . 

. N' '14/31 

Monsieur le Comte 

Montréal le 9 août 1837 

La première impression qu'éprouve un Francais cn entrant dans 
le Canada, est un sentiment de doulenr et de regret: en entendant 
partout, dans les villes comme dans les villages, et jusque dans les 
cabanes des Indiens, parler l'idiome national, en voyant à chaque pas 
des lieux illustrés par la gloire ou les revers de nos armes, et dont les 
noms rappellent des souvenirs de notre histoire, la pensée se re
porte naturellement vers ces temps encore peu éloignés. où la domi
nation francaise s'étendait SUl' ces vastes contrées, et permettait d'unir 
par l'intérieur du Pays, et au moyen d'une immense chaîne de points 
fortifiés , dont l'admirable position atteste le génie de la Nation et fait 
encore aujourd'hui l'admiration des Américains, ses poslioessions du 
Nord à celles qui lui appartenoient dans le Midi. 

---

C'est l'esprit plein de ces souvenirs et de ces idées que je suis 
arrivé à Montréal, le 27 du mois dernier [après avoir descendu le Saint 
Laurent, depuis sa naissance dans le lac Ontario ou l'avoir cotoyé 
dans les deux eodl'oits où il cesse d'être navigable, pour les bateaux 
à vapeur. (Bientôt cette courte interruption dans la navigation du 
fleuve, nuisible aux intérêts du commerce et à la facilité des commu
nications n'existera plus, au moyen d'un canal auquel on trav~ille en 

(1) ~ouis-Mathieu, comte Molé, 1781-t855. President du Conseil et ministre des 
affaires Etrangêres du 15 avril 1837 au 31 mars 1839, 

(2) Archives du Ministère des Affaires Étrangères, Correspondance Politique, 
États-Unis, vol. ~2. fl.199-156. ~ L'autorisation de publier quelques extraits de 
lettres de M. de Pontois nous a été accordée par la Commission des Archives des 
Affaires Ltrangères qui voudra bien trou ver iCi nos remerciements 

f ' 
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ce moment, par ordre du Gouv! Anglais, et alors le même bâtiment 
pourra transporter les voyageurs et les marchandises du fond des lacs 
Ontario et Erié, et même, dans peu de temps, du lac Michigan jusqu'à 
l'Atlantique). Par un sentiment de convenance que l'état actuel du Pays 
rendait encore plus imperieux, j'ai crû ne devoir m'arrêter sur aucun 
point des domaines de S. M, B. avant d'avoir été présenter mes 
hommages au Gouverneur du Bas-Canada, Je me suis donc rendu 
directement à Québec où je suis arrivé le 28, et le lendemain matin 
j'ai eu l'honneur de voir Lord Gosford (1 ) pour lequel M. Fox avait 
bien voulu me donner une lettre d'introduc~ion. 

J'ai reçu de lui un accueil aimable et empressé: il m'a rait conduire 
et m'a conduit lui-même dans quelques uns des endroits les plus re
marquables de la ville et des environs et a insisté d'une manière toute 
gracieuse pour me faire prolonger mon sèjour à Québec. Enfin, à 
toutes ces attentions il en a joint une a laquelle j'ai été particulière
ment sensible, celle de me parler souvent du Roi, qu'il a eu l'honneur 
de connaître personnellement dans les termes de la plus vive et de la 
pins sincère admiration . .Te n'ai pas eu moins à me louer des préve
nances des autres autorités Civiles et Militair:~s, de cette Rèddence. 

Par un hasard assez singulier, c'est le jour même de mon arrivée 
qu'on a reçu les nouvelles de la mort de Guillaume IV, et sur l'invita
tion du gouverneur j'ai assisté ' auprès de lui aux cérémonies qui 
ont accompagné et suivi la proclamation de l'avènement au Trône de 
la jeune reine 

Québec, situé sur la rive gauche du Saint-Laurent, à 180 milles 
de Montréal dans une position également admirable sous le rapport 
militaire et sous le rapport pittoresque, est une ville de 25 à 30.000 
âmes à peu près telle encore que l'opt laissée les Francais dans le 
milieu du dernier siècle. Le seul changement notable qu'y aient fait 
ses nouveaux maîtres, consiste dans la construction d'une belle et 
forte citadelle, qui domine la ville et le fleuve, et qui, commencée 
seulement en 1827. n'est pas encore entièrement achevée, et a déjà 
coûté, m'a-t-on dit, un million sterling. La garnison de la Place se 
compose en ce moment, de trois régimens d'infanterie de ligne (l'un 
d'eux dernièrement arrivé d'Halifax), et ne s'élève pas, y compris l'ar
tillerie à 1.,500 hommes, aoo pièces de canons du calibre de B2 garnis
sent les fortifications. - Il Y a deux règimens à Montréal, et un seul 
dans le Haut-Canada, chacun d'eux de moins de 500 hommes. - Je 
suis, depuis quelques jours, Monsieur le Comte de retour à Montréal, 
et c'est de cette ville d'une population un peu au dessus de celle de 
Québec, mais d'une plus grande importance commerciale, et véritable 
centre de la Nationalité Canadienne que je vais avoir l'honneur de 
soumettre à votre Excellence le résultat de mes rapides observations 
sur la situation du Pays, 

Le Canada, ou pour parler plus exactement le Bas-Canada offre 
un phénomène peut-être unique dans l'histoire contemporaine, celui 
d'une population qui est aujourd'hui absolument telle qu'elle était il Y 
a cent ans, Le temps n'a pas marché pour elle, les révolutions qui 

(1.) Archibald Acheson 'le Lord Gosford, 1776-1849, gouverneur du Canada 
de 1835 à 1837. 
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ont bouleversé le monde ~'ont modifié ni ses idées, ni ses habitudes, 
la Conquête elle même a passé sur elle sans lui raire subir son em~ 
preinte, sans mêler les deux races, sans confondre les idiômes. Au
jourd'hui comme au temps de la domination Française, les Canadiens 
sont soumis au Régime féodal, paient la dîme à leurs Curés et à leurs 
Seigneurs, et sont régis en matière civile par la coutume de Paris. 
Même ignorance, même simplicité de mœurs que dans le dernier 
siècle, même foi ardente et sincél'e, même soumission aveugle aux 
nréceptes des Ministres de la Religion. - Une pareille population 
parait, au pJ;:emier coup d'œil peu préparée aux innovations politiques 
peu faite pour les Révolutions, surtout si l'on considère qu'elle est 
régie par une administration douce et facile, qu'elle exerce des droits 
politiques assez étendus, et que la liberté la plus compleUe estassurée 
à ses croyances et à l'exercice de son culte. Il faut ajouter qu'elle jouit 
généralement d'une aisance et d'un bien-être matériel beaucoup plus 
grands qu'on ne devrait l'aUendre sous un climat aussy rigoureux où 
la durée de l'hiver est de prés de 8 mois, où les rivières sont glacées 
et la terre couverte de neige pendant 5 ou 6, et où îl gèle quelquefois 
pendant tous les mois de l'année, que malgré ces circonstances défa
vorables, elle suit, dans son accroisement à peu près la même pra.. 
gression que les ttats-Unis, sans être alimentée comme eux, par une 
énorme émigration Européenne (la population du Bas·Canada, qui 
n'était, à ce qu'il parait, que de 00.000 âmes à l'époque de la cession, 
se monte aujourd'hui à 600.000) : qu'elle est presque entiérement 
composée de propriétaires, ou, selon l'expression du Pays, d'habitans, 
et enfin, qu'elle ne paie à l'État aucune taxe. Mais cette population est 
Française, et ce mot seul donne la clef de la situation actuelle. C'est 
le sentiment de la Nationalité si puissant sur l'esprit d'hommes sim
ples et naïfs, qui se réveille encore vague et confus chez les Canadiens 
à la voix de quelques hommes ambitieux, réagit contre la conquête, 
s'empare de tous les sujets, plus ou moins fondés, de plaintes, et de 
récrimination contre la domination anglaise, donne de la consistance 
aux inquiétudes les plus chimériques, du crédit aux bruits les plus 
absurdes, et rend ainsi peu à peu odieux au Pays, un régime qui n'a 
aujourd'hui comme je l'ai dit plus haut, rien d'oppressif ni de blessant, 
et auquel on ne peut guères reprocher que les inconveniens insépara
bles du système colonial. 

J'ai étudié avec soin l'état des choses, j'ai entendu parler des 
hommes des deux partis des gens de tout âge et de toute condition, 
j'ai parcouru la campagne, et assisté ces jours derniers, à un meeting 
patriotique, qui a eu lieu au viUagedeSaint-Constant, à quelques lieues 
de Montréal, comme j'avais précédemment assisté a Québec, a un 
meeting loyaliste; et tout m'a confirmé dans l'opinion que la rivalité 
des deux races est, au fond la cause réelle des troubles du Pays, et la 
question de nationalité le seul argument que Jes agitateurs peuvent 
parvenir à faire comprendre aux Canadiens, dans la longue énumé'ra
tion de leurs griefs contre la Métropole. 

De ces considérations générales qui m'ont paru nécessaires ·s 
l'intelligence du sujet que je traite ici, je vais, Monsieur le Comte, 
passer à l'examen détaillé des principaux points que présente 1& 
question Canadienne. - L'état actuel de la colonie, dans ses rapportS 

1 
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avec la Métropole,la conduite et les vues du parti Canadien Français, 
les intérêts Américains engagés dans la question, et enfin les intérêts 
Anglais, seront successivement l'objet de mes obsen'ations. 

10 Le pouvoir exécutif réside, en Canada dans la personne du 
Gouverneur nommé par le Roi d'Angleterre el assisté d'un Conseil 
Exécutif dont il doit prendre l'avis dans des cas déterminés. Ce 
Conseil se compose de membres nommés par la Couronne, sur la 
présentation du Gouverneur, et dont le nombre n'est pas déterminé, 
il est maintenant de 7 ; aucune condition de fortune, de situation ou 
de nationalité n'est requise pour en faire partie. - Le Pouvoir légis
latif se divise en deux branches, le CoY/seil Législati.f et la Chambre 
d'assembUe : la première est à la nomination du Gouvernement, sans 
aucune condition d'admission i ses membres. qui sont nommés à vie. 
sont en ce moment au nombre de 3~ : La seconde est le produit de 
l'élection populaire directe, et réglée à peu près par les mêmes princi
pes, qu'en Angleterre, le nombre des Représentans basé sur la popu
lation est aujourd'hui de 90. - Le pouvoir judiciaire est exercé par 
des juges nommés par la Couronne et amovibles, conjointement avec 
le jury pour les causes criminelles, conformément à la législation 
Anglaise au civil, il dépend de la volontè des Parties de réclamer le 
jury et de se faire juger par le Tribl.lnal d'après l'ancienne loi fran
çaise. Les Jurés sont choisis par le shériff qui est à la nomination de 
la Couronne et révocable. - Il suffit de jeter les yeux sur l'ensemble 
de cette organisation politique et judiciaire, pour voir quels sont les 
points dont la réforme doit être le plus hautement réclamée par 
l'oppoilÎtion Parlementaire. Elle demande que l'indépendance des 
Juges et des Jurés soit assurée, que le Conseil Exécutif soit composé 
de personnes nées dans le Pays et non revêtues d'emplois du Gouver
nement, et surtout que le Conseil Législatif soit électif, sauf à établir 
pour la nomination de ses membres un autre mode d'élection et 
d'autres conditions d'éligibilité que pour la Chambre d'assemblée, 
c'est sur ce dernier terrain, l'élection du Conseil Législatif que s'est 
engagée, depuis plusieurs années, la luUe entre le Gouvernement et 
l'opposition. Le Gouvernement a péremptoirement refusé, à diverses 
reprises et dernièrement encore, aprés le rapport des Commissaires 
envoyés sur les lieux, de faire cette concession, dont il prévoit toute 
la portée, de son côté, l'opposition, qui dispose d'environ 80 voix sur 
90 dans la Chambre d'assemblée, a pris, il y a quatre ans, la résolu~ 
tion de ne plus autoriser le paiement des appointemens des officiers 
civils et judiciaires jusqu'à ce qu'il soit fait droit à sa réclamation. 

(A Suivre). 
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QUESTIONS et RÉPONSES 

La rubrique 4: Questions et Réponses.) est ouverte à tous. 
Les « Questions et Re"ponses > sont " é" d 1 b d ns rees ans e ut c rensei. 

gner les chercheurs et les curieux. 

QUESTIONS 

LA, PO"'!PADOUR ET LE CANADA. 
A QUl1 et a quel moment, la marquise 
de Pompadour a tenu le propos sui
vant : ({ Pour ravoir BeBe-Isle il a 
fallu rendr~ Minorque. Le Canada, les 
lies, du SalOt-Laurent, voilà un beau 
butm pour les Anglais, mais nous gar
dons nos fiches Antilles Bourbon 
l'Ile de France ... C'est enéore un bei 
empire ... » 

UN QUÉBERQUOIS. 

PICHON ET L'ABBÉ LE LOUTRE.
Fait prisonnier par les Anglais l'abbé 
Le Loutre fut detenu à Jersey 'au châ
teau, pendant huit ans de 1755 à t76R 

A la mêf!le époque, 1757-1781, le sie~; 
Thomas Pichon, son adversaire vivait 
à Londres, pensionné pal' la Cdur en 
récompense de sa trahison. Il p~raît 
probable qu'ils ont profiter de son in
fluence .et d~ ses rela~jous pour aggra
ver la sltuatlon des missionnaires pri
sonniers, qu'il avait déjà dénoncé et 
trahi. Ne pourrait-on pas trouver, dans 
les documents de cette periode la 
pre~\'e de ses agissements et de' ses 
mtrlgues. 

R. P. A. DAVID. 

AURIOL (JEAN-BAPTISTF.). - Dans le 
Journal de Paris. NQ 178, date du mer
credi 27 j~in 1787 (p. 786), se trouve un 
J~an-Bapt1ste AUl'lol, américain de
meura~t rue Mauconseil, décédé. Qui 
pourrait mt'! donner quelques rensei
gnements SUI' ce personnage dont la 
nationalité est si vague? 

Fr. O. J ..... o. f. m. 

GUÉR.\.RD DE RANCRÈDE (PAUL
JOSEPH). - Un de vos collaborateurs 
p~)U~rait-il ~e fournir des indications 
blbliographlques sur la vie de Paul
Joseph Guerard de Rancréde né en 
1760, mort à Paris en 1841 soldat dans 
l'armée de Rochambeau ~t fondateur 
du {{ Courier de Bo&ton », 1789? 

UN ABONNÉ. 

DUTERTRE, JA;GOBIN RÉFORME (LE 
R. P.).- ,Te possede un document daté 
du 2 juin 1657 dont. vo~ci Je. principal: 
« .. , Jacques LanglOiS , Imprimeur ordi
II. naire du Roy demeurant â. Paris a la 
«Montagne Su Geneviève » ... promet 
de « bailler à Mu Claude Sanlluin 
II. chevalier Conseiller et Maître d'rHos: 
{( tel ordinaire du Roy)} ... il certaines 
dates, « la somme de Cens livres tour
«noi~ et autre cent liyres d'huy en un 
Il mOlS aussy procham, aumoien des
Il quels deux payemens le procez 
«pendant aux requestes du pallais 
« entre les parties au rapport de rnonsr 
II. Lebous, Conseiller ausdites reques
fi tes, pour raison de l'Impression d'un 
II. livre Intitullé J'histoire lDE LA M. ces 
II. tyois .r~lOtS rayés d!lns le texte} de 
(( 1 Amerlque compose par le révérend 
«pere dutertre Jacobm reformé du 
l noviciat de St Germain des pres lez 
« Paris demeurera esteint et assoupy 
«comme non advenu ... )}. Le manus~ 
crH doit être remis dans la huitaine ' 
au R. P. Dutertre, le dit imprimeur 
renonçant au «privilège dudict livre ». 
Cette .piéc,~ s!gnée de ~anguin, de' 
LanglOIS m mtngue, par ces trois mots 
rayés, « DE LA M. ». 
Qui serait assez aimable de me faire 

connaître quelques détails sur cet 
ouvrage de l'ami intime de Guillaume 
d'Orange, premier gouverneur de la 
Guadeloupe. 

JEAN DI: BURES. 

RÉPONSES 

LAMOTHE-LuCIÈRE (1),- Dominique 
L~~othe, sieur de Luclère, d'après le 
Dictionnaire généalogique de Tanguay 
baptise en 1636, était fils de Jea~ 
Lamothe Lucière et de Clémence de 
Badon. Il mourut à Montréal le 18 sep
tembre 1700 et avait été marié le 
24 décembre 1680 à Alexe de la Feuil-

(1) Voit' NOVA FRANCIA. Vol. II. 
p.236. 
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de Lucière avait un frère qui s'appelait 
le baron d'Aulnay et une belle-sœur: 
Catherine Le Jumel de Berneville, 
baronne d'Aulnay. C'est la célébre 
Madame d'Aulnay. auteur des Contes 
des Fées. Le canadien Dominique La 
Mothe-Lucière était donc beau-frère 
du charmant écrivain qui dota la 
littérature française de L'oiseau Bleu, 
de la chatte Blanche et de la Belle aux 
cheveux d'or. Nous trouvons dans le 
trés savant ouvrage qu'a publié sur 
Madame d'Aulnay et sa relation du 
vogage d'Espagne M. Foulché-Delbosc 
(paris, 192ô), les rdnseignements sui
vants : 

il Franç6is de La Motte~ écuyer, m.s 
de deffunct Jean de La Motte, écuyer 
et de Clémence Badon, de la paroisse 
de Saint· Paul, épousa, le lundi 8 mars 
1666, damoiselle Marie-Catherine Le 
Jumel, fille de deffunct Nicolas
Claude Le Jumel et de Judith-Angé
lique Le Coustelier. ) (Jal, Dictionnaire 
p, 1307). Le baron d'Aulnay aurait 
eu, d'après Jal, quarante-six ans cn 
1666, date de son mariage. Il serait 
donc; né en 1620, Or, ses parents, Jean 
de La MoUe de Lucière et Clémence 
Badon ne se marièrent que le 8 octo
bre 1624. - Aulnay se nomme aujour
d'hui Courchamp (département de 
Seine-et-Marne), C'est un petit village 
de cent-cinquante habitants, à quinze 
kilomètres au nord de Provins. Le 
changement de nom déjà ancien est 
peut-être dû à ce qu'il y a un autre 
Aulnay à quatre kilomètres de Cou
lommie1'S (Seine-et~Marne). La famille 
de La MoUe (ou de La Mothe) semble 
avoir été fixée depui.-; longtemps dans 
la région. A deux kilométres au nord 
de Courchamp se trouve un tout 
petit hameau appelé La MoUe; est-ce 
de ce hameau que la famille tirait son 
nom? - D'après un renseignement 
qui m'a été obligeamment commu
niqué par M. Housset, vice-président 
de la Sociéte d'Archéologie de Provins 
on trouve dans la liste des conseillers 
au baillage de Provins: Etienne de la 
Motte, conseiller en 1591 et 1591, avait 
épousé Anne Le Blanc; Eustache de 
la Motte, écuyer, conseiller au prési
dial dès 1601, mourut le 16 mai 1614. 
Il avait épousé Marguerite Brette, 
inhumèe comme lui à Saint-Ayoul 
à Provins j il avait épousé en pre
miéres noces Cassandre Guillaudet 
le 24 juin 1601, qui fut inhumée à 
Saint-Ayoul le 13 août suivant. Con~ 
trairement à ce qui a été dit par quel
ques personnes, François de la Mott@, 

lée, veuve de Louis Des Granges, sieur 
de Maupré, laquelle fut baptisée en 
1640 et mourut le 24 novembre 1700 à 
Moutrèal. Or ce Dominique Lamothe 
baron d'Aulnay ne fut pas bailli de 
Provins. 

L. R. de n. 
MARTIN (I,E VICE-AMIRAL). Vol. III. 

NQ 2. p.120). - Antoine-Pierre Martin 
naquit à Louisbourg le 29 janvier 1752. 
Il avait pour pere Pierre Martin, ser
gent dans la compagnie de François 
Dupont du Chambon fils et pour mère 
Anne Bernard. Leur acte de mariage à 
la date du 12 juin 1752 [sicl nous 
apprend q1le Pierre Martin était né à 
Vence (Alpes-Maritimes) de Jean et de 
l\larguerite Seiché, tandis qu'Anne 
Bernard avait vu le jour à Sainte-Anne 
au diocèse de Québec, du mariage de 
Claude et d'Angélique Coulombe. (Tan
guay D~ctionnaire génealogiq'ue. Il. 
2;18) fait mention du mariage de Claude 
Bernard à la date du 7 août 171:i. 

Je ne sache pas que l'amiral comte 
Martin soit apparentè au Canada à 
d'autres familles qu'à la ramille Cou
lombe, très répandue en notre pays. 

PèreA. GODBOUT, 0, f. m, 

- Martin (Pierre) est né au Canada 
le 29 janvier 1752, Il mourut à Roch1e
fort le 1~r novembre 1820. 

Dr L. 

FAMILLE LESAGE ÉTABLIE AU CA.NADA 
VERS 1670. Vol. lU. NQ 2. p. 120). -
Lesage (Nicolas Joseph 1'750), origi
naire de Saint-Waast, diocèse d'Arras 
(Pas-de-Calais) époux de Marie~Louise 
Brossart. Ce nom de Lesage figure 
dans la brochure : Les Picards au 
Canada, du docteur A, Lomier (p. 25), 
èditée par la Société d'Hi.lJtoire du 
Canada. 

UN PICARD. 

DESPERNAY DIT CHARPENTIER (MA
RlE-ANNE). (Vol. III, No 2. p,120), -
Despernay Marie-Anne habtta le Ca
nada - pas d 'autres indications de 
domicile - Baptisée en 1659. Elle était 
fille de Laurent et de Jeanne Cauchon, 
de Soissons, Picardie. Epouse en pre
mières noces de Pierre Abiron, elle 
avaitépousée, plus tard, Denis Charpen
tier. Ces renseignements me sont four
nis par la brochure: Les Picards au 
Canada, du docteur Lomier (p. 39) 
éditée par la Sociéte d' Histo1.re du 
Canada, 

DE SAINT-VALERY. 
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LIV~ES et ~EVUES 

CHRISTOPHE 
COLOMB 

CHRISTOPHE COLOMB, CATALAN. La vraie Genèse 
de la découverte de l'Amérique avec un Appendice 
sur les Colombo et les Col omo castillans et sur le 
p_sseport donné à Colomb, en avril 1492, pour se 

rendre dans l'Inde, par Luis Ulloa. Paris, Librairie orientale et améri-
caine. Maisonneuve Frères. 1927. . 

C'est un très beau livre in-16 de 400 pages environ, imprimé 
d'admirable facon, malgré quelques fautes, ça et là ; accompagné de 
fort intéressantes notes explicatives et bibliographiques, placées en fin 
de volume; ce qui est malheureux, car cela oblige le lecteur attentif . , ' 
qUI n en veut perdre aucune, à d'incessants voyages et à quelque perte 
de temps. Il est orné de cinq fac-similés: le 1" est le début et le P. S. 
de la première édition espagnole de la lettre de Christophe Colomb à 
Luis de Santangel, en 1493 ; le 2', l'édition romaine de la traduction 
en latin de la même lettre; la 3', une circulaire des consuls de la mer 
de Barcelone, au sujet d'un corsaire Colom, en 1473 ; le 41:, un avis de 
paiement du 22 octobre 1501, portant les sigles et la signature de 
Colomb: «El Almirante » ; le 5', les premières et les dernières lignes 
de la minute des Capitulations de 1492. 

L'ouvrage est divisé en trois parties. La première démontre la 
nationalité catalane de Colomb. L'argument initial a une force quasi 
mathématique car la linguistique sur quoi il se fonde est une science 
rigoureuse. Tout nom propre a une nationalité linguistique; or les 
noms successifs de Col omo et de Colon que les documents authen
tiques de1487 et 1490 donnent à Colomb sont des castillanisations, l'une 
savante, l'autre vulgaire, d'un même et unique nom Colom, qui éclate 
à Ja lumière, malgré tous, dans toutes les éditions, sauf une, faite 
en 1493, en Espagne, en Italie, à Bâle, en France, dans les Flandres, 
des lettres où Colomb raconte sa découverte. Or ce nom de Colom est 
spécifiquement et exclusivement Catalan. A cette preuve J'auteur en 
ajoute une profusion d'autres fournies par l'héraldique, la bibliogra
phie, l'histoire .. . Dans la deuxième partie, il explique ce que fut 
Colomb et parcourant les diverses étapes de sa vie avant la Décou
verte, il le libère, par" des faits et des arguments nouveaux, de l'accu
sation d'imposture que portent contre le grand homme les génovistes 
pour être logiques avec leur thèse. Colomb ne mentait pas quand il 

• 
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disait: Je ne suis pas le premier Amiral de ma famille et l'auteur 
expose que l'Amiral auquel cette phrase fait allusion est Guillaume de 
Casenove, dit CoulIon, dont Christophe Colomb était le compatriote et 
le parent et en compagnie duquel il navigua d'abord. Colomb ne 
mentait pas quand il disait: Il m'est arrivé que le roi Reynel ... m'en.
voya à Tunis ... ; et l'auteur raconte comment, au service du roi René, 
de 1468 à 1472, Colomb prit part à la lutte des catalans contre Jean 
sans Foi el Jeanne la Marâtre, beaul. père et mère de Ferdinand d'Ara
gon. Tout le chapitre sur la révolution catalaflc, soutenue par René 
d'Anjou jusqu'en 1472 - fait que Harrisse a ignoré, comme il a ignoré 
l'ouvrage de Lecoy de la Marche sur le Roi René, antérieur au sien de 
9 ans, où ce fait est prouvé savamment - est d'une importance pri
mordiale, car il contient l'explication de l'énigme où la personnalité 
de Christophe Colomb a été emprisonnée. Colomb ne mentait pas quand 
il disait: J'ai navigue au moi. d. fevrier 1477 jusqu'à 100 lieues de 
Thulé; et l'auteur nous révèle. qu'à la même époque des navires danois 
allèrent en Islande et en Groënland, sous la conduite d'un pilote que 
les géographes appellent JOUlmes Seolvus, Seolnus et même Kolonus. 
Ce Jean Scolonus est Christophe Colomb et c'est en Islande qu'il conçut 
J'idée de sa découverte ... Enfin dans la troisième partie, M. Ulloa expli
que le développement et les causes de la thèse. dite génoviste, et il 
réfute les faux sur lesquels elie se base. 

Ce livre mériterait une étude approfondie. (ertains se refusent à 
le lire; d'autres pensent, d'une moue ou d'un sourire, le juger à jamais. 
C'est qu'il renverse bien des légendes et beaucoup de notions. Il oblige 
à revenir à l'école. Il faut aller volontiers à l'école de M Ulloa. Son 
enseignement est singulièrement instructif et émouvant. Ses arguments 
ont une force étonnante; et quiconque a suivi ses leçons, attentive
ment, en les comparant, pas à pas, chapitre par chapitre, fait pour fait, 
avec celles de Harrisse et d'autres, reste finalement convaincu que 
Christophe Colomb fut catalan et que le mystère qui masque l'origine 
et la nationalité de cet homme fuI un mystère voulu et organisé par 
raison d'état. Thèse nouvelle et saisissante. Réduit par la volonté d'un 
prince, contre lequel il s'était rebellé, à déguiser son nom et prendre 
figure d'un sans famille et d'un sans patrie, Christophe Colomb nous 
apparait comme un Masque de Fer avant la lettre: le Masque de Fer 
de la Catalogne. Emmanuel de CATHELINEAU. 

Au cour~ d'une · séance de la Soeiéte d'Émulation 
PICARDIE d'Abbeville, M. Adrien Huguet a fait une communica-

tion des plus intéressantes sur le R. P. Jacques Buteux, 
de la Compagnie de J èsus, qui fut « massacré par les infidèles Hiroquois 
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« dans le Canada, le dixième jour de May mil six cent cinquante-deux» 
ainsi que le dit le P. Ignace dans son Histoire généalogique des comte, 
de Ponthieu et maïeurs d'Abbeville. 

Le P. Buteux, fils d'un tanneur, « n'était pas d'extraction chevale~ 
• resque comme le P. de Brébœuf dont les ancêtres avaient combattu 
« avec le Conquérant sur la plage d'Hastings, et plus tard avec Saint
« Louis à Damiette» ; mais appartenait à une famille de notables et ses . 
auteurs possédaient des fiefs nobles. 

Cette communication, qui devra être lue et prise en grande 
considération par tous ceux qui voudront connaître ce jésuite mis
sionnaire, nous fait connaître, à l'aide du« Petit Liveret» que tenait 
son père Jean Buteux, qui avait épousé le 3 septembre 1581 Anne 
Duvauchelle, la date de naissance exacte du martyr abbevillois. 

« Jacques Buteux, nfa viije entrant et iije fils fut né le jour du 
« Vendredy sainet estant le ixe jour d'Apvril mil ve iiij xx dix nœuf, sur 
Cl les nceuf heures du soir, ses parrains, maistre Iacques Le Boucher, 
« procureur du Royen ceste ville d'abbe. et sieur d'Ailly-haut-Clocher, 
«maistre Jehan Magnier, greffier des esleus en ponthieu, Martin de 
• Ribeaucourt fils de Jehan. 

« Ses marraines, La femme de Me François Reunier sr du beau
« cauroy, Francoise Waignart, fille enfant de Nicolas, M' de la Harpe, 
« Adrienne Descaules fille du maistre français Descauleo, noUaire royal 
« en pouthieu . ) 

Le P. Jacques Buteux s'était embarqué pour la Nouvelle-France, 
àu cours de l'été de 1639 avec le P. Jérôme Lallemant; sur le bateau 
qui les emmenait se trouvait la famille Boucher, de Mortagne-au-Perche 
dont Pierre Boucher qui devait devenir Gouverneur des Trois-Rivières. 

A.-L. L. 
Dans une causerie sur les marins abbevillois que fit notre distingué 

collaDorateur le D' Lomier à la Société d'Émulation d'A bbeviUe en 
septembre et décembre 1925 et que vient de publier le Bulletin trimes
triel de cette Compagnie, nous relevons le passage suivant: « Le lieu
« tenant général des armées navales, marquis Rigaud de Vaudreuil, 
« d'origine canadienne, grand croix de l'Ordre royal et militaire de 
«. Saint~Louis, inspecteur général des classes de la Marine, qui s'était 
« illustré tout récemment en maints combats de la guerre de 
« l'Indépendance d'Amérique, fut présent de sa personne, à Saint
« Valery-sur-Somme le 1" juin 1785. 

« Dans la modeste habitation de l'officier des classes, d'Aine, qui 
{( administrait alors le quartier maritime, assis devant le bureau de ce 
« fonctionnaire, M. de Vaudreuil apposa sa signature, après vérifi
« cation, sur la première page des énormes registres in-folio destinée 
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« à l'enregistrement des r,apitaines, maîtres ou patrons, pendant douze 
« années de 1785 à 1796 ... La besogne achevée,le marquis de Vaudreuil 
« quitta Saint-Valery à destination de Dieppe, dans la chaise de poste 
« qui l'avait amené. » JEAN O'ORSAY. 

DOCTEUR DE RIBlER. LES ANOBLIS ET LES CONFIR-
AUVERGNE MATIONS DE NOBLESSE EN AUVERGNE, 1643-1771. 

(Paris. Champion. 1927). - Cet ouvrage est le tome 
cinquième de la collection des PREUVES DE LA NOBLESSE n'AUVERGNE 

qu'édifie avec savoir et soin le docteur de Ribier. ' 
Il faut signaler en ce livre plusieurs noms qui, peu ou prou 

tiennent à l'histoire, grande ou petite, du Canada. Et tout d'abord: 
sans qu'il y paraisse, celui de Pierre Béral, médecin d'Henri IV , 
docteur ès vertus des herbes. Il n'y a pas eu de Béral en Canada il , 
est vrai; mais si Pierre Béral n'eût pas guéri son maître d'un mal qui 
tarissait en ce monarque les sources de la vie, il n'y aurait jamais eu 
un Louis XIII qui tant s'intéressa, enfant ou Roi, au Canada, ni un 
Louis XIV; ni un établissement francais en l'Amérique du Nord ... 
ou pas de la même manière. Du Nouveau Monde comme de l'Ancien la , 
face eut été changée ... Béral mérite donc l'attention des Canadiens 
comme des Français. 

Il y a aussi les familles suivantes: les Amariton, originaires 
d··Issoire ; les Dupuy de la Grand-Rive, descendants de l'Intendant de 
1726; les Colinet de Labeau et de Niossel, desquels Géraud, sieur de 
la Roquette, qui fit campagne en Canada, en 1755-1760, dans le Régi-
ment de la Reine. . 

Il Y a surtout Louis-Étienne-Guillaume de Sénezergues de la 
Rodde, tué devant Québec, le 13 septembre 1759 ; et la généalogie de 
sa famille depuis son arrière-grand-père jusqu'à son père, anobli en 
mai 1720, et jusqu'à lui~même, son frère et ses sœurs. Mais on n'y voit 
pas résolu le problème de la vraie ol'Îgine de ces Sénezergues. Ces 
Sénezergues de la Rodde, bourgeois au XVII' siècle à Aurillac a\'aient
ils quelque lien de parenté avec les La Roque de Séneze~gues, de 
noblesse féodale, et vivant au" environs de cette ville? Étaient-ils des 
cadets de cette ancienne maison, ou des bâtards? Nous penserions 
qu'ils étaient ceci plutôt que cela; et nous connaissons un document 
où est mentionné, au début du XVI' siècle, un certain bâtard de la 
Rodde qui pourrait fort bien être leur premier auteur. . 

Ce livre qui, de ci, de là, peut servir aux Canadiens est tout entier 
infiniment précieux pour les amateurs de généalogies et les enfants de 
l'Auvergne. En cette double qualité, qui nous rapproche de lui, nous 
félicitons et remercions le D' <je Ribier. Michel DE VERNEROLLES. 
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Le dernier bulletin de la Societé d'Emulati." 
BOURBONNAIS du Bourbonnais (N° 3-4, Mars-Avril 1928) nous 

apporte les comptes rendus des séances tenues du 
5 mars au 2 avril de cette très vivante et très érudite Compagnie. Au 
cours de la séance du 5 mars, notre collaborateur M. Ph. Tiersonnier 
a longueme.nt parlé de Nova Francia signalant l'érudite étude de Paul 
Meunier SUl' les du Chatlault ; le travail très documenté d'Emmanuel 
de Cathelineau, sur Roland-Michel Barrin de la Galissonière; les docu
ments publiés sur Philippe Pastour de Costebelle; les notes sur Jean 
Paumart, de Beauvais, missionnaire du Canada et sur Renaud d'Avenes 
de Méloizes dues à M. Tiersonnier. C.-B. MORAS. 

'Dans la P ... se, de Montréal (N' du 17 mars 1928), 
QUÉBEC Ed.-Z. Massicotte, de la Socié!. Royale du Canada, a 

publié une étude fortement brossée de Ce qu'était 
l' Botellerie â Monh'éal sous le regime f,'ancais ... Les scènes que l'au
teur décrit, avec une documentation vivante, nouS font connaître les · 
habitnés de l'Hotellerie d'Abraham Bouat, sise à l'angle des rues 
Notre-Dame et Saint-François Xavier, et ceux de la maison tenue par 
l'épouse, « une maitresse femme», du sieurChariesTestard de Folleville. 

M. Massicotte nous fait connaitre que le fils d'Abrabam Bouat, 
François-Marie Bouat, né à Montréal, en 1676, qui avait épou.é le 
8 août 1723 Agathe Le Gardeur de Repentigny « commença sa carrière 
• comme lieutenant de la maréchaussée, à Montréal, puis devint lieute
« nant particulier, c'est-à-dire juge assistant. Après le décès de M. le 
« juge Deschambault, le sieur Bouat se rendit en France pour recueillir 
« la succession de son prédécesseur et il réussit. Le roi signa sa nomi
«nation à Paris, le 27 août 1716 et elle fut enregistrée à Québec le 
« 12 octobre de la même année. » 

A Québec, dès 1648, le sieur Jacques Boisdon fut autorisé par le 
Conseil de la Nouvelle-France à • tenir boutique pour tout allans et 
« venans ... non loin de l'église, pour Y avoir commodité entres autres 
« de s'aller chauffer en lui payant ce que de raison •. A. L.-L. 
"1111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111.11111111111 

La Revue ne prend aucune responsabilité- des articles insérés. 
L'auteur seul. avec sa documentation et son souci de vérité historique, 
est responsabl~ vis-à.vis ~es lecteurs. c Nova Francia;, se fera un devoir 
de publier les articles qui lui seront envoyés et qui seront ~cceptés par 
le Comité des Sources et des Recherches de la Société d'Histoire du 

Canada. 
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COLLECTIOnS 
DB 

NOVA FRANCIA 

L'administration de la Revue ayant pu récupérer 
quelques numércs des deux premières années, 

il peut être mis en vente 

Quelques Collections complètes 
avec leurs Tables annotées: 

10 Année 1925-1926 - 6 Nos et la Table 65 frs 
20 Année 1926-1927 - 6 Nos et la Table 60 frs 

TOUT NOUVEL ABONNÉ QUI, EN SOUSCRIVANT A LA 3· ANNÉE 

DE NOVA FRANCIA (ABONNEMENT 50 FR.), DÉSIRERAIT 

OBTENIR LES ANNÉES DÉJA PARUES, POURRA, A TITRE DE 

FAVEUR, RECEVOIR CES DEUX ANNÉES AVEC LETJRS TABLES 

MOYENNANT 110 FRANCS. 

Administration et Rédaction: 52, rue de Richelieu, ParÏ!-1er • 

, .......... 

lie Commissariat Général 
da 

Canada en Franee 

COMMISSAIRE GÉNÉRAL: 
L'Honorable PHILIPPE ROY 

COMMISSAIRE DU COMMERCE: 
Le Colonel HERCULE BARRÉ 

SECRÉTAIRE DU COMMISSARIAT GÉNÉRAL: 
PIERRE DUPUY 

Pour tous renseignements 

sur le Canada 

s'adresser : 

17. Boulevard des CAPUCINES 

PARIS 
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~ Avec 766 succursales réparties sur tout le territoire ~ 
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~ du Canada et à Terre-Neuve; avec plus de 100 succur- ~ 
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~ sales installées à Cuba, aux Antilles, en Amérique Cen- ~ 
~ ~ ~ ~ ~ traIe et Amérique du Sud; avec ses agences de ~ 
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~ New-York, Londres et Barcelone, et sa filiale de Paris, ~ 
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~ la ROYAL BANK OF CANADA représente une liaison ~ 
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~ directe avec les centres financiers et commerciaux du ~ ~ ~. 
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1 The I\oyal Bank 1 
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1 of Canada 1 ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
~ ~ ~ Constituée en 1869 - l:iiege social: MONTRÉAL ~ 
~ ~ ~ ~ ? ~ 
~ Capital versé: $ 30.000.000 ~ 
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~ Réserves $ 30.000.000 ~ 
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Librairie orientale et américaine 

A. BAILLARDEL 

MAISONNEUVE FRÈRES 
ÉDITEURS 

3, Rue du Sabot, PARIS, 6e 

FONDÊE EN 18.15 

Éditeurs de tous ouvrages SUl' les 
Dellx Amériques. Acceptent en 
dépôt ou en compfe.jerme tontes 
éditions :\llr ces spécialités. Priere 
d'offrir cn envoyant un e~t'em
plaire spécimen des volumes pro
posés, ainsi que des prospectus. 

""'" """''''''''''''''''''''' 
VIENT DE PARAITRE 

A, PRIOULT 

LE CHEVALIER DE PRADEL 
VIE D'UN COLON FRANÇAIS EN LOUISIANE AU XVIIIe SIÈCLE 

D'après 3a Correspondance et celle Je sa Famille 

Un beau volume. in-1e jésus, broché de 46~ pages $\j,r beau papier a1fà.. 40 fr. 
Tirage de luxe à 50 exemplaires sur beau papier vélin pur fil ............ 120 fr· 

Ce ~iY~e.a .p,)ur but de ~ontrer, par la publication de la correspondance, 
en par~Je medIte, du ChevalIer Jean de Pradel et de plusieurs membres de 
sa ~anlll\e, ce. que fut la vie de nos colons en Louisiane tant que dura foccu-
J,atlOll û·ançalse. ' 

Parti en Louisiane fin 1713, ce cadet de Camille aventureux a. été témoin 
de ~o~lte la. période .militaire dela colonisation de ce pays et y ajoué un rôle 
achf)usq.u aux .enVirons d~ 173·~. Passé cette date, M. de Pradel, devenu 
offiCier sedentaIre, en g~rmson a la Nouvelle-Orléuns, a consacré tout son 
temps, avel? plu.s ou motos de bonheur scIon les années, au commerce et à 
la prospect~oll, Important de.s denrées, de I.u Métropole et exportant les pro
dUits cùtOl1laux. Ayant fonde une famille, tl a envoyé en France ses enfants 
pour leuy assurer une éducation correcte qu'ils né pouvaient recevoir dans 
la ~olome.ll a ~ait él~ver, p~è~ de la Nc:uvelle-9rléans, un magnifique hôtel, 
qu Il.ne cessa! Jusqu a sa Vieillesse, d embellIr. Sa persévérance lui valut 
d'édifier une Jolie .fort~ne, desti~ée à le '!lettre, lui et les siens, â l'abri du 
beSOIn. Après ayOIr pnssa retraite en -17<>9, M. de Pradel, vieux et malade, a 
conn~ des annccs malheureuses. Il. a vu les deux aînés de ses enfants 
mounr, sa fortune ~omentanément compromise par la Guerre de Sept ans 
la perte de la Colome cédée à l'Angleterre et à l'Espagne. Ces év{>nement~ 
ont dû hâter sa fin survenue en 176~. 

Cet .ouvrage qU.l repose sur un ensemble de documents parfaitement 
a';lthenllques. fou~n1t donc ut;l tableau .concret.et vivant de ce que fut la vie 
d.ull C?l~11 fran,ça,ls.à ~ette epoque; Il constitue un chapitre nouveau qui 
vient s ajouter a 1 hls~Olre économique de la Louisiane au XVIIIe siècle et 
sur un nomi.Jre de pomts, la préciser singulièrement. 

• • 
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Son but. 

Son organisation. 

Sa méthode. 

Les Livres modernes 

Les Livres anciens. 

Ses moyens de vente 

L'O. C. L. B. fondé en 1923, par M. Pierre de 
Lescure et un groupe de personnalités amies des let
tres. a pour but la diffusion du livre français, par 
l'information bibliographique et par la 
vente. Absolument indépendant, il o',est lié à 
aucune maison d'édition. 

L'O. C. L. B. afin d'être parfaitement au cou
rant de tous les domaines de la pensée française, 
est divisé en Départements qui fonctionnent 
avec la collaboration de 25 Spécialistes. 
Ceux~ci forment un lien pennanent entre le pu
,bUe et le mo~de de~ §ciences et des lettres. 

L'O. C. L. B. renseigite avaat de vendre. Un Ser
vice de renseignements bibliographiques 
répond gratuitement aux dem.andes. dresse des 
listes d'ouvrages sur tous les sujets, constitue et 
entretient des bibliothèques publiques et privées. 

L'O. C. L. B. comprend des rayons relatifs à tous 
les livres modernes (éditions courantes, édi
tions originales, livr:es de luxe). - Il public 
un périodique d'un genre nouveau : LES FI. 
CHES DU MOIS, qut rédigé par des spécia
listes, rend compte des livres dès leur apparition. 
(Abon. : France : 12 fr.; Belgique : 15 ir.;' 
autres pays : 25 fr.). 

L'O. C. L. B. po.~sède un département de livres 
anciens, dirigé par M. Rayn,1Onû Chasles, archi
viste-paléographe. Il vend et achète les livres 
anciens, depuis les manuscrits et les. incunables jus
qu'aux éditions romantiques. Il publie. un cata
logue mensuel, envoyé gratuitement, sur si!llple 
demande, aux amateurs. 

L'O. C. L. B. offre au public parisien un Maga .. 
sin, organisé comme la bibliothèque la plus mo
derne, dont les services de vente sont dirigés par 
M. Pierre Schommer, et où -se succèdent des 
Expositions. - Fournisseur et correspondant 
de nombreux amis de<; livres et de bibliothèques 
dans le monde entier, il est outillé pour ser
vir promptement ses clients de province et de 
l'étranger. 

nlDllmllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllUlllilIlIIlIIlIIlIIlIlIIlIIlIIllIIlIlIIlllIIlIlIlIIl1I111111111111111111111 

ENVOI GRATUIT SUR DEMANDE DE LA BROCHURE ni' 6 
CONSACRÉE A LA DESCRIPTION DES SERVICES DE L'O. C. L. B. 
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MAISON FONDÉE EN 1878 

Librairie historique et documentaire 
Alph. MARGRAff 

37, Rue Saint-André-des-Arts, Paris-6e 

HISTOIRE - MÉ~lOIRES - VOYAGES - OUVRAGES 
SUR PARIS ET LES PROVINCES - HÉRALDIQUE -

COLLECTIONS HISTORIQUES 
LITTÉRATUI\E CURIEUSE OU ANECDOTIQUE : 

Catalogue mensuel « Le Curieux» franco sur dem.ande 
Sen'lee spécial de Recherches d'Ouvrage. R"RES ou ÉPUISËS 

FOURNITURE D'OUVRAGES NEUFS 

Aperçu de quelques Collections que nous possédons actuellement en magasin: 

INTEn~nèDlAIRE DES CHERCHEURS ET DES CURIEUX. Origine 1864 
à 1H27 inclus. Collection complète reliée 3.500 fI'. 

COLLECTION DES I>lf:MOIHES RELATIFS A L'HISTOIRE DE l'RANCE, 
pub!. par MICIBUO et POU.TOULAl'. 3'2 vol. in-4o, reliés 650 fI'. 

COLLECTION DES MÉI>IOIRES RELATIFS A L'HISTOŒE D'ANGLE
TERRE, publ. par GUIZOT. 
25 vol. in 8, reliés . . 300 fr. 

IJONIOL : H1STOlHE DE LA PARTlCIPATION DE LA FRANCE A L'É
TABL1SSEMENT DES ÉTATS-UNIS. lmprim. Natiouale, 1886-18<-J9, 
5 vol. in-4o , brochés 500 fl'. 

DURUY (V.): llISTOIRE DES ROMAINS. 7 voL in-4o, reliés, nombreuRes 
illustrations 400fr. 

DURUY tV.): HISTOIRE DES GRECS. 3 vol. in-4°, reliés, nombreuses 
illustrations 250 fr. 

LAIIOUSSE (LE GRAND DICTIONNAIRE), encyclopédie du XIXe siècle' 
17 vol, iu4o, reliés . . . , , . _ .. 1100 fI" 

MAGASIN PITTORESQUE (LE'l, origine 1831 à 1909 inclus, collect. 
reliée, multitude d'illustrations . . . . . . . 800 Fr. 

RECLUS (Élisée) GÉOGRAPHŒ UNIVERSELLE, 19 1'oL in-4'1, nombre 
énorme de gravures et cartes. 
Exemplaire relié . 450 fI'. 
Exemplaire broché. 250 fI'. 

NAPOLEON 1er CURRESPONDANCE. Impl'. Nationale, 32 vol. in-4°, 
reliés 1100 fi'. 

EN SOUSCRIPTION: 

Curicsit .. s financi~res sur les emprunts 
et les impéits et) frat)ce des cri(lit)es à 18n 

par Ch, FLORANGE. 

Volume in-4o , 500 pages de texte et plus de 200 reproductiol1s de docu_ 
ments curieux. rnrutje limite au nombre des souscripteurs) 100 fI' 

VIENT DE PARAITRE 

TABilE AnnOTÉE du Volume II 
DE NOVA FRANCIA 

(1926-1927) 

(NOMS DE PERSONNES - LOCALITÉS - MATIÈRES) 

Dressée par A.-Léo LEYMARIE 

Secrétaire de Rédaction de Nova Francia 

1 vol. in-8o raisin, 96 pages . 
Tirage sur vélin de Madagascar limit .. aux souscripteurs 

DU MÈME AUTEUR 

DÉ'A PARU: 

1, fI'. 

4,0 fi'. 

TABLE ANNOTÉE du Volume 1 
DE NOVA FRANCIA 

<'1925-1926) 

(Noms de personnes - Localités - Matières) 
1 vol. in-8o raisin, 90 pages • 

EN VENTE: 

15 Ir, 

AU SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DU CANAD.4., 52, RUE DE RICHELIEU, 

(ADRESSER LES FONDS A M. TH. BEAUCHESNE, TRÉSORIER), (Compte de 
Chèque postal 1005.88, Paris). POUR L'ÈTRAN.GER, ADRESSEH LES FONDS 

PAR CHÈQUE. 
ET CHEZ GABRIEL ENAULT, IMPnu.muR-ÉDITEUR, 77, RUE DE RENNES 
A PARIS (6e). (Compte de Chèque postal 1236.74, Paris). 

Pour l'envoi franco AJOUTER AUX PRIX CI-DESSUS pour fJ'ai~ d'emballage 
et d'envoi JO POUR CENT po on LA FUANCE, 20 % poun L'ETRANGER. 
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GABRIEL ENAULT 
77, rue de Rennes - PARIS (6') 

Imprimeur-Editeur de la "Société d'Histoire du Canada .. 

est heureux d'informer 

les Lecteurs et Abonnés de "Nova Françia" 

qu'il. trouveront à cette adresse 

LES ÉDITIONS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DU CANADA 

LA REVUE "NOVA FRANCIA" 

TOUS RENSEIGNEMENTS DE LIBRAIRIE 

SPÉCIALE AU CANADA DONT 

ILS POURRAIENT AVOIR BESOIN 

En outre 

GABRIEL ENAULT 
77, rue de Rennes - PARIS (6<) 

PROCURE TOUS LIVRES ET LES 

ENVOIE RAPIDEMENT & SOIGNEUSEMENT 

EN PROVINCE & A L'ÉTRANGER 
:\,,"""'."""""""""""""""""""""""""""""""""""""""",-,,,,,.' 
Une simple lettre et les ouvrages demandés sont expédiés dans les 48 heures 

pour les commandes ordinaires, 4 à 5 jours pour les commandes importantes 

COlllpte ch. post. Paris 1236-74. 

. 

• 1 

ACTES 
de la 

Société d'Histoire du Canada 

Les membres du Comité de la Societè d'Hi,toire du Canada 

et le CurnUe des Sources et des Recherches ont décidé que la Société 

d'J-listoi1'c du Canada, en F'rance, serait représentée, à Oslo, au 

Congrès International que tiendront les Sociétés Historiques. 

L'Assemblée Générale de la Société d'Hi,toÎl'e du Canada aura 

lieu le lundi 2 juillet prochain, à 15 h. 30, à l'Hôtel du duc de Lévis

Mirepoix, à Neuilly-sur-Seine. Plusieurs communications historiques 

seront jointes aux comptes rendus financier, moral et de la revue 
Nova F,'ancia. 

En réponse à une lettre de M. Gabriel Hanotaux, président, 

du Comité d'organisation de l'Exposition 1'éh'ospective des Colonies 

françaises de l'Amerique du Nord, M. Fernand Rinfret, secrétaire 

d'État du Canada, a fait la réponse suivante : 

« Je vous suis très reconnaissant de l'honneur que me fait votre 

» Comité de m'inviter à catte manifestation historique, commémo
» rative d'un passé commun. 

)) Je ne sais s'il me sera possible d'aller à l'ouverture de cette 

» .Exposition, mais j'espère que la chose me sera loisible à une 
» date ultérieure », 
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LES DV CHAffAVLT 
(Notice historique) 

(Suite) (1) 

Le lendemain 10 juin, ils se rendirent tous à Montfaucon, où 
d'Autichamp les attendait, au milieu d'un rassemblement de trois mille 
bommes. Du ChalTault, seul des chefs influents, fut laissé intentionnel
lement dans l'ignorance de la réunion. 

A Montfaucon, Sapinaud étant toujours de l'avis de la majorité et 
d'ailleurs ici soutenant sa propre cause, d'Autichamp et Suzan net 
triomphèrent complètement des la Rochejaquelein, réduits à Auguste, 
aussi chevaleresque et ardent que son frère mais d'une bien moindre 
consistance et qui n'avait pas pensé ou pas assez tenu à prévenir du 
ChalTault, et à Canuel, traité au fond en intrus. D'Autichamp et Suzan
net gardèrent leurs commandements. Sapinaud devint ,honorairement 
général en chef. Les 4' et 2' corps furent attribués à Daniaud-Duperrat 
et à Bertrand-Saint-Hubert; c'étaient deux Vendéens de la grande 
guerre, braves, mais tombés dans les basses conspirations à la solde 
anglaise et qui avaient à leur passif, dans les dossiers de Fouché (sans 
qu'on le sût alors), des preuves de défaillances lamentables (2); ils n'exis
tèrent pas comme généraux (3). La Rochejaquelein et Canuel étaient en 
réalité écartés du commandement, sous le dehors de leur nomination 
aux fonctions sans objet de major général et d'aide-major général de 
l'armée. Ils s'adjoignirent à Duperrat, au 4e corps. 

Revenant en somme au plan du marquis de la Rochejaquelein, on 
résolut de se porter sur]e Marais, de manière à séparer Lamarque de 
Travot, à mettre enfin en süreté les armes débarquées et à recevoir le 
tl'OÎsième convoi anglais, dont on annonçait l'arrivée prochaine. Seul 
le 4' corps fit admettr.e qu'il marcherait sur Thouars ; c'était une 

(1) Voir: Nova Francia: Vol. IL No 5, pp. 202-206; No 6. pp. 253-262; Vol. III. 
N' 2. pp. 68-81. N' 3. pp. 139-149. N' 4. pp. 2ù9-21~. 

(2) Membres de l'agence anglaise de Bordeaux et mêlés à l'affaire des plombs 
ils avaient l'un et l'autre dévoilé à la police impériale, pour sa.uver leur tète, en 
1805, leurs plans et leurs complices. Dès 1800, Saint-Hubert av.ait accepté de la 
police de Fouché la mission d'assassiner Cadoudal. 

(3) Quanù, en 1832, les châtelains essayèrent, naturellement alors sans y 
réUSSir, de « faire marcher » les paysans, la comtesse Auguste de la Rochejaquelein 
écrivait de Saint-Hubert qu'il« ne lèverait pas un homme D. 

i 
1 

1 

1 
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ancienne idée toujours reprise, celle d'étendre le champ de l'insurrec
ti,on et d'enflammer le plus loin possible du noyau central les foyers 
d ~ttachement a~x, Bourbons. ; en outre, depuis la mort du marquis, la 
bnsure mor~le etal~ acc~mphe entre Vendéens et, au fond, ni Auguste 
de la Rochejaquelelll, fil Canuel ne désiraient plus combattre avec les 
autres (1). Enfin, comme si, une fois d'Autichamp le maitre ses capa
cités et son esprit d'union devaient prendre un nouvel essar'inattendu 
le bon Sapinaud lui délégua bientôt ses pouvoirs éludant ainsi lui~ 
même les responsabilités, et rentra à la Gaubretière: où il restait inactif. 

. . . 
Aussitôt replacé à la tête du 3' corps, Suzannel fit, en datant sa 

I~ttre de Montfaucon même, passer à du ChalTault l'arrêté qui venait 
d y être prIS et lm proposa le commandement réuni, mais sous ses 
ordres, des qu~tre ?ivisions de Montaigu, de Vieillevigne, de Legé et 
d; Palluau. « J espere, mon cher DuchalTault, écrivait Suzannet, qu'il 
n y aura ~lus de diSCUSSIOn dans la Vendée, que la plus grande con
fianc~ regnera entre nous tous. :il Suzannet terminait, comme avant 
la cnsc, sa Jettre par fi Agréez les sentiments d'amitié que je vous ai 
voués. » et, le lendemain, il envoyait de nouvelles instructions « à 
Monslem' le général comte DuchalTault, à son quartier général, par 
Vleollevlgne », reconnaissant ainsi le grade de général conféré à du 
ChafTault par la Rochejaquelein, au nom du Roi. 

Avec sa netteté habituelle d'esprit et de résolution du ChafTauIt 
lui répondit: ' 

La Senardière, le 12 juin 1815. 

« Je viens, mon cher Suzannet, de recevoir votre Jettre datée de 
«: Montfaucon le 10 juin -I815, et j'y réponds avec toute la franchise 
f possible. 

« Les circonstances ne me permettent plus de servir sous vos 
« ordres: 

Il ~o ~arce que j'ai été nommé le 1 er juin (2) pour vous rt!mplacer et 
« que J'al accepté, 

«,20 ~arce que ~o~s m'avez dit il Y a quatre jours que vous m'en~ 
« ga,glez.a me conSiderer comme le second de votre armée et que dans 
1( 8 a 10 Jours vous m'en laisseriez le commandement en chef. Vous en 

---
(1) ~ vo~r Canuel, décidé lui-même à se porter sur Thouars, « conjurer si vive. 

men~» d Autichamp de s.e r~ndre dans le Marais, celui-ci flairait une ~ intention 
secret~e fi Mt ~~m3:rque lUI-meme se demandait plus tard si Canuei n'avait pas voulu 
«me re . .Au~lchamp dans la position où s'était trouvé le marquis Louis de la 
Roch!eJ(l.guelem , Un ne prend pas les renards, écrivait Lamarqne, aux mêmes pièges 
que es llOns ... )l 

(2) Exactement le 2. 
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«avez dit autant à Auguste Rochejaquelain. Je veux bien actuellement 
1( que les circonstances ont changé ne pas TOUS sommer de votre 
li. parole. Mais si vous ne consentez pas à partager votre armée et à me 
« laisser le commandement en chef d'une portion, je me verrai forcé il 
« servir le Roi comme volontaire dans ce parti-ci. Je fais passer copie 
« de cette lettre à MM. de Sapineau et Rochejaquelein. En attendant, 
« si les bleus se présentent, je ferai mon devoir. ' 

({ Agréez les sentiment d'amitié que je vous ai voués 

« Le Gt Cio Duchaffault. » 

({ Je reçois à l'instant votre lettre, mon cher Duchaffault, - répartit 
« Suzannet le même jour, sous pli adressé à «:MONSIEUR LE GÉNÉ· 
, HAL COMTE DUCHAFl'AULT, A LA SENÀHDIÉRE. , 

« Je vous avais dit que je vous nommerais le second de mon 
« armée; j'ai dû penser que le commandement des quatre divisions de 
«Montaigu, Vieillevigne, Legé, Palluau, valait infiniment mieux que 
II. de commander en second. Si vous préférez de commander en second, 
II. je l'aimerai mieux. 

« Dans les circonstances où nous nous sommes trouvés. j'avais dû 
« pour mettre de l'union et donner de l'ensemble à l'armée, me sacri
« fier personnellement. Tous les officiers chefs de division qui sont 
(( autour de moi ont exigé que je garde le commandement de mon 
(( armée, j'espère prouver que je suis digne de la confiance de tous et 
0: de les commander, tous les officiers de l'armée d'Aujou P) ont exigé 
«que je garde le commandement. 

.. Je regretterai beaucoup que nous ne puissions pas nous enten
( dre, en divisant l'armée en plusieurs grands corps. Je vous ai donné 
«le commandement de quatre divisions, qui font une grande partie de 
« l'armée, puisque plusieurs autres divisions ne sont pas encore levées ... 

«.Je ne puis laisser le commandement pour le moment, vous 
« pouvez avoir plus de talent que moi, mais j'ai les ordres du Roi et 
« l'arrêté pris en commun ... Parce que vos talents peuvent être très 
« utiles à l'armée et au Roi, mandez-moi votre détermination ... Je 
({ désire beaucoup que vous me mandiez que vous gardez les divisions 
« que je vous ai indiquées; elles vont depuis la grand'route jusqu'au 
II. Marais ... 

(( Agréez les sentiments d'amitié que je vous ai voués 

« Le Cla de :::iuzannet. XI 

Gabriel du ChafIault n'était pas homme à revenir sur la décision 
formelle qu'il avait prise et sa correspondance avec Suzannet en resta 
là. Il rejoignit Auguste de la Rochejaquelein en simple volontail'e. Sa 
plus forte considération, a-t-il écrit plus tard à d'Autichamp, avait été 
qu'il était certain que, d'une manière ou d'une autre, Suzan net ne fini
rait pas la campagne et qu'il ne voulait pas que qui que ce fût pût 
jamais le soupçonner d'avoir trempé dans sa mort ... 

(1 ) Ceux de d'Autichamp. 
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D'ailleurs, toute une partie du 3- corps s'était déjà habituée à 
obéir à du ChafIault et, le 12 juin encore, le Maignan, ayant reçu de 
Suzannet l'ordre de rassembler sa division (Vieillevigne), écrivait à 
Gabriel; « J'attendrai votre réponse avant de rien commencer ::&. 

. . . 
Sur le rapport de leur mission, que lui présentèrent Malartic et la 

Béraudière, et ayant en mains la lettre de Suzannet, Fouché se mit d'ac
cord avec Davout. Les deux Ministres adressèrent à Lamarque le texte 
d'un traité, établi sur les bases moralement acceptées par d'Autichamp et 
Suzannet, avec l'autorisation de le signer. Lamarque reçut le projet de 
traité à Nantes, le 9 juin, Sachant que les chefs royalistes allaient se 
réunir le lendemain à Montfaucon, il le leur envoya immédiatement, 
avec une lettre, par un officier des fédérés de Nantes, qui joignit les 
Vendéens pendant leur conférence. «MM. de Malarlic, de Flavigny et 
de la Béraudière m'ayant fait part de vos intentions, disait Lamarque, ... 
autorisé à traiter avec vous sur des bases à peu près conformes à leurs 
ouvertures, ... je vous propose de choisir un village à quelques lieues 
de Nantes », pour règler la pacification. 

Mais ces Messieurs avaient maintenant compris quelle tragique 
défaillance ils avaient commise, en abandonnant la Rochejaquelein . 
Suzanne! ne songeait qu'à la réparer. Ceux-mêmes, tels d'Autichamp, 
qui ne reconnaîtront jamais que c'eût été une défaillance, voulaient, 
par leur attitude, écarter le soupçon d'avoir été, en aucun temps, capa
bles d'en commettre une. Tous, cette fois, repous2>èrent donc les pro
positions de Fouché avec la dernière hauteur, comme si aucun d'entre 
eux n'y avait jamais prêté l'oreille. L'envoyé de Lamarque fut chargé 
de dire à son général que les Vendéens lui répondraient < les armes à 
la . main ). Il put, au demeurant, se rendre compte que les paysans 
étaient bien réellement « exaltés ). 

Aussitôt reçue celle réponse, Lamarque quitta Nantes, le 11 juin, 
avec la division Brayer. A Challans, il rallia Travot - qui avait 
employé les jours perdus en dissensions par les blancs à saisir les six 
pièces d'artillerie débarquées à Croix-de-Vie et à essayer de désarmer 
le Marais - et, à la tête de ses deux divisions, à peu près 6.000 hommes, 
il marcha au cœur du Bocage. Lamarque s'arrêta trois jours à Palluau; 
il avait divisé ses forces, espérant se faire attaquer pal' les royalistes 
en route vers la côte . Ses mouvements firent simplement refluer les 
Vendéens vers l'intérieur et les amenèrent à se concentrer, au nombre 
d'environ 8.000, ayant à leur tête d'Autichamp, Suzannet et Saint
Hubert, autour de Rocheservièl'e, dans des positions qui auraient pu 
être excellentes. 
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Le choc eut lieu le 20 juin 1815, à la pointe du jour. Aussi peu 
« tenus en main» que possible et mal commandés par leurs généraux, 
paysans et chefs de paroisse et de division se battirent très chaudement. 
Lamarque trouva d'abord les corps de Saint-Hubert et de Suzannet, 
postés en avant du bourg; il les dispersa avec deux bataillons de la 
jeun~ garde (division Brayer), en menaçant de les envelopper. Suzan
net fut frappé à mort d'une balle au côté, au moment où il se portait en 
avant, au milieu de ses hommes et de ceux de Saint-Hubert en déban
dade (1). Lamarque cerna ensuite Rocheservière, en faisant passer la 
Boulogne à deux colonnes, l'une à droite par un gué, l'autre 11 gauche par 
un moulin, que d'Autichamp n'avait pas gardés. Au moment de serrer 
l'étau, les deux colonnes marquèrent un temps d'arrêt, pour laisser l ~ s 

Vendéens s'échapper (2)" A dix heures du matin, les Vendéens étaient 
dispersés, laissant environ 500 tués ou blessés rien que pour le corps 
d'Autichamp. 

Lamarque n'avait pas cent hommes hors de combat. Il continua 
sa marche le matin même et l'après-midi s'établit à Vieillevigne; le 
lendemain il continua sur Montaigu. 

Pendant ce temps, la flotte anglaise et le convoi disparaissaient de 
la côte vendéenne. . 

De son côté, le 48 corps vendéen avait marché sur Thouars, 
avec Auguste de la Rochejaquelei;", Canuel, Duperrat, et du ChalTault 
qui les accompagnait en volontaire. La ville se rendit le 20 juin au 
matin. Mais, par suite d'une erreur de Canoel, les communications 
avec le Sud n'avaient été à aucun moment coupées et le général Delaage 
fut immédiatement prévenu à Parthenay. Il dépêcha en hâte une 
colonne, qui surprit èomme d'habitude les Vendéens, réoccupa Thoual's 
et essaya de leur fermer la retraite, en leur barrant le pont de Vrines, 
sur le Thouet. Les Bocains ne se laissèrent pas prendre au piège. 
«Nos gars, racontait plus tard du ChalTault, qui entendaient le feu 
derrière eux, se battirent comme des lions» et se rouvrirent d'une 
traite le chemin de leur pays. Ce n'avait été qu'une diversion sans 

(1) Il était, depuis la mort de M. Louis, « visiblement rongé de chagrin Il et il 
Qat possible qu'il ait cherché la mort . « J'entend des murmures ... )J, dit-il à Goulaine 
(celui que la Rochejaquelein avait nommé pour succéder à Ludovic de Charette), 
peu d'instants avant d'être frappé. « Nous nous battrons ou nous serons battus ... )) 
Une autre « opinion générale dans la Vendée, a écrit Lamarque, est que M. de 
{( Suzan net a été tué par les Vendéens eux-mêmes, pour venger la mort de M. de la 
II: Rochejaquelein. Il est certain qu'il n'y a pas eu deux engagements, l'un du corps 
«Saint-Hubert, l'autre du corps Suzannet, et qu'on ne s'est pas battu, une très 
«courte fusillade, sur la droite de M. de Saint· Hubert, là où le cheval de r..L de 
{{ Suzannet fut trouvé mort. Mais les balles, comme on dit, portent loin et je ne 
«puis avoir d'opinion là-dessus J. On n'en saura jamais plus. 

(2) « S'il y avait eu des Anglais dans le village de Rocheservière, a écrit plus 
tard Lamarque, il n'en serait pas sorti un ... » 
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résultat, pendant que la vraie partie se jouait contre Lamarque. « Je 
regrette plus que personne, a écrit plus tard du ChalTault, par la 
confiance que j'inspirais aux Vendéens de la 3e armée, de ne pas 
m'être trouvé à la bataille de Rocheserviére .. , » 

Lamarque avait, militairement, la Vendée à sa discrétion. Sapi
naud avait beau, le 22 juin, prescrire de couper les routes et les ponts 
et de faire aux bleus une guerre sans merci d'embuscades, ces mesures 
étaient impossibles à exécuter; elles étaient absurdes à demander aux 
Vendéens, dans l'état des choses et la tiédeur dont les généraux avaient 
eux-mêmes donné l'exemple. On avait fait « si bonne besogne », 
comme disait la Bassetière, qu'au bout d'un mois la partie tranquille 
de la population, les femmes, les vieux, n'aspiraient déjà plus qu'à la 
paix. Lamarque n'avait qu'à occuper le pays et à le sillonner de colon
nes, de maniére à empêcher les grands rassemblements. La Vendée 
n'avait jamais été une terre de chouannerie; elle avait fait la vraie 
guerre ou s'était résignée à la paix. 

Dès le 20 juin, «du champ de bataille de la Rocheserviére», 
Lamarque renouvela par lettre aux généraux vendéens, en ce moment 
à Cholet, les propositions de Malartic et de la Béraudière ; il les leur 
confirma encore le lendemain, en leur envoyant une seconde expédi
tion de sa lettre: «Au premier mot de réponse écrivait-il, j'arrêterai 
la marche et nous réglerons le lieu des conférences». 

Lamarque reçut à Clisson, le 23 juin, la réponse des Vendéens. Ne 
voulant pas, disaient-ils, séparer leurs intérêts de ceux des royalistes 
de la rive droite de la Loire, ils demandaient à Laqlarque de s'enten
dre avec ceux-ci; pendant le temps nécessaire pour recevoir leur 
réponse, les Vendéens proposaient au général de suspendre toute hos
tilité. C'était simple moyen de gagner du temps, renouvelé des épo
ques où les guerres de l'Ouest avaient fini par ne plus consister qu'à 
négocier des pacifications. En réalité la situalion était claire en son 
fond. Les deux seuls chefs royalistes qui comptassent réellement 
outre-Loire étaient d'Àndigné sur la rive droite du fleuve et le général 
Sol (1) dans le Morbihan. IYAndigné avait adhéré dès l'abord à la 
trève proposée par Fouché et il n'y avait, militairement, rien à attendre 
de lui. Sol, lui, était de la trempe de la Rochejaquelin. Aux ouvertures 
de Fouché, que le général Bigarré lui avait transmises, il avait répon-

(1) Louis de Sol de Grisolles, lieutenant et successeur de Georges Cadoudal. 
Il a.vait .été, sous l'Empire, détenu dia: ans sans avoir été condamné, 
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du, le 13 juin: « POUf nous, faire la paix ou même entrer en pourpal'
« lers avec les agents dépêchés de Paris pour diviser la France serait 
« une insigne maladresse. Je ne m'en rendrai pas coupable. » Sol et 
ses bretons représentaient une force sérieuse; ils étaient néanmoins 
trop loin pour influer SUl' le sort de la Vendée. La demande de s'en
tendre avec la Tive droite n'était donc qu'un subterfuge. Mais Lamar
que était trop bon militaire pour ne pas exploiter à fond son succès, 
trop mis en garde aussi contre les subterfuges. par Travot, qui ne 
cessait de lui répéter: « Ces Messieurs vous trompent. Ils ne sont pas 
meilleurs militaires que vous, mais ils sont meilleurs diplomates ». 
Lamarque répondit donc, le 23 au matin, qu'il consentait à étendre les 
stipulations dont on conviendrait aux royalistes de la rive droite et 
qu'il arrêterait sa marche ce jour-là et le lendemain (23 et 24 juin). 
Ensuite concluait-il, « je remplirai les ,intentions de l'empereur en 
occupant le pays ». 

Les généraux vendéens répondirent qu'il leur fallait dix jours 
pour s'entendre avec les chefs de la rive droite et demandèrent des 
saufs-conduits pour quatre des leurs à envoyer outre-Loire. Inquiets 
néanmoins de la fermeté de Lamarque, ils convoquèrent une réunion 
générale à la Tessouale, pour le lendemain 24 juin. 

Les Vendéens se trouvèrent rassemblés, au jour dit, au nombre 
de trente-quatre délibérants ; les deux aides-de-camp du duc de 
Bourbon, Marans ·et Cheffontaine, assistèrent aux débats, mais ne 
voulure.nt pas y intervenir. D'Autichamp avait amené une bonne dou
zaine d'officiers, ce qui assura double vote au l or corps. Comme à 
Montfaucon, comme à Cholet, Lamarque trouva moyen de relancer les 
Vendéens, au moment précis, avec une nouvelle offre ferme des pro
positions Malarlic. D'Autichamp en donna lecture. Comme à Mont
faucon, l'allusion à la mission Malartic souleva des tempêtes d'indigna
tion ... Pour le fond, la discussion fut également violente. Auguste 
voulait soulever la masse vendéenne, fût-elle armée seulement de 
bâtons. D'Autichamp avait réponse à tout et ne voyait d'autre issue que 
de traiter; il rattrapa la Rochejaquelein, qui était déjà parti plutôt que 
de se soumettre; ce n'était toujours, d'ailleurs, affirmait d'Autiqhamp, 
que pour gagner du temps et arrêter l'avance du général Lamarque. 
Enfin Canuel proposa de mettre aux voix la question de la paix. On s'en
gagea d'honneur à se soumettre à la majorité et les partisans de la paix, 
les plus nombreux, firent décider qu'on procéderait au scrutin secret. 
Vingt-deux voix sur trente-quatre (13 au moins pour le '1 er corps et 19 
pour les trois autres) se prononcèrent pour la paix. La Rochejaquelein, 
Canuel, dn Chaffault, Duperrat, Saint-Hubert avaient voté contre. « Eh 
ilien l s'écria Auguste, dans la surexcitation du moment, je donne tout 
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mon bien aux Vendéens et je passe en Angleterre! Puis il partit. > 
D'Autichamp s'approcha alors de la table. « Qu'il donne son bien, qu'il 
passe en Angleterre, si cela lui convient; moi, j'ai femme et enfants, 
je garde le mien et je reste ... » 

Pendant ce temps, les paysans attendaient au dehors le résultat 
des délibérations. La Tessouale se trouve entl'e Mortagne et Maulevrier. 
La passion vendéenne était encore si forte en 1815, sur cette terre des 
Stofflet et des la Rochejaquelein, que le vote de la paix fut accueilli 
par des menaces de mort contre d'Autichamp. Quand il sortit, ses 
officiers se serrèrent autour de lui, que le poil gris de son cheval 
faisait reconnaître dans l'obscurité. D'Autichamp a raconté lui-même 
qu'il entendit distinctement le bruit de fusils qu'on armait et des 
hommes dire: « C'est lui qui est au milieu. Nous ne pouvons cepen
dant pas les tuer tous! » - paroles peut-être à double sens tragique, 
si l'on songe à «l'opinion générale dans la Vendée» dont parlait 
Lamarque, à propos de la mort de Suzanne! ... 

• 

Restait à prévenir Lamarque. Sapinaud lui écrivit que les géné
raux et officiers vendéens avaient ( accepté en majorité les bases ou 
traité envoyé par les ministres de la guerre et de la police» et il lui 
demanda de s'entendre avec lui, pour fixer le lieu des conférences et 
la manière de s'y réunir. Sapinaud - dont on n'a jamais su quel avait 
été le vote - ne trouvait personne pour aller avec la lettre en parle
mentaire. Du Chaffault finit par lui dire: « Vous êtes le général en 
chef, ordonnez et ne priez pas 1. .. » - « Eh bien, mon cher du Chaffault, 
répartit Sapinaud, allez-y vous-même; vous vous en tirerez bien; il 
vaut mieux que ce soit vous qu'un autre ». Du Chaffault opposa 
qu'ayant voté contre le traité, il était étrange de le charger d'en porter 
l'acceptation à Lamarque. Sapinaud et d'Autichamp insistèrent, celui
ci répétant qu'on voulait surtout obtenir une suspension d'armes. Du 
Chaffault partit alors avec la lettre. Marans et Cheffontaine l'accompa
gnèrent jusqu'à Cholet, l'engageant à traiter, à cause du manque 
d'armes. « Et pourquoi en manquons· nous '! ... » leur répondait du 
Chaffault. 

Du Chaffault arriva seul à Clisson, à cinq heures du matin, son 
cheval exténué. Lamarque, le délai qu'il avait fixé étant expiré, venait 
de mettre en marche ses colonnes. M. Gabriel dépêcha un gendarme 
qui rattrapa Lamarque. Le général lui envoya immédiatement son chef 
d'état-major, son aide-de-camp et un de ses chevaux. 

Lamarque n'avait jamais encore approché de chef vendéen, 
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« Lorsque, le 25 juin, a·t-il écrit, je rencontrai M. du ChafIanIt, j'éprou
vai une grande surprise en le voyant vêtu d~une veste courte, avec un 
chapeau rond et des guêtres de cuir ... » Comme le général s'étonnait 
de cette simplicité rustique: « Nos paysans, répondit du ChatfauIt, ne 
souffriraient pas que nous allions autrement 1 C'est pour nous le cos
tume obligé» - expressif témoignage du rappel incessant il. la bra
voure et au dévouement vrais, q\l'exigeaient de leurs chefs ces paysans 
vendéens, dont certains croient encore qu'on a pu les faire marcher 
malgré eux ... 

Après avoir lu la lettre de Sapinaud, Lamarque lui répondit immé
diatement qu'il serait le lendemain matin à Cholet, pour traiter; il 
demandait une réponse il. Beaupréau, où il allait coucher, avant quatre 
heures du matin. 

La meilleure manière pour Lamarque de convaincre le délégué 
vendéen de la nécessité de faire la paix, c'était de lui montrer son 
armée telle qu'elle était. Gabriel du Chatfault avait voté pour la conti
nuation de la guerre, par fidélité au Roi, point d'honneur et chaleur de 
sang j mais son expérience même de militaire lui prouvait l'impossibi
lité pour les Vendéens de résister aux 9.000 hommes environ, lui 
semblait-il, de bonnes troupes qu'il avait sous les yeux, commandées 
comme elles l'étaient. Quant il. prendre en défaut de clairvoyance, dans 
les négociations, des hommes comme Lamarque et ses lieutenants, 
c'eut été naïveté pure que d'y compter. Du Chaffault eut donc 
l'impression qu'il apportait la paix. 

Du Chatfault fut retenu à diner, il. Vallet, par c.es généraux dont 
moralement, en dehors des discordes civiles, si peu le séparait. Il fut 
traité en camarade; Brayer, le fougueux Brayer, avait eu un frère à 
l'armée de Condé ... Quant il. du ChafTault, écrira plus tard Lamarque, 
« c'est un homme plein de franchise et de loyauté, qu'on doit aimer 
quand on vit avec lui et estimer quand on est ennemi ». On convint de 
se retrouver le lendemain il. Cholet, pour traiter définitivement. Après 
dîner - on dinait tôt alors -, Lamarque continua sur Beaupreau et 
du Chatfault sur Cholet, où il devait attendre Lamarque, après avoir 
averti les Vendéens. 

A peine Gabriel était-il parti qu'un paysan lui remit un papier 
manuscrit qui contenait l'annonce de Waterloo. A Cholet, une gazette 
d'Angers reproduisait la même nouvelle, atténuée dans la forme. 

Du Chaffault en référa immédiatement à la Rochejaquelein. < J'ai 
« rendez-vous ici, lui écrivait-il, pour demain 8 heures du matin avec 
« le général Lamarque ... D'après la nouvelle position où nous sommes, 
« dois-je l'attendre? Faut-il vous rejoindre? )) 

Au reçu de la lettre de Lamarque lui indiquant pour traiter le 
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lendemain même, Sapinaud avait encore essayé de longer; le mouve
ment de ses colonnes, avait·il écrit au général, lui avait paru si peu 
pacifique qu'il avait ordonné il. d'Autichamp et il. la Rochejaquelein de 
se rendre à leurs armées respectives, et il ne pouvait lui répondre 
avant de les avoir revus. En fait, il convoqua d'Autichamp et Auguste 
pour le lendemain il. Saint-Laurent-sur-Sèvre. 

Dès que la Rochejaquelein eut le billet de Gabriel, il lui répondit, 
toujours dans la même illusion de pouvoir gagner du temps: ( Mon 
cher du ChafTault, trouvez le moyen de vous ménager une entrevue 
avec le génél'al Lamarque ... Celui qui ferait encore verser du sang en 
serait responsable il. la Nation. Faites entendre cela au général 
Lamarque" .. mais qu'il ne marche pas. » 

Du Chatfault reçut il. Cholet la réponse de la Rochejaquelein le 
26 juin, à 6 heures du matin. Il alla donc au devant de Lamarque. Il 
était seul et à pied. Hors de la ville, il vit s'avancer la colonne et, 
presque aussitôt, il entendit deux coups de fusil, tirés par deux paysans 
cachés (1); un dragon de l'avant-garde tomba tué et un autre fut 
blessé. Apercevant du ChafTault seul sur la route, avec sa cocarde 
blanche et sa croix de Saint-Louis, les autres dragons fondirent sur lui, 
Il avait beau leur parler, ils allaient le tuer, lorsqlle Lamarque détacha 
à toute bride un aide-de-camp qui arriva à temps pour lui sauver la 
vie. « Je vous ai bien averti hier, dit du Chatfault à l'officier, que cela 
« vous arriverait à tout moment, si vous avanciez dans le pays. » 

Les officiers étaient, comme la troupe, dans une telle fureur de 
l'incident que la cocarde et la croix du Vendéen soulevèrent des pro
testations. « Jamais, s'écria le bouillant Brayer, les troupes françaises 
ne porteront la cocarde blanche !. .. Vous devriez l'ôter! )) Lamarque 
intervint et calma ses camarades. Mais il ne put empêcher l'efferves
cence de la troupe quand elle entra dans Cholet. L'intervention coura
geuse de l'abbé Hudon, du maire, M. Cesbron-Lavau, et du secrétaire 
de mairie, M. Cailly, prévinrent toutefois des excès. 

En arrivant dans la ville, du Chatfault tira Lamarque il. part et lui 
parla des événements du Nord. Lamarque les connaissait depuis 
quatre jours et il savait aussi l'abdication de l'Empereur. Au fond de 
lui l'émotion l'étreignait. Mais il voulait achever son œuvre. D'ailleurs, 
il. ses yeux, l'incertitude régnait encore sur le dénouement politique 
des événements. « Est-ce par hasard que vous ne voudriez plus traiter, 
finit par demandel' Lamarque? » - « Si on ne voulait pas traiter, je ne 

(1) L'un d'eux, a+on dit, était un bô.cheron qui en voulait à Travot. Travot 
était S:l'and propriétaire de biens nationaux et cela le discréditait plus que tout. 
Ses propres métayers rejoignaient les Vendéens; après Rocheservière, il en ramas
sa, blessés, sept à la fois j et les renvoya chez eux avec quelque argent. 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 3, nos 1-6, 1927-1928



- 268-

serais plus ici, répondit du Chaffault, en montrant la lettre de la 
Rochejaquelein. Hier, j'aurais traité avec peille; aujourd'hui, je trai· 
terai avec plaisir; caf si le Roi n'est pas à Paris, il y sera dans huit 
jours. Il - « Ces Messieurs viendront-ils pour traiter, s'écria enfin 
Lamarque 'l, .. Je mardhe, je marche, si dans trois heures ils ne sont 
pas ici! ») 

Immédiatement prévenu, Sapinaud et Auguste de la Rochejaquelein 
envoyèrent Duperrat et le colonel de la Voyrie, munis de pouvoirs 
et apportant ceux de du Chaffault pour traiter, Sapinaud écrivait en 
même temps à Lamarque: « Les événements qui viennent d'avoir lieu 
« sur la frontière", changent notre position réciproque, .. Napoléon, 
« dans cette circonstance, devenant pour vous et pour nous un être 
« chimérique, la guerre que nous faisons n'a plus de but et il est 
« inutile que des Français s'égorgent entre eux pour des intérêts qui 
« n'existent plus ... » 

• . . 
Le traité fut signé dans la journée, le 26 juin. C'était le texte même 

préparé par Fouché, Lamarque ne passa rien aux Vendéens. Le mot 
d'amnistie et le nom de l'Empereur furent conservés, Les Vendéens 
ne purent même pas faire ôter le mot e"'eur à l'article 4, où il était dit 
qu' cr en traitant avec des Français qui , dans lew' e1"'reut' même, ont 
montré une loyauté constante, toute défIance serait injurieuse ». 

On ajouta deux articles, Fun conservant aux officiers leurs armes 
et chevaux, l'autre dégageant la responsabilité personnelle de ceux 
qui avaient émis des bons de réquisition (ils étaient pl'esque tous signés 
du marquis de la Rochejaquelein). Les Vendéens obtinrent seulement 
l'insertion d'une déclaration, où ils donnaient « leur parole qu'il n'était 
pas en leur pouvoir de forcer les habitants des campagnes à remettre 
leurs armes», exiger cette remise n'étant qu'« un moyen inévitable 
de perpétuer la guerre », 

Entre temps, génél'aux et officiers parlèrent des opérations, Travot 
ne cacha pas que de toute sa vie militaire, il ne s'était jamais trouvé 
dans une situation plus cdtique que le 1" juin 1815, quand Suzannet 
avait refusé de l'attaquer, alors qu'il se trouvait submergé par le reflux 
inattendu des Vendéens vers l'intérieur, et que du Chaffault n'avait 
pu engager le combat que contre son arrière-garde. Militairement, 
pour les Vendéens, tout avait dépendu de la décision de laisser isolé 
sur la côte le marquis de la Rochejaquelein, le 31 mai, et de l'occasion 
perdue, le 1er juin, d'écraser à cinq contre un la colonne de Travot qui 
devait, trois jours plus tal'd, écraser la Rochejaquelein. 

-- ---- - . . - - .. 
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Le lend~main Lamarque' adressa à ses troupes l'ordre. du jour de 
clôture des opérations. 

Sapinaud ratifia le traité le 28 juin, Lamarque écrivit aussitôt à la 
Rochejaquelein qu'il avait vraiment regretté la perte de son frère 
CI. caractère franc et loyal d'un vrai chevalier français Il, qu'il serait heu~ 
l'eux de le connaitre lui-même et faisait sur-le·champ mettre en liberté le 
marquis de Ci Vl'ac. Lamarque laissa ensuite le commandement à 
Travot et rentra à Nantes, avec la division Brayer, le 3 juillet. 
, Lamarque avait demandé à d'Autichamp son acquiescement, le 
Jour de la sIgnature du traité, «Je présume, lui écrivait-il avec son 
« ironie involontaire de Béarnais, que, faisant partie de l'armée vous 
« suivrez les dispositions de votre général en chef .. . Il Relandé par 
L,ama:que à ch~que déplacement par lequel il comptait le dépister, 
d Auhchamp fimt par envoyer son adhésion, le 28 juin. Il déclarait 
re?~ncer <l formellement Il aux dispositions du traité qui pourraient 
lm etre favorables; maintenant que ses puissants amis les Princes 
allaient remonter au pouvoir, il n'y risquait vraiment rien ... 

Plus heureux à cet égard que d'Autichamp et garanti par l'éloi
gnement de sa négociation avec Fouché. Il avait utilisé la trève autant 
qu'il avait pu, ne cessant de se plaindre qu'on l'attaquât et poursuivant 
les opérations de recrutement et d'organisation de ses Chouans, Main
ten.ant, comm~ il l'a écrit lui-même, « la dissimulation ne signifiait plus 
« rIen ). Il rejeta donc le traité, auquel Lamarque et Noireau devenu 
géné~al, l'invitaient tous· deux à adhérer et, comme il était très' person
nel, Il le fit d'une manière fort désobligeante pour les signataires 
vendéens. 

• • 

, Remous cO,ntradictoires et inévitables après ta tempête, un groupe 
d offiCIers vendeens protesta contre le traité, tandis qu'un autre groupe 
offrIt s~s serVIces à Lamarque contre les envahisseurs étrangers. Mais 
la dermère guerre de Vendée était bien finie. 

L~s Vendéens avaient ainsi fait la paix, au moment précis où ils 
pouvaient rompre toute négociation, n'ayant même plus besoin de 
combattee pour l'emporter sur leurs adversaires. Certains le leur ont 
reproché plus tard et, au premier rang, ceux qui avaient le plus vite 
fléchI devant les entreprises de Fouché. 

Il y a eu d'abord, dans la résolution des Vendéens une sorte de 
l ' ' oyaut~ à ne ~as, re,:,eni.r sur de.s pourpalers déjà très avancés, pour 
une raIson qm n avaIt rIen à VOIr avec les motifs militaires en discus
sion. Pressés par la vol~nté et la force supérieures de Lamarque, qui 
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restaient d'ailleurs inébranlables, il y a eu aussi chez eux le désir 
d'éviter une occupation de leur pays par les troupes et les, tourments 
qu'elle aurait entraînés, au moment où il y avait incertitude sur l'exis
tence même d'un Gouvernement en France. Mais la raison donnée par 
Sapinaud le 26 juin, que, Napoléon tombé, il devenait inutile à des 
Français de continuer à s'égorger, telle est bien la raison profonde 
pour laquelle les Vendéens ont fait la paix. C'était pour eviter l'èffusion 
du sang qui ne paraissait plus nécessaire et devenait par suite crimi
nelle entre Français. Comme le disait du Chaffault, tout le monde en 
Vendée comptait bien que « le Roi serait à Paris dans huit jours ». 
Et, justement pour cela, une fois tranquillisés sur le sort de leur cause, 
vaincus par un loyal et grand général,les signataires vendéens n'avaient 
pas de répugnance profonde à reconnaître leur défaite. Ils n'avaient 
jamais joué de rôles, même pas, les vrais Vendéens, (et malheureu
sement pour eux !) aux yeux de leurs Princel$ ; ils n'ont jamais pensé 
.à se faire un mérite de « pas désarmer» ou de « désarmer les derniers. » 
si c'était en réalité pour ne pas se servir de leurs armes, ~!ailleurs la 
primauté dans la répression, de la part de tous les Gouvernements, 
que son unité et son passé sans rival ont valu à la Vendée, à chaque 
insurrection ne lui a jamais laissé que deux alternatives, la guerre ou 
la paix. Les Vendéens n'ont pas été les Chouans. Les Chouans n'ont 
jamais pu, sauf au Morbihan (1), faire autre chose qu'entretenir l'esprit 
du pays et occuper l'adversaire, avec des bandes incapables de soute_ 
nir un choc réglé; mais, par contre, ils ont pu rester indéfiniment en 
guerre, sans se battre réellement pendant de longues périodes. La Vendée 
militaire, elle, a fait la guerre (2) de 1793 à 1795, et elle a, depuis, 
prononcé des efforts pour recommencer la gue'r1'e. Quand des guerriers, 
seraient-ils de simples paysans, voient qu'ils ne peuvent plus arriver 
à rien, ils sont amenés à poser les armes pour de bon.. C'est ce que la 
Vendée a fait en 1815 ; et, cette fois-là, ç'a été pour toujours. 

Paul MEUNIER. 

(èt suivre.) 

(1) Le Morbihan a une place à part dans l'histoire de la Chouannerie; il a 
parfois ègalé la grande Vendée avec des hommes tels que les Cadoudal et le géné
ral Sol. 

(2) « Faire la guerre! Il, quand on s'en mêla, comme disait un Vendéen dont 
on n'a pas besoin de rappeler le nom ... L'idée est dans le sang du pays. 

--- ." ..... 

A propO$ 

d'un Gouverneur Séné rai au Canada 

Dans leur A,-modal du Canada ti-ançais (1) MM. E. Z. Massicotle 
et Régis Roy mentionnent, au nombre des gouverneurs généraux du 
Canada, Jacques-René de Brisay, marquis de Denonville, colonel de 
Dragons. Ils donnent ses armoiries, d'après un sceau conservé aux 
archives de Montréal : fascé d'argent et de gueules de huit pièces, 
signalent qu'il fut gouverneur de la Nouvelle-France du 18 août 1685 
au 11 octobre 1689, et que « son administration fut malheureuse en 
dépit de ses bonnes intentions ». Cela ne nuisit pas à son avancement 
car il devint sous-gouverneur des petits enfants de Louis XIV et 
mourut le 22 septembre 1710, maréchal des camps et armées du Roi. 

Notons en passant qu'il était fils de Pierre de Brisay, seigneur de 
Denonville, vicomte de Montbazillac en Périgord, gentilhomme ordinaire 

'.Ile la chambre du Roi, Conseiller d'Etat, et appartenait à une fort 
ancienne maison noble des confins du Poitou et de la Touraine. La 
descendance masculine du gouverneur général de la Nouvelle-France 
exii3te encore et, en 1889, à Mamers, le marquis de Brisay en a publié 
une généalogie sous ce titre: Histoire de la maison de Brisay depuis 
le IXe siècle jusqu'à 1'taS jours. 

Ce qui est moins connu c'est que le marquis de Denonville, de son 
union avec Catherine Courtin de Tanqueux a laissé aussi une descen
dance en ligne féminine; elle compte encore des représentants. 

En effet, sa fille Catherine-Louise-Marie de Brisay, née le 
29 novembre 1682 et décédée à Paris le 8 octobre 1723, avait épilusé, 
pal" contrat du 4 décembre 1702, Charles-Louis de Rogres de Lusignan, 
chevalier, marquis de Champignelles, vicomte de Sens (1677-1756), 
lequel, après avoir été page de la chambre du Roi, avoir servi aux 
Mousquetaires de la garde, devint cornette des chevau·légers de Bour
gogne en 1700 et eut la charge de premier maître d'hôtel du duc et de 
la duchesse de Berry en 1710. 

Du mariage Brisay-Rogres naquirent huit enfants. La maison des 

(1) remière série, Montreal, librairie Beauchemin,79, rue Saint-Jacques, 
page 48. 
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Rogres de Lusignan de Champignelles est éteinte, mais la descendance 
d'une fille du ménage ci-dessus cité subsiste encore: 

Marie-Adélaïde de Rogres de Lusignan de Champignelles, née au 
château de Champignelles én Gâtinais, le 5 août 1704 s'unit, suivant 
contrat passé il Paris, le 10 juillet 1725, il Armand-Jacques Guyon, 
chevalier, seigneur de Dizier, Courbouzon, Herbilly et autres lieux, 
capitaine aux Cuirassiers du Roi, lequel né à Courbonzon en Blésais 
le 21 mars 1695, mourut il Dizier le 28 octobre 1770, tandis que sa 
veuve trépassa à Montlivault en Sologne le 16 septembre 1778. D'eux 
sont descendus les Guyon de Guercheville et les Guyon de Montli
vault. 

• D'autre part, une petite fille de Mademoiselle de Rogres de Lusi-
gnan de Champignelles, Marie-Charlotte Guyon de Montlivault, épousa 
à Vendôme, en l'église de la Madeleine, le 11 mai 1784, messire Pierre
Christophe Potrelot de Grillon, chevalier, seigneur du Plessis et de 
Frémouzet en Nivernais, chevalier de Saint-Louis, capitaine dans 
Royal-Cravate cavalerie. . 

Deux filles, sur trois, leur survécurent: 
L'ainée, Mal'ie-Magdeleine-Cécile Potrelot de Grillon, épousa il 

Bourbon-Lancy, le 7 juillet 1807, André Viénot de Vaublanc, fils de 
Jean-Bernard Viénot de Vaublanc, écuyer, et d'Adélaïde Payneau. Leur 
descendance subsiste dans une branche des Vaublanc et dans les 
familles Lecointre, Bernot de Charant, de La Villéon et Tiersonnier, 

La cadette, Marie-Magdeleine-Caroline Potrelot de Grillon, épousa 
il Bourbon-Lancy, le 10 juin 1805, Jean-François-Gaspard Pinot, 
avocat et procureur du Roi en la chancellerie et au bailliage de 
Bourbon-Lancy et de Marie-Rose Jourdier. Leut' descendance continue 
de nos jours dans les marquis et comtes de Chargères et dans la 
famille de Montaudouin. 

Et ceci est une preuve nouvelle que plus de gens qu'on ne pense 
devraient s'intéresser à l'histoire du Canada. Ils y trouveraient la trace 
souvent glorieuse, à tout le moins honorable d'ancêtres, de parents ou 
d'alliés de leur famille, 

Philippe TIEHSONNIER. 

------------ - .... 

1\1. DE PON'TOIS 
ET 

LA RÉBELLION DES CANADIENS FRANÇAIS 
EN 1837 -1838 

(Suite) (1) 

Les choses sont encore aujourd'hui dans cet état de crise et il est 
difficile de prévoir quel en sera le dénouement, si, comme il y a lieu 
de le croire, le Ministère Britannique persiste dans son refus. 
L'énorme majorité que compte l'opposition et l'influence toute puis
sante de son Chef, M. Papineau (2) doivent ôter au Gouvernement 
l'espoir ou de ramener la Chambre à ses vues, ou de triompher dans 
de nouvelles élections. Lord Gosford m'en a lui-même à peu près fait 
l'aveu: Il~egar~e ~e même comme impraticaple, et comme également 
contraire a la Justice et aux Traités, le projet, dejà mis en avant en 
1828 de réunir en un seul Gouvernement le Haut et le Bas Canada 
afin de contrebalancer l'influence hostile du Parti Canadien Françai~ 
par l'adhésion des Canadiens Anglais, sur laquelle l'administration 
p~ut ou ,croit pouv?ir comp~er, Reste donc le remède violent que 
~eclame a grands cns le Parti anglais du Bas-Canada, qui, a certains 
egards ressemble assez au Parti orangiste de 1'lrlallde, celui de la 
mise a, exécution des ~ésolutions ~doptées par le Parlement Anglais 
~u mOI~ de mars dernier, et autorisant le 6-ouverneur à prendre, sans 
1 assentiment de la Chambre d'assemblée, dans les caisses de la Pro
vi,nce, q,ui renfer~ent en ce moment 140,000 livres sterling, les fonds 
necessau'es au paiement des dépenses administrath'es et judiciaires. 
Et encore ce moyen, dont l'emploi peut entraîner de graves consé
quences et répugne évidemment a Lord Gosford, ne remedierait-il 
qu'à u~e très,peti~e part~e du mal, sans ' resoudre le principal point 
de la dlfficulte, qUI conSiste à mettre en harmonie les deux branche 
de la législature. 8 

2° A la première nouvelle de l'adoption des résolutions dont je 
viens. de parler, l'agitation s'est manifestée dans le Pays, de nombreux 
e.t fraquens ra~semblemens, provoqués 'par les Organes de l'opposi
tion, ont .eu heu dans les villes et dans les campagnes, et des 
proclamatIOns d'un caractére violent et séditieux ont été adressées au 

(1) Voir Nova Francia :Vol. III. N' 4, pp. 238.249, 
(2) L0u.is-JÇlseph ~apineau" 17~-'18?1, ayocat en 18'1'1, il servit comme officier en 

1812 et assista a la prIse de Detl'Olt. Depute de Montréal-Ouest en 1814 il f t '1 
p~ésid,ent de ~a chambre d'assemblée en 1815 j après l'amnistie il fut sUCCdssiv~: ~ 
depute de SamtMMaurlCe et des Deux-,Montagnes, n 
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Peuple. Je etais pouvoir dire, avec connaissance' de caus8, que ces 
troubles ne sont pas, nés d'un mouvement national et spontané, et 
qu'ils ont été préparés à l'avance par les Chefs du parti Canadien de 
concert avec leurs amis du Parlement tels que MM. Roebuck (1), Leader 
etc., dans le but de réaliser les prédictions de ces derniers sur les 
mauvais effets des résolutions. Ils ont été du reste et sont encore en 
ce moment, beaucoup moins sérieux que ne voulait le Caire croire les 
journaux des deux partis, les uns pour efIrayer le Gouvt les autres 
pour lui montrer la nécessité des mesures de rigueur. Le vrai but que 
se proposent les agitateurs est d'agir sur l'esprit du Ministère Britan
nique et sur l'opinion publique, par ces bruyantes protestations, et 
d'arracher à la crainte ce qu'ils n'ont pu obtenir de la persuasion. 
C'est dans le même espoir, qu'Hs cherchent à établir quelques rapports 
entre leur Pays et les Etats-Unis, et qu'ils font, en ce moment, signer 
par leurs partisans une pétition au Con grés, tendant à obtenir une 
réduction de droits sur. leurs grains. Ils ne se bornent pas à inspirer 
à l'Angleterre des inquiétudes sur la conservation de la Colonie, ils 
veulent encore lui en rendre la possession peu profitable et même 
onéreuse, en l'obligeant à accroître sa force militaire et ses autres 
moyens de défense, et en la privant en même temps d'une partie des 
profits que son commerce retire du Canada. Pour obtenir ce dernier 
résultat, ils ont pris la résolution de ne plus consommer de produits 
Anglais, ou importés par les bâtimens de cette nation, et de ne faire 
usage que d'objets manufacturés dans le Pays, ou introduit" en 
contrebande. Il parait que cette recommandation a déjà été suivie 
d'assez d'effet pour produire une diminution sensible dans la vente 
des importations anglaises. Quant aux moyens plus violens et plus 
décisifs c'est à dire le recours aux armes, il faut espérer que malgré 
les excitations de la Presse et des résolutions des meetings qui prê
chent ouvertement la révolte,les Canadiens seront assez sages, assez 
prudens, assez éclairés sur leurs véritables intérêts pour s'en abste
nir. Ils n'auraient en effet aucunes chances de succès, dans les cir
constances actuelles, et cette imprudente tentative, non seulement 
causerait la ruine actuelle de leur Pays, mais aurait encore pour 
effet inévitable de reculer, indéfiniment peut être, l'époque du redres
sement de leurs griefs et de leur émancipation) deux choses que le 
temps et l'influence de l'opiniotl publique peuvent seuls amener. 
.respère qu'ils renonceront aussi au projet moins dangereux mais 
aussi impolitique, de recourir à l'intervention des Etats-Unis, d'abord 
au moyen de la pétition dont j'ai parlé plus haut et ensuite, peut êtl'e, 
en réclamant l'exécution des promesses faites au Canada par la 
Confédération Américaine, dans l'acte de déclaration de son Indé
pendance. C'est dans ce sens que je me suis franchement expliqué 
avec diverses personnes de ce parti, et surtout avec M. Papineau, qui 
m'a fait l'honneur de venir me voir, et m'a longuement parlé de l'état 
des affaires. M. Papineau est, comme le sait Votre Excellence, le Chef 
du parti Canadien Français: li est depuis vingt ans le Président 
lspeaker) de la chambre d'assemblée, et les efforts tentés, à différentes 

(1) Arthur Roebuck; né au Canada, ce député au~ communes anglaises fut le 
défenseur des Canadiens. 

---
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reprises par l'Autorité Anglaise et notamment par Lord Dalhousie (1) 
qui cassa même le parlement à ce sujet, pour l 'écarter de cet emploi, 
ont tous été infructueux. Il jouit dans le Pays d'une immense popula
rité et il la mérite à certains égards, ses ennemis eux-mêmes ne con
téstent ni ses talents, ni son caractére honorable; ils le représentent 
seulement comme manquant de l'énergie et de l'audace qu'il faudrait 
à un Chef de Parti. Par conviction ou politique, Lord Gosford m'en a 
fait le plus grand éloge. M. Papineau qui a aujourd'hui environ 50 ans 
a exercé dans sa jeunesse, la profession d'avocat qu'il a entièrement 
abandonnée, depuis qu'il est entré dans la vie publique. Il possède 
au lieu dit la petite Nation à vingt ou trente lieues de Montreal, une 
propriété ou, pour parler le langage du pays, une seigneurie d'une 
assez grande étendue, mais d'un revenu médiocre. Il touche, comme 
speaker 1000 livres sterling pal' an. M. Papineau m'a paru beaucoup au 
dessQus de sa réputation et du rôle qu'il prétend jouer; ses idées sur 
les questions générales sont communes, sa conversation déclamatoire, 
son admiration pour les Institutions démocratiques des Etats-Unis, 
dénuée de critique et de discernement; ce qui peut être doit peu sur
prendre de la part d 'un homme qui n'a re{',u que l'imparfaite éducation 
d'un Pays fort arriéré, qui a à peine vu l'Europe et qui passe sa vie au 
milieu de gens qui lui sont fort inférieurs et l'écoutent comme un 
oracle: mais ce qui m'a étonné et en même temps peu rassuré sur 
l'avenir du Parti Canadien, qu'il dirige à son gré, c'est qu'il se fait les 
plus dangereuses illusions tant sur la portée de ses re~sources et 
l'esprit de lapopulalion, que sur l'appui à attendre des Etats-Unis. Il 
faut être en effet, bien aveu~lé par les préoccupations de l'esprit de 
parti, ou comme on le croit ici assez généralement, par les fumées de 
l'ambition, pour vouloir faire d'hommes pacifiques, religieux. et Fran
çais d'origine comme le sont les Canadiens, des Révolutionnaires et des 
Démocrates jaloux de s'incorporer dans la République des Etats-Unis, 
et pour se persuader que cette République va sejetter dans les chances 
périlleuses d'une guerre avec l'Angleterre, pal' enthousia!,me chevale
resque et sympathie pour leur cause. 

30 Ce qu'un examen un peu aUentif de ce dernier point doit faire 
reconnaître, c'est que malgré l'incontestable avantage politique 
qu'auraient les Etats-t'nis a voir expulser l'Angleterre de la forte posi
tion militaire qu'elle occupe SUl' le continent américain. et au moyen 
de laquelle elle peut, à tout moment porter la guerre jusques dans le 
centre de l'Union, ils sont trop bons calculateurs et trop égoïstes pour 
tenter une pareille entreprise, dans les circonstances actuelles, on 
croit généralement aux états-Unis, et non sans raison, peut-être qu'un 
jour les deux Canadas feront partie de l'Union mais on y pense aussi 
que le temps et la force des choses améneront ce résultat sans qu'il 
soit besoin de le hâter. Il est certain d·ailleurs, que l'annexion de ce 
pays, sans la possession de l'embouchure du Saint Laurent, serait 
pOlIr eux d'une médiocre importance commerciale, Enfin, il existe 
dans le sein même de l'Union des intérêts plus forts, peut être, que 
toutes les considération de politique générale, qui s'opposeraient 

(1) George Ramsay, comte Dalhousie (1770-1838), gouverneur du Canada 
de 1819 à 1828. 

Il 

Î' 

! 

1 

1 , 
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péremptoirement, en ce moment, à l'admission du Canada, par la 
raison qu'elle romprait l'équilibre, si difficile et si important à main_ 
tenir entre les d.eux grandes fractions du Pays, divisées sur la question 
de l'esclavage Il me parait donc que, si les Etats Unis prennent ou 
affectent de prendre quelque intérêt il. l'état actuel du Canada, ce n'est 
que dans le but de déterminer l'Angleterre, par la crainte de l'assis
tance qu'ils pourraient prêter au Parti Patriote de ce pays, à se mon
trer plus facile, sur l'affaire, depuis s:i longtemps pendante, de la 
fixation des limites. 

40 en énonçant les motifs qui doivent fail'e désil'er au Gouverne
ment Fédéral l'émancipation du Canada, j'ai indiqué le principal inté
rêt politique qu'a l'Angleterre a sa conservation. Tant qu'elle sera 
maitresse des points importans qu'elle possède actuellement , dans 
celte partie du Monde, tant que ses Regimens pourront partir de 
Québec, Montréal et Toronto pour frapper au cœur la République amé
ricaine, tandis que sa floUe sortira d'halifax pour aller, en quatre ou 
cinq jours. bombal'der New-York. elle est sûre de tenir sa rivale en 
échec, Quant aux intérêts de son Commerce, ils sont d'une médiocre 
valeUl'. Les importations Anglaises, malgré la modicité des droits 
qu'elles acquittent et les prohibitions dont sont ft'appés pal' le fait, la 
plupart des produits étrangers ne se montent pas, m'a t'on assuré, à 
plus d'un million sterling par année. Et comme on l'a vu plus haut, 
elles sont menacées d'une diminution considerable. Mais la possession 
du Canada est d'une importance majeure pour l'Angleterre sous le 
rapport du Shipping intel'est, qui a toujours été un des premiers objets 
de ses soins et de sa politique Il arrive chaque année dans les ports 
de Québec et de Montréal, de H a 1200 navires de Commerce Anglais 
qui viennent y prendre des cargaisons de bois, des cendres et quel
quefois des grains: une partie de ces bâtimens transporte d'Angle
terre, à bas prix, à défaut de (',argaisons plus lucratives, des Emigrant!'> 
Irlandais, qui vont en général, se fixer dans le Haut Canada. ou ils 
trouvent une population Anglaise, ou bien passent aux Etats~Unis qui 
leur offrent un travail plus assuré et de plus hauts salaires, 

.l'ai l'honneur d'être avec respect, 
Monsieur le Comte, 

de Votre Excellence 
le trés humble et très 
obéissant serviteur 

E. de Pontois 
[signature aHtog"apheJ 

Son Excellence Monsieur le Comte :Molé 
Président du Conseil, Ministre secrétaire d'Etat au Dep' (1) 

DIRECTION POLITIQUE 
No 16(34 

Monsi,eur le Comte 

New-York, le 31 Août 1837 

Après avoir quitté le Canada, le 11 de ce mois, et visité, en rentrant 
sur le territoire des Êtats-Unis, les Eaux de Saratoga, Lebanon et divers 
autres lieux où aftlue, pendant cette saison de l'année la société Améri-

(1) Archives des Affaires Etrangéres. Corr. P. Etats-Unis. vol. 92. ff.17-i-92, 
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caine, je suis depuis quelques jours, de retour à New-York. me dispo
sant à me rendre à Washington pour le moment de l'ouverture de la 
session. 

Avant de reprendre l'examen des affaires de ce Pays, qui, du reste 
ont offert peu d'incidens nouveaux depuis que j'ai eu l'honneur d'en en
tretenir Votre Excellence, je crois devoir lui l'endre compte de quelques 
détails relatifs à mon séjour à Montréal. - .T'avais bien prèvu que 
dans les circonstances actuelles, ma présence dans le Canada donnerait 
lieu il beaucoup decommentail'es et que mes paroles et mes démarches 
même les plus indifférentes, seroient épiées et recueillies par les deux 
partis, et diversement interpretees par chacun d'eux, deviendraient 
des argumens en faveur de ses opinions, et des armes contre ses 
adversaires. C'est en effet, ce qui est arrivé, ainsi que vous pourrez, 
Monsieur le Comte, en juger par le numéro ci-joint, du journal le 
Populaire. Ayant déjà eu l 'honneur de vous rendre un compte 
circonstancié, par ma dépêche datée de Montréal, de tout ce que J'ai 
fait et dit, pendant mon séjour dans le Canada, et de la précaution que 
j'ai cru devoir prendre pour éviter de donner le moindre ombrage au 
Gouvernement Anglais, de me rendre d'abord à Québec, auprès du 
Gouverneur et de le prévenir èn quelques sorte, à l'avance de la 
?ature et de. l'esprit des observations que je comptais faire à Montréal, 
Je n'entrerai pas dans de nouvelles explications à cet égard et me 
dispenserai également de relever les assertions hazardées et les inexac
titudes volontaires (111 non, que renferme le récit de la Gazette Cana~ 
dienne, Votre Excellence remarquera d'ailleurs, comme je l'ai remar
qué moi-même avec satisfaction, et je poul"l'ais dire avec étonnement, 
que ni l'article du journal Patriote le Vindicutor ni celui du Popu/.aire 
qui le refute, ne m'attribuent des paroles ou des démarches que j'aie 
à désavouer et que ce dernier journal, en rendant compte assez exac
tement de l'esprit général de mes conversations, repousse seulement 
les fausses inductions que selon lui le parti Papineau prétendait en 
tirer pour égarer l'opinion publique 

Les dernières nouvelles que l'on ait ici du Canada, annoncent que 
l'ouverture de la session Extraordinaire des Chambres a eu lieu à 
Q.uébec, le t8 de ce mois. Le Gouverneur a fait connaitre, dans son 
discours, que le but de cette convocatiOn éta.t de prévenir la Chambre 
d'assemblée des résolutions adoptées au mois de Mars dernier par le 
parlement anglais, relativemeat à la repartition des revenus et lui don
ner le temps, avant qu'elles fussent convert.ies en loi de réfléchir 
encore une fois, sur l'imprudence de sa conduite. Les journaux rappor
tent aussi qu'une proposition a déjà sté raite par un Représentant 
tendant à ce que la Chambre d'assemblée déclare persévérel' dans son 
refus, et ajoute que, si, comme il y a lieu de le croire, la proposition 
est adoptée, le Gouverneur prononcera immédiatement la clôture de la 
session ... 
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-J'ai l'honneur d'être avec respect 
Monsieur le Comte 

de Votre Excellence 

[Le comte Molé à M. de Pontois] 
N'5 

~r. PONTOIS~ 

le très humble el très 
obéissant serviteur. 

E. de PONTOIS. 
(Sign,ature (autographe (1) 

29 7re 1837. 

Mr j'ai reçu les dépêches que vous m'avez fait l'honneur de 
m'écrire sous les NOl 14 et 15. Je les ai mises sous les yeux du Roi qui 
a lu avec beaucoup d'intérêt lés renseignemens et les observations 
que votre voyage dans le Canada vous a mis à portée de recueillir sur 
la situation de cette colonie et sur la lutte des partis qui la divisent. 
S. M. a remarqué avec plaisir L'accueil que YOUS ont fait les autorités 
anglaises: Elle apprécie,l'espril de conduite qui a présidé à votre séjour 
dans un pays encore français sous tant de rapports et dans des cir
constances comme celles où il se trouve aujourd'huy. Les détails sur 
M. Papinea.u, ce chef de l'opposition canadienne ont pour nous tout 
l'intérêt de la nouveauté. 

Vous ne serez sa.ns doute pas peu surpris, Mr de lire dans cer~ 

tains journaux, notamment dans la quotidienne du 20 de ce mois 
qu'à Londres on ne croit pas la France étrangère aux troubles du 
Canada, et que votre excursion dans ce pays ayant causé de l'ombrage 
au Cabinet anglais, lord Palmerston m'a fait demander des explications 
très sêrieuses sur ce voyage. lle pareilles assertions se qualifient 
d'elles~mêmes et je croierais superflu de le démentir ici. 

M. Pajot m'a remis votre dépêche du 21 Juillet sous le N° 12. Les 
témoignages honorables que vous lui rendez ne peuvent qu'ajouter à la 
bonne opinion que j'avais déjà de son zèle et de sa capacité. Je saisirai 
avec plaisir l'occasion d'appeler sur lui de même que sur M. Dubois de 
Saligny de nouvelles marques de la bienveillance du Roi. 

(minute) (~) 

(à suiVl'e,) 

(1) Archives de~ Affaires Étrangères. Corr P. États-Unis. Vol. 92. ff.206-212. 
(2) Archives des Affaires Étrangères. Corr. P. États-Unis. Vol. 92, fo. 238' 

LETTRES 
de 

lVlèt'e lVIat'Ïe .... .Andt'ée Duplessis 
de Sainte .... tiélène 

Supérieure des Hospitalières de l'Hôtel-Dieu 
de Québec (1) 

(Suite) 

pour Quebec (de ma boune Maman (2) 

Je suis obligée d'avoüer que depuis quelques tems 
mes amis auroient grand suiet de se plaindre de moy" 
sils netoient vrais chretiens et vrais amis, cest a dire 
s'Hs n'avaient assez de charité pour excuser tout, ou 
assez d'amitié pour ne lne pas faire un crime de manquer a 
les assurer de la mienne; mais je me flatte de n'avoir 
rien à craindre de ceux a qui dieu ma fait la grace de 
me lier, et i'ose dire encor, moins de vous ma très chère 
amie que de tout autre, puisque votre vertu et votre Etat 
[sic] vous portent comme natrelleme a la charité" et a la dou
ceur; Je n'en doit point abuser, il est vrai, et cest ce qui 
me presse d'Ecrire dès a present cette lettre, de crainte 
que comme l'an passé ie perde l'occasion annuelle et 
unique de vous marquer la joie que iay eu de recevoir 
de nos cheres nouvelles, et de vous apprendre des mien~ 
nes. 

Comme les chretiens doivent regarder les maux et les 
bien de cette vie comme des benedictions du Seigneur, 
il ne peut desavoüer en avoir receu abondamment ces 
deux dernieres années; mais desquels veut parler Ma 

(1) Voir Nova Francia, Vol. II (1926-1927), Ne 2, pp. 67-68 et NO) 3, pp. 33w137; 
Vol. III (1927-1928), N' l, pp, 39-56; N' 2, pp, 94-110; N' 3, pp, 162-182; N' 4 pp, 
220-237. ' 

(2) Ce brouillon, de la main de Madame Hecquet, conservé dans la liasse 
pl~cée en le carton T, 77-78 aux Archives Nationales de Paris, trouve en la leUre 
SUivante de la Mère Marie-Andrée Duplessis sa réponse. 
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chere amie lorsquelle me reproche avec bonté de ne pas 
luy en avoir fait part: Car ie ne regarde l'Etablissement 
de nos Enfans, et l'accroissement de leurs familles que 

. comme des sources inépuisables de soins et d'inquietude 
pour mûy en particulier quoiqu'en general se soient des 
graces et des bienfaits de dieu d'une autre part les croix 
les afflictions (1) comme perte de bien, perte d'Enfans dont 
dieu a retiré quatre a luy en bas age, et autre peines qui 
suivent de mon Etat sont encore des graces, et bien 
grandes memcs puisqu'elles sont des moiens de faire 
penitence, mais combien la nature soufre t-elle. et combien 
repugnent elle a les regarder comme des benedictions 
neanmoins : En tous sens Je conviens Ma cbère amie que 
ie dois a dieu d'infinies actions de graces. Je merite de 
soufrir, et iay trop de tiédeur pour ·en chercher les 
moiens; mais dieu prend ce soin et comme un charitable 
Medecin qui menage ma foiblesse, il mclle quelques 
douceurs dans les remedes lss plus amers pour que ie ne 
m'en rebutle pas, et de l'amertume dans les plus doux 
aftn que ie ne my attache pas. Loüons donc Ensemble sa 
misericorde, Ma chère amie, et demandez pour moy que 
il ne mette iamais obstacle a ses desseins. 

Je suis charmé du petit détail que vous me faites de 
la devotion, qui a parut chez vous en l'exposition de vos 
stes reliques (2). Je me suis rappellée cette pieté tendre 
et vive qui Eclatoit autrefois sur de pareils suiets parmi 
les premiers chretiens La simplicité de leur foi, l'ardeur 
de leur charité et la ~erveur de leurs prieres étaient tout 
l'ornement de ces fetes; nous en voions le detail dans 
l'invention des corps de St Gervais et de St Prothais, et d'ans 
celle de la translation des reliques de St Etienne en afrique. Je me 
suis donc imaginé voir vos pauvres sauvages seulement 
attentifs a se rendre favorables leurs nouveaux interces~ 

seurs aupr-es de dieu· sans estre distraits par le soin d'E
taller leurs propres parures ou de considerer celles des 
personnes ou des lieux ou ils etaient, comme il arrive ici 
dans ces occasions ou le luxe sert de dispositions pour 
aller reverer les Sts Et les ornemens exterieurs des 
Eglises ou chasses pour seule marque de respect. (3) J'aurais 

(1) Dans le texte, rayës, ces mots: inséparable de mon Etat. 
(2) Voir la lettre datée du 17 octobre 1737 (Nova Francia. vol. III. No 4., p. 229). 
(3) Dans le texte, rayés, ces mots: ({ Je vous avoüe ). 

------~---- --- ... -
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souhaitée estre de cette fete, car ie vous avoüe que iay 
grande devotion a prier avec ces bonnes gens simples de 
la Campagne, qui disent a dieu leurs petites raisons sans 
rethorique et sans complimens mais avec attention, avec 
ferveur, avec confiance. Nos docteurs, nos scavans se 
macqueraient d'eux, il est vrai, s'il les entendoient et 
trouver oient qu'ils donnept bien des souflets a ronsard 
et des coup de pied a ciceron; mais qu'importe, ils 
pensent bien quoiquils (1) parlent mal et ceux qui s'en 
mocquent pensent souvent très mal en parlant très bien. 
Les frequens voiages et sejours que ie suis obligée de 
faire a la Campagne, m'ont souvent donné lieu de faire 
ces reflexions, car bien des fois iay été attendrie et pene
trée de voir l'attention et le respect de ces pauvres gens 
dans la recitation de leurs prieres. Mais revenons a vos 
Stes Reliques. Ne scavez vous pas de qui elles sont, et 
quelles sont les circonstances de leurs vies et de leur 
mort: ouy sans doute, et notre saint père vous aura envoyé 
ces SIS non seulement pour estre vos protecteurs (2) mais 
encor vos modelles Mais à propos de ces Sts protecteurs 
il faut que ie vous dise la pensée que iay a leur suiet; il 
me paroit que la decouverte que vous me marquez estre 
nouvellem. faite d'une Nation Sauvage a qui l'Evangile 
est encor inceunue est en efet (3), de leur proximité de ce 
pauvre peuple et un gage de la protection quil en rece~ 
vra le diable qui la tenu caché sous ses Grifes iusqu'a 
present, n'a put soufrir ce voisinage; il aura voulu se 
reculer plus loin, et aura laissé entrevoir sa proie. Quel
ques choses de semblables, selon l'histoire de l'Eglise, 
est arrivée au bourg de Daphnée près antioche. 
c'etoit un des troncs de l'idolatrie; le démon y rend oit 
des oracles qui attiroient tout le monde, mais aussitot 
qu'on y eut apporté les r.eliques de St Babilas, il devint 
muet, tous ses prestiges disparurent, et la porte y fut 
ouverte a la predication de l'Evangile, quel Bonheur que 
la lumiere Eclatte enfin au milieu des Epaisses tenebres 
du nouveau monde mais quil est à craindre pour nous 
misérables habitans de l'ancien, que nous n'ayons contribué à 

(1) Dans le texte, rayés, ces mots: « l'expriment )). 
(2) Il ava.it été écrit d'abord: ({ intercesseurs », ce mot fut rayé. 
(3) Dans le texte, rayés, ces mots : 1/. intercession et de leur protection sur 

« votre païs sur ce pauvre peuple esclave du )) 
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ce bonheur que par notre ingratitude et notre (1) rebellion au 
loix de c~ Saint Evangile, et que nous n'ayons méritez que 
dieu otat notre chandelier de sa place! 

Il me semble que ceux qui voi.ent quelques dang.ers 
pour le Canada en la découverte de ces mines d'argent (2) 
dont parle votre lettre ma chère amie, ont quelqu'appa
rence de raison au moins du côte de la religion; Car ce 
métal est un tel poison pour elle, que selon toutes les 
relations elle n'a que l'Ecorce et quelques feuilles partout 
ou il croit; aussi Notre Seigneur dit-il qu'on ne peut servir 
dieu et l'argent. Il y a apparence que cette decouverte 
attirera du monde dans votre païs, mais comme se sera 
pour le service de l'argent, il sera bien a craindre quils 
ne servent point dieu, et que de là naissent, la débauche, 
les injustices, les cruautés et l'hipocrisie qui regnent 
dans tous les Endroits ou il y a de ces mines. Dieu veuille 
preserver le Canada de pareils malheurs; et le maintenir 
dans sa sterilité et pauvreté pIutot que de perdre un 
grains de l'amour qui! doit à dieu seul. 

Je nay point receu la boette que vous avez eu la bonté 
de m'envoier l'an passé ma chère amie, mais seulement 
le capillaire. aussitôt avoir receu cet avis cette année 
iay Ecrit a M. Demus pour scavoir qui Iuy avait mis en 
mains votre lettre de l'an passé avec led. Capillaire parce 
que probablement les memes personnes av oient aussi la 
boette; mais se contentant d'assurer qu'on ne lui avait 
rien remis davantage, il s'est avisé de se fa cher comme 
si ie voulais le rendre responsable du reste ce qui était 
loin de ma pensée. Je vous suis cependant aussi obligée 
Ma chère amie que si ie l'avais receu, et vous en remer
cie au nom de ma fille qui vous presente ses respects. 
Mon père (3) qui a bientôt 85. ans se portent encor fort 
bien dieu merci, avec bon corps, bon pied, bonne vue et 
bonne dents, et ce qui est bien plus, d'un jugement si 
si!În et d'un esprit si solide qu'l est encor l'ame et la 
parole de notre justice constùaire dont il est le plus 
ancien juge. Il vous présente ces civilitéz de meme que 
mon mari et le reste de ma famille je prie Md votre sœur 

(1) Dans le texte, rayés, ce mot: « endurcissement ». 
(2) Dans le texte, rayés, ces mots: « ou d'autres métaux ». 
(3) Jacques Hommasel marié à Marie Hecquet. 
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de vouloir les partager, et de m'accorder (1) une petite part 
en ses prieres. Je vous demande La meme grace Md et très 
chère amie avec celle de croire de ie suis (2) ..... 

t 

25 octobre 1740 

Madame et très chère amie, 

Vôtre aimable lettre est venuë bien a propos pour 
réjouir un peu, dans l'embaras et la peine que nous cause 
la facheuse maladie que, le vaisseau du Roy (3) a apportée 
en Canada, Mgr. nôtre nouvel Eveque (4) en est mort 12 
jours après son arrivée à Quebec ou il est extrêmem~nt 
regretté car 11 avait plû a tout le monde en se montrant 
seulem~nt le jour de son entrée dans cette ville, to.~t ce 
qu'cm remarquait en luy gagnoit le cœur de .ses ouailles, . 
et il se promettait de faire beaucoup de bIen en cette 
Colonies, mais Dieu dont les desseins sont autant ado
rables qu'impenetrables nous a priver des aV,antages q.ue 
sa présence nous aurait procuré, nous, ne ,1 avons p~~nt 
vû nous sçavons qu'il avait parlé des Comtes dune mamere 
a nous donner lieu d'esperer un tres doux gouvernement, 
c'est ce qui nous rend cette perte plus sensible, il f~ut se 
confier dans la divine providence pour en obtemr un, 
tel qu'il doit etre pour remedier a bien des miseres, 
aidez nous Madame a engager le Ciel a nous le donner, o.n 
dit tant de bien de Mgr. D'amiens (5) que nous en souhaI
tons un semblable a moins que Iuy même ne consente a 
venir nous secourir. 

Je n'ay jamais tant 'vû de Malade chez no~s qu'il y .en 
a depuis plus de deux mois, les sales g~e~Iers, . parlOIrs 
exterieurs, et chambres dépendantes de 1 ho;el DIeu, tout 
en est plein, et à peine pouvons nous passer entre leurs 
lits c'est un espece de pourpre qui a dégénérer en charbon, 
il e~ est mort environ 40 dont plusieurs ravoient ~ans le~ 
les formes, tous deviennent noirs comme des neigres St 

(1) Dans le texte. rayés, ces mots: « La grace »'.. . 1 
(2) Ce brouillon cie la main de Madame Becquet, nee Marle-Catherme Homasse ! 

s'a.rrête ici. 
(3) Le Rubis, commandé par de la Saus. s.~ye. • . 

L b . 5 éveque de Québec, décédé le (4) François-Louis Pourroy de au el'1vJere, 

20 août 1740. . t' 'taï u siège depuis 17'34. (5) Louis-François-Gabriel d'Orleans-LaplOt e, qm e l a 
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tot qu'ils sont expirez, on les enterre fort promptement, 
et Mgr. même fut inhumé dès l~ jour de son trépas (1) et 
couvert dans son cercüeil cela a mis la ' consternation 
dans le païs, on fui notre maison comme la peste, deux 
chirurgiens sont morts, (2) qui les avaient soignes, plusieurs 
infirmiers, un fervent Missionnaire qui s'étoit livré a les 
assister, (2) et enfin 8 de nos Rsc..; qui ont été reduites a 
l'extremité, de cette maladie deux en sont mortes (3) a 
11 jours l'une de l'autre, vous voyez ma chere amip
combien nous sommes exposées et que nô. voyons de subir 
un martyre de la charité, je le regarde comme une grace que 
je ne mérite pas, ce seroit une grande gloire pour moi, qui 
sans doute repareroit mes infidèlitez au service de Dieu, je 
n'en suis pas digne, mais je m'y offre de tout mon cœur. 

Vous me demandez Madame si nous n'avons pas l'a
brigé de la vie de nos Sis martyrs, non, le St Père nous a 
seulement / envoye des os assez considerables de ceux 
dont j'ay eu l'honneur de vous dire les noms nous y avons 
une grande confiance et de temps en temps nous leur 
faisons des neuvaines en commun qui ne sont jamais 
sans fruit, je les prie souvent pOlir vous ma chère amie 
et Mesdallles vos filles qui avez contribué a orner leur 
chasses. 

Mr Remus que vous m'aviez indiqué autrefois pô. 
faire nos petites commissions, et dont je ne puis assez vous 
remercier, car il les faisait a m~rvei]]e, ne veut plus 
prendre ('ette peine, il m'invite a m'adresser a Mrs 
Bourdeaux (4) qui font des envoys en Canada, j'ay suivi son 

(t) <t: Le vingt août mil sept cent quarante, a été inhumé dans le sanctuaire de 
« la Cathédrale du côté de l'Epitre, proche la tombe de Mgr. de Laval, premier 
« évêque de ce pays, le corps de .Mgr. françois-Louis Pourroy de Lauberiviére, 
« évêque de Québec, âgé de vingt-neuf ans, décédé le même jour, au matin; .. » 
Extrait de l'acte de Sépulture. 

(2) On trouve dans: le Registre des personnes qui furent soignées à l'Hôtel 
Dieu de Québec, rubrique: Equipage du Rubis (août 174.(1), au chapitre: Chirur
giens, infirmiers et personnes du pays, les noms de Paul Lajus, chirurgien de May, 
du Béarn, âgé fie 25 ans, mort le 25; il était entré cl l'Hôtel Dieu, le 19 août: « il 
« fut inhumé le jour même de son décès au cimetière des pauvres, à cause de la 
({ contalbion, il avait été envoyé au devant du vaisseau du roi; le Rubis, pour 50U
({ lager les malades dont il était rempli, et lui-même le devint et en mourut ». 

(3) L'une Sœur S' Michel, née .Marie-Louise Prudhomme, entrée en religion à 
22 ans, le 9 octobre 1723, avait fait profession en 1626, elle décéda, religieuse de 
chœur,le 18 septembre 1740. 

(4) Pierre Bourdeaux, qui avait épousé Marie-Claire Hecquet, né le 18 avril 1715, 
fille de Jacques et de Marie-Catherine HOaJassel, au décés de son père, né â. 
Limoges, en 1702, Pierre Bourdeaux s'occupa de la Compagnie des Indes. 

. . - - .. _-- -----_.... - - . -.. 

- 285-

conseil pour le peu dont nous avons besoin, je vous prie 
en qualité" de mon amie, et de belle mère de vouloir bien 
me recommander à eux je n'abuseray point de leur 
bonté., je suis mortifiée que Melle hecquet n'ait pas reçu 
la boete sau,vage que je luy envoyé il y a deux ans, elle 
étoit fort jolie, il y avoit dessus un pavot brodé avec du 
poil dorignal et nuancé très proprement il est dificile de 
faire tenir surement, cela' dégoute d'envoyer vous aurez 
pourtant du capilaire puisqu'il vous fait du bien. 

Je suis bien aise que le Baron de la hontan (1) va. ait 
un peu fait connoitre le canada, il dit vray en plusieurs 
choses, il ment aussy ' quelquefois en exagerant par trop 
ce qu'il avance" les sauvages meme les plus voisins des 
villes sont auss,)' crasseux, et ont conservé toutes les 
manières de ce temps là, ils s'estiment audessus de tous 
les autres peuples, et regardent comme esclaves des pe
tites bienséances que la vie civile proscrit, ce sont des 
vilains Mrs, quoy que parmi eux il y en ait de fervents 
chrétiens dans les missions qui sont instruites, car le 
plus grand nombre écoute les mystères qu'on leur prêche 
comme des contes qui ne leur font aucune impression, 
tout le fruit que font les Missionnaires qui sont dans cer
taines contrées, c'est de baptiser beaucoup d'enfans qui 
meurt en bas, âge, et de donner a ces barbares une bonne 
idée de nôtre Religion par la pureté de leur vie, ils s'y 
sanctifient ordinairement beaucoup, et nô. en avons connu 
plusieurs qui en revenant de la, casséz de travaux et de 
vieillesse étoient si unis a Dieu que de les voir et de les 
entendre, on était parfaitement édifié et embrasé du desir 
de la vertu, ce qui mine la foy dans ce pais c'est le liberti
nage et l'interets des français, il y en a même d'assez impie, 
pour leur inspirer du me pris pour ce qu'on leur prêche, en 
leur disant que c'est le métier des robes noires de prêcher, 
mais qu'il ne faut pas se soucier de ce qu'ils disent. 

Les mines d'argenl ne nous ont encore fait ni bien ni mal il 
paroit cependant que le Roy y veut faire travailler, c'est 
une grande dépence, et po l'ordinaire les entreprises de 
canada ont peu de succès, les saisons y sont si précipitées, 
qu'en 4 ou 5 mois il faut faire le travail d'une année, les 

(1) Lom d'Arce, baron de la Houtan (Louis Armand de), officier et littérateur 
(1666-1716). 
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gelées dérangent tous les préparatifs et c'est toujours ~l 

rccommancer, cela mine tous ceux qui s'en mêlent. Je 
suis ravie Madame que Mr vôtre pere conserve dans une 
heureuse vieillesse tous les avantages de son jeune âge 
je vous prie de vouloir bien l'assurer de mes respects. je 
me souviens si bien de Iuy que je le reconnoitrois aisé
ment vous estes aussy fort bien peinte dans ma mémoire 
et encore mieux dans mon cœur, je cray que Mr hecquet 
se porte bien et je m'en rejoüis et le salue tres humble
ment et Mlle vôtre fille et en un mot tous ceux qui vous 
appartiennent, que je chéris singulièrement étant toujours 
avec les mêmes sentiments de tendresse destime et de 
respect 

Madame et très chere amie, 

Vôtre tres humble -et tres obeissante 
servante, Sr Duplessis de Ste. helene, Rse i. 

de l'hotel Dieu de Québec ce 25'. 8bce 1870. 

ma sœur est fort sensible a l'honneur de votre souvenir clle 
vous assure de ses respects (1). 

t 

25 octohre 1741 

Madame et tres chère amie, 

Je me trouve "dans le deüil de tous cotez, épprouvée 
de Dieu par la Croix en ce païs, point de consolation de 
vôtre part, n'en est ce pas trop tout a la fois Madame 
ajoutez y l'embarras ou je suis de rie sçavoir plus par ou 
vous faire tenir du Capilaire, Mr Remus ne peut pas 
faire nos commISSIons il est agé et occupé il ma dit la 
dessus ses sentiments, il nous a fait plaisir longtemps, 
Messieurs Bourdeaux a qui il m'avoit inspiré de m'adres
ser l'année passée, ont eu la bonté de m'envoyer ce que 
je leur avait demandé, mais ils se deffendent de continuer 
sur le nombre de leurs affaires, ainsy vous voyez Madame 
que vôtre pauvre ancienne amie ne sçait plus a qui avoir 

('1) Ces mots sont écrits en marge de la dernière page de la lettre. 
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recours, elle ne YOUS en aimera pas moins, toute ma peine est 
de ne pouvoir vô. envoyer la seule petite chose que ce païs 
produit qui vous peut être utile, pour conserver votre 
chere santé. 

La croix dont je vous ay parJé des le commencement 
de ma lettre; c'est qu'étant Depositaire des pauvres 
leurs interets me 'doivent être sensibles, et il a plû a Dieu 
de les affliger par l'incendie d'un Moulin qui leur appar
tenait, il venait detre achevé, ct il commençait à 
donner a notre holel Dieu . un revenu assez con si
sidérable, ça été une grànde perte pour cet hôpi,al, 
on a jugé a propos de le faire réparer et nous avons pour 
cela vendu des fonds et empruntez, vous pensez bien ma 
chere amie que cet ouvrage ma causé bien du mouvement 
ce qui a un peu adouci ma peine, c'est l'ardeur avec 
laquelle les ouvriers s'y sont portez, et le soin qu'ils ont 
pris pour y réüssir, le voila enfin en tl'ain d'aller, nous 
espérons qu'il nous aidera a payer nos dettes. 

On s'est aussy ressenti en Canada des inondations qui 
ont affligé leurope, mais ce qu'on en mande est si terrible 
que nous comptons avoir été bien ménagez quoy que 
rp3U ail monté beaucoup plus haut que les anciens du 
païs, ne l'ont jamais vüe, elle a causé aussi plusieurs 
dérangements, 'perdu et emporté des bois de construction 
pour les vaisseaux, poussé des barques jusque bien en 
avant dans des prairies proche du rivage d'ou on a eü 
bien de la peine a les retirer" on a même en quelques 
endroits sonné le tocsin la nuit pô appeler les habitants 
voisins au secours, pour tirer le Commandant d'un fort 
et toute sa famille par les fenetres, parce que l'eau les 
gagnoit de tous cotez, voila le fleaux dont la divine pro
vidence se sert pour nous faire rentrer dans nos devoirs, 
heureux ceux que la crainte de Dieu ramene dans ses 
voyes, nous avons un nouveau Prelat (2) qui a beaucoup 
de zele, nous attendons que ses affaires luy laissent le 
temps de se communiquer un peu pour le mieux connoi
tre, ma sœur vous assure de son estime et de son souve
nir Madame quoy quelle partage mes sentiments, elle ne 

(1) Henri llarie Du Breil, comte de Pontbriand, 6e évêque de Québec, consacré 
à Paris le 7 avril 1741, arrivé à Québec le 29 août suivant. 

, 
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diminue rien de la tendresse et du respect avec lesquels 
je veux toujours cire 

Madame et très chere amie, 

Vôtre tres humble et tres obeissante 
servante 

Sr Duplessis de Ste helene 
Dépositaire des pauvres 

de l'hôtel Dieu de Québec ce 25- Sb" 173!. 

mille assura-nee de respects a Monsieur homassel et a Monsieur 
vôtre Epoux el a toute votre chere famille qui augmente con
sidérablement a Paris (1). 

[au dos] A Madame 
Madame hecquet de la Cloche (2). 

i' 
2S septembre 1742 

Madame el tres chere amie, 

A Abbeville 

J'ay toujours pris besLJcoup de part a toutes vos tra
verses, parce que la tendre amitié que je vous ay vouée 
des mon enfance ma renduë sensible a tout ce qui YOUS 

touche, mais ce que vous m'apprenez par votre dernière 
lettre de vôtre situation presente, me par6it encore plus 
facheux que tout ce qui avait precedé, vous aviez été exer
cée sur le choix de vôtre état, et une fois fixée assez heu· 
reusement, je vô. croyais tranquille pour le reste de vos 
jours, mais Dieu qui veut vous sauver, a soin de semer sur 
vôtre route plusieurs amertumes, afin de vous détacher de 
tout, vous en portez une je l'avouë qui est tres penible, et 
vous avez besoin du secours du Cit'"l pour ne vous pas laisses 
abattre sous cette Croix il ne vous manquera pas ma très 
chere amie; votre courage vous aidera a faire un bon 
usage de cette éppreuve, et vous pouvez compter que si 
mes prieres vous sont de quelque utilité je les offre de 
bon cœur pour vous et pour les vôtres je vous promets 
Uile neuvaine à N. D. de toute grace (qui est invoquée 
chez nous avec grande Confiance et succès) pour le sujet 

('L) Ces trois lignes se trouvent écrites en marge de la seconde page de la lettre. 
(2) Cette lettre était scellée d'un cachet de circ rouge, de gueulles à 3 quinte· 

feuilles posées 2 et 1, au chef d'azur à 2 étoiles et un croissant. 
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qui vous afflige, j'y interresseray mes amies pour donner 
plus de poids a nos demandes, et si nous n'obtenons pas 
leffet de nos desil's, du moins sommes nous bien assurées 
que les prières ne sont jamais inutiles, elles procurent 
toujours quelque chose de bon, et souvent meilleur que ce 
qu'on demande, Dieu est si bon et si miséricordieux qu'il 
prolonge quelque fois nos disgraces, pour augmenter nos 
mêrites, et il est si sage qu'il sçait tirer le bien de tous 
les maux qu'il permet, espérons donc ma chere amie que 
le seigneur tirera sa gloire et nôtre salut de ce qui excite 
aujourd'hui nos larmes, ne cessons de luy demander, c'est 
par la prière qu'on fléchit le Ciel, et les plus grands Sb. 
n'ont obtenu les graces que par ce moyen, je vous plains 
cependant beaucoup ma chere amie et Je ressens ce que 
vous devez souffrir, mais je cannois vôtre piété, et je ne 
doute point que vous ne fassiez un St. 'usage de cette croix, 
elle est pour vous un préservatif contre les plaisirs du 
monde que vous n'avez jamais goutez sans mélange de 
peine celle cy y met le comble, parce quelle vous touche 
de plus pres regardant une personne qui vous est si chere 
Dieu pourra t il rejettcr les vœux d'une Epouse qui ne luy 
demande que le salut de son mary, et qui sacrifierait pô. 
l'obtenir tous les biens de fortune qu'elle posséde? j'es· 
père Madame que vous ·aurez la consolation de voir le 
fruit de vos bons desirs, je le souhaite, et j'importuneray 
N. S. pour qu'il vous accorde cette grace. 

Il faut vous félicitér malgré vos affliction présentes, 
sur l'heureux établissement de tous vos enfants, et sur le 
bon penchants qu'ils on1 pour se porter au bien, ne seriez 
vous pas une mère trop joyeuse si ricn ne balançait le plaisir 
que vous doit causer une si aimable union, qui est accam· 
pagnée de tout ce qui peut la rendre douce, des filles bien 
élevées, bien cbrétiennes qui font le bonheur de leur Mai· 
SOD, des garçons de bon esprit éloignez des deffauts ordi· 
naires aux jeunes gens, qui s'appliquent a leur devoirs, 
quelle consolation pOUf vous si cela netoit point traversé, 
un pere qui vous aime tendrement et que Dieu vous con· 
serve dans une heureuse et belle vieillesse tout cela doit 
adoucir vos maux si cela ne les guérit pas, vous me per
mettrez d<e les assurer tous de mes respects et de mon es· 
time, si j'avais plu$ de temps j'nurois cultivé un petit 
commerce de leUre avec Mesdames bourdeaux l'ainée 

a 

1 
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m'ayant fait ll'honneur de m'écrire avec une poli
tesse charmante il y a quelques années, je la che
ris toujours beaucoup, mais je suis si occupée. que je me 
derobe a une foule d'embaras pour vous entretenir un mo
ment, j'ay ordinairement assez affaire, et l'automne j'en 
ay plus que je n'en peut faire tout ce termine ici en un 
mois ou six semaines, c'est un Chaos ou on ne se connait 
pas, tant il faut se précipiter pô. tout, voyez ma chere 
amie comment une Rse doit accorder cela, avec la paix 
de SOR état, c i cst une chose assez difficile et je n'y reüssy 
pas trop bien, je m'en plaind a des personnes qui n'en ont 
point de compassion, on pretend que c'est quitter Dieu 
pour Dieu, et que l'accomplissement de sa Ste volonté 
vaut mieux que les contemplations les plus tranquilles, je 
ne laisse pas de craindre et de gémir car je vois du dan~ 
ger partout, et plus encore dans la dissipation que donne 
les liaisons avec le prochain, que dans les actions qui se 
font dans la retraite, je dois pourtant vous dire madame 
que nous avons un Prelat qui a beaucoup alègé mon far~ 

di;"au, ~ar la maniüe donf il en use avec moy, et la satis~ 
faction qu'il a parü avoir en examinant les affaires de 
nôtre Dépot dont il est très content, je n'avois pas ép
prouvée tant de douceur dans le gouvernement de Mrr 
les Grands vicaires (1) Dieu soit bénit qui blesse et qui 
guérit, qui afflige et qui console quand il veut, chaque 
chose a son temps profitons de tout 1 on ne peut être 
avec plus de tendresse et de respect que moy 

Madame et tres chere amie, 
Vôtre tres humble et tres 

obeïssante servante, 
S,, Duplessis de S", helene 
Dépositaire des pauvres. 

de l'hotel Dieu de Quebec ce 28' 7b" 1742 

.Va sœur vovs assure de ses Ires humbles respècls nos sanlez. 
sont assez bonnes, tonl est cller icy le bled y est rare, nous som. 
mes menaces de famine, nons avons passé lannée fort difficilew 
ment el la récolte esl forl mince (2), 

(1) M~t. ~e Miniac (( ~icaire général de tout le diocèse )), Maurice Courtois, p, s. s. 
« grand Vicaire et supérIeur des communautés religieuses dans la ville et Je gouver
II. nement de Montreal .... 

(2) Ces quatre lignes sont écrites en marge de la quatrième page de la lettre, 
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t 

13 octobre 1743 

Madame et tres chere amie 

Autant vos cheres lettres me .font de plaisir, autant je 
suis sensible a ce qu'elle m'apprennent qui peut vous 

-faire de la peine, je vois que Dieu vô. veut toujours mena
ger quelques croix, et ce qui me console, c'est que vous 
en connoissez le prix et que vô. sçavez en faire un bon 
usage, la seule conformité à la volonté de Dieu peut adou
cir les maux de cette vie, et la vive persuassion ou nous 
de.vons être, qu'il n'arrive rien sans l'ordre de la divine 

' providence nous doit tranquiliser dans les plus grandes 
apprehensions tachons ma chere amie de pratiquer cette 
maxime de l'évangile, a chaque jour suffit son mal, nous 
éviterons par la, tout ce qu'une trop grande prévoyance 
nous peut faire souffrir d'avance, c'est le moyen de s'ap
pliquer a profitter du present, pour acquerir tout le mé
rite que nos souffrances peuvent nô. procurer tant que 
nous serons dans cette vie, il manquera toujours 
quelque chose a nôtre félicité, et nos désirs même 
accomplis deviennent souvent une source de peine, le meil w 

leur remede a tout, c'est de se soumettre a Dieu comme vous 
faite ma chere amie, le partage des Elus c'est la croix de 
quelque espece que soient les nôtres elles peuvent nous 
être salutaires, il est vray qu'il en est bien dures a la naw 

ture, mais elles sont aussy plus méritoires, et il n'en est au
cune qui ne soit accompagnée de graces proportionnées a 
son poids 

Vous voudriez goûter le repos de la retraite, et Dieu 
vous attache a un pere agé, qui a besoin de vos soins ne 
pouvez ·vous pas en luy donnant des secours si indispen
sables, contenter aussy vôtre piété et voulez vous donc 
vous enseve1ir toute vive, ne scauriez vous vivre un peu 
Q vôtre goût, au milieu d'une famille qui vous cherit et 
qui vous a toujours été soumise, sur tout étant dechargée 
de l'embaras de votre commerce sur un fils, dont la sa· 
gesse vous a plus de tout tem~s, je conçois que le sauve· 
nir de vôtre separation est une epine qui vous perce le 
cœur, cela vous fournit a tout moments des sujets de nou~ 
veaux sacrifices je vous regarde comm~. ces veuves désQw 
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lées qui sont inconsolables mais après tout, il faut revenir 
au principe de la volonté de "Dieu qui a permis tous ces 
évènements, et croire que sa divine sagesse et sç9:ura tirer 
lavantage de tous, je puis vous assurer Madame que si 
mes prières peuvent vous procurer du soulagem. vous 
en sentirez les effets, car je demande a Dieu avec ardeur 
ce qui peut contribuer a vôtre plus grand avantage. c'est 
le devoir d~ne sincere amie dont je ne veux jamais de
mentir le caractère a votre égard, vous me seréz toujours 
tres chères. 

Permettez moy d'assurer de mes respects Monsieur 
votre pere et de saluer tous vos chers enfants, vous me 
ferez plaisir de m'en dire des nouvelles, puisque je prends 
tant de part a ce qui les touche, mes occupations extrême's 
en cette saison, m'otent le temps absolument d'ecrire a 
Mesdames Bourdeaux que j'aime singulièrem.t je croy 
leur famille bien augmentée je leur souhaite les bénédic
tions du Ciel. Mon jeune frère (1) qui se maria l'an passé 
a une petite fille qu'on dit qui nous ressemble, et dont le 
pere et la ml!re sont fous c'est un petit bijoux tant elle est 
déliée et gentille, Dieu veuille luy conserver son innocence 
et en faire une predestinée. 

Je vous diray que ce qui redouble mon embaras en ce 
temps Madame c'est que le vaisseau du Roy vient d'ar
river si rempli de Malades, que nous ne sçavons ou les met
tre il y en a jusque dans nos greniers, la disette de bled 
nous afflige depuis trois ans, et on nous menaee que cette 
année sera pire que les précedentes a cause de la mau
vaise recolle, les bleds sont échaudez et roùillez et n'ont 
que l'écorce, jugez de ma situation pour fournir a cette 
multiple qui fait une consômation terrible 

M. de la Nouiller (2) mon parent doit vous écrire 
Madame pour avoir par vôtre moyen des toiles de flan
dre, il m'avait demandé une leUre pour vous des le pi: 
jour de l'an, vous la recevrez peut être mais je vous prie 
de vouloir bien me mander ce que vous pensez de ces 
sortes de toile, si elles sont d'un bon usé à quoy elles 

(t) Charles Denis Regnard Duplessis, né le 22 juin 170i, msriè à Québec le 
29 mai t742 il. Élizabeth Geneviève Guillimin. I)e ce mariage naquit Marie Joseph, 
baptisée à Québec, le 26 février ltii3. 

(2) Sans doute Paul Antoine ~rançois Lahouilliel' des Granges, notaire et juge 
prévot de Notre-Dame .. des-Anses. 
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sont propr~s, leur prix et leur largeur, ce que con· 
tient a peu près une pièce et s'il seroit facile de 
les faire venir par le havre ou par Ronéo parce 
que nous usons beaucoup de toile tant pour notr~ habit, 
que pour notre hop ital et si vous m'assuriez que nous au· 
rioRs de lavantage de faire venir ce celles la, nous pour
rions selon nos moyens en essayer, repondez moy siil vô· 
plaît sur cet article soit pour me faci1iler ou pô. m'en dé
gouler; ma sœur qui a une assez mauvaise santé vous as· 
sure de ses respects et de son estime ne doutez point de 
la continuation de la mienne et de la tendre amitié et du 
respectueux attachement avec lequel je suis 

Madame et tres chere amie 

Vôtre tres humble et tres obeissante 
servante 

sr, Duplessis de St, helene,~ 

Depositaire des pauvres. 

de l'hotel Dieu de Quebec ce 18b" 1743. 

ie suis mortifi.ù de ne poul'oir vô enuoger du capilaire je ne 
scay a qui l'adre.<;ser a paris depuis que M. Remus s'est de
fait de nos commissions nô. Il'avons personne (1). 

t 

30 octobre 1744 

Madame et tres chere amie 

Plus je vois Dieu vous afflige, plus vous me devenez 
cbere, parce que je ne doute point que les peines gu'il 
vous envoye ne vous approche de luy, et ne vous fasse 
mériter une plus glorieuse couronne dans le Ciel ou vous 
aspirez, je ressens en vraye amie combien la mort d'une 
si aimable fille a dû vous être sensible, mais les disposi
tions qui l'ont accompagnée n'ont elle pas dequoy adoucir 
l'amertume de ce calice, vos enfants ma tres cbere amie 
ne sont-ils pas des Dépots que Dieu vous confie, et qui luy 
appartienne et avec la religion que je vous conn ois, ne les 
aimez vô. pas pour le Ciel, consolez vous donc par des 
motif de foy après avoir donné a la nah.-~re <:e que Dieu 

(i) Ces trois lignes sont écrites en marge de la dernière page de la. l.ettre. 
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ne deffend pas puisque vous les voyez partir avec des dis
positions qui ne vous laissent point douter de leur salut. 
ne serez vous pas bien aise de les ou vous avez lieu de 
croire que cette chere fille est placée, et de combien pen
sez vous ma chere amie que ceux qui nous quitte, nous 
devancent, c'est toujours de bien peu, ne jugez pas cepen
dant que je blâme vos larmes, celle pour qui vous les ver
sez les méritoit a double titre puisqu'outre qu'elle vous 
appartenoit, ses belles qualitez la rendent extrêmement 
regrettable, je n'ay fait qu'entrevoir son esprit, sa piété, 
sa politesse par une leUre qu'elle me fit l'honeur de m'é
crire la seconde année de son mariage dont je fûs char
mee, ct je me sellS touchée de cette mort comme d'un 
autre vous même, il me semble même ma chere amie que 
quoy que tous vos autres enfants me soient chers celle cy 
me le devoit être davantage vous l'aviez nommée Manon 
a cause de moy et vous m'avez fait l'amitié de massurer 
autrefois que vous n'auriez pas de peine de la sçavoir Rse 
avec moy, je Fay toujours beaucoup cherie, et je puis vous 
promettre que je ne l'oublieray point dans mes prières, 
et que je luy en procureray d'autres plus ferventes que 
les miennes pour vous ma chere amie, je ne vois point de 
lenitif plus doux a vos maux de quelque nature qu'ils 
soient que d'envisager la volonté. de Dieu dans tout ce qui 
vous arrive, c'est un baume qui guérit toutes les playe$ 
qui calme toutes les inquietudes, qui appaise toutes les 
passions, qui fait trouver de la douceur même dans les 
<lfflictions les plus sensibles,~ je n'ay jamais rien trouvé de 
plus capable de mettre l'ame dans une heureuse et salu. 
taire tranquilité que la vuë de cette adorable volonte, qui 
n'ordonne rien que de bien, et pour notre bien quoy que 
nous ne permettrions pas souvent les avantages qu'elle 
nous en fera tirer, c'est une vertu que nous devons prati· 
quer en touts les évènements de la vie, et qui est extrême
ment méritoire quand ils sont contraires a nos incli
nations. 

Nous avons ressenti au Canada les trois plus sensibles 
fleaux la maladie ne nous a point quittés depuis l'an pas~é 
eIlle a enlevé bien du monde 19 de nos RBU ont été redui
tes a l'extremité deux en sont mortes que nous regret
tons beaucoup. La famine a regnê dans tout le païs on a 
vù des misères que cette Colonie n'avoit jamais epprouvée 

- 295-

et sans le bon ordre que Mgr. notre éveque (1) a mis dans 
la ville pour les charitez les pauvres auraient bien paU 
mais il avait une liste de tous les indigents et avoit marqué 
à chaque Comte. ceux quelle devoit nourrira proportion de 
leurs fa cuItée l~y même faisoit distribuer 80 pains par 
semaines, par ce moyen ils ont tous eté s:ecourus. 

La guerre nous a aussy fort inquiétées les Anglais ont 
menacé tout l'été de venir assiéger Québec un les a 
attendus en travaillant rigoureusement a de nouvelles 
fortifications, on avoit donné des ordres. pour allumer 
depuis 50 lieuës d'icy des feux de pointe en pointe afin 
davertir promptement des que la floUe paroîtrait, ces 
feux ont paru deux fois pendant la nuit et mis l'alarme 
partout on tira le Canon on fit lever tout le monde, l'effroy 
se repandit de tout côlez, mais le lendemain on fut dé
trompe, c'était des sauvages qui ne sçavoient par les ordres, 
et qui avoient fait du feu, et les autres s'étoient allumez 
ensuite, nous n'avons point vu les Anglais, ils ont pris 3 de 
nos vaisseaux venant de france ce qui a fort renchéri toute 
choses le vin est à 20011 • la barique et se vendra dans peu 
300n. l'huile dolive 15 s. la libre le savon 30 et 40 s. le poivre 
611 .; et le reste a proportion, jugez ma chere amie comment 
une Comte qui n'est pas riche peut faire ses provisions. 

M. de la Nouiller (2) qui a dejà eu l'bonneur de vous 
écrire ma demandé une lettre pour vous vers le premier 
jour de tan si vous la recevez je vous prie de me le 
mander, il avoit envie de faire venir des toiles de flandre 
dites moy je vô. prie Madame ce que vous en pensez, a 
quoy elles sont bonnes, leur largeur et leur prix, parce 
que notre habit est composé de beaucoup de toile et si 
vous jugiez que celles là nô. fussent utiles, il ne nous 
seroit pas dificile denvoyer une JeUre de change a la 
personne que vous croiriez en état de nous faire celte 
emplette nous en essayerions d'abord, et ensuite nô. en 
ferions venir davance, il faudroit aussy sçavoir par ou 
on les auroit a moins de frais. 

Vous avez vos peines et moy le..:; miennes ma chère 
amie, celle qui me peze aujourd'huy, c'est que je me vois 
remise dans la place que jay déjà occupée et pô. la 
quelle je n'ay ni inclination ni talent la seule volonté de 

(t) Mgr de Pontbriand. 
(2) Voir la note 2 de la page 29'.l. 

. 

II 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 3, nos 1-6, 1927-1928



-296- · 

Dieu me la rend supportable, ainsi chargee dune grande 
Comte. il faut bien en prôcurer les avantages en toutes 
manières, donnez moy sur la proposition cy dessus tout 
leclaircissement dont j'ay besoin je vous en suplie, per
mettez mûy d'assurer de mes tres humbles respects 
Monsieur vôtre Père et de saluer tous vos chers enfans 
et ces 25 petits enfants dont vous estes grande mere, je 
prie N. S. qu'il les comble et vous aussy de ses gra"ces je 
ne puis mieux vous marquer combien je suis sincère
ment avec une tendre estime et une respectueûse amitié 

Madame et tres chere amie, 

Votre tres humbre et tres obeissante 
servante, 

Sr. Duplessis de Ste helene 
SuprQ. iud. 

de l'hotel Dieu de Québec ce 30' 8b" 4744. 

Ma sœur vous assure de ses humbles respects nous ne 
sçauons par qui vous envoyer du copi/aire pour ladresser 
a paris. depuis que Mr. Remus a cessé de nous faire ce 
plaisir (1). 

t 
30 octobre 1745. 

Madame et tres chere amie 

Il ne faut pas que la privation ou nous sommes des 
nouvelles de france, m'empêche de vous en donner des 
miennes, et de vous dire combien je suis inquiètte de 
vous Madame quoy que je me flatte que vous n'avez pas 
de nouveaux sujets d'afflictions, et que je vous connoisse 
assez chrêtienne pour profiter des croix que Dien ne 
\'OUS envoye que pô, votre salut. Nous n'avons point eû 
de vaisseaux cette annee, ce qui ne s'est jamais vû en 
Canada depuis sail établissement, cela nous réduit à 
manquer de beaucoup de choses qui paraissent néces
saires, tout est hors de prix icy, et vous pouvez en jugez 
Madame par un seul article le poivre se vend par quar
terons sur le pied de 18 francs la livre, le vinaigre vaut uri 
écu le pot, ct le reste a proportic:>D, il n'y a que . le bled 

(1) Ces trois lignes sont écrites en marge de la quatrième page de la lettre. 

. . _----- -- --~-
-- - . 
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qui grace a Dieu est abondant, après plusieurs années 
de stérilité, la récolte a été fort belle. 

Nous avons passé l'été dans des allarmes continuelles 
de guerre de la part des Anglois ils ont pris un de nos 
port nommé Louisbourt:{ (1), qu'on croyait imprenable 
tant il étoit bien fortifié, on dit qu'il y a eû de la trahi
son, ils ont aussy pillé plusieurs établissements françois 
vers l'embouchure du fleuve St. Laurent, et leur impiété 
leur a fait prophaner les vases sacrez d'une Eglise qu'ils 
avoient brulée, des sauvages chrêtiens qui en furent té
moins se jetterent sur ces malheureux heretiques et les 
couperent par mOilceaux, avec une cruauté qui leur est 
naturelle, mais qui pour lors étoit animée du zéle de la 
Religion, les Anglais nous menaces de venir assieger 
Québec l'année prochaine, ils font des préparatifs pour 
cela, et on se dispose icy a les recevoir, pour mour moy 

. ma chere amie je souhaite fort que la paix nous pré
serve de leurs insultes, nous la demandons a Dieu et 
Mgr. nôtre Evêque (2) a ordonné des prières de tous 
cotez le St sacrement est exposé tour a tour dans les Egli
ses de la ville, et de la campagne tous les Dimanches, 
et il y a un grand concours cela réveille la devotion de 
tout le monde. 

J'ay l'honneur de vous -écrire avec un peu de préci
pitation mais quelque peu de temps que j'aye, je n'ay 
pas voulu manquer a vous donner des preuves de la 
constance de mon amitié et de l'estime jointe au respect 
avec lequel je seray toujours, 

Madame ma chere amie 

Vôtre tres humble et tres obeïssante 
servante 

Sr. Duplessis de Ste héléne, 
Supre ind. 

de l'hôtel Dieu de Québec ce 30'. 8b" 1745 (3). 

[au dos] AMadame 

Madame hecquet de Viller. 
A Abbeville 

(1) 27 juin 1745. 
(2) Mgr de Pontbriand. 
(3) Cette lettre était scellée d'un cachet de cire rouge portant l'empreinte d'un 

saint évêque (Saint Augustin) tenant en sa main droite une crosse et en sa gauche 
un cœur surmonté de trois flammes. 
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t 
10 novembre 1746. 

Madame et tres chere amie, 

Pour ne pas perdre l'occasion de vous écrire je pro
fite du depart de deux vaisseaux, qu'on envoye d'icy en 
france porter des nouvelles du pais, les autres que nous 
attendions nétant pas arrivez, Quay que nous soyons au 
100 de 9bl'C, on dit cependant que malgrê l'arière saison, 
il y en a deux proches de Quebec, et que dans peu nous 
les aurons, peut-être ma chère amie, m'apporteront-ils 
de vos chères lettres dont je suis privée depuis deux ans, 
voyez combien Dieu ajoute dépines au rigueurs de ce 
climat puisqu'on ignore tout ce qu'on ponroit satisfaire 
innocemment la curiosité, et flatter la tendresse que l'on 
conserve pour ses amis, si nous savons profiter de nos 
peines nOlIS amasserons de grands trésors de mérites, car 
tout devient difficile et ainsi je trouve le monde tout 
changé et quoy que plusieurs personnes se plaignent de 
la même chose. cela ne remedie a rien, pour moy je pense 
ma chere amie, que c'est parce que j'approche de ma 
'Véritable patrie, que la terre m'est si ennuyeuse je ne 
suis pourtant gueres disposée à partir, du moins avec les 
provisions necessaires pour y être bien reçuë on ne peut 
compter que sur la bonté de Dieu, car ce qu'on fait est 
d'une si minse valeur, que je n'ose souvent l'offrir a 
N. S. tant j'y vois d'imperfections 

Nous sommes icy dans des mouvements de guerre 
qu'on va faire au loin par bonheur, on a beaucoup arcelë 
les Anglais de la virginie nos voisins et malgré les coups 
qu'on a faits continuellement sur eux a leur desavantage, 
ils n'ont pas laissé tout l'été de nous menacer de venir 
assieger le Canada par mer et par terre, nous esperions 
que la fameuse flotte que commandait Mr le Duc Dan~ 
ville (1), nous mettrait en état de ne les point craindre 
par les exploits qu'elle devait faire en terre neuve, mais 

(1) De Maurepas voulant venger l'honneur de nos armes en Acadie [arme à 
l'île d'Aix, près de RochefOl't, onze vaisseaux de ligne, 5 frègates, et 35 tl'ansporls 
chargés de 700 canons et montés par 4.690 hommes j Hen confia le commandement 
à Nicolas de La Rochefollcault, duc d'Anville, qui avait pout' mission de reprendre 
l'Acadie et de faire des incursions sur le littoral jusqu'à Boston. Le 13 septembr e 
1746, l'escadre était en vue de Chibouctou. La peste dècima les équipages, près de 
2.000 marin:!! et soldats furent enterres. sur les bords de la baie de Chibouctou. 
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la mort de ce duc (1), ayant laissé le commandement a Mr 
Dutournel (2), celuy cy ayant un peu bû, et faisant en ce 
temps la de tristes rèflexions sur bien des sujets affli~ 
geants se donna un coup dépée dans le ventre, on dit que 
la playe n'est pas mortelle quoy qu'il ait enfoncé le fer 
neuf pouces avant, le commandement par cet accident 
tomba sur Mr de la Jonquaire (3) qui venoit gouverneur 
general en Canada, parce qu'on assembla le Conseil de 
guerre, qui jugea qu'il fallait faire donner une demission 
a Mf du tournel et qu'un homme qui étoit capable de se 
mettre dans ces états là, ne pouvait pas Commander il 
la donna, et comme il y a des vaisseaux qui manquent a 
la flotte, et une prodigieuse quantité de malades, je cray 
que tOQte cette expédition se terminera a la prise de 
l'accadie, on dit que cet armement a couté quatre vingts 
millions que les choses de ce monde, sont incertaines, 
ma chère amie, on ne peut compter sur rien en ce monde, 
attachons nous uniquement a Dieu chacun selon les 
devoirs de Nôtre état. 

Ma sœur dont la santé est foible ordinairement est 
actuellement malade d'une grosse fièvre et nous atten~ 

dons par les vaisseaux qui vont arriver une · foule de 
malades qui no" vont donner bien de l'employ il faut 
espérer que Dieu nous secourera, soyez persuadée ma 
très chere amie, que je ne puis vous oublier et que je seray 
toujours avec les mêmes sentiments de tendre amitié et 
de respect 

Madame et chère amie, 
Vôtre tres humble et tres 
obeissante servante 
SI' Duplessis de Ste helene 

de l'ho leI Dieu de Québec 
ce lOc. 8brc 1746 

supr ind. 

• 

(1) Nicolas de La Rochefoucanlt, duc d'Anville, décéda le 27 septembre, et fut 
enterré à l'He Saint-Georges dans la baie de Chibouctou. En 1749, les Anglais, sur 
les instances de Desherbiers, remirent son corps aux autorités françaises qui l'en
terrèrent dans la ehapelle du Roi à Louisbourg, le 3 septembre 1i49. M. Lauvrière, 
La Tragédie d'un Peuple tr~ Ed., vol. l, p. 300, et 2r Ed" vol. 1. p.291, le fait mourir 
à la date du 16 septembre. 

(2) Il Deux jours après la mort de l'amiral, son successeur dans le commande
ment de la flotte, ~L d'Estournelle, se tuait d'un coup d'épée dans un accès de fiè
vre. ») (Bulletin des fiechel'ches Historiques, Beauceville (P. Q, ), vol. XX, nO 3, p. 90), 

(3) Jacques~Pierl'e de Tatianel, marquis de la Jonquière, né à Graulhet (Tarn), 
en 1685, 17e gouverneur de la Nouyelle France, de 1749 à 1752, mort à Québec, le 
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Je saluë Ioules ces personnes ami vous louchent. man~ 
dez mon je vous prie de leurs nouvelles et des vôtre (1). 

[au dos] A Monsieur 

Monsieur Bourdeaux marchand 
drapier place du chevalier du guet 

A Paris 

Pour faire tenir a Madame hecquet de la Cloche. 
A Abbeville (2). 

t 
10 octobre 1747 

Madame et tres chère amie, 

Dieu continuë de rompre les liens qui v~ aUachent 
a la terre, et vous inspire en même temps le desir de ne 
plus penser qu'a I~YJ ne doutez point sil vo plait que je 
ne ressente beaucoup la perte que vous avez faites de 
Monsieur vôtre pere, le bien que vous m'en dites ma 
chere amie, s'accorde fort bien avec lidée qui m'est 
restée de sa probité c'étoit une des personnes dont je 
me souviens le plus, j'ay prié, et fait prier pour Iuy et 
je continueray de Iuy donner cette preuve de mon estime. 

Vous voulez donc vous retirer des tracas du monde 
et vivre tranquileuent le reste de vos jours, que je "Vous 
trouveray heureuse ma chere amie si la providence 
vous conduit dans une sure et agréable retraite je prie 
beaucoup N S. qu'il vous adresse bien, et que vous puis· 
siez vous sauver dans quelque azile de son choix, je ne 
cray pas que vous trouviez une demeure plus paisible 
qu'une Comte de bonne doctrine, j'ai vû ma grand 
mere aux filles de la Croix rué Saint Antoine (3) ou il y 

, 
27 mars 1652. Il avait été fait prisonnier par les Anglais à bord du Sérieux, et, à ce 
moment, 10 juin 1747, avait été remplacé dans cette fonction par Michel Barrin de la 
Galissonnière. 

(1) Ces deux lignes en marge de la secoRde page de la lettre. 
(2) Cette lettre était scellée d'un cachet de cire rouge, parlant l'empreinte des 

armes de Saint Augustin. 
(3) Religieuses dominicai11es, \'enues à Paris en 1617. Elles étaien1 installées, 

rue de Charonne en un couvent que la fille du maréchal d'Effiat avait fait cons
truire pour elles, en 1646. La première pierre du couvent avait été posée, en 1639, le 
3 août, par la maréchale d'Effiat et la duchesse d'Aiguillon. Au cours d'un de ses 
voyages - 1679-1680 - Marguerite Bourgeoys y logea. 

-- -~--- •• &.~ ... 
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avoit nombre de Dames de toutes conditions, . même des 
Duchesses, qui vivoient la, comme dans un petit paradis elles 
se visitoient quand elles vouloient, elles prioient autant 
que leur dévotion les y portoit, elles sortoient quand 
elles en avoient envie, quelqu'unes av oient même un ou 
plusieurs laquais dans le voisinage de la maison et qui fai
soient leups messages, ou qui les suivaient lors quelles sor~ 
toient, c'est un genre de vie fort doux, et le plus heureux qui 
se puisse imaginer, on est exempte de tout embarras, et j'y ai 
connu Mlle de Bourbon qui é.tait très vertueuse, et qui pour 
avoir quelque chose a souffrir, dans un lieu ou rien ne 
lui faisait de la peine, avoit avoit gardé une femme de 
chambre d'une humeur facheuse qui l'exerçoit a mer
veille, ce qu'elle supportoit avec plus de douceur que si 
elle même eût éte la servante j'apprendray avec plaisir le 
party que vous aurez pris ma chére amie, et ne pouvant 
vous posseder, je vous visiteray en esprit et vous me 
serez présente devant Dieu, qui est le bien de toutes les 
veritables unions, dites moy donc en détail toutes les 
circonstances de vôtre retraite, afin que je n'ignore rien 
de ce qui vous regarde puisque vos intérets me sont si 
chers 

Nous ressentons icy les effets de la guerre par la che· 
reté étonnante de toutes choses et par la prise fréquente 
de nos vaisseaux, les sauvages ont aussy fait des coups 
cet hyver, qui ont effrayé toutes nos campagnes quel· 
ques paroisses ont été abandonnées, par la crainte qu'on 
a euë de ces barbares qui sont extrêmement cruels, on 
aimeroit mieux avoir toute l'Angleterre a combattre, 
c'est a la solicitation des Anglois que plusieurs nations 
se sont soulevez contre les françois, ils leurs faisoient 
croire qu'ils avoient barré notre rivière en sorte qu'il 
n'y pouvoit plus rien passér, qu'ils étoient maîtres du 
Canada, qu'ils aloient exterminer les francois, qu'on ne 
devoit plus rien attendre que deux, cependant on a saisi 
les armes a la main quelques sauvages ennemis, et on les 
a mis en prison et aux fers, leurs frères sont venus desa
voùer leurs rébellion et demander leur grace, et quand 
en arrivant a Québec ils ont vû notre rade plus fournie 
de vaisseaux qu'a l'ordinaire y en ayant cinq du Roy et 
environ 20 de marchands bien armez ils ont été extrê
mement surpris et convaincus des mensonges des Anglois, 
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Mr le Comte de la Gallissonnière (1) notre nouveau gouver
neur general leur a fait des reponses fières, qui leur font 
voir qu'on ne les craint point, et qu'on les chatiera s'ils 
ne font pas bien leur devoir cela les humiliera sans doute, et 
ils en pot bien besoin, car quoy qu'en leur rendant jus
tice, on puisse dire que ce sont des crasseux ils mettent 
le reste du monde au dessous d'eux et crûyent beaucoup 
honorer un officier, quand ils l'adoptent pô être de leur 
famille, et qu'il est censé être leur frère ou leur cousin, 

Outre cette guerre nous avons le fleau de la maladie, 
et depuis un an sans discontinuation notre hopital et ses 
dépendances sont remplis de malades, et les lits bien 
pressez, nos fatigues ont été grandes et nos Rses y suc
combent dix d'entrelles ont été malades a l'extremité et 
ont bien de la peine a se retablir trois en sont mortes, (2) 
que nous avons bien sujet de regretter, quoy qu'il semble 
que Dieu veuille nous dedomager, par les vocations qui 
se déclarent nous avons déjà cinq postulantes, et plu
sieurs autres demandes a être reçues, si nous avions le 
moyen de les prendre pour rien, nous ne manquerions pas 
de Rses. 

Ma sœur de lenfant Jésus a été languissante tout 
l'hyver de ]a maladie qu'elle eut l'an passé, elle avoit été 
déchargée du Depot des pauvres a nos dernieres Elec~ 

tIons mais ceIie qu'on y avoit mise étant morte au 
bout ·de six mois Mgr. nôtre Evêque y a remis ma sœur, 
dont la santé est cependant fort faible, la mienne est 
meilleure et je n'ay autres marques de vieillesse que la 
pesanteur et la vuë affaiblie, encore ne puis je avoir de 
bonnes lunettes, comme nous sommes a peu près du 
même age ma chère amie Caites moy s'il vous plait part 
de quelqu'uns qui vous soient propres, ou pour un peu 
plus agée, parce que j'ay la vné usée, mais il ne faudrait 
que les verres sans être montez, nous les accommodons 
icy de manière qu'elles ne me pezent point sur le nez, 
cela me fait mal a la tête. 

(1) René·Michel Barrin, comte, puis marquis de la Galissonnière, né à Roche
fort en 1693, 1~ gouverneur de la Nouvelle France, de 1747 à '1749, dêcédê Je 26 octo~ 
bre 1756, à Nemours, près Fontainebleau. 

(2) Le 23 décembre 1746, décêdait Sœur SI Pierre, née Marguerite Dizier de 
Montplaisir, qui avait fait profession le 20 août 1743. Le 3 juillet 1747, décédait 
Sœur SI Michel, née Marie·Josephe de Lonchel, qui avait fait profession le 17 janvier 
1746. Le 6 septembre suivant, décédait Sœur St Paul, née Ttiêrèse Mony, qui avait 
(ait profession ~e 30 sel'tembre 1706. 
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Ma sœur a été languissante tout l'hyver de sa maladie 
de l'an passé elle va assure de ses respects, nous ne 
vous oublions point vous etes trop avant dans mon Cœur 
et je suis trop sincerement avec une respectueuse tendresse: 

Ma tres chere amie, 
Votre tres humble et tres obeïssante 

servante, 
SI' Duplessis de Sic helene. 

Supre iud. 

de l'hôtel Dieu. de Québec ce 10<> 8h" 1747 

Permellez moy de saluer Madame Bourdeaux et toute 
votre chere famille, j'ay une petite nieoe de 4- ans el 
demy qui est pleine d'esprit et qui apprend tout ce qu'oll 
veut, je souhaite qU'elle $oit bien élevée dans la crainte de 
Dieu (1). 

t 

30 octobre 1748 

Madame et très chère amie, 

J'ay attendu a l'exlremité de l'automne de Canada, 
pour avoir l'honneur de vous écrire dans l'espérance que 
je recevrais de vos chères nouvelles, dont je suis d'autant 
plus inquiète, que vous étiez l'an passé, a la veille de vous 
choisir une retraite tranquille pour y finir vos jours, que] 
party avez vous pris ma chère amie, ou estes vous, et ou 
vous adresseray je mes lettres a l'avenir, je me sers pour 
pour cette fois de celle de Mrs Bourdeaux vos gendres. 
comme vous me l'aviez marqué, apprenez moy donc Ma
dame si vous êtes contente, et si le calme vous paroit 
doux, après les embaras d'un gros menage, et les in quie
tudes qui accompagnent la vie de presque toutes les per
Sonnes du monde, je- prie N S. qu'il vous fasse joùir de 
vos avantages et que les connaissances et les lumières dont 
il vous a doüé, vous approche de luy et vous sanctifient de 
plus en plus, je n'estime grands et heureux sur la terre 
que ceux qu,i sont unis a Jésus Christ puisque c'est Iuy 
qui est le centre et la source de tout le vray bien, et qui 
est la cause de nôtre felicité dans le ciel, attachons nous 

(1) Ces cinq lignes sont écrites .én marge de la quatrième page de la lettre. 
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donc a Iuy ma chére amie et de-mandons par Iuy, tout ce 
qui nous est nécessaire, soit pour le pardon de nos faules 
ou l'aquisition des vertus, je ne vous dis rien que vous ne 
sçachiez mieux que moy, mais le solide bien que je vous 
désire m'engage a vous parler avec la simplicité qui m'est 
naturelle. 

On nous flatte de la paix, les premieres nouvelles qui 
en sont venues, ont réjoui tout le monde. on nous assure 
que le port de L'île Royale ou louisbourg (1), nous est 
rendu pour Madras dans les iodes, opus avons même icy 
une garnison qui doit aller ce printemps en prendre pas· 
session, et cela est tres avantageux au- Canada, car le voi· 
sin age des Anglais nous était fort prejudiciable, nous 
ignorons toutes les autres circonstances de la paix, on dit 
mêmes qu'elles ne sont pas bonnes pour la France, malgré 
les Conquêtes continuelles que le Roy a faites, d'autres 
doutent encore que la paix soit faites, et veulent nous re
plonger dans nos craintes le plus sur pour nous, dans cette 
incertitude, c'est de no confier en Dieu, dont la sage pro
vidence nous gouverne, et ne permettra rien qui ne puisse 
tourner a nôtre avantage si nous voulons en profiter, voilà 
toute ma ressource et ce qui me tranquilise sur tous l('s 
évènements dont le succès ne dépend pas de moy je vois 
tant de gens se tourmentés inutilement, que je prend un 
singulier plaisir a m~ reposer en Dieu de tout c~ qu'il 
voudra ordonner. 

Ma sœur est beaucoup plus incommodée qu'à l'ordi
naire elle sort d'une fluxion de poitrine dont elle a de la 
peine a revenir j'ay craind de la perdre pour cetie fois, 
mais Dieu me la laisse encore, quoy que ce s<;lÎt une santé 
bien félée, elle est Depositaire des pauvres et cet employ 
est laborieux, je tache de luy donner du soulagement, ce
pendant il y a quantité de choses qui ne peuvent se trai
ter que par elle qui est chargée de l'employ et les années 
sont si facheuses que cela redouble son travail 

Nous avons une petite nièce (2) dont l'esprit est admi
rable elle a de fort bonnes inclinations, et si elle est bien 
cultivée ce sera de quoy faire une aimable enfants, on ne 

(1) Le Traité d'Aix-la-Chapelle, signé le 8 octobre 1848, restituant Louisbourg à 
la France. 

(2) Marie Joseph, baptisée le 26 février 1743 à Québec, qui épousera le 30 sep
lembre 1760, Pierre-Louis de Rastel, à Montréal . 

-305-

croy pas que sa .mère ma belle sœur (1) en ait davantage 
parce qu'elle est devenue extrèmement grasse, je ne serais 
pas fachée que leur famille se bornât a cette petit.e fille, 
car après tant de pertes il ne leur reste pas trop de bien 

Nous n'avons pas ét8 si maltraitées de maladies dange
reuse~ cette année, quoy que nos sales soient si pleines 
que no sommes obligées de mettre des malades dans les 
dépendances de l'hopital mais nous avons encore perdu 
deux RSu. il nous en est mort six en quatorze mois, nous 
avons un aimable noviciat malgré la corruption du siècle 
il y en a quelqu'unes qui se presentent, nous ne les rece
vons pas trop facilement, et cependant il en entre quel
qu'unes chez nous, ou ailleurs je les trouve presqu'en assu
rance, je vous prie ma tres chere amie ne me laisser rien 
ignorer de ce qui, vous regarde et ne doutez point de la 
part que j'y prend et de l'attachement avec lequel je suis 
tres sincerement avec beaucoup de respect 

Madame et tres chere amie. 

Vôtre tres humble et tres obeïssante servante, 
Sr. Marie André de Ste helene Duplessis 

sup. ind. 

de l'hotel Dieu de Québec ce 30' 8b". 1748 (2) 

Ma sœur vous assure de ses respects, et toutes deux 
No. va. prions de saluer tous vos chers enfants, et petits 
enfants tout ce qui vous appartient m'est che]' (3). 

[au dos] A Monsieur (4), 
Monsieur Bourdeaux marcha od 

drapier place du chevalier du Guet 

A Paris 

pour faire tenir a Madame hecquet de villers 

(1) ?eneviève-El~sabeth Guillimin, née en 1720, mariée à Chartes-Denis Reynard 
DupleSSIS, le 29 mal 1742. Elle eut une seconde fiUe, Louise-Gèneviève

J 
le 31 dé

cembre 1743. 
(2) Cette lettre était scellée d'un cachet de cire rouge à l'empreinte des armes 

de Saint-Augustin. 
(3) Ces lignes en italiques, sont écrites en marse à. la quatrième page de 

la lettre, 

(4) Un timbre noif indiquait l'arrivée en France de cette lettre à: LA Ro· 
CHELLE. 
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t 

13 octobre 1749 

Madame et tres chere amie, 

Je serois parfaitement contente d'avoir eù de vos nou
velles si vous l'etiez autant que je le souhaiterois de vôtre 
scitution [sic] elle me paroit cependant assez gracieuse, 
et en comparaison de vos embaras passez, vous devez 
vous trouver bien tranquille, le dét~il que vous avez la 
bonté de me faire de vôtre demeure, me paroit si agreable 
que je croy va. y voir, et je vous visite quelquefois en es
prit, mais il est vray ma chere amie que ne sçachant pas 
dans quel quartier vous estes, je vous cherche dans les 
faux bourg St, Antoine, St, Germaiu1 et St. honoré et je ne 
suis point sure de vous trouver dans aucuns en quelque 
endroit que vous soyez, je prie N S. qu'il vous fasse jouir 
de la douce tranquiIité que vous désiré depuis si long
temps, si elle vous est plus avantageuse que le tracas des 
affaires que vous estes capable de gerer sans beaucoup 
de trouble et pourvu que vôtre cœur ne soit pas attaché 
aux richesses que vous possedé, l'ennui du soin qu'il en 
fau1 prendre, peut vous servir d'un bon exercice de pa
tience et de penitence, qui vous en inspirera du mépris 
quand je vous voy ois toute occupée du désir de la retraite 
j'avois de la confusion, de ce qu'etant Rse. je ne trouvois 
pas en moy ces ardeurs pour le d~gagement des choses 
du monde, quoy que les affaires temporelles m'ayent tou
jours donné du dégoût, et a present que vous me parois
sez troublée dans votre solitude, par l'embaras des choses 
de la terre, je goûte encore mieux le bonheur de mon état 
qui ne me lie a quoy que se soit, et qui m'impose l'aimable 
necessité d'être toute a Dieu sans reserve,,le secret de la 
slcté ma chere amie, n'est ni dans la paix ni dans le trou
ble mais dans l'accomplissem t

• de la volonté de Dieu, c'est 
la, la route la plus certaine qu'est suivi les Sts. on en voit 
dans toutes les conditions et ce qui les distingue de ceux 
de leur professioll, c'est qu'ils s'acquittaient de leurs de
voirs comme Dieu voulait puis donc qu'il n'a pas pèrmis 
que vos chers enfants se. chargeâsses de l'administration 

.. -------- -- - ' ...... 
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de vos biens, apparément qu'il veut que vous les gouver
niez, comme une œconôme qui ne pretend que d'en ren
dre un bon compte, ce n'est plus le temps de les augmen
ter, conservez les seulement, et vous en servez, selon que 

. la conscience vous dicte, vôtre famille n'attend que cela 
de vous, et quand on est comme vous ma chere amie, bien 
pourvue des commoditez de la vie, on en peut faire un 
tres St. usage, et imitez le St. apotre qui sçavoit vivre dans 
les richesses et dans la pauvreté, vous scavez mieux que 
moy les exemples que je pourrois vous citer. travaillez 
donc a calmer et a étoufer les souvenirs épineux qui vous 
importunes, et souffrez en la peine pour expier la faute 
que vous avez peut être faite de vous y trop livrer. trou
verez vous bon ma cbere amie que je vous parle si naïve
ment, pardonnez le Inoy S'Il vous pl ait et voyez que je ne 
desire que votre bien, je vous félicite sur les petits pro
tecteurs que vous avez en paradis, vous avez bien raison 
de vous réjouïr de leur bonheur. j'ay quelques freres 
morts en bas âges que jlinvoque souvent ce sont des arnes 
bien agreables a Dieu (1). 

Je vous remercie de tout mon cœur des lunettes que 
vous avez eû la bonté de m'envoyer, j'aurais été la plus 
fortunée des creatures, si les six paires que vo m'anoncé 
m'étais venuës, je ne vous en demandais pas tant, je n'en 
ay eû qu'une paire mais elle est excelente et me sera fort 
chere venant de vous 

Il faut vous dire quelque chose de nos santez la mienne 
est assez bonne, et celle de ma sr. toujours bien foible, la 
paix nous a procuré environ 4 vaisseaux, Louïsbourg a 
été rendu, mais les Anglais qui l'ont evacué sont allez 
faire une établissement considerable a Chibouctou (2) d'ou 
ils nO. incom1I!0dent beaucoup a la pero allarme, parce 
que ce port qui est le plus beau du monde est presqu'aus
sy près de nous tenant a L'acadie, la providence no. gar
dera je dois être déchargée de la superiorité dans le mois 

\ 
de mars prochain, mes six ans seront expirez en ce temps, 

(1) Louis, filleuil de Frontenac, né et mortle 29 janvier 169'd, à Québec; Nicolas 
Joseph, né le 18 mars 1695, à Québec, et décédé le 16 avril suivant j Antoine Louis, 
né le 25 novembre 1699, à Québec, et décédé le l6 mars 1700. 

(2) La ville d'Halifax, fondée en 1749 . 
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j'espere jouïr du repos, mais en toute scituation je seray 
sans fin avec tendre amitié et respect, 

Madame et chere amie, 

Votre tres humble et tres obeissante 
servante. 

Sr, Duplessis de Ste helene, supre i. 

ma sI', vous assure de ses respects (1) . 

de l'hôtel Dieu de Quebec ce 13'. 8b" . 1749 

[au dos) (2) A Monsieur 

Monsieur Bourdeaux rainé marchand 
de draps en magasin place du chevl', du guet 
au lion d'or 

A Paris 

Pour faire tenir à Madame hecquet 
de villers 

A Paris 

(à suivre.) 

(1) Cette ligne, est écrite en marge de la dernière page de la lettre, ainsi que la 
mention; ( de l'Hôtel Dieu de Québec ». 

(2) Cette lettre était scellée d'un cachet de cire rouge, portant l'empreinte des 
armes de Saint Augustin. 

LES PROVINCES DE FRANCE 
ET LA 

NOUVELLE FRANCE 

LES MALOUINS COLONISATEURS AU CANADA ; 
LES ACADIENS DÉPORTÉS DANS LA RÉGrON 
MALOUINE. 

(Suite et fin) (') 

Des fonds furent mis par l'Etat à la disposition des ingénieurs 
chargés de la mise en valeur des terres. 

Un grand nombre d'Acadiens, résidant à Saint~Servan, partirent pour 
Montoiron. Mais, malgré de grosses dépenses, l'atTaire ue réussit pas. 

30 familles environ restèrent dans le Poitou. Les autres, au bout 
de quelques années, revinrent dans la région malouine (2). 

Mentionnons ici, pour ordre seulement, les embarquements d'un 
certain nombre d'Acadiens de la même région, pour les trois expédi
tions de Bougainville aux Iles Malouines. Les convois partirent du port 
de Saint-Malo en septembre 1763, janvier 1765 et février 1766. 

La première expédition comprenait deux familles canadiennes 
réfugiées à Saint-Servan; la seconde 80 personnes, et la troisième 70 
habitants de la même région. 

Après l'occupation anglaise (1767) la plupart des Acadiens revin
rent en France. 

En 1783, le Traité de Versailles ayant rendu les iles Saint-Pierre
Miquelon à la France, une circulaire fut envoyée dans tous les ports, 
invitant ceux qui le désireraient, à présenter des demandes pour étre 
transportés dans ces iles. 

420 demandes, la plupart émanant- d'Acadiens, partirent de la 
région malouine. 

(1) Voir: NOVA FRANCIA, Vol. II N& 4, pp. 18t·186 ; No 5. pp. 229·2M; Vol. III. 
N' 2, pp. 11 1-118. 

(2) Lauvrière, déjà cite. 
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Le premier convoi, organisé en 1783, emmena 120 passagers . 
Pendant les années qui suivirent, la pêche de la morue ayant été abon
dante, la colonie devint très prospère. De nombreux Acadiens quit
tèrent alors tiaint-Servan pour aller rejoindre leurs compatriotes. 

Le recensement de 1790 constate la présence de 1200 Canadiens 
et Acadiens dans les îles Saint-Pierre-Miquelon. 

En 1793, après l'occupation de cette colonie par l'Angleterre, les 
h~bItants furent de nouveau déportés à Halifax, Jersey, Guernesey, etc. 
Fmalement plusieurs familles, parties de Saint-Malo, Saint-Servan, y 
revinrent (1). 

,_ Mais tous ces déplacements successifs - s'ils n'avaient pas épuisé 
1 mdomptable énergIe de ces« Perpétuels Déportés »- les avaient 
complètement ruinés. 

Aussi, le 5 Nivose an IV (1795), un certain nombre d'entre eux 
réfugiés à Port Solider (Saint-Servan), adressèrent-ils aux officier~ 
co~posant la .nouvelle. municipalité , une humble supplique, pour 
solhCIter leur .mterventlOfl auprès des membres du Directoire en vue 
d'obtenir l'aUocation de secours qu'ils réclamaient en vain' depuis 
longtemps. 

Ce document porte les signatures suivantes (2) : 
Herpin, ; Herpin, alné ; Phelipot ; Vital Chevalier' Jean Chevalier 

C . V " uenm; euve Malvilain ; Charles Malvilain, ainé ; Chauvel, Chauvel, 
fils ; Herpin, Père; J .-B. Huse ; Charles Rosse; Charlotte Guillaume, 
Veuve Lebon; Veuve Douville; Dupleix (Silvain); Jean Philibert; 
FrançOIS Phehpot; Veuve Clémen ; Veuve Gaudebout ; Louis Sabot; 
Veuve Weyman. 

HI. 

LES ACADIENS FIXÉS DANS LA RÉGION MALOUINE-SERVANNAISE. 

Après toutes ces allées et venues, le nombre des Acadiens restés 
dans la région malouine avait diminué notablement. 

Le recensement offieiel de 1772, constate l'existence de 1712 
« Canadiens» à Saint-Malo et Saint-Servan. 

Au cours de l'année 1785, une expédition, organisée par le gouver
nement espagnol, emporte vers la Louisiane plusieurs familles rési
dant à Saint-Servan. 

Un recensement, fait après ce départ , indique qu'il existait alors 
à Saint-Se.rvan 227 Acadiens-Canadiens des deux sexes, inaptes à 
tous emplOIS, et recevant une penSIOn de l'État. 

(1) Lauvrière. - La Tragédie d'un peu.ple. 
(2) Arohives municipales de Saint~Servan. 
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En 1792 on comptait dans les 2 villes 303 réfugiés se trouvant 
dans la même situation: 170 à Saint-Servan, 75 à Saint-Malo. 

D'après ces indications on peut évaluer à 1000 ou 1200 le nombre 
des Acadiens, Canadiens et Saint-Pierrais qui, à l'ouverture de la 
Révolution, résidaient encore à Saint-Malo, Saint-Servan, Cancale, 
Saint-Suliac, 8aint-Énogat, Pleurtuit et semblaient y avoir fixé définiti
vement leur domicile. 

Un relevé fait sur les registres paroissiaux de Saint-Servan, pour 
la période allant de 1759 à 1768, mentionne exclusivement les actes de 
mariage et sépulture des Acadiens réfugiés en cette localité, ainsi que 

Jes actes de baptême de leurs enfants, nés depuis le retour à Saint
Servan. De précieuses indications sont ainsi fournies sur les familles 
qui résidaient à cette époque dans le faubourg de Saint-Malo. 

On y retrouve notamment des noms que nous avons déjà relevés 
parmi les anciens habitants de l'Ile Saint-Jean, l'Ile Royale ou Québec. 

Nous reproduisons ci-après, les principaux d'entre eux, afin de 
bien établir les origines des familles connues, venues des régioDs 
Canadiennes et qui habitaient au pays malouin, à ' la fin du XVIlI,m, 
siècle (1). 

A. Mariages d'Acadiens-Canadiens . 

Agnès (Jean) de Québec avec Gautro (Marie) Acadie; 
Bigeon veuf Douville avec Benoist (Jeanne-Marie) ; 
Broussard (Jean-Baptiste) ; 
Bonnier (François) avec Douville (Louise) ; 
Bruitière (Jean) ; 
Brau (Félix) ; 
Benoit (Augustin) avec Terio (Françoise) ; 
Boinnier (François) ; 
Boudro (Prudent) avec Commo (Marie) ; 
Blanchard (Joseph) avec Terrio (Gertrude) ; 
Bari110t (Olivier) avec Landry (Elisabeth) ; 
Caret (Honoré) avec Benoist (Françoise) ; 
Boudrn (Joseph) avec Sapin (Marguerite) ; 
Caissy (Pierre) avec Cadieux (Françoise) ; 
Caret (Ignace) avec Clemenco (Marie) ; 
Daigre (Grégoire) avec Henry (Marguerite) : 
Dugas (Pierre) avec Vincent (Màrie) ; 
Daigle (Joseph) avec Commo (Élisabeth) ; 

(1) Archives.paroissiales de Saint-Servan. Registres Dufour. 
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Elie (François) ; 
Ferio (Honoré) avec Touquet (Marie) ; 
Girouard (Charles) ; 
·Grossin (Cécile) ; 
Grangé (Joseph) avec Terriau (Marguerite) ; 
Gautreau (Jean-Baptiste) avec Lejeune (Anne) ; 
Henry (Charles) avec Terrion (Marguerite) ; 
Hebert (Charles) ; 
Haché (Anne) ; 
Haché (Louis) avec Benoist (Anne) ; 
Hamon (Mathurin) ; 
Haché (Pierre) veuf Dumont avec Dingue (Madeleine) ; 
Haché (Georges) ; 
Le Terrier (Jacques) ; 
Leblanc veuve Bro ; 
Landry (Charles) avec Boudro (Marguerite) ; 
Le Charpentier (Louis) avec Quinine (Françoise) ; 
Le Charpentier (Georges) avec Cyr (Anne) ; 
Leblanc (Claude) avec Guedri (Marie-Joseph) ; 
Le Terrier (Jean-Baptiste) ; 
Landry (Charles) avec Le Blanc (Marie) ; 
Leblant (Jean-Jacques) avec Osclet (Marie) ; 
Leblanc (Simon) avec Deforest (Anne) ; 
Leblant (Claude) avec Richard (Dorothée) ; 
Matin (Joseph) ; 
Marigny (Joseph) avec de Gournay (Marie) ; 
Pre jan (Nicolas) avec Le Bauve (Euphrosine) ; 
Petitpas (Pierre) ; 
Renaut (Pierre) ; 
Robicho (Pierre) ; 
Rembourg (Pierre) ; 
Rosse (Barbe) ; 
Rosse (René) avec Valet (Marie) tous deux de Louisbourg ; 
Talbot (Louis) veuf Douville; 
Terrio (Pierre) ; 

B. Décès d'Acadiens-Canadien •. 

Bourg (Ursule) femme Bro ; 
Broucard (Joseph) ; Bouders femme Landry: 
Bigeon veuf Douville; Benoist (Jean-Marie) ; 
Dingle (Olivier) ; Daigre (Marie) ; Dugast (Pierre) ; 
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Couteur (Clément) ; Caret (Charles) veuf Boutin ; Caret (Job) ; 
Clusan (Laurent) ; Commo (Marguerite) ; 

Bupuy (Jean-Baptiste); Des Fos (Gilles); Douville épouse Talbot; 
Douville (Louise) épouse Brouinier ; Daigle (Anne) femme Robicho ; 

Forest (Marie-Joseph) ; 
Gautier (Clément) ; Guibaudo (Rose) ; Guerdry (Augustin) ; 
Henry (Jean) ; Henry (Marie) veuve Aucoin ; Heber (Pierre); 

Haché (Isaac) ; 
Leblanc veuve Foret: Leblanc (Joseph) ; 
Montoire (Joseph) ; Montorie (Aubin) ; 
Pitre (Marie-Marthe) ; Pitre (Pierre) ; Pitre (Anne) ; Philipot 

(Bernardine) ; Petitpas (Marie) ; Pinochet (Simonne-Marceline) ; 
l:\obicho (Joseph) époux Leblanc; Rosse (Anne-Thérèse) ; Rosse 

(Georges) veuf Duval; Robicheau (Marie·Anne) ; 
Thibaudo (Basile) ; Talbot (Jean) ; Talbot (Charles) ; Touquet 

(Élisabeth) ; 
Sirre (Véronique) femme Heber (Jean) ; 

C. Nais$ances d'enfants d'Acadimis-Canadiens . 

Broussard (Jean-Baptiste); Breteau (Jean) ; Benoist (Mathurin); 
Braux (Charles) ; Belmer (Joseph) ; Boudehen (Jeanne); Bourre (Jean); 
Boudrot (Pierre) ; 

Charpentier (Théodule) ; Commeau (Élie) ; 
Guelau (Laurence) ; Griffon (Guillaume) ; Godraux (Jean) ; 
Henry (Charles) ; Hebert (Théotiste) ; Heraut (Françoise) ; Hebert 

(Perrine) ; Herbert (Julien) ; Haché (Jacques) ; Haché (Marin) ; 
Joussaume (Charlotte) ; 
Landry (Jean) ; Longuépée (Louis) ; Leduc (Perrine) ; 
M.zerole (Marie) ; Mitre (Thomasse) ; 
Naquin (Joseph) ; 
Ozelet (Jean) ; 
Quessi (Jean-Baptiste) ; 
Tibodo (Pierre) ; Talbot (Françoise); Terio (Catherine) ; Templé 

(Marie) ; Trahan (Jean) ; 
Usé (Cécile) ; Usé (Jean-Baptiste) ; 

V. 
LES ACADIENS PENDANT LA RÉVOLUTION ET DEPUIS. 

Quelle fût, au cours de la période révolutionnaire, l'attitnde des 
Acadiens retirés à cette époque dans le pays Malouin 1 
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On sait par le rapport adressé au Roi en 1782, par le ministre 
Necker, au sujet des Acadiens, demeurés en France que « danlJ toutes 
les villes où ees malheureux déportés étaient 1'éunis, ils formaient pour 
ainsi di1'e : un corps de nation ». 

De plus, ils avaient embrassé avec ardeur les idées nouvelles. Ce 
fut, probablement pour ce motif que, malgré le. embarras du Trésor, 
et même sous la Convention, on continua à légiférer en leur faveur et 
à leur venir en aide (1). 

Nous essaierons d'étudier plus tard leur conduite à Port-Malo et à 
Port-Solidar, au cours des tragiques événements qui se déroulèrent 
alors dans ces deux villes. 

Signalons, dès maintenant, qu'au moment de la création du Club 
Montagnard dans la nouvelle commune de Saint-Servan, qui venaÎl 
d'être détachée du territoire de sa voisine, un groupe d'Acadiens 
demanda à faire partie de cette association. 

N'ayant trouvé à Saint-Servan, aucune personnalité pouvant 
répondre de leur civisme, les Acadiens ne furent pas admis. En 
prairial an IV, ils formèrent entre eux un club politique qui prit le 
nom de « Club Montagna.·d de la Pointe à Pi!>'e » (2). 

Après la paix d'Amiens (1805) rendant Saint-Pierre-Miquelon à ia 
France pour la troisième fois, de nombreuses familles d'Acadiens 
quittèrent Saint-Servan pour rentrer à Saint-Pierre. 

En 1816, plus de aoo Acadiens rejoignirent à Saint-Pierre leurs 
compatriotes. 

En 1823, on ne signalait plus à Saint-Servan, comme titulaires de 
pension, au titre de « Réfugié, d'Acadie » que Madame Cormier, 
Madame Clément née Mirande; Madame Gautier; Veuve Guilbeaud 
née Melançon ; Veuve Le Borgne; Veuve Mirande; Veuve Sire; Sire 
(Marin). 

Actuellement (1926), il existe encore dans les deux villes de Saint
Malo et Saint-Servan, un certain nombre de descendants des familles 
Acadiennes, déport.ées par l'Angleterre. 

Saint-Malo, 14 septembre 1926. 

(1) Lauvrière. - La Tragédie d'un p6uple. 
(2) Archives de Saint-Servan. 

Julien HERPIN. 

QUESTIONS et RÉPONSES 

La rubrique « Questions et Réponses> est ouverte à tous. 
Les « Questions et Réponses:) sont insérées dans le but de rensei

gner les chercheurs et les curieux. 

QUESTIONS 

PIERRON S.-T. (LE PÈRE ANDRÉ). -
Dans son ouvrage « Primitifs et Maî
trises d'art au Canada» M. Emile Vail
Jancourt nous fait savoir que le P. 
André Pierron ou Pearron - mission
naire de la Compagnie de Jésus _ 
débarqua il. Québec le 12 juillet 1663. 
Ce missionnaire, attaché à la mission 
des Iroquois, fut artiste peintre et 
selon M. Vaillancourt, le premier 
peintre connu au Canada. Qui pourrait 
me donner sur ce Père et sur son 
œuvre quelques détails. 

En. M ... 

RAISIN (LA FAMILLE) . - Lorsque 
la vénérable MarguerIte Bourgeoys 
vint à Troyes, - 165\J - pour recruter 
quelques religieuses pour Villemarie, 
elle emmena, de la Champagne, sœur 
Aimée Chatel, fille d'un notaire apos
tolique, sœur Catherine Crolo, et 
Marie Raisin, baptisée en l'église 
Saint-Jean de Troyes le 29 avril 1636. 
Je désirerais avoir quelques renseigne
ments sur cette vaillante compagne 
de la fondatrice de la Congrégation de 
Notre-Dame au Canada, sur son frère, 
Nicolas Raisin, avocat au Parlement, 
tous deux enfants de Edme Raisin, 
maître tailleur d 'habit, qui devint 
(l, bourgeois » de Paris et sur cette 
famille de musiciens troyens. 

DE VILLA MARIA. 

CANADIEN RÉF'VGrÉ EN POITOU APRÈS 
DES DÉMÊLÉS AVEC LA JUSTICE (UN).
Dans le Il Mémoire pour Me Gerbier, 
ancien avocat au Parlement» (Paris, 
imp. de P.-D. Pierres, 1774, in_40) on 
lit dans les « Réflexions pour Me Lin
guet. avocat de la Comtesse de Bé
thune )) : 
« ... Mais il m'est facile de montrer que 
Il si, pour des peines extrêmes que 
« j'ai prises dans quelques affaires, 
« mes clients m'ont marqué une recon
« naissance extrême, je n'en suis pas 
«( moins au-dessus de tout blâme. 

« Le premier de ces clients, est ce 
« Canadien qui s'est trouvé mêlé dans 
« un procès fameux, pour avoir été 
« force de participer à des prévarica
« tions qu'il a dénoncées lui-même 
« volontairement, et qu'il s 'étoit même 
« empressé de réparer avant les pre
« mières constatations du Gouverne
« ment . .Te refusai longtemps de me 
« mêler de ses affaires; mais la pitié, 
« sa bonne foi, l 'intérêt de plus de 
"deux cens créanciers dont le sort 
«dépendait du sien me mjrent en 
« action. Je travaillai pour lui pendant 
« plus de deux ans. Il étoit sans pain, 
« Je lui en offris: je lui prêtai et lui fis 
(( prêter par mes amis. Je vis le 
{( moment où je pouvois craindre 
«que la justice qui lui était due, 
«ne lui fut refusée, et mon zèle 
(( n'en devint que plus vjf. Enfin, après 
« des combats et des épreuves de 
« toute espèce, j'obtins la liquidation 
'( et son paiement en effets du Canada. 
« Il vit dans une Terre du Poitou, esti
« mé et chéri de tous ses voisins ... 

De quel personnage s'agit-il ? 
DEIQUE. 

SERVICE POSTAL ENTRE QUÉBEC ET 
MONTRÉAL. - En 1736, Benjamin 
Franklin, maître général des postes 
des colonies ' britanniques de l'Amé
rique du Nord, établissait à Québec un 
bureau de poste, qui avait à Montréal 
et aux Trois Rivières des succursales. 
Un service de courriers à cheval 
devait effectuer le trajet Montréal
Québec en trente heures. Cette date de 
1736 est-elle exacte? Et antédeure
ment à cette date n'y eut-il pas, au 
Canada, des services réguliers pos
taux. 

UN P. T. T. CURIEUX. 

CANADIENS VALEUREUX SIGNALÉS 
AU Roy EN 1687. - M. Elie de Salvail, 
dans ses « Anniversaires Canadiens J>, 

termine celui du 12 février consacré à 
d'Jberville - 1687 - par ces mots: 

« Ce fut pendant cette période que 
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( s'accomplit le fait extraordi,naire qui 
« suit. Deux canadiens surpns par des 
«matelots anglais, avaient été jetés à 
II. fond de cale d'un petit vaisseau. Au 
«printemps, le maître d'équipage 
f1 s'étant noyé, on fit servir l'un des 
" prisonniers à la manœuvre. Profi
« tant d'un moment où cinq matelots 
«travaillaient dans la mâture, notre 
« Canadien armé d'une hache, casse 
«la tête au capitaine et à son second, 
«puis court délivrer son compagnon 
«d'infortune; tous deux s 'emparent 
« des armes, font prisonniers les cinq 
II. matelots et ramènent triomphale
« ment le navire à d'Iberville. Le gou
II. verneur Denonville, enthousiasmé 
«d'une action si hardie, raconta le fait 
«au ministre des colonies dans sa 
"correspondance» . A la date 22 mars 
de Salvail revenait sur l'acte valeu· 
reux de ces deux canadiens - il les 
appellent Mathurin et Baptiste - mais 
ne donne aucune précision. 

Un collaborateur de Nova Francia, 
habitué à fouiller les archives pour· 
rait·il me renseigner SUl' les deux 
points suivants: QueUe est la date de 
la lettre de Denonville au ministre j 
Quel est le nom de ces deux valeureux 
Canadiens. 

L. DE LONGUEUIL. 

RUES DE MONTRÉAL (J~ES PRE
MIÈRES). - C'est le 12 mars 1672 que 
l'abbé Dollier de Casson, P. S. S. et 
Bénifrne Basset, parisien de naissance, 
notalre royal de Villemarie depuis la 
mort de Jean Saint-Pére, tué par les 
Iroquois en octobre 1671, tracèrent les 
dix premières rues de Montréal. Pour
rait-on me faire connaître quel nom 
fut donné à ces premières voies et 
quelles raisons firent choisir ces 
noms. 

L. DES ESTOUROCS. 

RÉPONSES 
ROUVILLE (M. DE) (Vol. lU, no 3, 

p. 187). - Le personna!!e de ce nom 
auquel il a été fait allusIOn dans «Le 
Temps)) du 8 janvier, était Lieutenant
criminel au Bailliage d'Arques et 
Bailly de Dieppe. Il portait les pré
noms de Pierre-Guilbert et appartenait 
à une ancienne et notoire Maison de 
Normandie. 

Il mourut en 1710 et aurait été 
inhumé dans la chapelle de l'Eglise 
Saint-Jacques de Dieppe. 

MARCEL BOCQUET . 

FAMILLE LESAGE ETABLIE AU CA
NADA VERS 1670. (Vol. II. No 2, p. 120. 
Vol. III. ND 4, p. 251). - Le premier 
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arriva probablement au Canada vers 
1670 ou 1680. li avait nom Jean et sa 
femme se nommait Marg~erite Rous
sel. On croit ~u'ils étaient encore à 
Québec en 170<> ou 1709. Après on ne 
trouve plus de traces. Seraient-il~ 
revenus mourir en France? Ils eurent 
un fils Jean·Baptiste qui vint s'établir 
sur la rivière des Loups, à Louiseville 
et à Saint-Lion et y moururent. 

li n'y a pas bien longtemps une per
sonne de la famille se faisait appeler: 
Lesage de Dernières. Pourquoi? 

Voici quelques noms de Lesage que 
m'a communiqués M. Tournouer: 
1590, Marie Lesage, épouse de Nicolas 
Roussin (Histoire de Tourouvre, par 
l'abbé Dumanie); 1619, Pasquière (?) 
Lesage, épouse de Jacques Bellanger 
(Registre de Mortagne); 1642, .Made
leine Lesage, marraine de Madeleine 
Lambert (Registre de Saint-Sulpice
sur-Rille); 1605, Etienne Lesage, par
rain d'un Gaudebout (Registre civil de 
Dieppe) j 1687, Marie Lesage, épouse 
de Guy Goaslin (arrondissement de 
Saint-Malo.) 

PHILIPPE TIERSONNIER. 

FEUX DR SAINT-JEAN (Vol. 11. No 6, 
p . 285; Vol. III. No :2, p. 120). - Dans 
le Il: Jou"nal des JelJuites )), on lit à la 
date de 1636: « Un sauvage, "oyant 
Il la solennité qu'on fait la veille de 
( la Saint-Jean croyait qU'on faisait 
« cette fête pour chasser le manitou et 
(,( disait que nous entendions bien 
« mieux l'éloigner de nous, que nous 
« p~s eux; c'est pourquoi nous vivons 
~ plus longtemps 'il. 

Le 25 juin 1646 le feu de Saint-Jean 
à Québec) fut allumé par le gouverneur 
de Montma~ny j on tira cinq coups de 
canon et on fi t trois fois la décharge 
des mousquets. 

JEAN DE BURES. 

OUVRAGE SUR L'AMf:RIQUE SORTI DE 
L'IMPRIMERIE DE SA SAINTETE AU 
XVIII- SIÈCLE (VOL. Ill. No 1, P. 63). -
Le «Bibliophile Canadien» qui pos
sède cet ouvrage pourrait lire dans 
l'Intermediaire des Cherchew's et delJ 
Curieux (~ année, 1867-68, No BO, 
25 avri11867. p. 200) la note suivante 
signée E. Q. : « Je possède un volume 
« in~12 c.ontenant : iD L'américain 
sensé .par hasard en Europe et fait 
chré~ien par ~omplaisanc.e. A Rome, 
de l'lmpl'lmerle de Sa Samteté, 1769. 
C'est, je crois, du Voltaire . li 

UN INTERMÉDIAIRISTE. 

UNE BALEINE A MONTRÉAL EN 1822 
(Vol. Ill. No 2. p. 119). - C'est au cours 
du mois de septembre 182-2 que le 

bate~u à vapeur Lady Sherbroke qui 
YenB:lt de. Québec rencontra ceUe 
baleme. Le Jour de l'arrivée à Montr.éal 
du bateau, le cétacé s'appro!:ha telle~ 
ment près du bac à vapeur établi il 
~eux mllle~ au dessous de la ville que 
Ion put ~slJmer sa longueur et décider 
de sa pnse. Les capitaines Brush et 
Seymour ave9 u~ équipage de huit 
hommes, apres dlverses vicissitudes 
pur~nt l'~larponn~r; mais Je cétacé 
apr~s aVOir entramé la chaloupe des 
marms chasseurs et le bateau il vapeur 
ne fut retrouvé qu 'en face l'île de 
Grant. Cette baleine, qui avait 42 pieds 
8 pouces de long, 6 pieds entre le dos 
~t le Ye~tre, et. 7 pieds d'un côté à 
1 autre, v~nt expirer prés de l'Ile de 
Boucherville. 

U~ DISCIPLE DE PnOVANCHER. 

LAMOTHE:LUCIÈRE (1). - Dominique 
L~~othe,. sleu.r ~e Lucière, d'apl'ès le 
DICtl.o~nail'e genealogique de Tang'uay 
baptIse en 1~?6, était fils de Jean 
Lamothe Luclere et de Clémence de 
Badon. Il mourut à Montréal le 18 sep
tembre 1700 et ava.it été marié le 
2~ dé cembre 1680 à Alexe de la Feuil
lee, veuve?e Louis Des Granges, sieur 
de Maupre, laquelle fut baptisée en 
1640 e~ mourut le 24 novembre 1700 à 
Montre.~l. Or ,?e Dominique Lamothe 
de Lu Clere avaIt un frère qui s'appelait 
le barop d'Aulnoy et une belle-sœur' 
Catherme Le Jumel de Berneville' 
baronne d'Aulnoy. C'est la célèbr~ 
Madaf!le d'Aulnoy, !luteur des Contes 
des Fees. Le canadien Dominique La 
Mothe-Lucière ~ta~t ?onc beau-frère 
qu. charmant ecrlvam qui dota la 
htterature française de L'Oiseau Bleu 
de la Chat!e Bla!,-che et de la BeUe aud: 
chf!'veux d or. Nous t.rouvons dans le 
tres savant ouvrage qu'a publié sur 
Madame d'Aulnoy et sa ,.elation du 
voya.ge d'E~agne M. Foulché-Delbosc 
(ParIS, 1926), les renseignements sui
vants: 

t François de La MoUe écuyer fils 
de deifunct Jean de La Motte écuyer 
et de .Clémence. Badon, de la paroisse 
de Samt-Pa~l, epousa, le lundiS mars 
1666, damOIselle Marie-Catherine Le 
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.Jumel, fiUe de deil'unct Nicolas
Ç1aude Le Jum~1 et de Judith-Angé
lique Le Cousteher. » (Jal, Dktionnaire 
p . 1307). Le baron d'Aulnoy aurait 
eu, d 'après .Jal, quarante-six ans en 
'1666, date de son mariage. Il serait 
donc né en 1620. Or, ses parents, Jean 
de La Motte de Lucière et Clémence 
Badon ne se marièrent que le 8 octo
bre ~624. - A ulnpy se nomme aujour
~ ~Ul Courchamp (département de 
Seme-et-~arne). C'est un petit village 
d~ cel!t cmquante habitants, à quinze 
kilometres au nord de Provins. Le 
changement de nom déjà ancien est 
peut-être dû à ce qu'il y a un autre 
Aulnoy à quatre kIlomètres de Cou
lommiers (Seine-et·Marne). La famille 
de La MoUe (ou de La Mothe) semble 
avoiT ~té fixée depui~ longtemps dans 
la reglon. A deux kilomètres au nord 
de . Courchamp se trouve un tout 
petrt hameau appelé La Motte; est-ce 
de ce hameau que la famine tirait son 
nom? - D'après un renseignement 
q~i ~'a été ohligeamment commu~ 
mque pa~· . .h~. !fouss.et, v!ce-président 
de la Soctete d Archeologte de Provins 
on trouve dans la liste des conseillers 
au baillage de Provins: Etienne de la 
Motte, conseiller en 1591 et 1591 avait 
épousé Anne Le Blanc; Eustadhe de 
la Motte, écuyer, conseiller au prési
dial dès 1601, mourut le 16 mai 1614. 
P ava,it épousé Marguerite Brette, 
~nhume.e comme lui à Saint-Aroul 
a . ~ro\'ms; il avait épousé en pre
mIeres noces Cassandre Guillaudet 
le .24 juin 1601, qui fut inhumée à 
SaI!1t-Ayoul le 13 août suivant. Con
trall'ement à ce qui a été dit par quel~ 
ques personnes, François de Ja Motte 
bar0!1 d'Aulnoy ne fut pas bailli dè 
Provms. 

L. R.deR. 

(1) Voir .. NOVA :I<'RANCIA. Vol. Il. 
No 5, p. 23~ ; Vo!. Ill. No 4, p. 250-251. 
Un « m~~tlc ») s'etant produit dans la 
compos!bon de cette « Réponse» lors 
de la mIse en page du dernier numéro 
nous croyons devoir la reproduire: 
N. D. L. R. . 
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LIVRES et REVUES 

LA MARQUISE 
DE 

POMPADOUR 
ET 

LA POLITIQUE 

Voici un ouvrage que publie l~ librairie Cal-
L , Y a' Paris que devront hre tous ceux mann- ev " At' 

, t 0 ci de connaitre véritablement n 01-
qUi on S li d L'Histoire 
nette Poisson, marquise de Pompa our, 't d 
officielle n'est pas généreuse pour la, favorI e e 

, M d Nol Hac qui a SOUCI dans tous LoUIS XV, , e , 
ses ouvrages de rendre hommage à toux ceu: qUI 

ré!":ente une marquise de Pompa our 
surent servir la France, nous P l' B' AI'me' sut faire subsister à ce . t art pour e Wll- , 
qui, son amour el~~. m seillers comme Bernis, Stainville (le 
sentiment une amllle que des ~on bassadeur de Marie-Thérèse lui 
futur duc de Choiseul), Kantu tz, am 

d fie u pays de France, 
permettaient de l'en re u 1 a l'éminent académicien nous pré-

Avec des documents nouve~ux,. XV qui n'a pas été uniquement 
sente un Louis XV nouveau, un dOUl~ 11 ou de Choiseul-Beaupré, 
l'amant de Mmes d~ Chateauroux'à le 'C;~r Y~vec ]a marquise de Pompa-

' l'b t' qUI fit admettre a d t' , 
un 1'01 .) er m . . 't 't fort préoccupé des es mees D Barry' maIs qUI e aI , 
dour la comtesse u , 1 rI' ue du « Secret )) prouve elo-
de son Royaume, ce que a po 1 Iq 

quemment, roché à Louis XV ses négociations 
L'on a trop longtemps fep mbassadeurs officiels ignoraient 

secrètes dont ses ffilmstres et ses a 

souvent le premier mot. êl 'ntimement aux affaires publiques, 
Antoinette POi,sson s~t ,se ~ l':: ~it du monarque qui avait cessé 

sut avec ses conseIllers dlr~g~ h Preuses pour la politique du pays. 
d'être l'amant vers des destl~ees eu rande qu'elle le pensait et, 

, fi e fut peut-etre mOInS g l' 
Son III uene . l'Autriche créa ce que on ' XV faisant allIance avec , .'1 

lorsque LoUIS , en AIres cette sage mesu re polilIque, 1 a appelé le Renversement des lanc , 

la fit seul avec la reine de H?nrl~;s XV la perte de ses colonies que 
L'on a moins reproche a a 1 un esprit d'élite pouvait 

ceUe manœuvre hardie et savante que seu 

mener à bien. 1 t es consacré au Ministère . t e tous es au r -
Le chapItre - en r , d't' n et vigueur de la Perte du .' t t "té avec eru 1 10 , 

Choiseul ou Il es raI , . ui après lecture placeront la 
Canada intéressera tous les his:ortleb~s,. qla~e et la réhabiliteront sans 

' e de Pompadour à sa ven a e p 
marqUIs , lé ende 
hésiter, heureux de détrUIre une g , 

DES BOIS COMTESSE, 

, •• & 

GÉNÉALOGIE 
DE 

LA FAMILLE 
PELLETIER 

et mes parents», 
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Dans le COut'J'ier de Berthierl,ille, journal 
mensuel publié par le doctenr A, D, Milot, à 
Berthierville (P,-Q). M, Léon Pelletier a publié une 
étude sur la famille Pelletier, qu'il a modestement 
appelée quelques notes glanées ici et là, et 
transcrite à titre ( de Souvenirs pour mes enfants 

Guillaume Le Pelletier, fils d'Eloi et de Françoise Matte ,de Bresso
lettes (Orne) épousa Michel Mabille, fille de Guillaume et d'Antoinette 
Tortue, le 12 février 1619, 

Guillaume Le Pelletier et sa famille - quatre enfants baptisés à 
Tourouvre (Orne) .- vint s'établir au Canada vers 1640 ou 1642, Il décéda 
à QUébec le 28 novembre 1657, Sen épouse, Michel Mabille, fut 
inhumée à la Rivière-Ouelle, le 17 mars 1794, 

.Jean Le Pelletier, fils de Guillaume et de Michel Mabille, né à 
Tourouvre (Orne) le 12 juin 1627, fit souche en' Canada; il épousa à 
Québec, le 9 novembre 1649, Marie-Anne Langlois, née dans cette 
ville le 2 septembre 1637 - elle avait exactement 12 ans et deux mois 
lors de son mariage, - fille de Noël Langlois, pilote, et de Françoise 
Garnier. 

En 1681, le père Morel, Missionnaire de Bellechasse signalait 
comme résidant à la Rivière Ouelle : Jean Pelletier, 56 an., habitant à 
Grande-Anse ( Rivière Ouelle), Anne Langlois sa femme, 45 ans, ses 
enfants, René 25 ans, Jean 18 ans, Marie 15 ans, Charles 10 ans, Marie 
7 ans, un fusil, 45 arpents de terre en valeur, 

Jean Pelletier, décéda et futinhnmé à la rivièreOuelle le 25 février 
1698, 

Les Pelletier se sont alliés aux Langlois, Huot, Saint-Laurent, 
Boucher, Garnier, Bernier, Paradis, Lévesque, Quellet, Godbout, De 
Saint-Pierre, Miville, Aucouturier, Digé, Grondin, AnetH etautres. 

C'e~t à Notre-Dame de Liesse, Rivière Ouelle, Sainte-Anne, Saint
Denis, ct Saint-Roch des Aulnaies que les premières sohches de ces 
familles se sont implantées, 

M, R, de Kerallain dont les travaux histo-
BOUGAINVILLE riques font autorité, vient de publier à la librairie 

Orientale et Américaine, 3 rue du Sabot, Paris-6e, 
une plaquette de 54 pp, in-4o consacrée à « Bougainville à l'Escadre du 
Comte d'Estaing, guerre d'Amerique 1778-1778 », Bougainville qui, 
« pour son malheur, peut-être plus que pour sa gloire prit part à deux 
• journées des plus tragiques de notre histoire du XVIII- siècle, celle 
< du 13 septembre 1759, qui entraina la perte du Canada, et celle du 
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« 12 avril 1782, qui vit l'écrasement de la flotte française, donnant à 
« l'Angleterre la revanche du secours que nous avions apporté aux 
q: Insurgés d'Amérique », est remis à sa place, n'ayant manqué « ni à 
« l'honneur ni à la loyauté» pendant la guerre d'Amérique. 

Aucun travail ne pourra se faire sur ce vaillant marin qui fut déjà 
réhabilité sur son action au Canada, par le D' Auguste-G. Dougty, 
archiviste en chef du Canada, dans son remarquable Siège de Quebec, 
sans consulter cette plaquette, bourrée de renseignements, vivante de 
détails et appuyée sur des documents dont les titres nous sont donnés. 

TALON 
(L'Intendant) 

A.-L. L. 

Dans un des derniers numéros de la Revue tri
mestrieUe canadienne (13' année, N' 52, pp. 402 et 
suiv.), M. Gérard Parizeau a présenté: « Un grand 
intendant de la Nouvelle France », et a débuté, en ce 

travail, par: « Exposer l'oeuvre de Jean Talon dans la Nouvelle France, 
« c'est parler d'un Canada au berceau. D'un -Canada au berceau, car le 
« pays, dont l'Intendant avait accepté l'administration, était, en 1665, 
« un vaste territoire inconnu. Si peu de chose que la France s'était à 
• peu près désintéressée de son exploitation. » En présentant Jean 
Talon qui se forma sans contes le, à l'école du grand Colbert, M. Gérard 
Parizeau reconnaît que les détails biographiques sur son héros man
quent et que « tout est encore à faire de ce côté », et nous brosse de 
l'oeuvre du Grand Intendant de la Nouvelle France un tableau et vivant 
et sévère, de ce Jean Talon « qui a laissé peu de traces dans l'histoire 
( de son pays, mais qui par delà les mefS avait accompli une œuvre 
« remarquable ... Il fut bien de cette génération des grands adminis
« lrateurs qui donnaient à leur pays tout leur effort et toute leur vie. » 

JEAN DE BURES. 

IItillilillIllllIlIllIllllIllllIlllllIlllllIlllllIllIllllIlIllllllIllIllI111111111111111111111111111111111111111111111 

La Revue ne prend aucune responsabilité des articles insérés. 
L'auteur seul, avec sa documentation et son souci de vérité historique, 
est responsable vis-à-vis des lecteurs. «Nova Francia» se fera un devoir 
de publier les articles qui lui seront envoyés et qui seront acceptés par 
le Comité des Sources et des Recherches de la Société d'Histoire du 

Canada. 
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A nos Abonnés 

Ce numéro termine la Troisième Annèe de 

NOVA FRANCIA. Par suite de transformations 

importantes dans les divers services et ateliers 

de notre imprimerie, les deux derniers numéros 

de NOVA FRANCIA ont paru avec beaucoup de 
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~ la ROYAL BANK OF CANADA représente une liaison ~ 
~ ~ 
~ directe avec les centres financiers et commerciaux du ~ 
! ::l ::l ::: 
~ monde entier. ~ ::: ::J 
~ ::J ::: ::: ? ::: ::: ::: 

1 The l{oyal Bank 1 
~ ~ 
~ ~ 

1 0' Canada 1 ::: Jl~ ::: 
::: ::: ? ::: ::: ' ::: 
~ Constituée en 1869 - Siege social: MONTREAL ~ 
? ::: ? ::: 
~ ~ ~ Capital versé: $ 30.000.000 ~ 
~ ~ ? ::: 
~ Réserves $ 30.000.000 ~ 
::: ::: ? ::: 
::: _1I1iiI ::: 
? ::: 
? ::: 
~ ~ 
~ FILIALE A PARIS: ~ ::J ::: 
~ ::: ? ::: 
~ The Royal Bank of Canada ~ 
::: ::: ::: ::: 
~ (f'~E!.fiCE) ~ 
::: ::: 
::: ? 
~ Société anonyme au capital de 10,000,000 de francs ~ 
? ï 
~ 28, RUE DU QUATRE-SEPTEMBRE, PARIS ~ 
~ ~ 
l..."."",'f\.,"""""','\.,'\.,""""", ..... ,""""""'~""""""""""""""""""""', .... ,,''''''''''fI.,~'''''''''''~ 

Librairie orientale et américaine 

A. BAI LLARDEL 

MAISONNEUVE FRÈRES 
ÉDITEURS 

3, Rue du Sabot, PARIS, 6e 
FONDÉE EN 18B5 

Éditeurs de tous ouvrages sur les 
Deux Amériques. Acceptent en 
dépôt ou en comple~ferme Ioules 
éditions sur ces spécialités. Prière 
d'offrir en envoyant un exem
plaire spécimen des volumes pro
posés, ainsi que des prospectus. 

VIENT DE PARAITRE 

A, PRIOULT 

LE CHEVALIER DE PRADEL 
VIE D'UN COLON FRANÇAIS EN LOUISIANE AU XVIIIe SIÈCLE 

D'aprè:s sa Correspondance et celle de sa Famille 

Un beau volume, in-1G jésus, broché de ~6~ pages sur beau papier alfa... ~o fr. 
Tirage de luxe à 50 exemplaires sur beau papier vélin pur fil ............ 120 fr' 

Ce livre a pour but de montrer, pal' la publication de la correspondance, 
en partie inédite, du Chevalier Jean de Pradel et de plusieurs membres de 
sa famille, ce que fut la vie de nos colons en Louisiane tant que dura l'occu
JJation française. 

Parti en Louisiane fin 1713, ce cadet de famille aventureux a été témoin 
de toute la période militaire de la colonisation de ce pays et y a joué un rôle 
actifjusqu'aux environs de 1731. Passé cette date, M. de Pradel, devenu 
officier sédentaire, en garnison à la Nouvel1e-Orléans, a consacré tout son 
temps, avec plus ou moins de bonheur selon les années, au commerce et à 

. la prospection, important des denrées de la Métropole et exportant les pro
duits coloniaux. Ayant fondé une famille, il a envoyé en France ses enfants 
pour leur assurer une éducation correcte qu'ils ne pouvaient recevoir dans 
la colonie. Il a fait élever, prés de la Nouvelle-Orléans, un magnifique hôtel, 
qu'il ne cessa, jusqu'à sa vieillesse, d'embellir. Sa persévérance lui valut 
d'édifier une jolie fortune, deslinée à le mettre, lui et les siens, à l'abri du 
besoin. Après avoir pl'is sa retraite en 17j9, M. de PI'adel, vieux et malade, a 
connu-des années malheureuses. Il a vu les deux aînés de ses enfants 
mourir, sa fortune momentanément compromise par la Guerre de Sept ans, 
la perte de la Colonie cédee à l'Angleterre et à l'Espagne. Ces événements 
ont dû hâter sa fin survenue en 176i. 

Cet ouvrage qui repose sur un ensemble de documents parfaitement 
authentiques, fournit donc un tableau concret et vi vant de ce que fut la vie 
d'un colon français à cette époque; il constitue un chapitre nouveau. qui 
vient s'ajouter à l'histoire économique de la Louisiane au XVIII- siècle et 
sur un nombre de points~ la préciser singulièrement, 

.~~~~~~~~~~~~~--. 
• 
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ÉDITIONS 
DE LA 

Société d'Histoire du Canada 

(GABRIEL ENAULT, IMPRIMEUR-ÉDITEUH) 

SERIE HISTORIQUE 

l. LE GRESLEY (Rév. P. OMER), Eudiste, professeur au Collège de 
Bathurst (Canada). - L'Ensei~nement du français en Aca
die (16""-1926). 

1 vol. in-go raisin, 260 pages (2 cartes hors texte). 12 fI'. 

II. - DAVID (Rév. P. ALBERT), Missionnaire du Saint-Esprit. - Les 
Missiennaires du Saint-Esprit à Québec et el'/ Acadie 
au .xVIIie siècle. Préface de Mgr Le Roy, évêque de Carie, 
Supérieur général de la Congrégation du SaInt-Esprit. 

1 vol. in-8° raisin, 60 pages (avec planche hors-texte). . 
50 exemplaires numerotés de '1 à 50 sur vélin Madagascar. 

10 fI'. 
24 fI'. 

III. - TURGEON (L'HoN. W.-F. A) - L'autenemie du Canada 
et sa situatiel'/ internatienale. Préface du Marquis de Crewe, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de Grande-Breta
gne en France. 

1 vol. in-80 raisin, 28 pages . . ' . .. 5 fI'. 
-10 exemplaires numérotés de 1 à 10 sur vélin Madagascar (épuisé) 20 fI'. 

SËRIE DES PROVINCES DE FRANCE 

1. - LOMIER (DOCTEUR). - Les Picards au Canada. Préface du 
duc de Lévis Mirepoix, Président de la Societe d'Histoire du 
Canada. 

-1 vol. in_Sn raisin, 64 pages . . . ... 
50 exemplaires numérotés de 1 à 50 sur vélin Madagascar. 

EN VENTE: 

7 fr. 
25 fr. 

AU SIÈGE DE LA SaGIÊTÉ D'HISTOIRE DU CANADA, 52, RUE DE RICHELIEU, 
(ADRESSER LES FONDS A M. TH. BEAUCHESNE, TRÉSORIER). POUR LA 
FRANCE: Compte de Chèque postal 1005.88, Paris; POUR L'ÉTRANGER, 
PAR CHÈQUE.) 

ET CHEZ GABRIEL ENAULT, hIPRIMEun-ÉDITEuR, 77, RUE DE RENNES, 
A PARIS (6c), (Compte de Chèque Postal 1236-74, Paris). 

Pour l'ellvoi {ranco AJOUTER AUX PlUX CI-DESSUS pour {rais d'emballage 
el d'envoi 10 POUR CENT POUR LA FRANCE, 20 % POUR L'ÉTRANGER, 

• 

COLLECTIOftS 
OB 

NOVA FRANCIA 

L'administration de la Revue ayant pu récupérer 

quelques numéros des deux premières années, 

il peut être mis en vente 

Quelques Collections complètes 
avec leurs Tables annotées : 

10 Année 1925-1 1126 - 6 Nos et la Table 
20 Année 1926-1927 - 6 Nos et la Table 

65 frs 
60 fr~ 

TOUT NOUVEL ABONNÉ QUI, EN SOUSCRIVANT A LA 3e ANNÉE 

DE NOVA FRANCIA (ABONNEMENT 50 FR.), DÉSIRERAIT 

OBTENIR LES ANNÉES DÉJA PARUES, POURRA, A TITRE DE 

FAVEUR, RECEVOIR CES DEUX ANNÉES AVEC LEURS TABLES 

MOYENNANT 110 FRANCS. 

Administration el Redaction 52, rue de Richelieu, Paris-1er• 

. .... ... . ~ ,,' _ " ,.lo·······-··········,··-· 
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VIENT DE PARAITRE 

TABilE AnnOTÉE du Volume II 
DE NOVA FRANCIA 

(1926-1927) 

(NOMS DE PERSONNES - LOCALITÉS - MATIÈRES) 

Dressée par A.- Léo LEYMARIE 

Secrétaire de Rédaction de Nova Francia 

1 vol. in-8' raisin, 96 pages 15 fr. 

Tirage sur vélin de Madagascar limité aux souscripteurs 40 fr. 

DU MÊME AUTEUR 

DÉJA PARU: 

TABLE ANNOTÉE du Volume 1 
DE NOVA FRANCIA 

(1925-1926) 

(Noms de personnes - Localités - Matières) 
1 vol. in-So raisin, 90 pages i5 fr. 

EN VENTE: 

AU SIÈGE DE LA SOC/ÉTI!: D'H1STOIRE DU CANADA, 52, RUE DE RICHELIEU 

(ADRESSER LES FONDS A M. TH. BEAUCHESNE, TRÉSORIER), (Compte de 

Chèque postal 1005.88, Paris). POUR L'ÈTRANGER. ADRESSER LES FONDS 
PAR CHÈQUE. , 
ET CHEZ GABRIEL ENAULT, IMPRIMEUR-EDITEUR, 77. RUE DE RENNES 
A PARIS (6e). (Compte de Chèque postal 1236.74, Paris). 

Pour l'envoi franco AJOUTER AUX PRIX CI-DESSUS pour frai§ d't.mballage 
el d'envoi 10 POUR CENT POUR LA FRANCE, 20 010 POUR L'ETRANGER. 

'U 

ACTES 
de la 

Scciété d'Histcire du Canada 

L'Assemblée Générale annuelle de la Société d'Hi,toire du Canada 
s~tenue en l'Hôtel.du duc de Lévis Mirepoix, à Neuilly-sur-Seine, le 
lundi 2 juillet 1928, à quinze heures. 

S'étaient excusés et avaient envoyé leur procuration pour les élec
tians: Mesdames la duchesse de La Mothe Houdancourt, Marcel Mef
fre; Monseigneur de Guébriand, supérieur des Missions étrangères; 
Messieurs le colonel comte de Taffanel de la Jonquière; le marquis de 
la Jonquière; le comte René de Belleville; le comte de Saint-Maurice
Montcalm; le comte Goujon de Grondel; François-Marsal, sénateur; 
Gaston Menier, sénateur; Gabriel de la Rochefoucauld; le baron de 
Scorbiac; Georges Goyau, de l'Academie Française; E. Levesque, 
p. s,. s. ; dom Albert Jamet, o. s. b. ; le R. P. Albert David, s. sp. ; le 
chanoine Barbotin; le chanoine Lanco ; de Lauzon; le baron Roger; 
le docteur Le Noblet-Duplessis; E. Ross·Lenouvel; René Jacqmin; 
Apcher; Autoine Lestra; le docteur Eugène Lomier; le commandant 
Dick Lemoine; Philippe Mas,on; Gabriel Enault; Théodore Bricard ; 
Ph. Tiersonnier. 

Étaient présents : 
Mesdames la duchesse de Lévis Mirepoix; la comtesse de Saint

Sauveur-Bougainville; la comtesse Le Gardeur de Tilly; la princesse 
de Robecq; la princesse de Cray; la marquise de Brantes; la comtesse 
Bruncel; FaIre! de Tuile, née G,'ant de Longueuil; Mademoiselle Ma
thilde de la Jonquière; Rollet. 

L'honorable Phili ppe Roy, Commissaire général du Canada en France, 
Monseigneur Baudrillart, de l'Academie Françai:se. 
Le R. P. H. Nique, représentant Monseigneur Le Hunsec, supé

rieur de la Congrégation du Saint-Esprit. 
Messieurs le marquis de Montcalm; le duc de Montmorency; le 

prince de Robecq ; le comte de Cathelineau '- Montfort, le comte 
Allard du Challet; le comte du CbalTaul!; le ,comte Bruneel; le 
marquis de Brantes; le comte G. des Etangs; E. de Chabanne-Lapalice 

1 
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C.-H. de Lévis Mirepoix; le colonel de Tuite ; Demaiziè!"e ; Th. Beàu
chesne; le comte Emmanuel de Cathelineau ; Robert La Roque de 
Roquebrune ; A.-Léo Leymarie; René Gobillot ; E. Buron; Marcel 
Dugas; Ch. Beaudoin. 

L'Assemblée géné!"ale étant ouverte, le duc de Lévis Mirepoix, qui 
présidait, prit la parole en ces termes: 

« Monsieur le Ministre, 
« Monseigneur, 
« Mesdames, 
« Messieurs, 

«En ouvrant la quatrième Assemblée Générale de la Société d'His
toire du Canada, je tiens à vous remercier de la confiance que vous 
n'avez cessé de témojgner à ses animateurs et qui les a puissamment 
aidés dans le développement de cette œuvre d'un si haut intérêt 
moral. 

« Quand on s'attache à la résurrection du paosé, l'on travaille en 
même temps à la vivification du pré:-;ent et l'on instruit l'avenir aux ' 
lumières et aux ombres de l'histoire. 

« Vous voyez tous et vous pouvez tous contempler le magnifique 
développement du Canada moderne. Pays de hàute intellectualité 
autant que de réalisations pratiques, il aime à s'éclairer sur ses ori
gines, sur ses causes premières, sur ses hérédités, sur ses vicissitudes, 
sur les âmes qui peu à peu ont composé son âme. Aussi nous a·t-il 
témoigné par la voix de ses plus hauts représentants, tels que le pre" 
miel' Ministre Taschereau, le sénateur-ministre Dandurand, ancien pré
sident de la Société des Nations, le recteur de l'Université de Québec, 
et bien d'autres, combien il s'intéresse à DOS recherches, à nos efforts, 
et combien il nous sait gré de leurs premiers résultats. 

« Ainsi, tandis qu'avec intensité, s'amplifient les relations com
merciales entre les deux pays, parallèlement les liens de parenté 
ethniqu~ se resserrent, le~ relations intellectuelle. se multiplient et 
nous pouvons dire que sur ce plan moral, qu1aucun homme d'action 
et de réalisation n'a jamais négligé, la Sociéte d'Histoire du Cana.da est 
en train d'accomplir UDe œuvre sJ1re et forte. 

( Nova Francia, l'organe par lequel elle s'exprime, ne représente 
déjà plus une tentative heureuse, mais une réussite, obtenue par ses 
rédacteurs avec autant de modestie que de savoir faire et de volonté! 

« Ce petit club de la rue de Richelieu que j'ai là, autour de moi, je 
ne saurais assez lui rendre hommage, et vous dire combien il mérite 
d'être populaire, non seulement chez les canadiens et amis du Canada, 
mais auprès de tous ceux qui aiment l'effort désintéressé de l'esprit. 

- - ' .. ". 
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• Mon ami et collègue Moptcalm peut en témoigner cam ·1 C b· dl· , me mal 
om len e OIS n avons·nous pas dit ensemble ce que J's SUI·S h 

d d· . d'h' ,eureux 
e re Ire aUJour Ul en un jour faste de la Société' MM Beau h L . , . c esne, 
eymarl8, de Roquebrune, de Cathelineau, ont bien mérité de l'Histoire 

de Canada. . 

« Mais .le ~UC?ès de la Revue n'a pas été le seul couronnement de 
leu.r actlvl.t~. ~ ~l a vous faire connaître, en attendant que M. Leymarie, 
qUI a partIcipe a.tous les détails de l'entreprise, veuille bien se charger 
de vous la representer, la grande affaire de la Societé d'Hi:stoiJ'e du 
Canada pour cette année et l'année qui va suivre. 

« 1928 est l'année de préparation. 
4: 1929 sera l'année de réalisation. 

, « Il s'agit de l'Exposition Rétrospective des Colonies Françaises de 
1 Aménque du Nord. 

« Celle-ci dev_it d'abord s'inscrire dans le grand plan de l'Expo ._ 
t · 1· 1 SI IOn co oma e, tout en conservant son autonomie. 
. . l Mais des difficultés matérielles, ayant lait repOrter à une date 
e~o~gnee et n~~ encore ~xée la grande Exposition, dont le cadre sera 
d mlleurs ChOISI hors de Paris, l'Exposition canadienne se voyait réduite 
à un sort assez pracaire, et sa partie historique surtout menacée de 
disparaître dans les vastes réalisations du plan d'ensemble. Dans ces 
nouvelles conditions, d'ailleurs, les concours qui s'offraient risquaient 
d'être retirés. " . 

« C'est alors que la patience et la valeureuse obstination du petit 
club de la rue de Richelieu donna toute sa mesure. 

,« Tandis que Monsieur le Maréchal Lyautey, commissaire général 
de 1 ExposItIOn colomale, que ces Messieurs m'avaient prié de mettre 
au courant de la situation, accordait, avec sa largeur de vues habi
tuelles, son assentiment au nouveau projet, plusieurs réunions avaient 
lieu, à la suite des démarches de MM. Beauchesne et Leymarie, chez 
M. Han~taux, en présence de l'amiral Lacaze; et un nouveau Comité 
se form,alt. Il est présidé par Monsieur Hanotaux et a pour vice-prési
dents 1 amIral Lacaze et Sa Grandeur Monseigneur Baudrillart. Mon
S1eu.r le comte Allard du Cholet, Monsieur le comte du Chaffaut, nos 
collegues, en sont membres. M. Besson en est le secrétaire général et 
M. Leymarie le secrétaire adjoint. Le Canada a envoyé le major L:nc
tot, de la Société Royale du Canada, et chef des Archives françaises 
d'Ottawa, pour se mettre en rapport avec les organisateurs. Et les sub
ventl~ns a~cordées, tant par le gouvernement canadien, et les autorités 
de Samt-Plerre-et-Miquelon, que par le Ministère des Affaires Étran
gères, nous donnent déjà toutes assurances pour le budget de l'Expo
sItlon. 

« En ce qui concerne les objets et les documents, M. Leymarie 
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spécialement chargé de les rechercher, vous dira que. nous pouvons, 
dès à présent, compter sur des collections de haut mterêt. . 

« Enfin la Société de Géographie, que nous ne saurIOns assez 
remercier d~une si somptueuse hospitalité, a mis à notre disposition 
les plus beaux appartements de l'ancien hôtel du Prince Roland 
Bonaparte. . 

« Ainsi autant qu'il est permis de prévoir les choses humames, 
rien ne s'o~pose plus à ce que cette Exposition ait lieu au mois de mai 
prochain. Et, à cette occasion solennelle, le généreux. c?m~té « Franc~
Amérique» jamais en retard d'un beau geste, et à qUi Je ll~ns,à exp~l
mer ici toute notre gratitude, ouvre ses portes à la Soctete d HJ,st~,re 
du Canada, pour le dîner d'inauguration auquel je ,me permets d e~
pérer que les membres de la Société nous feront 1 honneur de vemr 
nombreux. . 

Il Je suis particulièrement heureux d'avoir révél~ ces persp~ctl:es 
devant Monsieur Philippe Roy, minibtre du Canada, Justement 31me et 
célébré des deux côtés de l'Océan, le grand ami de la Société et l'un de 
ses fondateurs, devant ce prélat, dont l'éloquence illustre la rayon
nante activité apostolique, prêtent à cette réunion un peu de leur eclat 
et de leur élévation de pensées, devant l'auditoire d'élite qui vIent nous 
apporter une fois de plus son précieux encouragement. 

«Ainsi appuyée, ainsi comprise, la Société d'Histoire du Canada 
peut avoir confiance dans ses destinées ». 

M. Th. Beauchesne, secrétaire-général, tre,orier de la Société, 
donna ensuite lecture du rapport financier pour l'année 1927-1928, 
rapport qui avait été déjà approuvé, à l'unanimité, au cours d'une réu
nion du Comité; ce rapport fut adopté par l'Assemblée. 

M. R. La Roque de Roquebrune fit lecture ·de son rapport mor~l, 
et M. A .-Léo Leymarie son compte rendu de la Revue Nova FranCIa. 
Rapport et compte rendu furent approuvés à l'unanimité. . . 

M. A.-Léo Leymarie, au tilre de Secrétaire-adJolllt du ~omlte 
d'organisation de l'Exposition Retrospective des Colon~t~~ Françatses. de 
l'Amérique du Nord, après avoir indiqué le but poursuIVI par le ComIté, 
les résultats déj. obtenus, fit un pressant appel pour que les souve
nirs et documents intéressant l'histoire du Canada que conservent les 
membres de la Société prennent place dans les salles de cette Expo

sition. 
Le président fit procéder ensuite à l'élection des membres du 

Bureau; à l'unanimité, le bureau sortant fui réélu: 

Président: le duc de Lévis Mirepoix; 
Président de l'Association des Familles: le marq.uis de Moptcalm ; 
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Vice - présidente de l'Association des Familles : la comtesse 
Bruneel; 

Secrétaire-général-trésorier: Th. Beauchesne, directeur du service 
français des Archives publiques du Canada en France; 

Secrétaire.adjoint : R. La Roque de Roquebrune; 
Secrétaire de la rédaction de Nova Fmncia : A.-Léo Leymarie. 

M. R. La Roque de Roquebrune fit ensuite une conférence sur le 
Théâtre au Canada ell 1694. Le comte de Frontenac faisait souvent 
jouer la comédie au château Bainl-Louis. Corneille et Racine furent de 
cette façon connus par les Québecquois, car le Gouverneur invitait à 
ces représentations taule l'aristocratie de la ville. Il voulut faire jouer 
le Tartuffe de Molière, ce qui occasionna des difficultés avec l'évêque, 
M. de Sainl-Vallier. M. La Roque de Roquebrune raconta les faits en 
se basant sur den documents d'archives. Il critiqua l'opinion d'Ernesl 
MyranrJ, auteur du livre intitulé: Frontenac et ses amis, et où le fait 
d'avoir fait jouer Tartuffe devant les Québecquois est présenté comme 
un véritable crime. M. de Roquebrune démontra que l'abbé Bertrand 
de La Tour, qui était presque contemporain de Frontenac, n'est pas 
une autorité négligeable en la matière ainSI que Myrand et même Francis 
Parkman l'ont affirmé sans preuves. Et après avoir étudié la que
relle du Tartuffe à Québec, en 1694, le conférencier fit une étude 
de la Société canadienne du dix-septième siècle, el conclul qu'il faut 
savoir gré au comte de Frontenac d'avoir introduit au Canada le goût 
de la vie mondaine et aristocratique, et le goût des lettres en faisant 
représenter au château Saint-Louis les œuvres de Corneille, de Racine 
et de Molière. 

M. A.-Léo Leymarie fit ensuite une communication sur le mariage 
de Charles Le Moyne, d'après un document découvert par lui et qui est 
le contrat de mariage de Charles Le Moyne de Longueuil avec Catherine 
Primot, nièce de l'abbé Gabriel Souart. 

C'est « ... à l'égard de leurs Altesses Royales, au chasteat! de Ver
«sailles >, que «le septiesme jour de may avant midy)) de l'al)née 1681, 
« ... damoiselle Élisabeth Souart)), fille « dB noble homme Armand 
« Souart, apothicaire de Madame et de dflrnoiselle Marie Jobart, sa 
« femme de Iuy autorisée », passa devant notaire, contrat de mariage 
avec « Charles LemOYne, ecuier sieur de Longueil, fils de Charles 
« Lemoyne, aussi ecuier et damoiselle Caterine Primat ». 

Charles Lemoyne présentait au n0taire une procuration de ses 
père et mère datée de Montréal, le 21 novembre 1680; procuration 
signée de Charles Le Moyne, de Catherine Primot et de Jeanne Le 
Moyne, épouse de Jacques Le Ber, signatures certifiées être véritables 
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pOl' François Dollier de Casson, supérieur du Séminaire de Montréal, 
Gabriel Souart, « ancien curé de Villemarie, en l'isle de Montréal en 
la Nouvelle France ::D, et C. Trouvé, prêtre du Séminaire de Montréal. 

Ce contrat de mariage est signé de Monsieur et Madame d'Orléans, 
de Charles Le Moyne, de Charles de Longueuil, d'Elisabeth Souart, de 
Louis Souart, prieur de Saint-André de Creizailheux, oncle paternel, 
de Marguerite Pajot de Maltot, cousine paternelle, de Jeanne de la 
Cour, épouse de Claude du Foin, seigneur de Sausoy, de Lemoyne, 
sieur de Lenneville, de Catherine Gaucher, épouse de J.-B. Migeon de 
Branssat et des notaires. 

Ce document retrouvé, donne réponse aux questions posées par 
l'abbé Tanguay (1), par les historiens de Longueuil (2), MM. Jodoin et 
Vincent, par Joseph Marmette (3), et, chose particulièrement intéres
sante, ce document mentionne des parents de la famille Le Moyne, en 
France et même un des Le Moyne de France signe au contrat. 

Cette curieuse pièce. éclaire sensiblement le passé de la famille de 
Le Moyne et montre qu'elle possédait déjà en France un certain rang, 
tout au moins dans la haute bourgeoisie. 

La séance étant levée à cinq heures, la duchesse de Lévis Mire
poix offrit le thé à ses hôtes avec sa gracieuse amabilité. 

(1) Dans le premier volume de son Dictionna.ü'e Généa.l?g~u.e, l'abbé Tanguay. 
dit, en parlant de Claude·Elisabeth Souart. qu'elle fut marlee a Charles Lemoyne, 
« probablement en France)J. . 

(2) Dans leur Histoire cie Longueuil et de l~ famille d~ LongueUil, parue en 
1889, MM. Jodoin et Vincent après avoir fait mentlOn du marIage de Ch~rles de Lon
gueuil et de Elisabeth Souart, disent; « Le lieu et .la date ~e ce manage ne nous 
Il sont pas connus, mais il est probable que ce. mariage eut heu en France ». . 

(3) Dans son ouvrage: Les Machabées de la Nouvelle France, paru à Quebec, 
en 1878, Joseph Marmette dit: «M. de Longue~lil passa to~t .ieune en France, fut 
a: élevé près du maréchal d'Humières et se brIsa au dur meher de so~dat dans la 
« campagne de Flandres. f'.'l, de Longueuil avait épousé en 1.1582, mademOlseUe Claude 
«Elisabeth Souart ». 

LES LIÉNARD 
Sieurs de Beaujeu, Saveuse et Villemomble 

L'homme qui porte un nom historique, s'il possède aussi quelques 
archives familiales, a le devoir de faire connaître celIes~ci afin d'aviver 
l'éclat de celui-là (1). Une obligation parallèle s'impose, nous semble
t-il, à quiconque découvre des documents de même ordre et de même 
effet; et tous deux, pareillement, le découvreur et le possesseur de 
textes, en les publiant, s'honorent eux-mêmes et servent leur patrie. 
Car, s'il est vrai qu'une nation est « un composé de plusieurs familles» (2), 
incontestablement, la petite histoire des unes aide et concourt à la 
grande histoire de l'autre. C'est inspiré par ces principes, qu'ayant eu 
l'heur de trouver certaines pièces généalogiques, nous nous sommes 
décidés à les mettre sous les yeux des érudits canadiens; parce qu'elles 
concernent une (amille de grand relief dans les annales de leur pays 
- celle qu'ils nomment de Beaujeu - et qu'elles lui font honneur; car 
elles en situent les auteurs, aïeux et aïeules, en de fort respectables 
dynasties: ceux-là, d'échansons et panetiers des rois; celles-ci, de 
remueuses des dauphins. 

On sait que le premier Liénard de Beaujeu qui vint s'établir au 
Canada fut Louis, et que dans l'acte de son mariage, le 6 septembre 
1706, avec Denise Migeon de Branssat, -il est déclaré fils de « reu Phi
« lippe Liénard de Beaujeu, vivant, écuyer, grand échanson du roi, 
• guidon des chevaux légers de la garde du roi, et de Dame Catherine 
« Gober! )) (3). Or, dans les textes que nous donnons au cours et à la 

(1) VIe A. Révérend. Titres, anoblissements et pairies de la Restauration (1816-
1880). Tome 1

er
, p. VI. « Tout descendant d'une famille entrée dans l'histoire de 

son pays ou de sa ville par des services rendus et par des titres héréditaires obte
nus en rêcompense, a, par ce fait même, hérité d'un devoir, celui d'en faire 
connaître l'histoire et d'établir les noms de ses hêritiers. S'il ne le peut, il doit en 
faciliter les moyens et fournir tous les documents qll'il connaît, aussi bien dans 
son propre intérêt que dans celui de l'Histoire, à laquelle l'associent les mérites de 
ses ancètres, et · en particulier de ses propres descendants qui pourraient danS 
l'avenir perdre les traditions familiales. » 

(2) L'expression est de Diderot (Encyclopedie, t. VI, p. 390), citée par M. Frantz 
Funck-Brentano, L'anci~n Régime, p. 26. 

(3) Abbê Daniel. Hütoire des grandes familles floançaises en Canada. Notice 
sur les Beaujeul pp. 251-272. 
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suite de cet article, ce même Philippe apparalt avec sa femme, la même 
Catherine Gobert, et ses frères, et son père, et sa mère, et ses grands- . 
parents paternels et maternels. Nos documents offrent donc pour les 
Beaujeu du Canada un intérêt hors de conteste. Celui que nous trou
vâmes tout d'abord et qui nous mit sur la voie des autres appartient au 
Cabinet des Titres de la Bibliothèque Nationale et à la série dite les 
Carrès de d'Hozier, laquelle enferme en des dossiers in-4o

, classés par 
ordre alphabétique, les copies ou les analyses que les d'Hozier du 
XVIII' siècle ont fait faire des diverses pièces généalogiques à eux 
exhibées par tel ou tel 4: produisant» pour démonstration de sa noblesse. 
Ces extraits n'équivalent pas évidemment à des originaux; néanmoins 
leur valeur est grande; surtout quand ils port~nt la preuve, sous forme 
de notes autographes, qu'ils ont été vus par les d'Rozier, contrôlés, 
corrigés, approuvés. Ainsi en est-il de celui-ci que Denis-Louis d'Hozier 
annota de sa main. Il est classé sous le nom de < Liennard)). Cela ne 
veut point dire qu'aucun de nos Liénar4 ait jamais essayé de prouver 
qu'il fût noble; pas plus qu'ils n'ont fait enregistrer leur blason dans 
l'armorial général; mais il fut communiqué par un de leurs petits 
cousins N ... Guillemin, reçu écuyer du roi en 1758 (1). Heureuse l'idée 
qu'eut ce jeune homme de joindre aux siennes cette pièce; plus heu~ 
reuse celle de Denis-Louis d'Hozier de l'en avoir détachée pour la 
constituer en un dossier « Liennard ». Sans ce soin, elle eût échappé 
longtemps aux recherches. Datée du 26 février 1682, elle est la tran
saction passée entre Philippe Liénard, sieur de Beaujeu, ses frères: 
Charles Liénard, sieur de Saveuse; Etienne-Alexandre Liénard, sieur 
de Savense également et Clair, Etienne, Samuel et François Liénard, 
tous fils de défunts François Liénard et Geneviève Guillory d'une part 
et, d'autre part, Maitre Abraham-Jacques Petit, créancier des succes
sions Liénard et Guillory. En cet acte, plusieurs autres étaient men
tionnés, ainsi que les notaires qui les avaient dressés et p.n avaient 
gardé les minutes, Nous eûmes la chance de retrouver celles-ci dans 
telles études de Paris qui conservent les minutiers de ces notaires 
d'antan, Nous vîmes la grosse signée dont le texte des Carrès n'est 
que le résumé. C'est celui-ci toutefois que nous préférons publier, pour 
faire voir la manière de d'Hozier et parce que, dans sa brièveté, il 
contient l'essentiel auquel, çà et là, nous ajouterons l'accessoire, C'est 

{i) Il ëtait l'arrière petit-fils de Claire Guillory qui était sœur de Geneviève 
Guillory, la mëre de Philippe Liénard de Beaujeu. Voir son dossier dans Carrès 
de' d'Hoziel', vol. 322; et, dans Nouveau d'Hozier, yo1.170, une lettre de lui à sa 
mère de dècernbre 1758, commençant ainsi: II. Chere maman. Me voic,! donc Ecuyers 
du roy . M, le premier a travvaiHë hier avec sa majesté et elle Iuy a accordé tout ce 
qu'il a demandè ... et pour moy un brevet de retenuë ... ». Les armoiries des Guil
lemin, seigneurs de Courchamp et d'Igny sont d'argent à la fasce de sable chargée 
de a coquilles aussi d'argent. 
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la première pièce justificative. Jointes il cette grosse, dans le minntier, 
sont divers documents que nous signalerons au fur et à mesure; mais 
il y en a deux qui valent d'être donnés. L'un, du 16 février 1682, est la 
renonciation des mineurs Liénard, faite devant le Lieutenant civil au 
Châtelet. Nous la publions d'après la Série Y des Archives Nationales 
où elle existe aussi et où nous l'avions trouvée auparavant, C'est la 
pièce II. L'autre est l'inventaire, du 27 février 1682. de certains meubles 
et objets ayant appartenu à Geneviève Guillory et que Philippe Liénard 
de Beaujeu avait gardés chez lui. C'est la pièce III. Enfin, conservé 
dans une autre étude de Paris, voici le contrat de mariage, en date du 
7 avril 1647, de François Liénard et de Geneviève Guillory, suivi du 
reçu de la dot, le 6 juillet 1647. Des pièces que nous donnons, c'est la 
plus belle il cause des signatures qui l'enrichissent. C'est la pièce IV. 
Tous ces documents sont remplis d'une foule de détails précieux qUi 
suffiraient peut-être à satisfaire le lecteur; mais nous avons espéré 
lui plaire en les complétant par d'autres, puisés à maintes sources, et 
en essayant de faire revivre sous ses yeux, par une étude personnelle, 
ce que, dans l'histoire de cette famille, comme, du reste, dans ceUe 
de toute autre passée au Canada, nous appellerions volontiers les 
générations « précanadiennes» les seules dont érudit de France se 
puisse occuper avec compétence et bonbeur. 

Donc, pour partir du moment où nouS les avons rencontrés en 
pages d'archives, nos Liénard de Beaujeu et de Savem:e, en cette 
année 1682, tâchent à se sortir d'une affaire bien ennuyeuse. Quelques 
années auparavant, leur père, d'abord, puis leur mère, sont morts, en 
leur laissant peu de biens et beaucoup de dettes. Le créancier est un 
avocat au Parlement, Maitre Abraham-Jacques Petit. Il réclame sQn 
dû. Il faut le contenter. Que vont faire nos Liénard? Accepter la suc
cession et payer les dettes? Tout l'héritage y passerait. Or, ils veulent, 
au moins, conserver le douaire de leur mère. On va donc transiger. 
Philippe, l'ainé, déclare vertement que cette succession est « plus 
onéreuse que profitable); personnellement il Y renonce «se tenant 
à ce qu'il a receu du vivant de ses dits pere et mère" (1). Déjà, l'an 
précédent, ses deux frères puinés, Charles et Etienne-Alexandre avaient 
fait leur renonciation; et ce de'rnier, le 6 février 1682, avait fait agréer 
par le Lieutenant civil du Châtelet, sur l'intervention de leur oncle 
Hector de Guiry, la renonciation de leurs frères, plus jeunes et encore 
mineurs, dont la tutelle lui avait été confiée (2). Cependant, ils reven-

(i) Etude de Me Morel d'Arleux. Minutier Fillocque. Transaction du XXVI fév. 

1682. page 1. 
(2) Ibidem, pièce annexée. Et, Archives Nationales': y 3992, à la d-ate', 

... --~---
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diquent le capital des 200 livres de rente do 
de mariage, avait doué en douaire 'Il 1 nft leur père, en son contrat 
A pre lX a uture épouse 1 . 

cette réclamation répond celle de M il P' , , ' eur mere. 
d'une "omme globale de 8 717 l' 8

a 
re eht qUI eXige le paiement 

, Ivres solo 10 d ' (1) M ' 
« rans également se satisfaire sur to'u l 'b'. ~mers . aIS « dési-

, s es lens desdites deu 
« SlOllS », les parties conviennent d'un ,. x Succes-
ment du douaire revenant aux enfants ~artag~ à 1 amIable. Pour paie-
de Villemomble' le cre'anc'er l' eUX-Cl conserveront la maison 

, 1 aura e surplus d l'h" 
risques et périls _. car peut-être ce r t ' ? erltage - à ses 
de la créance. es e n attemdra pas au montant 

, Cette maison de Villemomble est d" , 
donner tout le passage de la minute où il un SI grand mtérêt qu'il faut 
un moment. en est questIOn et s'y arrêter 

,La Maison consistant en plusieurs cor s d' . 
et vignes Scis à Villemomble pr . f e logis et babmens Court bassecourt 
Clos partie de :Mur et de hayes .es . parls

t 
l' e tout contenant Environ Cinq arpens 

l
' nees e autre partie ' 1 ' 
Ivres de rente de ces d heritages aŒ t. sans c osture. l'lus neuf 

Couvertes de chaume ~ourt et' d,ec ee et ypotecquée sur deux petites maisons 
, Jar III en deppendans scit' . 

maison. Plus un derny quartier de terre . u~es \'IS à vis La susd. 
sus~, maisons chargée de trois livres di:~o~snv~ron entoure de fossés joignant les 
Et Eocores lad. Grande Maison et dep d e rente Envers La Veuve holande 
dt., pen ances chargée de t " 
~ l'en e fonclere deux a Mons. de BretonvilHers '. quaren e deux livres 

Clere envers Madame la. princesse palaf S ' de SIX lIvres de rente aussy fon
lesquelz heritages estans des acquest r ~net ans les cens et droietz seignoraux. Tous 
t t laIe z avant le mariag d d f S· 

e sa emme et dont la valeur a la desd f d e es . eu leur Lienard 
devant desclares s'est trouvé m t utc IOn esd. rentes dont Hz sont chargez cy 

, on er e composer au pr' , 1 d 
est de trOIS mil six cens livres i'est· t' f' 10Clpa ud. douaire qui 

1 r Ima Ion alcte Entre le t 
sur es leux, les tiltres de la propriété des: uel h' . S par yes verballement 
desd. Sn Liennard erd, noms sous les i ; :rltag~s sont d:meurés ez mains 
ment de l'inventaire fait après le decedsc~: ~:d, 'd~ 4 et J~sques a douze inclusive_ 
Espolard Juge commis en la Justice ct d V.II me Llennard par devant Blaise 

. U. J emomble datt' 
v10gt neuf décembre dernier A ' e au commencement du 
~ourd'huy (2). commencer La JOUIssance desd. biens de ce 

Il y avait à Villemombl (3) , e < une selgneurie-chatellenie fort an-

.(1) Le détail n'en aeté donné que partiellement " . , 
Capital de la rente constituée au profit de J TPar d Hozier, le VOICI au complet· 
Arrérages de cette rente depuis le 29 Juin ~~bues ubeuf, en 1673. 400 livres . 
CapItal de la rente au profit de 11artm Petit e~ 175 . . . . 331. 
Arrerages de cette rente depuis le 6 jUillet 1680 5. , . . 90J l, 
OblJg~tlOn Gaude transferée à Petit ..' 81 1. 18 s. 10 d. 
Int~~ets de cette obligation depuis le 6 mai 168'1 . . 70t?D l. 
Fra,l:; de trans,fert de ladite obligation . ' . . ' 262 1. 10 s. 
Total de la creance de Maître Jacques, Abraham P~tit . 40 1. 

(2) Etude de M~ Morel d'Arleux M' , , . 8.7171. 8 s.10 d. ' 
février 1682, page 4. ' mutIer Fillocque. Transaction du XXVI 

. (3) Villemomble (Seine). En latin' V'U ' 
Villamunda. L'étymologie véritable e~t ~iIl~m';:;;~la, ?~ VIlla ~o~ili~, quelquefois 
Mumm~le,. lequel, vers 700, était comte de P , ~~h, ce qUi sl?mfie la villa de 
~t du dlocese d. Paris, 1883, tome II, pp. 557-~~;: 011' Le Beuf: H,stoire de la ville 

1· 
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cienne, dont un des titulaires les plus célèbres avait été Jaspard Bureau, 
maître de l'art.illerie de France de 1444 à 1469; et un autre, Tristan, 
Marquis de Rostaing, grand-maitre des eaux et forêts de France en 
1563. Le seigneur-chatelain de Villemomble était, en 1682, Bénigne le 
Ragois de Bretonvilliers, Président de la Chambre des Comptes, C'est 
à lui que les Liénard devaient une rente foncière de 42 livres pour 
leur « grande maison li de Villemomble; et cela, «sans les cens et 
droictz seigneuriaux ». Ces derniers mots sont ambigus. Faut-il tra
duire: s·ans avoir à payer nuls cens ni droits seigneuriaux? Ou bien, 
outre et non compris ces droits et cens? Probablement ceci plutôt que 
cela. Quoi qu'il en soit, il est à remarquer que la rente foncière est due 
au seigneur de Villemomble. Or, qu'est-ce qu'une rente foncière? 
C'est celle qui est créée « quand le propriétaire aliène son fonds» à 
la charge d'une redevance en fruits ou en argent. Et elle s'accompagne 
des cens ordinaires quand le propriétaire est un seigneur (1), Il semble 
donc que « la Grande Maison et deppendances », pour lesquelles les 
Liénard devaient une rente foncière à M, de Bretonvilliers, leur avaient 
été « aliénées» par celui·ci, en tant que seigneur, et sur son fonds, 

, c'est-à-dire sur sa seigneurie. Ils auraient donc été possesseurs d'une 
parcelle du fief de Villemomble?,,, Cela n'expliquerait-il pas pourquoi, 
plus tard, en Canada, leurs petits-fils et arrière neveux se complurent 
à s'intituler sieurs de Villemomble (2)? Et cela ne donnerait-il pas à ce 
titre quelque apparence de droit et de vérité? Peut-être, eux-mêmes, 
déjà, s'arrêtaient-ils à cett!3 considération flatteuse; et ne serait-ce pas 
un des motifs pour lesquels, dans la transaction dont présentement ils 
s'occupent, ils paraissent si attachés à cette maison? Certes, il en est 
un autre, tout de sentiment: le culte du souvenir. Leur père l'avait 
acquise voilà plus de 40 ans, avant son mariage; il Y était mort peut-être; 
eux-mêmes, qui sait, y étaient nés? Elle était la demeure familiale; le 
berceau, sinon de leur race, du moins de leur génération ... Il est, en 
tout cas, remarquable que la part de l'héritage qu'ils conservent est 
celle qui vient de leur père, Celle qu'ils sacrifient provient, on va le 
voir, de leur parenté maternelle, 

Qu'obtient, en effet, le créancier'1 « Une maison sei se au vil
lage de Vierme (3) a six lieues de paris proche l'Eglise grande rue 
dud. lieu composé d'un grand Corps de logis Court Jardin et autres 
ses dépendances », Plus, une rente de 300 livres, au capital de 2 400, 
constituée jadis au profit de François Guillory, frère de Geneviève; 

(1) Guyot. R4pertnire de Jurisprudence, 1785, tome XV, pp. 162-163. 
(2) Certains documents les désignent sous le titre de sieurs de Villemonde, ce 

qui correspond à l'uM des formes latines de ViUemom~le: Villamund4. 
(3) Transaction du XXVI février 1682, page 5, 

. 
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desquelz maison et rente provenant de la · succession de deffuncte 
Magdelaine Jouanne au jour de son deceds veuve dud. S. Guillory »(1). 
Plus, une somme de 2000 livres qui devait faire retour aux Liénard 
après le décès d'autre François Guillory, fils naturel du premier (2), 
d'après le testament de Madeleine Jouanne. Or, tout cela est propre
ment l'héritage maternel. Nos Liénard l'abandonnent au créancier. 
Celui-ci aura également « tous les autres Immeubles et rentes de 
quelques natures qu'ils puissent etre deppendans desd. successions (3); 
on lui mettra aussi en mains deux catégories d'objets mobiliers, l'une 
se trouvant à Villemomble et dont l'inventaire fut dressé en décembre 
1681, l'autre chez Philippe de Beaujeu à Paris, qui sera inventoriée le 
lendemain. Et moyennant toutes ces choses, il arrivera, « en partie » 

à recouvrer ses créances. 
Tout ceci convenu, Damoiselle Catherine Gobert, le même jour 

intervient pour donner main-levée des oppositions qu'elle avait aupa
ravant formées sur les effets de la succession. Et l'on signe; la 
signature de Philippe est à décrire; elle est ample et s'étale sur presque 
toute la ligne; il signe «philippe Lienard De Beaujeu )). Le lendemain, 
s'étant transporté à son domicile, l'on dresse l'inventaire des menus 
objets, hardes, livres et meubles que sa mère lui avait laissés et qu'il 
restitue au sieur Petit; lequel, en un acte ajouté en suite de la tran
saction reconnaît qu'ils lui ont été tous « remis ez mains »). Il y a là, 
comme on le verra (4), diverses choses bien humbles, de mince valeur 
en "elles-mêmes, mais, pour nous, d'un' intérêt non minime; car leur 
simple nomenclature sumt à éveiller notre fantaisie et f1aUer notre 
curiosité, sans toutefois les satisfaire pleinement. On imagine volontiers 
Geneviève Guillory en ses juppes « de vénitienne noire garnie de den
telles lI, ou de « satin feuille morte et rouge»; on la voit, frileuse, 
aux jours froids, enfoncer ses mains en son il manchon de chap noir» ; 
ou bien, éventer son clair visage, au temps chaud, avec son « esventail 
de peau coulleur de musle >; on aime apprendre que la bibliothèque 
des Liénard comportait « dix-sept volumes de livres tant romans que 
autres avecq un autre li vre de la vie des saints ) et leur vaisselle des 
écuelles, des tourchettes, des cuillières, «: cy devant de vermeil doré» 
et « harmoriez 1.1 à leurs armes. Mais l'on serait plus aise, et combien 
davantage, de savoir quels titres s'inscrivaient au frontispice de ces 

(1) Transaction du XXVI février 1682, page 5. 
(2) Ce François Guillory, bâtard, n'est pas mentionné dans la transaction du 

26 février 1682; mais on trouve trace de lui et du legs qu'il reçoit dans plusieurs 
pièces, notamment dans le contrat de mariage de Jean-Louis Guillemain de Cour
champ avec Claire de Guiry, le 29 décembre 1688 (Carrès de d'Hozier, 322). 

(3) Transaction du XXYl février 1682, page 6. 
(~) Pièce Ill. 
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livres et quelles figures héraldiques au blason de François Liénard ... 
Nanti de ces quelqnes meubles et bibelots de famille, dont la va
leur s'élevait à 532 livres environ, le sieur Pelit, le créancier, à qup-lque 
temps de là reçoit d'Etienne-Alexandre de Saveuse, les vins, meubles 
et choses» mentionnés dans l'inventaire fait le 29 déceJObre 1681, à 
Villemomble, après le décès de la dame Liénard . Mais ces .objets ne 
lui sont pas délivrés dans leur totalité: il y manque des fut~llles, tro~s 
boisseaux de pois, du vin et spécialement « une demie plece de VIn 

blanc et un demy muid de rouge ». Néanmoins il se déclare content et 
donne quittance et décharge à Etienne-Alexandre de Saveuse. Consta
tation du tout est écrite en marge de la transactlOn, pages 3 et 4. Il ne 
restait plus que quelques formalités; la ratification de Charles de 
Saveuse; elle eut lieu la même année, le 10 1' août; elle est ect'Jte en 
marge de la transaction, page 6; elle est signée « Liénard de Sav.euze». 
La ratification de Catherine Gobert. Elle se fit trOls ans plus tard, le 
17 février 1685 (1), et elle contient ce détail d'un grand intérêt, qu'en 
cette année-là seulement Catherine Gobert atteignait l'âge de sa 
majorité. . 

L'affaire de la succession était finie . Elle nous montre que les Llé
nard n'étaient pas très fortunés. Leur maison de Villemomble,. Ils l~ 
possédaient en propre; mais on . ne voit p.as, dans la .. tl'ansactl,on, Dl 

dans les pièces annexes, qu'ils aIent eu ailleurs - Vlermes ced~ -
quelque autre demeure ou domaine. A Paris, «. cloître et. paro.lsse 
Saint-Thomas du Louvre)), ils ne sont que locatmres du logiS qulles 
abrite. Il y a là, entre le flanc méridional de l'église et la rue des Orlles, 
sept immeubles groupés en la forme d'un G, ouvert sur la ru~ Samt
Thomas-du-Louvre. C'est le cJoître du même nom. Ces sept Immeu
bles appartiennent au chapitre de la paroisse (2). Ils ne sont pas bien 
grands. Nos Liénard, tous ensemble sous le même t01t, Philippe ~t sa 
f me Étienne-Alexandre et ses pupilles - Charles est en garmson 
em '1 1· 1 au HAvre - n'y sont-ils pas un peu à l'étroit ~ Ce a sou Igne encore a 
modicité de leur fortune. Cependant ils ont, et leur pere Et leur mere 
avaient devant eux, de belles et lucratives functions à la. Cour. Ma~s 
n'est-ce point cela même qui 1es ruine, les obligeant à b~en des fraiS 
pour ajuster leur traiu de vie à la dignité de leur emploI. Cependant 
leur mère avait hérité de son frère FrançOls GUillory et de sa ~el1e
soeur Madeleine Jouanne. Or celle-ci et celui-là faisaient un menage 
fort ricbe, si l'on en juge par leur contrat de mariage, daté du 7 sep-

(1) Etude de Me Morel d'Arleux. Minutier FillocQue, 3~ des p.ièces a~nex~es à I?, 
transaction du XXVI février 1682. Minute signée. Et aUSSI, Carres de d HOZier, 386, 
dossier Liennard, p. 84. Résumé. . . 

(2) Voir le plan du cloitre Saint-Thomas du Louvre aux ArchIves Nationales, 
dans Q (1) 1099 (3). 
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tembre 166~ (1). François Guillory, écuyer, sieur de Saveuze y décla
rait verser en la communauté des biens qui consistaient premièrement, 
en ses trois charges de gentilhomme de la chambre de Monsieur (2), 
de gentilhomme servant de Madame et de « commissaire des guerres 
à la conduite de la compagnie d'hommes d'armes de la reine mère; 
deuxièmeme'nt, en « douze cens livres de pension qu'il a pIeu au l'Dy 

J) Luv faire en survivance de Madame sa mère sur les Menus Plaisirs 
» du· Roy de laquelle pension ladite dame luy en laisse la jouissance 
» dès à présent»; et, troisièmement, en la somme de 6.000 livres 
pour équivaloir à la dot que ses sœurs avaient reçues en se mariant. 
De son côté, Madeleine Jouanne (3) apportait 17.000 livres, tant en de
niers comptants qu'en vaisselle d'argent, linge, meubles, « tapisse
ryes », et ustensiles de ménage; plus sa charge de femme de cbambre 
et « empoisonneuse» de Madame, Duchesse d'Orléans (4). Vers 1676, 
tous deux firent l'acquisition, à Gouvieux, près Senlis, d'une maison 
appelée « le fief de Vidergennes. L'oncle Guillory et la tante Jouanne 
étaient donc, relativement, des richards; auprès desquels nos Liénard 
faisaient figure de parents pauvres; mais de parents pauvres non dé
laissés, puisque, le 10 août 1679, Madeleine Jouanne, survivant à son 
mari, les avait institués ses héritiers conjointement, il est vrai, avec 
leurs cousins de Guiry. 

Apparentés à ces Guiry, les Gui!lory et les Liénard l'étaient depuis 
le 1" février 1667, par le mariage de Claire Guillory, leur sceur et belle
sœur, avec Hector de Guiry. Cette allianee les honorait; et parmi eux, 
par sa naissance et ses dignités, cet Hector, tel son homonyme troyen, 
précellait comme un prince. Il est chevalier, seigneur de Roncières et 
d'Ennancourt, il fut cadet au régiment des gardes françaises, exempt, 
puis enseigne des gardes du corps du roi; il sera gouverneur des tours 
et de la chaîne du havre de la Rochelle en 1683 et en 1687, mestre de 
camp de cavalerie en 1688 et, par lectres de mars 1690, lieutenant gé
néral de la province et pays d'Aunis, des villes et gouvernements de la 

(1) Archives Nationales, Y. 234, cff.H8 vo -120. 
(2) En cette qualité il avait 1800 livres de gages. Voir Etat de la France, <1677, 

tome l, p. 414. 
(3) Dans l'Etat de la France, pass~m, son .nom ~st ortog~aphié ,Toüa? Il y 

ava.it en 1678 un Antoine Joüan, bourgeOIS de Paris, qUi fit donatIOn de ses biens le 
7 novembre à Etienne Joüan, son fils aîné, huissier ordinaire de la chambre du roi 
(Arch. Nat. y, ~36, fo 358). On trouve d~s, quit!ances de_c;.t,Etienn~ !oüan, écuyer, 
huissier ordmalre de la chambre du rOi, a la Bibl. Nat .. lleces orJglOrues 1588, et, 
dans l'Armorial général, Versailles, page 103, en description de ces armoiries; 
d'azur à trois têtes et cols de cygnes coupées d'argent et posées deux à un. Cet 
Antoine et cet Etienne étaient-ils parents de Madeleine Jouanne, ou Joüan ? Nous 
l'ignorons. Elle-même, dans' son contr~t ?e mariage ~vec Fran~oi~ Guillory, est 
dite veuve de Pierre Vidal, controleur generaI de la maIson du rOi d Angleterre. 

(') Elal. d. la France, 167 •• 
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Rochelle, Ile de Ré, Brouage et Oléron. Il est d'une des maisons les 
plus anciennes et les plus illustres du pays Vexin et, par filiation dClment 
prouvée, il descend d'un Hue de Guiry, déjà baron, en 1207 (1). Un tel 
homme et d'nn tel sang, s'était-il mésallié en épousant Claire Guillory? 
On n'oserait le dire; il semble toutefois qu'entre les deux familles il n'y 
eut pas équivalence, sinon de noblesse, du moins d'illustration; car, si 
les Guiry sont connus, les Guillory sont totalement obscurs. Cependant 
il faut relever la façon dont est désigné le père de l'épouse dans la 
généalogie où nous avons trouvé mention du mariage Guü'y-Guillory : 
«feu Louis de Guillory, Ecuier, seigneur de Saveuse» ; et, en 
marge, ses armoiries sont ainsi décrites: « Guillory; d'azur à un crois
« sant d'argent et un chef d'or chargé de 3 quintefeuilles de gueules. 
« Support : 2 mgles d'or ; couronne de même» (2). Hector de Guiry 
mourut au château de Clagny, près Versailles, le 17 juin 1711, après 
avoir servi le roi pendant plus de 50 ans. Il avait eu de son mariage 
avec Claire Guillory, entre autres enfants: Marie-Claire, mariée le 
29 décembre 1688, avec Jean-Louis Guillemin (:1), et deux Louis, bap
tisés: J'un, le 9 février 1665, au Louvre, dans la chapelle de la reine
mère; et, l'autre, le 11 mars 1681, à Saint-Germain-en-Laye, par l'évê
que de Condom (4), et tenus sur les fonds baptismaux: le premier, par 
la reine Marie-Thérèse et le grand Condé, et le second, par le Dauphin 
et la Dauphine. 

Comme à ces cousins-là, l'honneur d'être baptisés par un évêque 
et les filleuls de quelque prince était-il échu à Philippe Liénal'd et à ses 
frères'? Nous l'ignorons. Mais il manqua totalement à celui des enfants 
de Philippe qui s'en ira, plus tard) au Canada. Celui-là, Louis, né et 
ondoyé à Paris le 16 avril 1683, n'eut à Versailles, le 11 juillet 1084, 
lors des cérémonies baptismales qu'un parrain bien obscur: Louis Pa~
quier de Vendelle . Qu'était-ce Louis Pasquier? Un parent? Peut-être; 

(1) Bibl. Nat. Dossiers i Bleus, 341 dossier Guiry. Voir aussi, sur les Guiry, 
Pièces originales, 1449, Carrès de d'Hozier, 323, etc., etc. Les armoil'ies de~ GUÎi:Y 
sont d'argent à trois quintefeuilles de sa.ble, deux et une, et une bordure composee 
d'argent et de sable (Armorial général,Versailles, pp. 4 et 97). 

(2) Dossiers llIeus, 341, dossier Guiry, p. 2::.. 
(3) Voir résumé du contr~t d.e ~a.riai?e dans. Carrès de d:Hozi:1' vo~. 322, dos

sier Guillemin. L'époux 'f est alllSI deslgne: MeSSire Jean-LoUiS Guillemin de Cour
champ, chevalier de l'ordre de Saint-Lazare, de N.-D. du Mont-Carmel et de .réru~a
lem Maître d'hôtel du roi et Capitaine au Régiment de Piemont. fils de MeSSire 
Jea~ Guillemin, baron de Courchamp, conseiller seCl'étaire du roi, maison et cou
ronne de France et de ses finances et de Marie Bouilliant. Ce Jean Guillemin 
acheta la baronnie d'Aulnay, près de Provins et par lettres du roi, en fit changer le 
nom en celui de Courchamp (Cabinet de d'Hozier, 171). 

(4) Bossuet. L'évêque de Condom ét.ait .en ré~lité J~c~ue~ Goyo~ ,de Matignon, 
des comtes deThorigny, depuis '1671. MalS, Jusqu a son elevatlOn au siege de Meaux, 
Bossuet continua à être appelé et à signer: evêque de Condom, voir Registres pa
roissiaux de Saint-Germain-en-Laye: 1679) 168'1. 

= 
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certainement un collègue de Philippe Liénard en office du gobelet du 
roi, comme en témoigAe l'acte baptistaire (1). Et, en effet, dans l'Ét"t 
de la France, pour cette année 1684, l'on voit leurs deux noms, parmi 
ceux des chefs de l'échansonnerie-bouche, voisiner Vendelle au quar
tier d'avril, Beaujeu au quartier de juillet (2). Laissons celui-là qui point 
ne nous intéresse et suivons la carrière de celui-ci. Elle avait corn. 
mencé en 1656, année où il figure sur léS comptes de Jean Cadeau (3), 
et à partir de 1664 il est sur le recensement des offIciers de la maison 
du roi, qui était fait et présenté annuellement à la Cour des Aides, en 
vue de leur exemption de toutes contributions à tailles (4). II est pane
tier et non pas échanson. Il est adjoint à son père: « François Liénard 
et Philippe son fils à survivance» ; disent les états en les citant parmi 
les chefs de la paneterie-bouche. Or lui-même François Liénard, tenait 
cette charge de son propre père; l'ayant exercé conjointement avec 
lui, de son vivant, et, à sa mort, non pas héflté de lui, car les offices de 
la maison du roi n"étaient pas des objets d'hoirie, mais recueillie avec 
l'agrément du roi. C'est pourquoi, dès 1631, nous trouvons dans les 
Etats de la Cour des Aides leurs deux noms accolés: « Sébastien Lié
nard et François son fils à survivance D. Cette formule se répète, tel un 
refrain, en 1633, 1636, 1637, 1643,1644,1645,1647 - l'an où François 

(1) Archives de Versailles, Hotel de Ville, Registre No 11 de la Paroisse Notre 
Dame, fo 29. Voici cet acte: 

Louis fils de Philippe Liénard de Beaujeu Chef de Gobelet du Roy et Chevaux 
leger de la garde et de demoiselle Catherine Gobert Remueuse des Enfans de france 
sa femme né le seiziesme avril mil six cent quatre vingt trois ayant été ondoyé pal' 
le vicaire de Saint Roch ayant détenu la permission de monseigneur l'àrcheves~. 
de Paris ainsy que son certificat en fait foy. Les cérémonies luy ont étÉ' suppléées 
en cette Eglise le unziesme Juillet mil six cent quatre vingt quatre par moy soubzné, 
prêtre de la Congrégation de la mission faisant les fonctions curialles en cette par
roisse le Parrain a été M' Louis Pasquier sieur deNandelle, Chef de Gobelet du Roy 
la marraine Mdelle Marie Catherine Courtial fille de Ma Guillaume Courtial interessé 
dans les fermes de Sa Majesté et de damoiselle Catherine Maigret qui ont signé 

PASQUIER DE VENDELLE Marie C. COURTIAL 
Philippe LlÉNARD DE BEAUJEU 

L. MONIER 
LSignature autographe]. 

On trouve aux mêmes archives municipales de Versailles (Registre no 12, f. 87) 
l'acte d'ondoiement, le 7 septembre 1685, d'une fille anonyme de «Philippe Beau
jeu j) et de Catherine Gobert, née le 25 aout 1685 j dans le registre No -13, f aD, l'acte 
de baptême de Marie, fine des mêmes, née le 11 avril 1686 et baptisée le 12; et au 
folio 95 du même rec-istre l'acte de baptême de Francois, fils des mêmes né le 
9 septembre 1686 et baptisé le 11. On remarquera le voisinage insolite des dates de 
naissance de ces trois enfants: 25 août 1685, 11 avril 1686, 9 septembre 1686. 

(2) Vo~r Etat de la. France 1682, 1684, etc., et Arch. Nat. ZiA. 475 années 168a, 
1684, etc. 

(3) Arch. Nat. KK. 209. Comptes de M. Jean Cadeau, Trésorier général de la 
maison du roi, au folio XXvo, on lit : (( sommeliers de panneterie bouche ... francois 
Liennard et phles son filz a survivanc~ .... VIe 11. » 

(4) Ibidem. ZIA 474, année 1664. 
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Liénard épousa Geneviève Guillory - et 1648 (1). De 1649 à 1663, les 
listes faisant défaut, il y a un long silence; et soudain, en 1664, éclate 
une strophe nouvelle que les années 1668 il 1674, l'une à l'autre se 
renvoient fidèlement, en ~cho : « Francois Liénard et Philippe son fils 
à survivance» (2). Puis, inopinément, dans l'extrait qui suit l'état de 
1674 et qui enregistre les mutations survenues, la chanson s'interrompt 
et s'achève: « Bernard de la Salle a succédé à Liénard )) (3). Pourquoi 
ce changement? Quel événement l'a causé'! Serait-ce le mariage de 
Philippe Liénard avec Catherine Gobert qui eut lieu, justement, à cette 
époque? Mais est-ce Philippe qui délaisse l'emploi de son père, ou 
celui-ciqui en aurait changé'! Car, en 1676, voici qu'un sieur de Beaujeu 
paraît comme chef d'échansonnerie-bouche en survivance d'un Pierre 

,Guillory, sieur de la Haye, dont il est dit le cousin. Quel est ce sieur 
de Beaujeu? Est-ce Philippe '1 Est-ce son père? Celui-ci était certes 
trop âgé pOUl' essayer d'une charge nouvelle j et pourquoi se serait-il 
résigné, titulaire parmi les panetiers, à devenir survivancier parmi les 
échansons? Il s'agit donc, évidemment, de Philippe qui, du service du 
pain, aura passé, pour telle raison ou telle autre, au service du vin. 
D'ailleurs, ce Guillory, chef du gobelet échansonnerie, qui est appelé 
Pierre dans l'État de la France, en 1676, 1677, 1680, 1682, 1683, et s'y 
trouve accompagné du sieur de Beaujeu, dit son cousin, est nommé 
François dans les listes de la Cour des Aides de 1664 et de 1668 à 1677, 
et il y est mentionné seul (4); mais, en 1683 et 1686, apparait à sa 
suite «Liénard son neveu », lequel ne peut être autre que Philippe. 
En 1688, Guillory .a disparu, il reste le seul «Philippe Liénard de 
Beaujeu)) (5). De même, en 1689 ; et, cette année-là, l'auteur de l'État 
de la France, est d'accord avec le Scribe de la Cour des Aides. En 1691, 
celui-ci note: « Louis Liénard a succédé à Beaujeu son père le 11 juin 
1691 »(6). A celte date, Philippe mourait ou, sans doute, était mort 
déjà j Louis, son fils, par brevet du roi de ce même jour, recueillait, 
malgré son jeune âge, la charge paternelle. Il y sera reçu quelques 

(1) Ibidem. Z1A 472 et 47H, années 1631 à 1648. 
(2) Ibidem. ZiA 474, années 1664 à 1673. 
(3) Ibidem. ZiA 475, année 1674. 
(4) Les comptes de Maitre Jean Cadeau (KK 209 fo XXvo) nomment en 1656 

François de la Haye Guilloré. De même, les registres de la Cour des Aides à 
partir de "1664. Mais de 1643 à 1648, ces registres donnent un Pierre Guillorë qui est 
dit, en 1643, successeur de son père, Pierre Guilloré, mort le 19 septembre de la 
même année. (Voir Z'IA 4-;a et 474). Ce Pierre Guilloré est, sans doute, le Pierre 
Guillory, chef d'échansonnerie du dauphin en 1609, que l'on trouve dans Clairambault 
(vol. 837, fo 3437) et dont il existe une qllittance du 3 octobre 1612 où il est nommé 
Guilloray et où il signe GuiUoré (P. O. 14(7). 

(5) Voir ZIA 475 et 476. 
(6) Ibidem, 476. 

li.'. 
1 

1 

1 
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mois après, le 10 septembre 1691 (1), et depuis lors, en J'exerçant effec
tivement durant quelques années, puis, sans y vaquer, en se contentant 
d'en toucher les gages, de loio, de par delà les mers, du fond de la 
Nouvelle-France où il vivait depuis 1677 (g), il en restera titulaire jus
qu'au 15 juin 1706, jusqu'à la veille, presque, de son mariage (3). Nous 
avons indiqué, et l'on savait, qu'il épousa Denise Mégeon de Braussat, 
le 5 septembre 1706. Or, il faLlt remarquer que nul rappel n'est fait, 
dans J'acte de mariage, de cet office du gobelet, qu'il venait à peine de 
quitter. Ponrquoi? Le titre de chef d'échan!:iounerie n'était-il pas assez 
reluisant? On le croirait; car, s'il est passé sous silence, à la suite de 
son nom, purement et simplement, il est, à la 'suite du nom de son 
père, soumis à une singulière métamorphose. Philippe Liénard de 
Beaujeu est, en effet, qualifié de « grand échanson du roi ». Ni plus. ni 
moins, grand échanson du roi, ou de France; successeur de ces grands 
Bouteillers d'antan qui, parmi les officiers de la couronne, même au 
temps de Charlemagne, étaient des tout premiers. Beau titre que Phi
lippe Liénard de Beaujeu n'eut jamais. Car, d'un bout à l'autre du 
temps que dura sa carrière, et celle de son père, et celle de son fils, 
les personnages sont connus qui furent les grands échansons de 
France: Jean de Bueil Comte de Sancerre; Jean de Bueil, Comte de 
Marans; Pierre du Perrieu, Marquis de Crénan et Louis de Beaupoil 
de Sainte-Aulaire, Marquis de Laumari. Ce sont là tout autres gens que 
not' Liénard de Beaujeu ; et il y a une distance entre les qualités des 
un~ et celles des autres; entre la fonction de ceux-ci et celle de ceux
là. Et pourtant, les seconds, tout de même que les premiers, étaient 
appointés à 600 livres. C'est que leur charge, pour n'avoir pas l'éclat 
ni le prestige de l'autre, n'en c0mportait pas moins de mérite et 
d'honneur. On va comprendre pourquoi. 

(1) Voir Arch. Nat. KK 204 (1). Comptes de Ms Jean Dupuy, trésorier général de 
la maison du roi, pour l'année 1691 (fo 52). 

.: A Louis Lienard Sr de Baujeu pourveu par brevet du roy du 11 Juin 1691 de 
la charge d'eschanconnerie bon che de sa majesté vacante par la mort de phe Lie_ 
nard de Beaujeu son pere, du gl et de sa reception du 10 septembre audit "0 Copie 
coll. est cy rendue, pareille somme pour ses gages du ger de Juillet, par sa Dce du 
der octobre 1691 cy rendue cy. . . . . . . . . . . . . . . . . VIc ll. )} 

(2) Dans une lettre du 1':l novembre 1712, M. de Vaudreuil écrit au ministre 
qu'il a juge à propos de confier ses paquets pour France au Sr de Beaujeu qui e~t 
au Canada depuis ·15 ans et qui a besoin de repasser en France pour affaires de fa
mille. (Arch. Nat. Colonies CHA 33 fo 35vo). 

(3) Il est porté dans l'Etat de la France, en 1692, 1694, 1697, 1698, 169\:1, 1702, et 
yest nommé uniformément Louis de Beaujeu. Dans Z1A 476 et 477, années 1691, 
16ÇJ5, 1699, 1700, 1703,1706, il a son nom 'complet Louis Lienard de Beaujeu. Dans 
KK 20~, son nom varie ainsi: tantôt Louill Lienard sieur de Beaujeu (KK 204 1, en 
1691); tantôt Louis Lienard de Beaujeu ou Ba1tjeu (KK 20~ IJ, '1695, KK 204: Ü 1699, 
KK 2847, 1701, KK 204 8,17œ, KIC 2049,1705); tantôt Louis de Beaujeu (KK 204 3 
16Y3) j tantôt Liennat'd de Beaujeu. ( KK 204 5 '1697). Il fut remplacé dans sa charge 
par Antoine Ravoisié le 15 juin 1706 (voir Z 1 A 477). 
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. Le gobelet était le premier des sept offices de la maison du roi qui 
avalent rapport à l'alimentation du souverain et de sa domesticité (1). 
Les officiers du gobelet, rangés en deux catégories de douze chefs, les 
uns de paneterie-bouche, les autres d'échansonnerie-bouche servaient 
trois à trois, par quartier, et prenaient soin, les premiers, de tout ce 
qui concernait le couvert du roi, le linge de table, le pain, les vian
des, les fruits, etc., et les seconds du vin seulement et de l'eau du roi. 
Ils avaient le grand honneur de servir leur maître, l'épée au côté et cet 
autre, plus grand, de le servir au péril de leur vie; car l'essentiel de 
leur office était de faire l'essai des boissons et des mets sur eux-, 
mêmes. Tâche délicate et compliquée, à laquelle si l'on veut savoir com
ment ils s'employaient, il n'est que de se mêler à la foule des Parisiens 
accourus à Versailles, un beau dimanche, pour contempler, selon leur 
droit et l'usage, Lotlis XIV mangeant devant son peuple, en cérémonie 
et familièrement .. . 

L'heure est-elle venue du dîner en. public, et l'ordre en a-t-il été 
donné, l'huissier de la salle heurte Il la porte des gardes du corps et crie: 
« M~ssieurs) au couvert du roy 1 » Avec l'un d'eux, il va au gobelet; où, 
précédés par l'huissier . et le garde du corps, les officiers du gobelet 
s'avancent, le premier portant la nef et les autres le reste du cou
vert, et viennent dans la salle où le roi doit manger. Un buffet et deux 
tables s'y trouvent, celle du repas, celle du prêts. Sur celle-ci, l'huis
sier étale une nappe. Les officiers du gobelet y déposent la nef et le 
couvert. Tout aussitôt, le gentilhomme servant qui est de jour pour le 
prêt, coupe des morceaux de pain - que l'on appelle les essais - et, 
s~rupuleusement, en frotte, l'un après l'autre, tous les objets qui ser
viront au roi: serviette, cuillère, fourchelte, couteau, cure-dents, assiette 
ainsi que le sel et les petits pains de Sa Majesté; et. au fur et à mesure 
donne à manger ces essais au chef du gobelet de paneterie. Cela fait, 
le gentilhomme-servant se poste devant la table du prêts et la garde; 
cependant les officiers du gobelet vont à la table du repas et la cou
vrent d'une nappe; un autre gentilhomme-servant y étale, à la place 
qu'oecupera le roi, une serviette dont la moitié déborde et pend, y pose 
l'assiette, le cou~eau, la cuillère, la fourchette et les petits pains; puis, 
par dessus, rephe le pan de la serviette comme une tente protectrice 
et, à son tour, comme son collègue du prêts, il se poste là et garde 
le couvert du roi. Pendant ce temps, l'huissier de salle est revenu chez 
lesgaI'des du corps et a dit: «Messieurs, à la viande du roy ! » Avec 
eux, il est allé à l'office, a vu que tout était à point, a prevenu le maître 

(t) Les sept offices d'alimentation étaient: 1" le gobelet, 20 la cuisine-bouche 
pour la personne du roi, 30 la paneterie-commun, 40 l'échansonnerie-commnn 50 l~ 
cuisine-commun, 6' la fruiterie, 7Q la fouriè re. ' 

" 
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d'hillel du jour, le controlleur et le gentilhomme panetier. Ceux-ci, 
alors, entrent dans la salle, marchant à la suite de l'huissier et des 
gardes et précédant les gens de l'office qui portent les mets du premier 
service. Les plats sont déposés sur la table du prêt et, un à un, vérifiés 
et touchés avec des essais de pain que le maître d'hôtel partage et 
mange avec le chef de paneterie j puis, apportés SUI' la table du roi et 
placés sous la nef. A ce moment, le roi, averti que Sa Majesté est 
ser'vie, entre, suivi de sa cauf, prend place el son premier geste est de 
se laver les doigts avec une serviette mouillée que le maître d'hôtel 
lui tend et qui, comme tout le reste, a été « essayée» avec un bout de 
pain que le chef du gobelet a mangé. Lors, le dîner du roi commence; 
et à mesure qu'il se déroule, que les plats des différents services sont 
portés sur la table du prêts, le gentilhomme servant qui la garde prend 
soin de faire faire l'essai de tout par le chef de paneterie. De même 
pour le dessert, de même pour les fruits, de même pour la dernière 
serviette mouillée « à laver» que l'on présentera au roi à la tIn du 
repas. Sa Majesté demande-t·elle à boire? Le gentilhomme servant 
échanson qui est auprès d'elle, crie: « A boire pour le roy », fait la 
révérence, va au buffet, prend une soucoupe d'or garnie d'un verre et 
de deux carafIes de cristal pleines de vin et d'eau, puis revient, précédé 
du chef du gobelet échansonnerie et de son aide.Tous trois font la révé
rence au roi; le gentilhomme verse un peu de vin et un peu d'eau dans 
unE tasse de vermeil que tient le chef d'échansonnerie; celui-ci en 
reverse la moitié dans une autre tasse qui lui est présentée par son 
aide et il boit l'une, lui-même, le premier et le gentilhomme boit l'autre 
après lui. Cet essai est fait à la vue du roi; lequel, alors, prend sur 
la soucoupe d'or les carafles et se sert lui-même; puis, ayant bu. re
place le verre sur la soucoupe. Le gentilhomme la remet au chef du 
gobelet et celui-ci, la reporte sur le bullet, sa révérence faite au 
roi (1) . 

Tout de même qu'au dîner en public, semblables « essais» se 
faisaient toutes et quantes fois le roi voulait boire ou manger: à son 
lever, pour le pain et les bouteilles de vin et d'eau qui lui étaient 
apportés dans son cabinet, à son déjeûner, à son dîner privé; quand 
il était au conseil, à l'armée, à la chasse, en toutes circonstances, en 
tous lieux. A l'église même, quand le roi communiait; car l'étiquette 
voulait qu'ayant avalé la sainte hostie il prît quelques gouttes de vin 
d'une coupe que le célébrant lui tendait, après l'avoir reçue du pre.mier 
maître d'hôtel auquel l'avait remise le chef d'échansonnerie qui, à l'ins
tant, venait de faire sur lui l'essai de ce vin, non consacré, évidemment. 

(1) Tous les détails qui précèdent et ceux qui vont suivre ont été puisés dans 
l'État de la France, années 1689, 1695, 1702. 
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Le roi touchait-il les malheureux, atteints de scrofules ou d'écrouelles 
_ et Louis XIV et Louis XV en guérirent plusieurs - trois chefs de 
paneterie sont là, près de lui, tenant une serviette mouillée ent.re deux 
assiettes d'or avec laquelle, tu ut à l'heure, les attouchements terminés, 
Sa Majesté se purifiera les mains. Et, au préalable de ces sel viettes et 
de ces assiettes, ils ont fait l'essai ... On doit admirer ceR infinies pré
cautions, ces soins ininterrompus dont la répétition et la minutie 
visaient à préserver nos rob de tout empoisonnement (1); et recon
naître que les officiers du gobelet, nos Guillory de Saveuse, nos Lié
nard de Beaujeu, qui pratiquaient sur eux ces « essais », méritent 
d'être honorés comme de bons et loyaux serviteurs, dont les services, 
en apparence obscurs, sont, en réalité, d'une noblesse proportionnée à 

l'incessant péril. 
Mais pendant que de père en fils et d'arrièl'e-grand-père en arrière

petit-fils, ou d'oncles à neveux, les hommes, chez les G-uillory et les 
Liénard, exposaient leur vie, échansons ou panetiers, pour sauvegarder 
celle du roi, que faisaient, de leur côté les femmes'! Elles étaient 
remueuses des enfa:'lts de France; et dans cette fonction, pendant 
près de deux siècles, aux tantes succédèrent les nièces, aux belles
mères les brus et à celles-ci leurs brus encore ou leurs filles. C'est 
ainsi que la remueuse de Louis XIV, de Madame Chrétienne et des 
autres enfants d'Henri IV, Geneviève Robert, Madame Bellier (2) avait 
passé la main il sa sœur, ou sa nièce, Marguerite Robert, femme de 
Louis Guillory, sieur de Saveuse, laquelle eut l'honneur de servir 
Louis XIV, Philippe d'Anjou et le grand Dauphin (3). A sa suite, sa 
propre fille, Geneviève Guillory, femme de Francois Liénard, avait con
sacré ses soins aux autres enfants de Louis XIV j soins attentifs, mais 
combien attristés, car l'un après l'autre étaient morts ces petits princes, 
à peine au sortir du berceau (4). Plus heureuse la carrière de Cathe-

(1) Sur le danger où étaient les princes de mourir par le poison, il est bon de 
citer ici le passage sui"ant d'une lettre du 20 juin 1675 de l'abbe Gazil à l'abllé Pallu: 
« Vous avez sceu la mort surprenante du duc de Savoye. On l'attribue à un peu de 
poison, et c'est comme on meurt dans les cours )). (Arch. du S~m!na.ire des M~ss~ons 
Etrangeres, vol. 5, p. 644). Gazil était l'un des directeurs du Semmalre des MISSIOns 
Étrangères à Paris: et Pallu, l'homme d'affaires à Rome du même Séminaire et des 
évêques français d'Orient. 

(2) Geneviève Robert, dame BelUer, était remneuse en 1601, en 1607. (Voir Clai
rambault, vol. 837, ff. 3446 etSi47.) Il y a une quittance signée d'elle le 26 janvier 
1623 dans P. O., voL 2499. 

(3) Marguerite Robert fut bien remueuse de Louis XIV et de son frère Philippe 
(voir Griseile: Etat de la maison du roi Louis XIII et Clairambault, v. 816, f.211). 
Elle vivait encore en 1663 (voir Etat de la H'ance, 1663, tome l, p.350). Elle était 
morte en 1660 (voir Etat de la France, 1665, tome l, page 402). 

(4) Geneviève Guillory, femme de François Liénal'd, succéda ~ sa beJle~mère 
Marguerite Robert en 1665; elle était morte avant dëcembre 168"1 (vOIrTransactlOn du 
26 février 1682). Cependant l'Etat de la Fratlce continue à la nommer jusqu'en 1686. 

, 
!' 

1 

, 
1 
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rine Gobert, quoique mêlée aussi de deuils, En cette année 1682, nous 
la troU':ons reIDueuse du duc de Bourgogne; après lui, passeront par 
ses mams le duc d'Anjou, futur roi d'Espagne, le duc de Berry, les 
petIts-ducs de Bretagne morts en bas âge, Louis XV et quelques-uns 
~e ses enfants ... Dans cette succession de remue uses, c'est elle qui 
hen,dra le plus longtemps la charge, pendant près d'un demi-siècle (1), 
aIdee à quelques reprises par sa bru, Denise-Thérèse Migeon de Brau
sat (~), puis remplacée par sa tille, Marie-Thérèse de Beaujeu, femme 
Desmarets (3), A celle-ci de « remuer» les autres enfants de Louis XV, 
Mais qui s'occupera de Louis XVI, de ses frères, ses sœurs, ses enfants 
et du touchant Louis XVII? Sera-ce une remueuse de la famille Beau
jeu? Nous ~e savons. La remueuse de Louis XVI fut Marie-Marguerite 
des Fugeral~, femme de Jean Rousseau, maître d'armes du même roi; 
celle de LoUIs XVII, Julie-Françoise Genet, fille d'un premier commis 
des Affaires Etrangères et bru de la dame Rousseau (4), Nous igno-

(1) Cathel'Îne Gobert est mentionnée dans l'Etat de la France de 1683, G. L., 
p. 518, comme remuellse du ,duc de Bourgogne et dans celui de 1736 (t. l, p. 60) 
comme ex.remueu.se du rOI et (t. Il, p. 362) comme remueuse ·des enfants de 
France . EUe rempht donc cette charge pendant plus de 50 ans. En 168~, elle touchait 
pour ses gages 3691., pour sa nourriture 1095 1. et 150 1. pour ses robes. (Voir Arch. 
~at. 01371~3 mals~m du duc de Bourgogne). En 1699, nous la trouvons remariée 
a Jean.napt~ste. Bodm des Perr.iers, sieur de la Croix ou de Ste-Croix, d'abord vague. 
mestre des eqlllpages ~e la maison du roi, puis gentilhomme servant de la Duchesse 
de Bourgogne et gentilhomme servant du roi mort en 1727 (voir 21 A 475 476 
K K 2046-1:1 et Etat de la France, 1712,1718,1722, 1i27). Y eut·il de ce m~riag~ 
:ru~lque enfant.? Probablement, car en 1760, la« coetfeuse l' de Madame Victoire 
etait une demOiselle Desperiers de la Gelouse de Strada. (Voir Arch. Nat. 0137158.) 

(2) En ~722, l'Etat de la France (tome I, p. 113) donne ceci: ( Remueuse 
«( M',Catherine Gobert ~e~me ~e Jean des Periès, sieur de la Croix, gentilhomme 
« sel van,t ~u roy et Therese Mlge~n sa bru, femme du Sieur de Beaujeu en survi
(' vance ~ 1 degages, 30~ l. de recompense & 1080 l. de nourriture ». D'autre part, 
on connalt une leUre ~e Maurepas à Beauharnais, en date du 24 mai 1728, au sujet 
du pas~age sur la nute l'Eléphant de Deni~e·Thérèse Migeon de Bransat ( pour 
« revenIr en France. y exercer allprès des enfants du Roy la charge de Remueuse 
« dont elle a la survivance D. (Citée dans Mémoires de la Société Royale du Canada 
1900, l, p. 26, note 6.) , 

(3) E,tat de la France, 1736 (t. II, p. 362), Remueuse des enfants de France: 
« Cather1l1e Gobert des Periers et Marie Thérèse de Beaujeu femme de N. des 
II. Marets, sa fille en survivance, 360 liv. degages pour chaque enfant de france 
« to95liv. de nourriture et 200 Iiv. de récompense pour chaque enfant de France »: 
D'autre p~,·t, .t;tat de la F,'ance, 1ï49 (t. II, p. BiO), remueuse de .Mgr le Dauphin: 
«M: ~eallJeu d Ay~ar» ,; (p. 373) remueusede Madame, fille du Dauphin: (1 M. Marie. 
Therese de BeaUjeu d Aymar)) ; (p. 375) remueuse de mesdames de France: 
«M. Marie de Beaujeu d'Aymar )). 

, En de.hors d~ cette Marie· Thérèse de Beaujeu, femme de N. des Maretz ou 
d Aymar, tl ~aut sIgnaler, comme fille ou petite-fille de Philippe Liénard de Beaujeu 
et de Catherine Gobert, une « Cbarlotte Liénard de Beaujeu .. femme de ohambre 
de Madame Victoire en 1760 (0137158). ' 

(4) Voir Arch. Nat., 0137156 Maison des enfants de Fl~nce 1764, . 013785 j 
0137862,3,5,6,7,8; 0137~2.4,6·10,b.13,14.f7, " 

Jean Rousseau, maître d'armes du dauphin fut annobli en juillet 1752 (voir 
Nouveau d'Hozier, 29.3). 
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rons si une parenté quelconque les unissait l'une et l'autre aux Beaujeu. 
Quoiqu'il en soit, d'Henri IV à Louis XVI, tous les petits Bourbon 
furent, en leur~ berceaux, servis par les dames Liénard, Servis non 
pas en toutes choses, il est vrai; car pour chacune des femmes atta
chées aux enfants de France, il y avait une tâche bi~n définie, et, 
s'appliquant à la sienne, nulle d'entre elles ne ~e serait mêlée de celle 
de sa collègue (1), A la nourrice d'allaiter; à d'autres de donner 
d'autres soins; à la remueuse de « remuer» ; c'est-à-dire d'emmailloter 
le bébé royal, le changer de langes, le nettoyer .. , Travaux bien maté
riels; mais elle seule aussi pouvait toucher l'enfant, le prendre dans 
ses mains, le présenter à la nourrice, le mettre au berceau et, certes, 
l'y berce'r au rythme cadencé de ses gestes, favorisant aine-i son som
meil et ses rêves; puis, comme 50n lit à elle était tout contre la couche 
du petit prince, elle avait à veiller sur lui et sur son innocence endor
mie. De telles fonctions nécessitaient une patience, une douceur, une 
égalité d'humeur qui, sans doute, apanage de Geneviève Guillory et de 
Catherine Gobert faisaient d'elles de bien agréables personnes. Madame 
de Genlis déclare que tous ces soins étaient administ.rés avec le forma
lisme et la brutalité d'ul1P règle inflexible, ric à rae, au commandement 
de l'horloge !"-t non selqn le besoin de l'enfant. Mais à tout règlement 
peut s'accouir, pour le vivifier et l'humaniser, la bonté. · Doit-on sup
poser que les remueuses en fussent dépourvues? Peut-on penser qu'en 
un temps où les enfants de Fran(~e étaient vraiment les enfants de toute 
la France. JÙ le Dauphin spécialement, appartenant. selon le mot 
d'Henri IV « à tout le monde )) était de tout le monde chéri et adoré, 
peut·on penser que seule la remueuse qui l'approchait et le touchait 
aurait manqué de tendresse pour lui et de sollicitude '? De leur côté, 
évidemment, les enfants royaux, devenus grands, gardaient- pour leurs 
remueuses quelques sentiments affectueux et ce souvenir attendri que 
tout homme conserve pour les choses et les gens de sa petite enfance_ 
C'est pour cette raison que Louis XIV, âgé de neuf ans, voulut être 
présent le jour où Marguerite Robert, sa remneuse, maria sa fille. 

L'on imagine aisément, à la lecture de notre pièce IV, quelle belle 
cérémonie ce dut être que la signature du contrat de mariage de 
Geneviève Guillory et de François Liéoard, On devine combien les 

(1) Voir dans Fr. Funck·Brentano, op. cit., p. 297, les réflexions de Mm. de Genlis: 
« : .. La nourrice n'a d'autre fonction que de donner à tètel' à l'enfant quand on le 
lUl apporte; elle ne peut pas le toucher, Il y a des remueuses préposées pour cela, 
mais qui n'ont pas d'ordre à rece"'oir de la nourrice. Il y a des heures pour remuer 
l'enfant, trois ou quatre fois dans la journee. Si l'enfant dort, on le réveille pour le 
remuer. Si, après avoir eté changé, il fait dans ses langes, il reste ainsi dans son 
ordure. Si une épingle le pique, la nourrice ne doit pas t'ôter; il faut chercher et 
attendre une autre femme: l'enfant crie ... C'est une vraie misère que toutes ces 
cerémonies », 
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fiancés, environnés de si grands personnages - le petit roi souriant, 
son jeune frère, la reine régente en ses atours, le cardinal ministre en 
sa pourpre, un maréchal de France, des ducs et pairs, maintes dames, 
foison d'officiers - devaient tressaillir d'émoi et rougir de fierté et 
Marguerite Robert s'enivrer de plaisir devant un tel honneur. C'était la 
récompense de ses services. N'était-ce pas aussi celle de François 
Liénard, chef de paneterie du roi? Etait-ce lui-même, sa famille ou sa 
fonction que Louis XIV avait voulu honora,.? Qu'était donc ce François 
Liénard 0 A quelle lignée appar tenait-il? (1) Qui le dira? Tandis que sa 
fiancée paraît escortée de son père, de sa mère, et d'une foule de 
parents, lui-même n'est entouré que de rares amis. Son père, ni sa 
mère ne sont nommés. Etait-il noble? Il est qualifié écuyer. Mais 
est-il noble par sa charge (2), ou par le bienfait de ses ancêtres? 
Ceux-ci, quels sont-ils'"! A peine connaissons-nous par le secoure d'un 
autre texte (3), le nom de son 'père, Sébastien Liénard, chef de pane
terie, Au delà, c'est la nuit. Pour nous, du moins; car pour tels et tels 
historiens, l'abbé Daniel par exemple, c'est, au contraire, une clarté 
superbe, une splendeur de noblesse quasi princière puisqu'ils n'hési
tent pas à rattacher les Beaujeu du Canada aux grands Beaujeu féodaux. 
Qu'y a-t-il cependant de commun entre les uns' et les autres? La simi
litude du nom de Beaujeu; mais tandis que pour ceux-ci il est un 
patronyme, qu'e8t-il autre chose, pour ceux-là, qu'un surnom. Nos 
Liénard sont et demeurent des Liénard; et si par la suite, chez les 
Beaujeu du Canada, ce patronyme a disparu souvent à cause de sa 
ressemblance avec le prénom Léonard, dont il est, phonétiquement, 
la forme adoucie, il n'en reste pas moins le nom familial qu'ils ont 
reçu de leurs ancêtres de France (4). Sébastien ni François n'appa-

(i) Il Y a.vait à cette époque à Paris une famille Lienard, représentée par Nicolas 
Liénard, docteur regent à la faculté de médecine et Robert Liénard, sieur des 
Bruyères, gentilhomme servant du roi {voir P. O. 1715), Ils portaient d'azur au lion 
d·argent . Nous ignorons s'ils étaient parents de nos Liénard de Beaujeu. On trouve 
plus anciennement un Jean Liénard, notaire du roi et greffier au Châtelet de Paris, 

' mort (lO 15CH (P.O, 1'/15). Un Liennard, garde de la prévoste de Melun en 1362 
(Le Beuf: Hist, de Paris, G. V .• p. 298) ; etc., etc. Un Liénard, en 1338, sert contre 
les anglais avec les gentilshomme<; d'Auvergne (La Chesnaye du Bois, t. VIII, p . 3715). 
On ne peut oublier que la Guadeloupe et la Martinique furent établies par Charles 
Liénard de l'Olive, d'une famille originaire de Chinon (Vicomte du Motey, Guillaume 
d'Orange, Palis 19(8). 

(2) « Tous les officiers du Roy et des maisons royales sont nobles par leur 
charge s'ils ne le sont d'ailleurs, tant qu'ils la possèdent et ils peuvent prendre un 
casquetimbré au dessus de leun. armoiries». Etat de la France, 1692, t. l, p. 642, 

(3) Arch. Nat. 2 tA 472, 473. 
(4) Le nom de Liénard a parfois été transformé en Léonard dans les documents 

canadiens; à preuve l'acte de décés du héros de la Monongahéla « M. Léonard 
Daniel Escuyer, sieur de Beaujeu.,. » Cité dans Je Bulletin des Recherches Histo
riques, vol. XIX, p.197. 
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raissent sous d'autre nom. ' Philippe est le premier qui y ajoute le 
surnom,de Beaujeu. Pourquoi ~ A cause de quelque terre dont nous 
ignorons l'existence et la longitude, ou par fantaisie, ou par évocation 
de quelque aïeule lointaine? Auraient-ils eu vraiment quelque alliance 
avec les véritables Beaujeu, et Pllilippe aurait-il voulu la remémorer? 
Mais avec quels Beaujeu? L'abbé Daniel leur annexe tous les Beaujeu 
possibles, de France et de Provence; sans se douter que l'ensemble 
fait un amas bien disparate. Il y a les Beaujeu anciens de Béraud à Isa
beau et leurs descendances certaines des comtes du Forez, des ducs 
de Bourbon, des seigneurs d'Amplepuis. li y a les Beaujeu provençaux: 
ce sont, en réalité, des Quiqueran, de noblesse déjà vieille en 1145, à 
une époque où la Provence n'était pas encore réunie au domaine royal; 
et ils n'ont jamais prétendu venir des sires de Beaujeu. Il y a les Beau
jeu de Bourgogne; véritable tribu, seigneurs de la Motte, de Jauges, 
de Chazeul, d'Epizon, etc., etc., qui se disent descendants des Beaujeu 
anciens par un certain - ou un incertain - Hugues de Beaujeu, frère 
unique de Guichard le Grand, fils de Louis de Forez et de Léonore de 
Savoie. D'Hozier met en doute l'existence de cet Hugues (1). Eux, la 
soutiennent mordicus, et qu'ils proviennent de lui. Or, ils sont légion, 
et leurs filles, fort nombreuses, se sont alliées avec toute sorte de gens; 
c'est par l'une d'entre elles, Anne de Beaujeu 1 mariée en 1627 avec 
Joachim de Minette de Bassignan (2) que les Minette ont pu se greffer 
sur les Beaujeu de Bourgogne et changer leur nom en celui de Minelte 
de Beaujeu. N'y aurait-il pas eu quelque chose de semblable pour nos 
Liénard? A une date indéterminée, un Liénard n'aurait-il pas épousé 
une de ces innombrables demoiselles Beaujeu, dont, plus tard, l'arrière
petit-fils Philippe aurait repris ]e nom pour honor~r SOIl souvenir et 
rehausser le nom paternel? De la sorte, les Liénard se relieraient aux 
Beaujeu anciens - si toutefois a vécu Hugues le Contesté. Pure hypo
thèse. Tâtonnement timide. Quoi faire d'autre? L'on est dans une forêt 
d'incertitudes et de mystères, sans points de repère ni textes révéla
teurs ... C "mme ]e Petit Poucet semant ses cailloux au dédale des bois, 
nous avons répandu notre provision de document$, Que d'autres aIJPor
tent les leurs; et, peut-être, s'ouvrira, toute claire, la route qui des 
Beaujeu du Moyen-Age, si grands mais bien oubliés, doit mener à 
ceux de la Nouvelle-France dont un seul a suffi, par son héroïsme à 
la Monongahéla, pour asseoir toute la race et le nom aux cimes de 
la gloire (3). 

EMMANUEL DE CATHELINEAU. 

(1 ) Bibl. Nat., Nouveau d'Hozier, 31, dossier Beaujeu. 
(2) Bibl. Nat., Dossiers Bleus, 449, dossier Minette. 
(3) Voir page suivante, 

Site Internet : Archiv-Histo.com NOVA FRANCIA - Volume 3, nos 1-6, 1927-1928



-346-

PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PIÈCE I. 

Titre de Llennard (1) 
cOlD.IIl.unlqué aveo 
GUlLLEMIN. 

Du 26 février 1682. 
Original en parchemin. 

, 

Transaotion faite le 26 Cévrier 1682 entre Philippe Liennard 
Ecuier sieur de Beaujeu l'un des chevaux légers de la garde du Roy et 
Chef du Gobelet de Sa l\Iajesté demI au Cloistre et paroisse St-Thomas 
du Louvre; Estienne- Alexandre Liennard Ecuier sieur de Saveuze 
demI sus dit cloistre et paroisse tant en son nom que comme Tuteur 
de Clair, Estienne, Samuel et François Liennard ses fl'ères élu en cette 
qualité par sentence rendue par François Masson Juge et garde de la 
seigneurie de Villemonble le dernier septembre 1681; Et Me Claude 
Chéron Procureur au Chatelet de Paris y demi ruë des Cannettes 
paroisse SI-Christophe au nom et comme Procureur de Charles 
Liennard Ecuier sieur dudit Saveuze Lieutenant dans le Régiment de 
Normandie fondé de sa procuration passée devant de la Cour notaire 
au havre de grace le 30 octobre audit an 1681, par lequel Charles 
Liennard ledit sieur Cheron promect faire ratifier ledit accord que 
lesdits sieurs PhHippe et Estienne Alexandre Liennard s'obligent de 
faire ratifier par lesdits mineurs lorsqu'ils auroient atteint l'age de 
majorité, tous les dits sieurs Liennard frères, enfants de defunl 
français Liennard Ecuier, chef du gobelet de Sa Majesté et de Dame 
Geneviève GuiUory leur père et mère, et créanciers de leurs succes
sions tant au moyen de la renonciation que le dit sieur Philippe 

(3) Voici comment nous pouvons résumer ce que nous savons des ascendances 
de Louis Liénard de Beaujeu qui vint en Canada. 

Louis Liénard 
de Beaujeu 
ep. Denise 
Migeon de 

Bransat 
en 1706 

. . . l Sébastien Liénard, 
FrançOIS LIenard, chef de paneterie 
chef de paneterie, ép, • . .. ' 

Philippe Liénard, 
sieur de Beaujeu, épouse en 16<1,7 
chef du gobelet 

du roi 

epouse 

Catherine Gobert, \ 
remueuse 1 

des enfants de 
France 

Geneviève Guillory! 
remueuse des 

enfants de France 

Louis Guillory, 
sieur de Saveuse. 
Marguerite Rohert, 

remueuse 
de Louis XIV 

(1) Tous les mots et phrases en caractères gras sont de la main de Denis~Louis 
d'Hizier. 
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Liennard avoit alors faite aux dites successions, qu'à Clluse des 
autres renonciations faites par lesdits Estienne Alexandre et Charles 
Liennard par acte du 30 octobre 1681 et 30 février audit an 1.682 et 
de celle que ledit Estienne Alexandre Liennard faisolt alors pour ses 
dits frères mineurs comme leur Tuteur par sentence homologuée au 
Chatelet de Paris le 6 février 1682, s'étant lesdits Estienne Alexandre 
Liennard pour lui et pour lesdits mineurs et ledit Cheron pour ledit 
Charles Liennard au désir desdites renonciations renfermées au 
d~uaire de 200 II de rente constituée par ledit sieur Liennard père à sa 
dltte femme par le contrat de leur mariage passé devant de St-Vaast 

notaire au Chatelet de Paris le 7 avril 1647, d'une part j M' Jacques 
Tuheuf avocat au Parlement demi à Paris rue Montmartre paroisse St
Eustache au nom et comme Procureur de françois Gaudé sieur des 
roziers fondé de sa procuration passée devant Plastrier et fillacque 
notaires à Paris le 6 février 1~2, la minute de laquelle étoit demeu
rée vers ledit fillocque j et Me Abraham-Jacques Petit avocat en 
parlement demi à Paris ruë Neuve des petits champs paroisse St-Roch. 
ledit sieur Petit créancier desdittes deux successions de plusieur~ 
sommes et entre autres de !.1IO Il de rente constituée par 

:lesdits déf'unts Liennard et .a fe:rnIlle par contrat 

passé au profit du dit Tubeu! devant Bonot et 
l\<lousnier notaires au O11.ate1et de Paris 1e 29 
juin 1.673 p1.us de 50 IL de rente constituée par 1es 

dits défunts Liennard et sa fenune au profl-t du 

sieur Martin Petit bourgeois de paris, par contrat 

passé devant Pasqua et Vaultieor notaires audit 
Chatelet le six juillet 1.655. plus de 81 Il 18. 1.0 

deniers pour arrerages de la ditte rente éOhus 

depuis le six juillet 1.680 jusqu'au dit jour 26 

fé .... -rier 1.682 la ditte rente appartenante audit sieur 

Potit OOlllllle seul héritier dudit sieur son. père; 

ll]ns de celle de 7000 Il contenue en l'obligation en forme de tran
sa~tion faite entre ledit feu sieur Liennard et ledit sieur üaudé pour 
rehqu& de compte, passée devant Clément et Pavyot notaires au 
Chatelet le 25 mai 1678, d'autre part. Par laquelle transaction. 

il est convenu que la maison de Villemonble près Paris et ses appar
tenances detn.eureroit entre autres choses aux dits 

eufa.ns pour paielllent dudit douaire les titre a de 

la. proprIété desq uols 11.érl'tages étoient entre les 
luains desdits SU Liennard et étoient dans l'inven_ 

taire fait après .le décès de 10. dite da:rne Liennard 

devant Blaise Espolard juge oOlllllli. en la justice 

dudit Villexuonble le 29 décolllbre 1681., et que ledit 
Sr Petit auroit pour paiemen~ de ses créances entre autres choses 
une maison .cize au village de VierDl.os à. 6:lieuë. 

de Paris proche l'église dudit lieu et 300 li de rente 
constituée sur les aides et gabelles par contrat passé au profit de 
francais Guillory gentilhomme de la chambre de Monsieur Duc 
d'Orléans devant Serret et Levasseur nom le 20 mai 1676, ladite rente 
provenant de la succession de défunts Magdeleine Jouanne veuve 
dudit sieur Guillory a laq neUe elle appartenoit tant en son nom 
que comme Donnataire mutuelle de son dit mari, et par elle donnée à 

• 
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la feue Dame Liennard sa belle sœur par son Testament receu par 
Mullot nore à Gouvieux le 10 aoust 1679 en. conséq nonoe do 
quoy partage avoi"t été fait entre la. 41t1:0 da'lI.lo 

Liennard et les sieur et dnIlle de GuIry le :17 

octobre 1.6'79 et qu'il appartiendroit au.ssi audit 

sieur Petit la SOIUlUC de 2000 Il qui devoit revenir 

après le décès do Françol'S GuI110ry suivan1: le 

su.sdit testament et dont le fond étoit entre les 

IIl.alns des dIts sieurs et De de Guiry ainsi q o'il 

était porté au.dit partage i 01; d8IIl.eUe Oatherine 
Gaubert fell1rne séparée quant aux: biens du dit 
sieur de Beaujeu, par sentenoe renduë au. Ohate
let de Paris 10 :17 D1ars :t677, fait JD.ain levée des 

saisies et oppositiOn.S forIllées à. sa requeste sur 

les effets des dltt05 sucoessions. .' 
Cette transaction passée à Paris devant Jean Moufle et ledit 

Eustache Fillocque (q ui en retint la nünutte) (1) c?nseiller~~u 
Roy notaires garde notes de Sa Majesté au Chatelet ~e PartS fut rattfiee 
le 1er aoust 1(%2 par le dit sieur Charles Liennard Sieur de Sa~veuze 
(ainsi dans le titre. plus haut il Y a Saveuze), etant 

lors à Pari.s logé ruë de Richeli.eu. paroi.se St

~OCh par acte passé à paris devant Marc Antoine Corni
bert et Eustache Fillocque (qui en retint la lllinu.tte), con
seillers du Roy notaires garde notes à Paris, Le 17. février 1~. par 
Dame Catherine Gaubert femme séparée quant aux biens de philippe 
Liennard Ecuier sieur de Beaujeu l'un des chevaux lé~ers d~ la g~r~e 
du Roy et chef du v,obelet de Sa Majesté de son dIt mari autorIs,ee 
devant Brissel garde note ordinaire du Roy à la suite de la cour, ladite 
ratification déposée le 17 février 1685 par ledit M' ~braham Jac~ues 
Petit avocat en Parlement, es mains de Me Rappe notaIre subrogé a la. 

pratique dudit Fillocque. 
Et le 2'1 9br~ 168G ratifié aussi par François Gaudé sr des 

Roziers commissaire général des vivres, devant Nicolas Boindin et 
Bonaventure Rappe Conti du Roy notaires au Chatelet de Paris. 

PIÈCE Il. 

Advis Lienard 
Dejouy 

L'an MVIC quatre vingts deux Le sixiesme Jour de febvrier par 
devant nous Jean Le Camus Est Comparu me florentin de Jouy procu-

r de Mn Hector Deguil'Y chHer seigneur de Ronsiere Enseigne des 
~ea~des du corps du Roy oncle maternel a cause de d~me, Claire Guillory 
SOII Espouze des Enfans Mineurs de deffunctz françoIs LIenard Escuyer 
chef du Gobelet du Roy et l.e damll~ Gel'levi~fve G'!}llory L~urs pere '~ 
mere Qui n.ouS a dicl que led sieur de Ronslere aud ~om, convoqu 
A ce jour par devant Nous ~es parents et amys desd Mmeurs pour 
donner Leurs Advis Sy Lesd Mineurs Accepteront ou Renonceront 

(1.) Les mots entre parenthèses sont en marge sur les pièces reproduites. 
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aux Successions des dictz deffunctz. Leurs pere & Mere, Et d'autant 
quilz sont comparus scavoir hugues chauvon escuyer Sr de la Brodiere 
garde du corps du Roy cousin Issu de germain Matern.el, Jean baptiste 
depuisieux esc. sr de Semonville aussy Garde du corps du Roy Aussy 
cousin Issu de germain a cause de damlle claÎt'e chauvon, Sa femme, 
Vincent Perneau, Bourgeois de paris Allyé, phili ppes Dhoquinquant 
appoticaire du corps du Roy cousin Maternel. Nicolas Lienard Gobert 
commis aux Gabelles AIlyé &. pierre des Rozières fourrier des chevaux 
Légers de Lagarde du Roy Amy Tous par Mr. claude Baillet procureur 
au chÏet de paris fondé de leur procunlon passée par de\'ant fellocqué 
et son compagnon noru auct chïet Le jourd'hyer Nous requierl Le dict 
Dejouy de prendre le serment Et Advis uud Baillet auct nom sur ce 
que dessus sur lequel requisitoire Nous avons aUd Baillet pour &. es 
ames de seS'd Constituans faict faire Le Serment en tel cas Requis &. 
Accoustumé Après leqnel Il nous a dict pour eulx suivant Leurs ~ 
d procuraons cy dessus dattée Quils sont dadvis Que suivant La 
Renonciation qui doibt estre faicte pour lesd mineurs aux successions 
de leurs ct pere &. Mere Ils prennent pour le payement du douaire 
créé à leur Ci mere par Le contrat de Mariage d'En" elle & led deffunct 
son Mary, Les Maisons &, terres scises a Villemonble Et quils aban
donnent aux Creanciers desd successions les Herittages scis a Viermes, 
Rentes sur la ville &. les meubles d'Jcelles successions ensemble 
Tout ce qui appartiendra a Jcelles Et a leffect desd Successions &, 
abbonnement (sic) Ils Eslisent pour Tutem auxa Mineurs La personne 
d'Estienne Lienard Escuver Sr de Saveüze. 

SURQUOY Nous DISO;S Quit est permis auxd Mineurs de Renoncer 
aux Successions de leurs d defTunctz pere & mere & en ce faisant 
prendre en payement du doüaire créé a leur Ci mere par son contrat 
de Mariage Les maisons & terres Scizés a Villemonble & d'habandon
ner aux créanciers desd Successions Le;d herittages scis a Viermes, 
Rentes sur la ville, ensemble les meubles desd Successions & tout ce 
qui appartiendera a Jcelles a LetTeet de quoy & pour passer tous con
trats et actes que besoin'" sera pour Raison de ce que dessus Ol'don
nons que Led Sieur Liena"rd d~ Saveuze est & demeurera tuteur ausj 
MinRurs Letout suivant Ladvis dosd parents & Amys susnomméz 
qu~avons omologué Et comparaistra Lesd Sr de Saveuze pour accepter 
Lad charge de tuteur & fe Le Serment accoustumé 

Le Camus ('1) 
[signa.ture atdographe] 

PIÈCE III. 

Estat des Meubles et Vaisselle d'argent deppenduns des successions de 
deffunt françois Liénard escllyer chef du goblet du roy et de damoiselle genedeve 
~uiUory Remueuse des enfans de france au jour de son deceds sa veuve, dont 
L'inventaire et prisée n'a peut estre faicte par les officiers de la justice de Ville
momble Lors de l'inventaire qui a esté faict par eux des effects desd. successions 

(1) Archives Nationales. Y. :1992, àla date. 
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attendu qu'ils n'estaient point sur les lieux el qu'ils estaient restés en la posses
sion de Philippes Liénard escuyer sieur de Beaujeu L'un des chevaux légers de la 
,arde du roy et cher du goblet de sa majesté, En conséquence de la déclaration 
qu'il auroit voullu faire par led. Inventaire, Laquelle Mf Jacques l'ubeuf advocal au 
parlement fondé de procuration de français Gaude sieur des rosiers et M" Jacques 
petit Bourgeois de Paris creanciers desd. successions (et estienne alexandre liénard 
sr de Saveuse en son nom el coe tuteur de Clair, estienne, samuel et français Lié
nard ses frères et Mes Cheron pr au chlet de paris fondé de procuraon de charles 
Liénard eer sr dud. Saveuse Lieutenant au regiment de Normandie p. 1. d. b. c. g. 
[2 paraphes]) (2) (3) n'ont trouvé a propos estre faicte par led. inventaire, mais bien 
Insérée par un estat particulier d'iceluy et pour estre la prisée diceux plus juridi~ 
quement et sur la vue dicelle faiete par Bonnaventure Guillot sergent a verge au 
chlet de paris convenu et à ce nommé par les parties présentes en conse
quence de la transaction faite entre lesd. parties Le jour d'hier par devant 
fillocque t'!t son collegue nor" a laquelle prisée a esté par led. guillot proceddé au 
fur et à mesure que le tout luy en a ~stfJ représeuté par led. sieur de Beaujeu en 
sa maison Cloistre et parre saint Thomas du Louvre, Le tout a sa juste valleur et 
sans criée, lesquels meubles vaisselle d'argent Cy aprés declarez estoient duement 
en la possession dud sieur de beaujeu du consentemt desd. sieurs creanciers sui
voent et ainsy que du tout il en suit. 

Premieremt. deux bahuts de differente grandeur prisez ensemble La somme 
de quatre livres cy. . IIU 1 
Item deux dousaines de serviettes et deux nappes ouvragez facon de 
venise prisez ensemble a la somme de vingt deux livres cy . 
Item une dousaine de serviettes damassée de différentes quallitez prisez 
la somme de neuf livres c'j . 
Item trois paires de drap en taille blanche prisez dix huict Livres C'j. 
Item un manteau de drap noire a usage de femme prisé cent solz cy. 
Item une juppe de venitienne noire garnie de dentelles prisez neuf 
livres c'j. • 
Item une juppe de brocard gris, une autre juppe de satin 

ph. L. D. B. c. g. [2 paraphes 1 
feuille morte et rouge prisez quinze livres c'j 
Item une juppe de drap noir une paire de gans brans et noirs un man~ 
chan de chap noir, un esventail de peau coulleur de Musle Le tout prisé 
ensemble aIa somme de six livres cy . 
Item une paires de Manches de futaines, un mouchoir de Taffetas noire 

. avec un bord de linon, une petite Juppe de taffetas ra'jé un sachet de 
senteur Le tout tel quel prisê soixante sols cy . 
Item deux orilliers de Coustil remplis de plumes prisez tente solz cy. 
Item dix sept vollumes de livres tant romans que autres avecq un autre 
livre de la vie des saints, prisez ensemble comme tels quels soixante 
sols cy . 
Item une cassette et un quarré couverts de velours prisez quatre 
livres cy. 
Item une couche a hauts pilliers garnie d'enfonsière paillasses matelas de 
futaine remply de laine, les traversin de coutil, rem ply de plume, une 
couverte de laine rouge, une courte pointe de thoille de hollande 

XXIII 

IX 1 
XVIII 1 

V 1 

IX 1 

XV 1 

VI 1 

III 1 
XXX 1 

III 1 

III! 1 

(2) Initialei5 de Philippe Liênard de Beaujeu et de Catherine Gobert et paraphes 
des notaires. 

(3) Les mots entre ~arenthèses son~ en mAr~e sur les pièces reproduites. 
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piquêe. La garniture de liet en housse de drap d'hollande rouge garnie 
d~ fr~nge et mollets de soye prisez ensemble la somme de quatt'e vingts 
diX hvres cy . . . . . . . . , . . . . . . . IIII"X 1 
Item ?e~x petits. p~ats et sept assiettes destain sonnant poisant ensem-
ble dIX livres pnsee douze sols La livre revenant le tout aud prix a la 
somme de six livres cy . . ........ VI 1 
Item deux tasses une petite sallière, une escuelle, sept cuilliér~s ~t ~ept 
fourchettes, une autre Cuillière et fourchette cy devant de vermeil doré 
et une plaque Le tout d'argent poinçon de pads. Lesd. sept cuillieres 
et sept fourchettes Tasses et escuelle harmoriez 

p. L. D. B. c. g. [2 paraphes] 
des armes aud feu sieur Liénard poisant ensemblement (onze p. L. D. B. 
c. g. l2 paraphes)) (1) douze (2) marcts prises à raison de vingt neuf 
livres Le marc revenant Le tout aud prix a la somme de tI'ois cent (dix 
neuf ph. L. D. B. c. g. [2 paragraphes]) (3) qual'ante LiVl'es (4) cy. . . . Ille XIX 1 
Item une petite montre a boiste d'argent prisée La :::omme de huit 
livres cy. . . . . . . . . .. VIn 1 

Ce que dessus a esté ùescript & prisé au désir dl! texte cy devant 
et en présence des partyes y nommêes pal' moy dit Bonnaventure 
Guilyot Sergent a verge aud l Chiet et comme Il est par celtuy resté apres 
et en la Possession que dict est Cejoul'd'huy vingt septiesme jour de 
février mil six cens quatre vingts deux Après midy estant Lespartyes 
avec mo'j signé 

J. TUBEUF 
PHILIPPE LIÉNAB.D DE BEAUJEU 

LIÉNARD 

CHERON GUII,.YOT 
PETIT 

[Signatures autographes] 

. Paraphé Ne varietur suivant L'acte passé devant Les notaires soussignés ce 
vmgt sept février mil six cens quatre vingt deux. 

J. TUBEUF PHILIPPE LUi:NARD DE BEAUJEU 

PETIT LIÉNARD CATHERINE GOBERT 

CHERON 
G. MOUFLE FILLÛCQUE 

tSignatures atltographes] 

PIÈCE IV. 

VUI avril 1647 . 

furent presens en leurs personnes Louis Guillory escuyer et 
dameue Marguerite Robert sa femme de Iuyautorisée demeurans a 
p~ris dans le pallais Royal,Parf! SI Eustache tant en lé noms que ~oe 
shpulans en ceste partie po damell ! Geneviefve Guillori Leur fill~ a ce 
presente & de son consentement d'ulle pal·t, Et français Lienard 

(1) Les mots entre parenthèses sOlli en marge sur les pièces repl·oduites. 
(2) Ce mot douze est biffé. 
{3l Les mots entre parenthèses sont en marge sur les pièces reproduite/? 
(4) Lei mots quarante livres sont biffés. • 
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escuyer chef de Gobelet du Roy dem"en sa maison a Villemonble estant 
de present a paris Logé rue St~Antoine parr' St Paul pour luy et en son 
nom d'aù"e part Les quelques parties de leur bon~ grez & volontez En 
la presence du Roy, de la Herne mere de Sa Majesté, de Monsieur 
Duc Danjon son Crere Unique, de Monseigneur Le Cardinal Ma!.arin (1) 
de Monseig:neur de La Rochefoucault (2), de Monseigneur Le duc de 
Villeroy et de Madame son Espouze (3), de Monsieur Le marquis 
de Souvray (4), de Monsieur le Comte de Charost (5), de Madame 
Catherine Le Voyer (6), de Madame de Beauvais (7), de Messieurs 
BeHier (8), Robert, de Morillon, de dame Oportune Oude (9), de Mar
guerite Robert Remueuse des Enfans de france, du sieur du (resne, du 
La dame Danse (10), du sieur Gaudet, du sieur GuiUory (11), du sieur 

(1) Le Cardinal Mazarin était ({ surintendant au gouvernement et à la conduite 
de la personne du roi et de celle de Monseigneur le Duc d'Anjou », Voir Archives 
Nationales ZiA 473, Etats des officiers commensaux de la Maison du Roy; année 16~7. 

(2) Nous n'avons pu identifier ce « Monseigneur» de la Rochefoucauld. 
ta) Nicolas de Neufville, 1t • Duc de Villeroy, Maréchal de France était gouver

neur du roi et du duc d'Anjou. Voir ZiA 473; état de 1647. Sa femme etait Madeleine 
de Créquy, fille de Charles de Crequy, Duc de Lesdiguières, Maréchal de France et 
de Madeleine de Bonne. 

(4) Jean de Souvré, Marquis de Courtanvaux, Gouverneur de Touraine, premier 
gentilhomme de la chambre du Roi, voir Ibidem. même état. Il avait épousé Cathe
rine de Neufville, dame d'atours de la reine Anne d'Autriche et sœur du Maréchal 
de Villeroy. 

(5i Louis de Béthune, Comte puis Duc de Charost, Capitaine. d'une des compa
gnies des gardes du corps du roi. 

(61 Catherine Le Voyer était dame d'atours de la reine Anne d'Autriche, Voir 
Bibliothèque Nationale, Collection Clairambault, 837 fo 3615. Elle avait épousé René 
de Belloy, baron de la Flotte, lieutenant pour le roi au gouvernement du Maine et 
du Perche et gouverneur d'Amiens. 

(7) Catherine-Henriette Bellier, fille de Michel Sellier sieur de Philandre, mariée 
le 23 février 16.'38 à Pierre de Beauvais, décédée le 13 août 1690. Elle était première 
femme de chambre d'Anne d'Autriche. Voir à la B. N, Pièces originales,279, une 
quittance signée par eile le 31 décembre 1630, On sait assez quelle fut sa. fortune 
et sa célébrité. Il est à remarquer toutefois que si, à cette date de 1647, elle avait 
déjà rendu à la Reine-Mère et à Mazarin bien des services secrets elle n'avait encore 
donné au jeune roi aucune de ces intimes leçons dont il sut profiter si bien, son 
atavisme aidant, Elles auront lieu en 1651" selon les auteurs compétents, Voir Jules 
Cousin, .etude sur L'Hotel de Beauvais; A. de Boisliste, Madame de Beauvais et sa 
famille. Saint~Simon, édition Boislisle, tome 1 pp, 290-'2.92, 382-383 et 560. Jal, Dic
tionnaire pp, 151-155. 

(8) Peut-être Michel Bellier père de Catherine-Henriette et huissier du cabinet 
de la reine mère. Voir Clairambault, 837 ff38"16, 372û, 3722. 

(9) Oportune Oudé, dame du Tot, première nourrice de Madame en 1603 et 
femme de chambre d'Anne d'Autriche de 1613 à 1658, Voir Clairambault, 837, fi, 3447 
et 3632, 

(10) Marie Lambert Damoiselle d'Ance, femme de chambre d'Anne d'Autriche . 
Voir ClairRmbault, 837 fo 3631. 

(1'1) ProbaLlement François Guillory, écuyer, archer des gardes du corps de 
la rein~ mère en 1645, gentilbomme de la chambre de Monsieur en 1669 et en 1676, 
Il est qualifié sieur de Saveuse en 1669 (Voir ZiA 5t 7, Etat des officiers de Monsieur) ; 
et sieur de Villergent en 1676. Voir deux quittances signées· de lui dans Piéces 
Originales, vol. 1447. 

Peut-être" aussi Pierre Guillory, chef du gobelet échansonnerie depuis 1643. 
Voir ZIA 473. Etals de 163, ~644 1645, 1647,164S. 
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Loir Le père, du sieur Petit, du sieur Chauvon, des sieurs du Bois, de 
la Moriere (1) et du sieur Foussart (2), Par devant .raeques Le Gay 
et Cbarles François de Saint-Vaast notaires et gardes notes de Sa 
Majesté au Chatelet de Paris soubzsignez Recongnul'ent et confesse
rent avoir faict ensemb de bonne foy les traicté de mariage promess~s 
et conventions qui ensuivent c'est a scavoir que lesdictz sieur et 
damtlle guilloryont promis donner par nom et 101' de mariage Lad~ 
DameH• G~neviefve Guillory leur fiUe nlrd Sr Lienard qui a promis La 
p:endre po sa fe~me & legitime espouse-po lë mariage fe'& solemp_ 
OIsel' en face de nre mere saine te eglise avec la licence d'jcelle quand 
l'un en ~era requis par l'autre Pour estre le;d futurs e'3poux uns et 
communs en tous biens meubles & conquestz Immeubles selon la 
coutusme de paris Neant moins ne seront tenus aux debtes l'un de 
l'autre créés avant leur mariage Et si aucunes y a eUes seront payé~s 
sur le bien de celuy qui Les aura faictes sans que lade Commtf en soit 
chargée En faveul'dud'" mariage les pere & mere de la futureespouze pro
mettent solidairement bailler & donner aux futurs époux dans la veille 
de leurs espousailles La somme de six mil Livres en deniers comptans 
avec toutes ses hardes & habitz filiaux, En ce faisant le futur espoux 
a doué et douë sa future espouse de deux cens Livres tou;n de rente 
& revenu annuel en douaire prefix a prendre sur les biens dü"d futur 
espoux duquel douaire elle Jouira du jour qu'il aura lieu sans qu'elle 
soit tenue en faire demende en justice, Le survivant desd futurs 
espoux prendre par préciput des biens meubles de ladicte CommIt 
scavoir led. futur espoux ses vestemens chevaux & armes Et h\d future 
espouse ses vestemens bagues & joyaux ou auItres biens meubles 
d'jcelle commle à son option réciproquement selon la prisée qui sera 
faicte par l'inventaire et sans criée jusques a la somme de neuf cens 
livres ou en argent au choix dudict survivant ~i pendant led, mariage 
il est vendu & alliené aucuns biens propres appartenant aux futurs 
espoux ou aucunes de leurs rentes pr:opres racheptees remploy en" 
sera faict par ledict futur espoux en aultres rentes ou heritages po 
sortir pareille nature de propre a celuy ou celle d'ou ,1esd. propres 
seront proceddez & aux lieux deson costé et Ligne et en cas que ledict 
remploy ne se trouve faict lors de la dissolution dud, mariage les 
deniers en seront repris sur les affectz de Lad e Commute s'Hz suffisent 
sinon ce qui s'en deffauldra a regard de Iade futur espouze & et des 
siens sera repris sur les propres & aues biens dud. futur espoux. 
sera loisible a lad' future espouze survivant ledict futur espoux 
de renoncer à lad. Commle & en cas de renonciaon reprendra tout 
ce qu'elle aura apporté aud, futur espoux et luy sera advenu & 
escheu pendant le mariage par succession donnaon ou aultrement. 
et quictement avec Lesd, douaire & préciput sans qu'elle soit 
tenue a aucunes debtes de Lad. comml~ encores qu elle y eust parti et 
et s'y fut obligée car ainsy a e!:ité convenu et accordé entre les partyes. 
Promettant etc de part & d'autre comme dessus etc, Faict & passé 

(1) Charles G~illory, ecuyer, sieur de la Matière capitaine exempt des gar.des 
du corps de la reme mère. Voir aux Pièces originales, vol. 1447. une quittance de 
lui du 6 février" 1664, où il est ainsi qualifié. J 

(2) Annibal Foussart ou son fils Etienne, chef du gobelet échansonnerie en 
1647, Voir ZiA 473, Etat de cette année~là. 

:: 

i 
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a paris dans le pallais Royal L'an mil six cent quarante sept le sep· 
tiesme jour d'avril apres midy Et ont signé fors led. Sr Guillory qui a 
dêclaré ne pouvoir a present escripre ne signer a cause de son indis
position a la main. & de nous. 

LOUIS 
ANNE 

DANJOU 

LE CARDt MAZARINI 

M. X. DE LA ROCHEFOUCAULT 

DE SOUVRE Souvnt 
VILLEROY 

CATHERINE LE VOYER 

LOUIS DE BETHUNE CHAROST DE BEAUVAIS 

X, H BELLIER ÛPORTUNE OUDÉ ROBERT 

DE MORILLON MARGUERITE ROBERT DU FRESNE 

LIENARD 

GENEVIEFVE GUILLORY 

ROBERT 
GUILLORY 

DANSE GAUDET LOIR LE PERE 

PETIT CHAUVON DUBOIS 

FOUSSART 

LE GAY 

DE LAMOR.YERE 

DE SAINT VAAST 

[aignatures autographe.] 

Lesdictz français Liénard et dam_lie Geneviefve Guillory sa fiancée 
en saincle eglise de luy autant que faire se peuIt auctorizée nommez 
au contrat de lé mariage cy endroict escript Reconnaissent & con
fessent avoir eu & receu desd. Louis Guillori & damlie Robert sa 
femme pere & mere de lad. dam~lle Geneviefve Guillori a ce present 
qui leur ont baillé paye compté nombré & déli\'ré presens les noua 
soubssignez en louis d'or pistoles d'espagne pieces de unze sols !éaux 
et autres monnaies le tout bon la somme de six millivl'es tour avec 
toutes les hardes et habitz filiaux de lad. dameH• future espouse que 
lesdictz sr & damen. Guillori pere & mere avoient promis leur donner 
en faveur de mariage la veille de Ïe espouzailles selon qu'il est porté 
par le contract d'jcelÎ cy endroict escript de lad. soe. de six mil livres 
ensemb de ses hardes & habits filiaux. Lesd. Sr Liénard & damlle sa 
fiancée & future espouse se tiennerit contens en quictent lesd. SI'. & 
dam.:1e Guillori & tous aues. Promettant etc. Faict et passé en la 
chambre desd. Sr & damelle Guillori dans le pallais Cardinal rue 
St Honoré L'an mil six cent quarante sept le sixië juilLet apres midy 
& ont signé fors led. Sr GuiHol'i qui n'a pu signer a cause de la goute 
qu'il a a la main et de nous. 

LIENARD 

GENEVIEFVE GUILLORY 

MARGUERITE ROBERT 

LEGAY DE SAINT. VAAST 
[signatures autographu J 

LETTRES 
de 

Mère lVIarie,",Andrée Duplessis 

de Sainte'"'ttélène 
Supérieure des Hospitalières de l'Hôtel-Dieu 

de Quèbec (1) 

(Suite) 

t 
30 septembre 1750 

Madame et tres chere amie .. 

Vous n'aurez point vos familles sauvages cette année 
premiererncnt parce que pour les assortir il faut plusieurs 
choses que j'aurois eû de la peine a avoir en si peu de 
temps les vaisseaux devant partir un mois ou cinq se
maines apres que les poupées m'ont été remises, mais elles 
n'en seront que plus jolies, secondement, et la principale 
raison c'est que Le Roya envoyé 800 hommes de troup
pes en Canada dont les deux tiers sont arrivez malades, 

(1) Voir Nova. Francia, VoL II (1926-19"27), No 2, pp. 67·68 et No 3, pp. 33-137 ; 
Vol. III (1927-Y:!8), No 1, p.59-56 ; NQ 2, pp. 94-1'10; No 3, pp. 162-182 ; N° 4, pp. 
220-237; N° 5, pp. 279-308. 

Une faute de typographie nous a fait dire, aux pages 305, renvoi:.! ; 308, renvoi 
2, « empreinte des armes de St Augustin », c'est ({ des armes des Augustines» qu'il 
faut lire. 

La note du renvoi 1, page 299, doit se rétablir en sa première partie: ( Jean~ 
«( Baptiste-Louis Frédéric de La RochMoucauld de Roye. appelé d'abord le marquis 
({ de Rovey, né le 17 août 1709, pourvu en survivance de son père de la charge de 
« Lieutenant-Général des galères, créé duc par brevet sous le nom de duc d'Anville 
«le 15 février 1732. Fait lieutenant général des armées navales en 1743. Le duc 
« d'Anville décéda le 27 décembre .... " La note du renvoi 1, page 298, doit être 
également rectifiée pour ce qui est du prénom de fi. Nicolas )) attribué au duc d'An
ville . 

Jean-Baptiste-Louis Fréderic de La Rochefoucauld, duc d'Auville, était fils de 
Louis de La Rochefoucauld de Roye et de Marlhe de Carre, fille de Jean de Carre, 
chef d'escadre et gouverneur de St Domingue j il avait épousé Marie-Louise-Nicole 
de La Rochefoucauld. . 
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et quoyque Mr, L'intendant (1) ait loué des Maisons 
pour faire des hopitaux le notre ne pouvant tous les con
tenir. nous en avons eu la plus grande partie, et nous en 
avons rempli nos sales et toutes leurs appartenances 
jusqu'au grenier, ce qui nous donne bien de l'ouvrage et 
de la fatigue, et pour surcroit de peine un facheux rhûme 
nous a attaquées toutes a la fois, en sorte qu'il a faIn ali
ter vingt RU. a l'infirmerie et celles qui les servent qui 
soignent les sales, et qui font les offices de la Maison ne 
sont gueres mieux, nous sommes emharassées les soirs 
pour en trouver deux qui puissent veiller, ces l'bûmes sont 
accompagnez de frissons, de fievre, de dou,leurs, de dé
gants et de faiblesse, il a pres d'un mois que cela dure. je 
l'ay eû comme les autres, mais avec ma faible complexion 
je l'ay mieux soûtenu, et grâces a Dieu je ne suis pas su
jette a de frequentes maladies, il n'en est pas de même de ' 
ma sœur, elle est continuellement fort incommodée d'un 
cathare perpetuel qui la mine, ce qui ne l'empêche pas 
cependant d'agir beaucoup pour le Depot des pauvres 
dont elle est chargée, et qui est d'autant plus embaras
sant qu'il n'est pas riche, et que ce~ multitudes de Ma
lades qui arrivent souvent, et pour lesquels le Roy ne 
donne que six sols par jour en dépencent bien davantage 
et depuis dix ans nous ont endettez· de quinze mille francs 
sans que les representations qu'on ne manque pas de faire 
la dessus soient écoutées de ceux qui devroient y faire 
attention, au contraire, pQur ne nous accorder aucun se
cours, ils disent eux mêmes que nous sommes extrême
ment riches, et que nous nous entendons toutes pour ne 
pas dire ou, nôtre argent est caché. Dieu nous a reservees 
a un siecle bien dur, mais il voit ce que nous avons a 
souffrir, et s'il en est le temoin, il en sera aussy la recom 
pense,; cette esperance nous console. 

Pour vous dire quelqu'autre chose du Canada ma 
chere amie on y avoit construit depuis quelques temps 
avec assez de succes plusieurs vaisseaux du Roy, celui de 
cette année a mal réussy, c'etoit un vaisseau de Ligne de 
10 pie ces de canon, nommé l'orignal il s'est perdu le 
jour même et dans le moment qu'on le mit a l'eau, il prit 

(1) François Bigot, né en 1703, 10- intendant de la Nouvelle France, de 1748 à 
1760. A son retour, en France après la cession, il fut incarcéré à la Bastille. Ses 
biens furent confisqués et fut condamne au bannissement le 10 décembre 1763. 
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un mauvais tour et en moins de deux minutes il alla s'é
chouer sur un rocher d'ou on n'a pli le retirer. c'est une 
perte de pres d'un million pour le Roy, les agrées, les 
officiers, et l'équipage tout étoit venu pour l'emmener en 
france, ça été une grand'e consternation d'autant plus que 
quand les malheurs sont arrivez, on voit clairement les 
moyens qu'il faloit prendre pour les eviter. 

Je suis enfin déchargée (1) de la superiorite, et je jouis 
avec plaisir du repos que la vocation d'hospitaliere me 
peut laisser, car nôtre etat, sur tout en ce païs ou rien 
n'est réglé, est toujours un peu agité, mais puisque l'ordre 
de Dieu se trouve dans ce mouvement qui n'est pas trop 
selon mon inclination, je tache que cela ne nuise point a 
ma paix, qui est ce me semble le plus grand bien que nous 
puissions posseder en ce monde", ou pourtant elle n'est 
jamais· parfaite, elle ne le sera que dans le Ciel ou nous 
devons nO'. efforcer d'arriver. Je vous cray plus tranquille 
que par le passé et comme vous me marquez que vous 
voyez faire les balots qu'on adresse a Mr. Monier sous 
vos yeux, je me suis persuadée ma chere amie que vous 
êtiez chez un de Mrs. vos Gendres, avec vos petits enfants 
que vous allez élever avec encore plus de tendresse que 
les vôtres 

Je suis mortifiée que vous n'ayez pas le plaisir de leur 
faire voir dès cette année, nos magnificences sauvages, 
n'en soyez point fachée, car je vous assure que cela m'au
rait été impossible on a grand tort de dépeindre les sau. 
vages comme des hommes velus ils n'ont pas même de 
barbe, ils se l'arrache pour qu'elle ne vienne point, je ta. 
cheray de vous en faire voir de diferentes nations, car 
comme ils ont des langues particulières. ils ont aussy des 
manieres de s'habiller. quoyque la grande couverture soit 
la mode generale ce sont des peuples qui se croyent in
dependants, qui se regardent comme nos alliez, et qu'on 
[aJ bien de la peine a retenir, ils ont fait des hostilitez sur 
les français ces dernieres. années, qui nô. ont fait crain. 
dre une soulèvement, c'est un vilain voisinage

J 
il y en a 

cependant de chretiens qui sont attachez aux françois, et 
a qui le Roy fait donner des mèdailles d'argent ou sont 

(1) Supérieure, de 1732 à t138, Mère Marie-Andrée Duplessis de Sainte Hélène 
avait étè élue à nouveau en cette charge en 1744. En 1750, elle fut déchargée de 
cette responsabilité, mais dut la reprendre, de 1756 à sa mort, survenue en 1760. 

1 

i;.1 

Il 

l' 
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les portrait de la famille Royale, c'est une espèce de che
valerie qui les distingue parmy les leurs, cela se donne 
aux grands gueriers, et a ceux qui comme chefs maintien, 
Dent les aqtres dans leur devoir. 

J'ay attendu bien tard ma chère amie a vous remer
cier de vos excellentes lunettes, sur tout deux, me voila 
bien dedomagée de celles que je n'eût point l'an passé, 
vous me fournissez de Quay pouvoir travailler ou lire, ce 
qui fait ma plus douce occupation, je voudrois vous avoir 
une obligation, j'ay fait chercher en vain chez les libraires 
un petit livre intitulé, méditations sur la passion de J. C. 
pour tons les jour de l'année par le pere Louis Chardon 
Rx de St Dominique (1) peut-être auriez vô . quelqu'un 
de plus intelligent qui le pourrait trouver chez ces petits 
libraires qui achettent de vieilles biblioteques je serois 
charmée d'en avoir un, et s'il s'en trouvoit 3 ou 4 exem
plaires, je vo. dédomagerois de ce qu'ils vous auroient 
couté, car c'est une bonne graine a répandre que la devo
tion a la passion de N S. je suis avec une tendre et cons
tante amitié et un profond respect. 

Madame et tres chere amie, 

Votre tres humble et tres obéïssante 
servante, 

Sr Duplessis de Ste helene 
Rse hre ind. 

de l'hôtel Dieu de Quebec ce 30c. 7bro. 1750. 

Le livre en question se vendait chez Pierre Josse, rue 

St Jacques a la sphere (2). 

(1) Louis Chardon, né, vers 1595, à Clermont, diocèse de Beauvais, était parent 
de Jeo.n Lo)'sel, maître et chancelier de la Faculté de Théologie de Paris, el curé 
de Suint-Jean-en-Grève; après de solides études faites à l'Université de Paris, il 
entra dans l'ordre dominicain, au couve:;l de l'Annonciation ~n '1618 et fit profession 
le 26 mai 1619. Prédicateur remarquable, directeur sûr et habile , il ful chargé de 
formel' les novices dans la discipline régulière et l'étude de la perfection . Atteint 
d'une fièvre virulente et putride il monrut le 17 aoùt 1651, âgé d'envil'on 56 ans. 

L'ouvrage dont parle Mère ~Iarie-Andrêe Duplessis de Sainte-Hélène a pour 
titre: « Méditation sur la Passion de Notre,Seigneur Jésus-Christ pOUl' tous les 
«jours de l'année, par le R. P. Louis Charrlon, prédicateur du cou\'ent de la .l'ue 
~ Neuve de S. Honoré, de l'Ordre de SI Dominique. A Lyon, chez Jea(l Baptiste 
« Guillemin, i\l.DC.r~xXXVI. YI Cet oU\'l'age dedié il la princesse de Lorraine, duchesse 
de Vendome avail reçu l'approbation des docteurs le 2 décembre 1649. Ce petit 
in-12 de 459' p. fut d'abord édité, en 1650, par Sebastit'n Hure, de Paris. En 1892, 
parut une édition moderne et allnotée, à Paris, chez Lethièlleux, def'- Méditations 
sur la Passion ..... 

(2) Cette ligne était écrite en marge de la seconde page de la lettre. 
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. Ma sœur vous assure de ses respects, j'ay une petite 
l1lece de sept ans qui est aimable enfans pleine de juge
ment, elle est au couvent pOUl" apprendre ce qu'une fille 
doit sauoir (1). 

Je nay (2) eu et ne conserve le desir d'avoir les figures des 
familles sauvages que pour faire connoître et admirer par 
ma propre famille, et quelques amies, Quelle est dune part 
la rnisericorde de Notre Seigneur d'aller chercher jusqu'aux 
fond des bois et des Endroits les plus reculez du monde, des 
ailles benies pour lesquelles luy seul scavoit avoir donné sa 
vie, n'ayant rien à nos yeux qui les disti!1guat de celles des 
bettes; Et de l'autre part ra charité le zele lamonr de la peni
tence qui animent les missionnaires dont dieu se sert pour 
les convertir, Et stc filles a qui il a inspiré de se consacrer a 
leurs besoins corporels ainsi qu'au autres chretiens leurs 
freres. Car a parler franchement et a cœur ouvert avec vous 
Ma chere amie, le bonheur que nous avons eu de naître 
dans le sein de la Ste Eglise de succer la foy avec le lait de 
nos nourrices, les commoditez Et facilitez que nous avons 
trouvez toutes Etablies pour recevoir ses instructions tous 
ces biens n'ont fait de presque tous les chretiens qde des 
ingrats. Peu retlechissent a la grace que dieu nous a faites 
de nous distinguer de ces malheureux sauvages qui perissent 
sans le connoître que nos arnes ne meritent pas plus de rece
voir la redemption que celles de ces infortunez. Que nous ne 
devons pas avoir moins de reconnaissance pour ceux et 
Celles dont dieu sest servis et se sert pour nous instruire dans 
la religion, que les sauvages convertis en ont ordinairemt 
pourleurs missionnaires, (3) puisque les uns et les autres tra
vaillent à nous procurer le lUeme bien, ie veux dire le salut 
Eternel; Si ceux qui travaillent au salut des Sauvages sou
frent plus de peines corporelles, ceux qui travaillent aujour
d'hui à celui des chretiens ont infinim l plus de peines spiri
tuelles. Les (4) premiers n'ont a combatre dans le cœur et 

(1) Ces quatre lignes étaient écrites en marge de la quatriéme page de la lettre. 
(2) Ce brouillon. de la main de Madame Hecqllet, née Marie Catherine Homa~

sel, conservé dans la liasse placée en le carton T 77·70, aux Archi ... ·es Nationales 
de Paris, est la réponse à la lettre précédente datée de Québec 30 septembre 1750. 

(3) Rayés. dans le texte, ces mots: Puisque si nos Peres Spirituels. 
(1) Hayé, dans le texte, le mot: uns. 

• 

'1 
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dans lesprit des sauvages que 1'ignorance et (1) l'habitude dans 
des crimes qu'ils n'ont iamais connus ni entendu condamner 
comme tels; Ce qui les rend bien plus dociles à les abandon· 
ner lorsque la Illmiere de la foy a dissipé les tenebres de leur 
ignorance; mais à present parmi les chretiens, ma trés chère 
amie, (2) cc n'est plus l'ignorance des verités des religion que 
les ministres du Seigneur ont a dissiper, ce ne sont plus des 
préjugés de naissance quils faut delruire, cc n'cst plus l'ha
bitude dans des crimes non conus pour tels quils ont a com
batre; non rien de tout cela ne ne regne chez les chretiens, 
ils sont trop Echlires. Mais c'est une incredulité parfaite non (3) 
sur la reaUté des principaux points de la religion, mais (4) 
sur la necessité d'y conformer sa vie pour estre sauvé. Cest 
une determination deliberee de se livrer a toutes les passions 
et a tous les vices, malgré la conviction tant exlerieure qu'in
lerieure que Ion peche, soit contre les commend. de Dieu 
soit contre ceux de l'Eglise. C'est en un mot cette malheureux 
(sic) chaine du mauvais Exemple, qui lie le plus grand nom
bre, Et qui rend presque toute notre malheul"eux (sic) nation 
Athées et Deistes; aimant mieux nier l'E:Iislance de dieu et 
des ses attributs, par un aveuglem t volontaire, car ie né peut 
estre persuader quil y ayent des athées par principes et vraie 
persuasion, que d'avoir à craindre qu'une justice Eternelle 
Ecrasera ce plus grand nombre où ils se voient. Quelle cha
rité, quelle lumiere, quelle patience, ne faut-il pas avoir 
pour travailler a guerir de tels maux'} Quelle douleur 1 quel 
étonnemt de voir ces maux au dessus de tous les moiens 
humains, Et que malgré tous les travaux des ministres de 
l'eglise, presque tons ses enfans se jettent volontairemt dans 
l'abime? N'ont il donc pas suiet de dire aujourd'huy dans toute 
l'amertume de leur cœur, voiant linutilité de leur travaux, 
les paroles que j'ay vu ces jours passer dans Isaïe; Nous 
avons concn, nouS avons comme Etez en travail, Et nous 

n'avons Enfantez que du vent. 
Vous voiez bien Ma cherc amie que ie crois converser 

reellement de vive voix avec vous, En Ecrivant ce que 
dessus; car ainsi qu'e.n une Conversation un mot en attire un 
autre ie n'ay put reflechir sur la misericorde que dieu fait 

(1) Rayés, dans le texte, ces mots: l'accoutuma.nce. 
(2) Rayés, dans le texte, ces mots: Quelle assiduité. 
(3) Rayé, da.ns le texte, ce mot: de. 
(4) Rayé, dans le texte, ce mot: de. 
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aux Sauvages que beaucoup mettent encor au rand des 
beltes, sans me rappeller notre ingratitude Et en deplorer les 
funestes suites. Mais ie quitte ce triste suiet pour dire quelqo 
mots de ce qui me regarde, lequel n'est guerre plus rejouis~ 
sant pour moy. 

Je suis touj ours dans la retraite que je me suis choisie 
il y a bientôt quatre ans. Je nay eut et Day Encore aucune 
tentation de demeurer avec aucun de mcs Enfans, Et sy j'ay 
parut avoir etez presente a l'Embalemt de Mde et Mr Meunier, 
ce netoit que dans une visite passagere que ie faisais chez 
mon Gendre ainé, chez lequel de merne que chez les autres ie 
ne pense pas avoir eté depuis, puisqu'y ayant cté hier pour 
quelques malades d'Entre eux, il sest trouve qu'il y avait 
onzes mois que ie n'y avait ete; Ce n'est ny par refroidissem t 

ny par indiference de part ny dantre, car a leur Egard il y a 
toujours quelqu'un d'eux chez moy tous les dimanches; mais 
de ma part, c'est que ie ne vois pas que je leur soit utile a 
rien, 2a que la faiblesse de ma poitrine qui ne peut soutenir 
l'Ebranlemt des voitures, ne me permet que n. souvent 
d'aller si loin à pied, pour revenir pour ainsy· dire sur le 
champ coucher au gite. 3e mais la plus forte raison, c'est que 
les amertumes et les peines domestiques qui depuis plusieurs 
années m'occupent le cœur et l'esprit (1), n'en montrent 
encor partout chez mes enfans de nouvelles sources pour 
l'avenir; car En Effet, je vois tons mes Eofans, dont le plus 
agez ,a Environ 38. ans, avec des santes si faibles et des poi
trines si delabrez que ie les sens tous les jours sur le point 
de manquer a leurs Enfans dont ils ont tous une bonne pro
vision. Un d'entre Eux sans mourir m'en a chargé de six 
avec Iuy 

(à suivre.) 

(1) Rayés, dans le texte" ces mols: me rendent insuporlable le temerite 'et la 
dissipation d'un monde. 
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M. DE PONTOIS 
ET 

LA RÉBELLION DES CANADIENS FRANÇAIS 
EN 1837-1838 (1) 

Legation de France aux États-Unis 

DIRECTION POI.ITIQUE 

N' 25/43 

{suite} 

Monsieur~le Comte, 

New-York, 23 Novembre 1835. 

Les nouvelles que l'on a reeues ICI du Canada, dans la journée 
d'hier, sont d'une nature grave. Elles annoncent q1le de nombreuses 
arrestatÎ90s ayant eu lieu â Montréal, le 16 de ce mois, et des mandats 
d'arret ayant été également lancés, deux jours après, contre divers In
dividus résidant à Saint-Jean, le Détachement de Cavalerie qui avait 
prêté main forte aux Constables chargés de mettre ces mandats à exé
cution, a été attaqué, à son tOlU' par une troupe d'environ i:IOO hommes 
armés, et après une courte résistance dans laquelle il a eu plusieurs 
blessés, obligé d'abandonner les Prisonniers, de se retirer à travers 
champs pour rejoindre le Détachement d'Infanterie, envoyé de Mont
réal dans le but de le protéger au besoin. 

D'aprés les mêmes nouvelles le colonel Welherall (t) avait déjà 
re~.u ordre de partir de Montréal, avec son Régiment et quelques pièces 
d'Artillerie, pour dissiper l'lnsurrection. Le bruit courait dans cette 
ville, mais sans aucun caractère d'authenticité, que M. Papineau etait 
lui-même au nombre des personnes qui devaient être arrêtées comme 
prévenues de haute trahison, et qu'il avait disparu ainsi que plusieurS 
de ses adhél'ens. 

J'aurai soin, Monsieur le Comte, de vous tenir au courant de ce 
qui parviendra ultérieurement à ma cormaissance des suites de ce dé
plorable événement qui, comme il était facile de le prevoir, est un 
sujet de triomphe pour le Parti Anti-Canadien. et lui sert à démontrer 
la nécessité des mesures de rigueur. 

(1) Voir: N01Ja Ft'ancia, vot. HI, No 4, pp. 238-249 j No 5, pp, 27;;"278. 
(2). Sir ~~or~e. A. Wetherall, né à Pênton, Angleterre. en 1788, En 1837, il était 

secrétaIre militaIre du commandant des forces sir John Colborne. 

M3 

J'ai l'honneur d'être, avec respect, Monsieur le Comte, 
de Votre Excellence, 

Le tres humble et très 
obei~sant serviteur, 

E. DE PONTOIS. 

Signature Autographe (1). 

Son Excellence Monsieur le Comte Mole. 

Légation de France aux Etats-Unis 
DIRECTION POLITIQUE 

N° 24/42 

Monsieur le Comte, 

New-York, le 15 novembre 1837. 

Je viens de recevoir, Monsieur le Comte par le dernier Paquebot 
la dépêche que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'adresser 
sous le no 5, en date du 29 Septembre; Je la prie de vouloir bien 
exprimer à Sa Majesté combien je suis heureux que mes observations 
sur la situation du Canada, et la ligne de conduite que j'ai suivie, pen· 
dant mon séjour dans cette Colonie, ayent pu mériter son auguste et 
flatteuse approbation. 

J'ai l'honneur d'être, avec respect, Monsieur le Comte, 
de Votre Excellence 

Le tres humble et tres 
obéissant ~erviteur, 

E. DE PaNTOIS. 

Signature autographe (2). 

Son Excellence Monsieur le Comte Molé. 

Légation de France aux Etats Unis 
DIRECTION POLiTIQUE 

N' ~6/44 

Wa~hington, le 6 decembre 1837 

Monsieur le Comte 

Les troubles du Canada ont pris une tournure plus sérieuse qu'on 
ne s'y attendait généralement, L'insurrection a fait de rapides progrès 
dans la partie du Pays située stÎr la rive droite du Saint Laurent, et, 
par conséquent limitrophes des Etats-Unis des engagemens fort 
meurtriers ont eu lieu à Saint Denis et à Saint-Charles dans le Comté 
de Richelieu. entre les Canadiens etles deux Colonnes Anglaises parties 
de Québec et de Montréal. sous les ordres du Quart.ier-maître-général 

(t) Arch., a~, E. con'. P. Etats-Unis. vol. 93, [C,17-i-!Q. 
(2) Arch, aIT, E. Corr. p, Etats-Unis, vol. 93, ff. 9-14, 
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Gore (1) et-du lieutenant colonel Wdherall. Les rapports de la Presse 
loyaliste de Montréal, et ceux que transmettent ici les correspondances 
particulières de la frontière (les journaux de l'opposition Cana
dienne ont cessé de paraitre) sont si contradictoires, qu'il est difficile 
de se Cormer une idée exacte de l'etat des choses: les premiers 
annoncent, en effet, que les villages de Saint·Denis et de Saint Charles 
ont été pris et brulés par les Anglais après une assez vive résistance, 
qui leur a coûté quelques morts et un assez grand nombre de blessés, 
que les insurgés sont en deroute complète, leurs chefs pris ou tués, 
etc ... etc. j les seconds, au contraire, disent qu'à la pl'emiere attaque 
de Saint Denis, le Colonel Gore a été repoussé avec perte et que le 

. Colonel Wetherall, après être parvenu il s'emparer de Saint Charles, 
qu'il a brûlé, en a été chassé par les Canadiens, revenus à la charge. 
au nombre de 16 à 1,8.J0 hommes, et commandés par M. Brown (2), 
américain établi depuis quelque temps, au Canada. Les mêmes rap_ 
ports ajoutent qu'à Montréal tout est dans la confusion, qu'on s'y 
attend à. une attaque prochaine de la part des Patriotes que les rues 
sont barricadées, que les arrestations continuent, et qu'un grand 
nombre de personnes riches quittent la ville. pour se rendre à Québec, 
ou aux Etats-Unis. On ne sait rien de positif sur M. Papineau, que les 
uns disent s'être trouvé à l'attaque de Saint-Charles, les autres, s'être 
dirigé du côté de Québec, pour y allumer l'insurrection. On avait 
annoncé, il y a quelque temps, dans les Gazettes, qu'il avait écrit à 
Lord Gosford, pour désavouer toute participation aux troubles du 
Pays; mais cette version parait n·être pas exacte quelques membres 
marquans du Parti Canadien, au nombre desquels est M. D. B. Viger (l), 
membre du Conseil Législatif charge, plul>ieurs fois, de missions en 
Angleterre, ont, il est vrai, adressé une Proclamation à leurs Conci
toyens pour les engager à déposer les armes, mais le nom de M. Papi
neau ne se trouve pas parmi les signataires. Ce qu'il y a de certain, 
Monsieur le Comte, c'est que, si, comme on semble le croire aujour
d'hui, l'insurrection s'étend dans l'intérieur du Pays, et devient 
générale parmi la Population Canadienne Française, il sera bien 
difficile au Gouvernement Anglais, avec les 4,000 hommes, environ, 
dont se composent ses forces au Canada, et dont une grande partie est 
nécessaire à la garnison des villes et des forteresses, de la poursuivre 
sur tous les points de cette vaste contrée, et de parvenir à l'étouffer, 
surtout à une époque de l'année où les communications par eau se 
trouvent completement interrompues, et où la rigueur du froid rend 
la marche des troupes extrêmement difficile et pénible, Il faudra 
donc probablement attendre le printemps, qui vient fort tard dans ces 
Contrées, pour recommencer les opérations militaires, et on laissera, 
ainsi, aux Patriotes II! temps de se fortifier, .de s'organiser, de s'exercer 
au métier des armes, d'augmenter le nombre de leurs adhérens dans 

(1) Sir Charles Stephen Gore (1793-1869) fils du Comte d'Arran. Quartier maître 
8énéral au Canada durant la rébellion de 1837, il mourut gouverneur de Chelsea 
Hospital, à Londres. 

(2) Thomas Storrow Brown (1803-1888), né A. St-Andrews, Nouveau·Brunswick. 
L'un des fondateurs de Vindicator . 

. (3) Denis-Benjamin Viger ~1774-18(1). Il devint président du Conseil Exécutif 
du Canada en 1844. Parent de Papineau, il partageait ses idées mais c'était un 
homme calme et réfléchi. 11 fut emprisonne en 1838. Il a publié plusieurs ouvrages. 
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le Pays dont ils seront maîtres tout l'hiver, peut-être de provo
quer un mouvement insurrectionel dans le haut Canada, qui, depuis 
quelque temps, fermente et s'agite, malgré la vigilante habileté de 
s?n Gouverneur Sir Francis Head; enfin, de se procurer des secours 
d hommes, d'argent et de munitions aux Etats-Unis, dont la sympathie 
pour la cause Canadienne n'est déjà plus douteuse. On annonce, en 
effet, .que d~ns le Vermont et dans le Maine, où les contestations et 
les dlfficultes qu'à fait naître la question des limites ont créé une 
grande animosité contre l'Angleterre on se prépare k soutenir les 
insurgés: à Buffalo, des meetings onl été convoqués dans le même 
but, et à New York même il est déjà question de l'enrôlement de 
volontaires pour le Canada. C'est en un mot dans tout le Nord dit-on 
l' . " 1 1 
e meme enthOUSIasme qu'a fait éclater dans le sud, l'insurrection du 

Texas. - Des embarras de même nature vont donc na1tre de cet état 
de cho~esJ pour le Gouvernp,ment Fédéral, at d'autant plus grands, 
cette fOlS, que ce n'est pas à des Mexicains qu'il aura il faire. Voudra~ 
t~il sincère~ent observer une stricte neutralité, dans une question qui 
touche de SI pres seB intérêts et l'les sentimens? Et s'il le veut le 
pourra-t-il, avec des institutions qui ne lui laissent qu'une autorité si 
faible et si precaire sur l'action des Etats dont se compose l'Union et 
sur la "olonté des Citoyens? Telles sont les questions qui se présentent 
d'abord, à l'esprit et dont la solution peut entrainer de graves consé
quences. Je ne manquerai pas, Monsieur le Comte de leur vouer toute 
l'attention qu'elles méritent, et m'empresserai de vous transmettre le 
résultat de mes observations et des informations que je pourrai 
recueillir à cet egard. 

J'ai l'honneur d'être avec respect, 
Monsieur le Comte, 

de Votre Excellence 
le très humble et très 

obeissant serviteur 

E. de Pontois 
(signalw'e autographe] (1) 

Son Excellence Monsieur le Comte Molé 
President du Conseil, Ministre des Atl\"e. Etrangères etc. etc. etc. 

Légation de France aux Etats Unis 
DIRECTION POLITIQUE 

N° 27/45 
Washington, 1e 14 décembre 1837. 

Monsieur le Comte, 

L'envoi que j'ai l'honneur de faire à Votre Excellence de la 
traduction du Message, annoncée dans ma dernière dépêche, ne me 
donne lieu de signaler particulièrement à son attention aucuns points 
saillans autres que ceux que j'ai déjà indiqués, si ce n'est, peut-être, 
le passage relatif à la discussion de limites avec la Grande Bretagne, 

(1) Archives des Affaires Etrangères. Carl'. P. Etats-Unis. vol. 93, if, 27-37, 
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dans lequel on remarque un ton de decision et de fermeté, qui pourrait 
bien être dû à la situation actuelle du Canada. Du reste, ce document 
n'a produit ici et ne devait produire. qu'une médiocre sensation; car, 
au fond, il diffère peu d'J precédent message; et les qualités qui l'en 
distinguent, quant à la forme, c'est à dire le tact, l'adresse et l'esprit 
de modération, ne sont pas celles qui, d'ordinaire, frappent les masses 
et plaisent le plus à l'esprit de parti. 

J'ai l'honneur d'être avec respect, 
Monsieur le Comte, 

de Volre Excellence. 
le très humble et très 

obéissant serviteul' 
E.de Pontais. 

~Signat1Jt'e autogr"phe} (1) 

Son Excellence Monsieur le Comte Molé 
President du Conseil, Ministre des Affaires Etrangères, elc. elC, etc. 

Legation de France aux Etats Unis 
DIRECTION POLITIQUE 

N' 28/50 

Washington, le 1.4 décembre 1837. 

Monsieur le Comte 

Les évènemens du Canada continuent à être ici le sujet de toutes 
les conversations, et à exciter un interét que les personnages officiels 
eux-memes ne prennent pas trop la peine de dissimuler. Le Ministre 
de la Guerre, M Poinsett, exprimait dernièrement, devant moi, l'opî~ 
Ilion que la domination Anglaise ne pouvait se mai~tenir encore long
tems au Canada, Hier soir, M. Forsyth me parlait, à peu près dans le 
même sens , sur ce ton oe plaisanterie ironique qui lui est familier, et 
qui cachait à peine la satisfaction que lui causent les embarras de 
l'Angleterre en Amérique. Il prétend, au reste, que M. Fox, lui-même 
est d 'avis que le Gouvernement Britannique devrait abandonner dès à 
présent. le Canada sans chercher à prolonger la lutte. ({ Je ne crois pas 
II, qu'il prenne si facilement son parti, lui ai-je dit : mais en attendant, 
({ ne craignez-vous pas de vous brouiller avec l'Angleterre, en laissant 
« faire ouvertement chez vous des enrôlemens pour le Canada et envoyer 
( des munitions et des secours de toutes especes aux insurgés '1 - Que 
f; voulez-vous? tout ce que notre legislation nous permet de faire, et en 
«core fort difficilement c'estd'empecher que nos concitoyens ne partent 
( armés. YI - Au reste, Monsieur le Comte, des explications serieuses 
ne tarderont vraisemblablement pas à avoir lieu entre les deux Gouver
nements à ce sujet; car il parait certain que le Consul d'Angleterre à 
New York a déjà transmis a son Gouvernement, ainsi qu'a M. Fox, les 
preuves authentiques des enrôlemens qui se font dans cette ville et 
dans la Nouvelle Angleterre, et du départ de quelques volontaires pour 
la frontiere. On annonce, d'un autre coté, qu'une partie du 431 régi-

(1.) Archives des Affaires Etrangères, Corr. P. Etats-Unis. vol. 93. fi. as-52. 
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~ent s'est rendue à Québec, en passant pal' le tet'rUoire contesté' 
CI('c?ns!~nce, qui causerait d'autant plus d'irritation dans ce pays, e~ 
pa.l'tlCuh,e~ement dans le Vermont et le Maine, que le Citoyen améri
ca~n arrete par ordre des autorités Anglaises pOUl' avoir fail sur ce 
m~me territoire, une opération cadastrale, est, dit-on ell~ore en 
prison. ' 

Il est toujours fort difficile d'avoir des notions exactes sur l'état 
des choses au Canada, attendu qu'il ne parvient ici aucune Corres
pon~a~ce ~articuliére, et que l'on n'y reçoit que les journaux du 
parti LoyalIste. On peut cependant donner aujourd'hui commf' certain 
pour ce qui concerne les engagemens dont j'ai eu l'honneur de rendr~ 
compte a Votre Excellence dans mon No 26, que le Colonel Gare a été 
repoussé a SI Denis et s'est replié sur Sorel, tandis qu'au contraire le 
Colonel Wet~era.u a .remporté un avantage décisif à SI Charles, qu'il 
~ ~ba~donne. volontau:ement. pour rentrer à Montreal, où sa presence 
e~~t necessalre. DepUIS, les fOl'ces Anglaises se sont emparées sa ilS 

r~slstance, de SI Denis, qu'elles occupent ainsi que St Charles, et on 
~Joute. que les patriotes, qui s'étaient réunis en assez grand nombre au 
lieu dit, le Grand Brule y ont été attaques et dispersés. Mais d'un 
autre coté, il parait que l'insurrection s'est concentrée dans le éomté 
des deux Mon.tagnes sur la rive .gauche du :::i t Laurent d'où elle peut, à 
tous momens menacer Montreal. Lord Gosford a rait publiel' une 
pl:oclamation, assez moderée, daAs laquelle il engage les inkurgés â 
deposer les armes et a rentrer chez; ellx, en leur disant que le Gouver
nement de la Reine aime mieux pardonner que punir, Mais, en même 
te~s. et comme pour complaire au parti loyaliste qui réclame à grands 
?ns, des .mesures de rigueur et de violence, et lui reproche chaque 
Jour sa faiblesse et 8a pusillanimité, il vient de promettre une récom
pense de 1,OUO ~ a qui livrel'a à la justice M. Papineau, qui parait êLre 
en ce moment dans l'Etat du Maine, 500 JJ pour l'arrestation de chacun 
des 9 individus, regardés comme les principaux auteurs de la révolte, 
au nombre desquels se tl'ou\'e le Gal des insurgés Brown, et 10U ~ pOUL' 

celle de 8 autres prevenus. En outre la Loi Mal'tiale a éllQ proclamée a 
Montréal et dans les districts insurges; et Les prisoliS sont deja 
pleines de personnes accusées de haute trahison, (Iont la presse Anti 
Canadienne demande hautement là condomnation, pour ue pas les 
laisser, dit elle, enfermées dans les prisons pendant la rigueur de 
l'hiver. 

J'a.i l'honneur d'etre avec respect, 
Monsieur le Comte, 

de votre Excellence, 
le trés humble et tres 

obéissant serviteur, 
E. de Pontoi~ 

l Signature autographe] 

P. S. Nous recevons a l'instant de New York, deux nouvelles 
d'une haute importance: la premiere est celle de la prise de Cons
tantine .. Je n'ai pas besoin de vous dire, l\lonsiem le Comte, avec quel 
enthouSlai"me la Légation du Roi a appris un evenement qui jelte un 
nouvel éclat sur les armes françaises, et allquelles fils de Sa Majesté 
ont pris une pa.rt si ilorieuse. 

Il 
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La seconde est si extraordinaire et si imprévue, que, quoiqu'arri
vée à New York par trois voies différentes, elle demande encore confir
mation. Elle annonce que, les mécontens du haut Canada, réunis au 
nombre de 3,000 ou mème, selon d'autres rapports de 5,000, SLUS les 
ordres de leur principal chef M. 1t'Iackensie (1), ont attaqué le 5 de ce 
mois la ville de Toronto capitale de la province, qui se trouvait pres
qu'entierement dépourvue de troupes depuis l'insurrection du bas 
Canada, et s'en Ront emparés; on ajoute que les Insurgés avaient 
proposé au Gouverneur, Sir Francis Head, de cesser les hostilités à 
condition qu'il partirait pour l'Europe dans l'espace de deux semaines, 
que la Législature serait immediatement dissoute, un Conseil légis. 
latif assemblé et une amnistie générale, proclamée, Mais qu'il avait, à 
trois reprises differentes rejetté ces propositions, quoiqu 'il fut en 
quelque sorte, à la mercie des assaillans, ayant inutilement appelé à 
son aide la milice et les Volontaü:es, et n'ayant auprès de lui qu'une 
faible garde, hors d'etat de rés ister. Selon les dernieres nouvelles 
parvenues à New York on aurait laissé le Gouverneur s'échapper avec 
sa famille. 

E.de P. 
[Signature autog.'aphe] (2) 

Son Excellence Monsieur le Comte Molé, Ministre des Aifru Etran
geres etc. etc. etc. 

Legation de France aux Etats-Unis 
DIRECTION POLITIQUE Washington, le 22 décembre 1837 

N' 29/51 

Monsieur le Comte, 

Ainsi que je l'avais prévu, la nouvelle que contenait le post
scriptum de ma derniére dépêche ne s'est pas çonfirmée, ou du 
moin~, n'avait pas toute l'importance que lui donnaient les l'apports 
de New-York. Un mouvement insurrectionnel a, en effet, éclaté dans 
le Haut-Canada, et la ville de Toronto a été attaquée par les révoltés; 
mais leur chef, r..L Mackensie, peu habitué sans doute, aux opérations 
militaires, parait avoir perdu un temps précieux dans d'inutiles négo~ 
dations avec le gouverneur Sir Francis Head j et celui-ci en a habi- . 
lement profité ponr réunir quelques troupes, ainsi que les milices 
des points environnants, et a battu complètement et dispersé les 
insurgés comme dans le Bas-Canada; des récompenses pécuniaires 
ont été promises pour l'arrestation des plus compromis d'entr'eux, 
qui se sont dérobés pal' la fuite aux poursuites dont ils sont l'objet. De 
ce nombl'e est M. Mackenzie, qui a pu parvenir à passer la frontière, 
et se trouve en ce moment, à Buffalo, où il a del'Oierement, assist€: à 
un meeting des partisans de l'iudépendance Canadienne, et où sa pré-

(1) William Lyon Mackenzie ("1795-1861): Né en Ecosse .. il v.int a~ Canada en 1820, 
marchand à Toronto. Fondateur du Colomal advocate.Depute de "\ork en 18~8.' Elu 
'1 fr maire de Toronto en 1835. Organisateur de la rébellion du haut Canada, 11 dut 
fuir aux Etats-Unis. Rentré en 184,9, à l'amnistie, il a publié plusieurs ouvrages. 

('2:) Archives des Affaires Etrangeres. Corr. P. Etats-Unis. vol. 93. 11..53-58. 
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sence excite un grand enthousiasme. Des envois d'armes et de muni
tions s'y font publiquement pour la frontière, et on annonce que le 
?t'laire de la ville, invité par le commandant anglais du fort Erie, à 
empêcher ces expéditions, a répondu qu'il ne pouvait arrêter l'élan 
de l'opinion publique. 

Quant à la situation des choses dans le Bas-Canada, elle est tou
jours à peu près la même. Aucun nouvel en~agement n'a eu lieu entre 

. les Troupes Anglaises et les Insurgés. Mais, au depart des dernières nou
velles de Montréal, le Commandant en chef Sir John Colborne (1) était 
sur le point de partir à la tète d'une colonne de 1.200 hommes. presque 
entièrement composée de Troupes régulières .. pour attaquer le rassem
blement du Grand Brulé que j'annonçais à tort, dans ma précédente 
dépêche avoir été déjà dispersé. Le succès de cette expédition est plus 
que probable, et il aura, sans doute, pOUl' résultat, d'apai~er, au moins 
momentanément, l'insurrection, qui, au dire des principaux Chefs, 
réfugiés aux Etats-Unis, et du général Brown, lui-même, a éclaté pré
maturément. On est toujours sans nouvelles positives sur le compte 
de M. Papineau, que quelques journaux commencent à représenter 
comme n'ayant pris aucune part à la révolte; version peu pl'oba.ble et 
que parait dèmentir la mesure prise contre lui par Lord Gosford, qUG 
Qes preuves authentiques. ont pu seules déterminer à décréter d'accu
sation le Président de l'assemblée Législative et à mettre à prix son 
arrestation. Une capture importante a été faite dernièrement, c'est 
celle du docteur Nelson, l'un des principaux auteurs de la révolte, qui 
a été conduit dans les prisons de Montréal. On n'a, au reste, point 
encore commencé le procès des détenus, dont un assez grand nombre 
vient d'être rendu à la liberté. 

J'ai l'honneur d'être avec respect, 
Monsieur le Comte, 

de Votre Excellence 
le très humble et très 

obéissant serviteur 
E. de Pontais 

Signature autograpli. (2) 
Son Excellence Monsiel1l' le Comte Molé, 
Président du Conseil, Ministre des Affaires Etrangeres, etc., etc. 

Legation de France aux Etats Unis 
DIRECTION POLITIQUE 

N' 30(1 
Washington, le 6 Janvier 1838. 

Monsieur le Comte 

Il n'est pas étonnant, au reste, que le Secrétaire d'Etat n'attache 
q11'une médiocre importance à de simples éventualités, de quelque 

(1) Sir John Colborne, baron Seaton (1778-1863), lieut.-gouverneur du Haut
Canada. Administra.teur du Canad.a.av:ant et après la venue de lord Durham. En J837, 
il etait commandant des forces mllitaU'es. 

(2) Archives des Affaires Etrangères. COrl·. P. Etats-Unis, vol. 93) fi. 73-78. 
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nature qu'elles puissent être, quand des difficultés actuelles et sérieu
ses réclament toute son attention, Les chances d'une collision entre ce 
Pays et l'Angleterre, au sujet des affaires du Canada, deviennent, 
en effet, chaque jour, m.oins improbables. Depuis la date de ma der
nière dépêche, les évènemens du Bas Canada n'ont offert que peu d'in
térêt, les Troupes Anglaises, aux ordres de Sil' John Cotborn, ont occupé 
presque sans résistance/le viUage de Saint Denis qu'elles n'en ont pas 
moins incendié: le rassemblement du Grand BJ'tûè parait s'être dis
persé de lui même; et de ce côté, l'insurrection, desorganisée et privée 
de ses chefs, semble, pour le moment, apaisée. Mais dans le Haut Ca
nada, les Insurgés qui s'étaient réfugiés sur le Territoire Américain, et 
les nombreux volontaires de Buffalo, Batavia, Rochester et autres 
lieux environnans, qui se sont joints à eux, après s'être abondamment 
pourvus d'armes, de munitions de toute espèce, et même de quelques 
pièces d'artillerie, enlevées aux municipalités de ces villes, se sont 
établis et fortifiés, sous les ordres d'un citoyen Américain, d'une des 
premières familles de l'Etat de New York, M. Van Rensselaer, dans le 
lieu nommé Navy Island, situé sur la rivière Niagara et appartenant à 
l'Angleterre (fort heureusement, me disait l'autre jour M. Van Buren) : 
position très importante par la facilité de ses communications avec la 
rive Américaine, dont elle n'est éloignée que d'un quart de mille, et 
par les dangers que présente l'accès de l'Isle aux bâtimens venant de 
la rive opposée, en raison de la rapidité du courant, qui est de neuf 
~üHes à l'heure, et de la proximité des Chûtes du Niagara. Chaque 
Jour, le Camp de Navy Island se recrute de nouveaux auxiliaires, réu
nis, armés et enrégimentés sur le Territoire Américain, sans que l'au_ 
torité municipale veuille ou puisse s'opposer à cet élan d€ l'opinion 
publique, qui se prononce hautement, sur toute la frontière, en faveur 
de la cause Canadienne. Votl'e excellenoe verra par l'extrait cHoint, 
du Message de Sir Francis Head, a l'ouverture du Parlement, qu'il 
semblait s'attendre à une atlaque prochaine de la part des Américains, 
et annonçait aux habitans du haut Canada la possibilité d'une levée 
en masse, pour repousser l'invasion de leur Territoire. Les choses en 
étaient déjà à ce point, quand un accident nouveau et fort grave est 
venu ajouter encore aux difficultés de la situation, suivant les rapports 
parvenus hier de la frontière, le bâteau à vapeur Américain Caroline, 
qui transportait à Nav!I Island non des hommes armés, disent les cor
respondances de Buffalo, mais de simples curieux (visitors), a été atta
qué pendant la nuit, au mouillage de Schlosser, sur le Territoire des 
Etats-Unis, par des chaloupes Anglaises armées, venues de Chippewa, 
incendié et abandonné au courant: sur 30 personnes, environ, qui se 
trouvaient à bord du bâteau à vapeur, 12, à ce qu'il parait, ont disparu, 
et plusieurs autres ont été plus ou moins grièvement blessées. 

Il est difficile de décrire. disent les mêmes rapports, l'impression 
que la nouvelle de ce~ événement a produite sur .une population déjà 
si vivement excitée. De tous côtés on a couru aux armes, au bruit du 
Tambour et au son des cloches j des meetings se sont formés, et le 
maire de Buffalo a lui même, dan~ une proclamation énergique, invité 
ses concitoyens à se tenir prets à repousser la force par la force, et a 
venger la violation du Territoire Americain. Déjà il 3 prescrit la for
mation d'une Grande Urbaine, la milice du Comté a reçu ordre de se 
réunir) et sur la nouvelle d'une prétendue attaque des Anglai::? contre 
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Grand Island, 300 volontaires sont partis pour les repousser. Tous les 
Gens sensés sont ici fort inquiets des conséquences que peut entraîl1er 
~e fâcheux incident que je viens de rapporter à Votre Excellence, car 
Ils savent que, malgré la bonne volonté evidente de hmr Gouverne
ment, malgré lês mesures qu'il a déjà prises, et les nouveaux efforts 
qu'il fait en ce moment, pour assurer l'exécution des lois et faire 
observer la neutralité, ainsi que vous pourrez, Monsieur le Comte, en 
juger par les piéces ci jointes sous les nOI 2 et 3, il lui sera bien diffi
cile, pour ne pas dire impossible, de parvenir à établir une surveillance 
efficace sur une frontière aussi étendue, vû la faiblesse numérique de 
son Etat militaire, et le danger qu'il y aurait à charger de ce service 
des miliciens ou des volontaires, qui pourraient bien passer eux 
mêmes du côté des Insurgés (on annonce, cependant, ce matin, que 
le Gouvernement s'est décidé à faire partir le Géneral Scott pour la 
frontière, à la tête d'un corps de 300 volontaires.) 

Les .journaux parlent d'altercations fort vives qui auraient déjà 
eu lieu entre le Ministre d'Angleterre accrédité à Washington et le Se
crétaire d'Etat; Mais quoique je n'aie à cet égard, aucune donnée posi
tive, j'ai lieu de croire qu'il n'en est rien, M. Fox est trop réservé, 
trop circonspect, et peut-être, aussi, trop paresseux, pour risquer 
d'aggraver les difficultés actuelles par une polémique irritante, ou 
pour prendre sur lui la responsabilité d'une démarche tant soit peu 
décisive. Son attitude, même dans des circonstances bien moins déli
cates, et pour des affaires d'une bien moindre portée. est, d'ordinaire 
plutot defensive qu'ag~ressive, et sa régIe de conduite est d'a'ttendre , 
pour at-;ir, les Instructions de son Gouvernement. Et d'ailleurs, à vrai 
dire, dans le cas dont il s'agit, de quoi pourrait-il se plaindre; si ce 
n'est des conséquences naturelles et inevitables des Institutions des 
Etats Unis, et que pourrait-il demander au Gouvernement Fédéral de 
plus que ce qu'il a déjà fait? 

J'ai l'honneur d'être avec respect 
Monsieur le Comte, 

de Votre Excellence 
le très humble et très 
obéissant serviteur 

E. de PONTOIS. 

Signature autographe (1). 

Son Excellence Monsieur le Comte Molé, Président du Conseil, 
Ministre des Affaires Etrangères, etc., etc. 

(à suivre) 

(1) Archives des Affaires Etransères, corr. p, Etats~Unis) vol. 93, if. 84-92. 

Il 
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@lJieux bouquin 
CE QU'UN LIEUTENANT DE LA NAVIGATION ET DU COMMERCE 

PENSAIT DU CANADA AU MILIEU DU XVIIe SIÈCLE. 

En 1650, à Rouen, Thomas Le Fevre, ecuyer, sieur du Grand 
Hamel, Conseiller du roi, Maitre des Requêtes de Monseigneur le duc 
d'Orléans, et cy devant Lieutenant de la navigation et du commerce 
publiait un ouvrage sur la navigation et le commerce qu'il dédiait à la 
reine régente, mère du roi (1). 

Après avoir, en son «( avant discours à la reyne regente mere du 
( fOy, Sur-Intendante de la navigation et du commerce », remarqué 
que « sous le Regne du feu Roy vostre Espoux et de votre Majesté, 
Il tant dedans que dehors [e Royaume, reussir glorieusement. o., en peu 
« de temps, les plus hautes entreprises & heureux effects de l'Univers, 
(c & d'abondant, quand j'en ay vu un redoublement avec des victoires & 
« Triomphes si grands & admirables, depuis vostre heureuse Regence, 
« & que vostre Majesté a daigné prendre ceste grande & importaln]te 
« charge de la Sur-Intendance de la Navigation & du Commerce >, et 
rapporté que « j'ay entendu dire plusieurs fois à feu monsieur de 
« Rosny Duc de Sully, Sur-Intendant des Finances de France & grand 
« Maistre de l'Artillerie, lequel passionnoit les ïntherests d," Roy & de 
« l'Estat, que sa Maj~sté ne serait iamais bien servie & n'entrepren
« droit si avantageusement sur les envieux & ennemis de la Couronne, 
« iusques à ce qu'il permist à sa Noblesse de trafiquer des pays estran
« gers sur la mer, sans désroger à sa qualité ... » l'auteur fait un his
torique du commerce et de la navigation «en auelques lignes que 
« j'avois conçue il y a longtemps en ma profession •. 

(1) Cet ouvrage qui avait appartenu à un sieur Robert Collinet, en 1636, parvint 
;"la Bibliothèque Nationale - Royale à cette époque 1762 - avec 11.000 vol. prove
nant du Cabinet de Camille de Falconnet, médecin consultant du roi et doyen 
des médecins de la Faculte de Paris, membre de l'Académie royale des Inscriptions 
et Belles Lettres (29 mars 1671 - 8 février 1762), a pour titre et cote: Discours som
« maire de la. navigation et du commerce,jugement. et pratique d'iceux. Far Thomas 
« Le Fevre escuyer sieur du GrarKl-Hamel Conseiller du Roy, Maistre des Requestes 
« de Monsieur le Duc d'Orleans, 4' Cl/-devant Lieutenant en l'Admit-a.uté de France au 
« Siege general de la Table de Mat'bre du Pallais â Roüen. Dedié à la Reyne. _ A 
« R01Un, Chez Julien Courant, del-,'iere le Fallais pres la Ba,tille à l'Image Sainct 
«Nicotla •. - M. DC. L. Avec permission" in-4o XIV-271II pages, (B. N. : V.15.790). 

- 373-

Après une «Elégie à l'Autheur »signée« par Guillaume le Prevost, 
« escuyer sieur & Patron de Fourches & du Marais de Fallaise Cousm 
«germain de l'Autheur», Thomas Le Fevre, nous presente la.« navIga~ 
« tion antienne »; les «. navires antiens et moderne, du beSOIn, c?ns .. 
«: truction armément d'iceux & du Guet )), et aborde « des anbens 
« voyages' de long cours, trafic en iceux, et de l'abus qu'il y a au pré-
«judice de la France )) (1). . 

« Avant la deseouverte des Indes, du Peru, des BrezIl, & de la 
« nouvelle France, nos antiens voyages de long cours» ~e faisai~nt 
« tants en la mer Occeane que Mediterranée, en Europe, ASIe & Affrlc
< que ny ayant que peu ou point de Roys, Princes, Potentats ou Répu
« blicques si inhumaines & barbares de ce temps-là, qUI empeschassent 
« la liberté de Naviguer & trafiequer en aucun lieu du monde: Car la 
« bondance des commoditez d'un pays subvenant ou defTaut des ~utr~s, 
« par le moyen de tels voyages comme par lignes de commUniCatIOn 
« ou veines necessaires an corps de l'Etat de ce monde, non seu lement 
« pour la nourriture & entretien des homme~, m~i~ pour le besoin c?n~ 
«tentement formes & perrections de la vie clVllIe & de la socléte 
«humaine, au contraire à fin que tant de diverses nations &. p.euples 
« eslongnés, différer n ltes de Loix de mœurs polices & ReligIOn ne 
0:: décondassent en ce trafic Maritime voitm'es affretements & transports 
« de marchandises ». Et le sieur du Grand Hamel, nous fait l'Historique 
« des antiens voyages de long cours )) . .. 

Après avoir constaté que {( l'Espagnol ayant en;reprls la ~avlga
« tion des Indes OccidentalIes, par la descouverte qu en fit ChrIstophle 
« Colomb Genois, il commença de s'en prevaloir, d'en voulOIr seul tIrer 
« tout le profit, & de l'empescher aux autres a cau~e de la grande ~uan
II: lité d'Or, & d'Argent, de Perles, de Cuirs, ... ,.& dIverses au~res riches
« ses qu'il en tirait ». Thomas Lefevre écrit: « Mais FrançOIS 1. voyant 
« que le grand progl'ez, & sub;t avencement de ce nouvea~ Ca.thoh,que 
« procedoit des efIects de celle Navigation, & qu'elle fourmssoIt à 1 ap
«ointement des entreprises ambitieuses de l'Empereur Charles 5, 
« son successeur il en voulut avoir sa part, & fist faire & équipper plu
« sieurs fois diverses Rortes de Navires, & flottes les uns pour y aller, 
« & les autres pour la Floride & Canada, cherchant passage pour aller 
, en la mer du sud, puis fit faire & publier les plu~ belles ordonnances 
« de la Marine qui eussent oncques esté faictes pour cet effe~t a~x anoees 
c: mil cinq cents dIx-sept, mil cinq cents trente-sept, & mil cmq cents 
« quarante trois, desquelles depuis on a eonpillé l'Ordonnance de Henry 
Il: III. de l'an mil cinq cents quatre vingt-quatre, afin d'estre bIen. aI'~ez, 
«& equippez, en (;uerre lors que l'on alloit sur la Iller & prmclpal-

(1) pp. ag-Si. 
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« lement en telles routes, que sont proprement les voyages Modernes 
« de long COllrs qu'on appelle de l'Amont & de l'Aval, pour les IndeS 
I! Orientéllle ~ , Occidentalles, Brezil & Canada afin d'avoir par la force ce 
« que par raison & amitié l'Espagnol ne nous vouloit accorder,,, ») et 
nous cite ce que l'on tirait des pays où allaient nos vaisseaux, et les 
industries qui vécurer:t, en France, des produits importés. 

Au chapitre « De la liberte de la ~avigation aux Indes Orient.alles 
« et Occidentalles (1») Thomas Lefevre, écrit que « quand on accor
« deroit à l'Espagnol que Cristophle Colomb Genois les auroit [les Indes 
« Occidentales) le premier des couvertes avec les Navires de Ferdinand 
« d'Arragon et d'YRabelle de Castille son épouse: cela ne lui en donnerait 
« pas le droit... car il n'y a que Dieu seul qui establi"e & face regner 
« telles puissances: tenant le cœur des Boy & de leurs Royaumes en sa 
« main. Il faudroit avoir un aultre tiltre ou qu'ils s'y fussent donnez & 
«" !->ubmis vOllontairement, & que par le CODsentement de. tous, l'Espa
« gnal en eut pris possession comme ont fait nos Rays autresfois de la 
« Floride, de Canada, de Maragnon, du Brezil et aultres parties du 
« monde ». 

Après de longs chapitres consacrés aux Indes orientales, au oc Grand 
« Mogor », aux incursions espagnoles en Afrique, aux « prises et repré
« sailles, armements et combats de mer )), Thomas Lefevre consacre 
au « Pays, conque"te et traitte de Canada (2) », à « La Compagnie et 
« Société de Canada, avec les articles d'icelle, et les noms des asso
« ciez (3) » à « la pesche des molues aux Terres Noeufves de la dro
• guerie & pesche prochaine (4) )) plusieurs chapitres des ~uels nous 
allons faire de longues citations. 

Après avoir rappelé que « Je grand & vaste Pays de Canada, con
• tenant saize cents lieuës de long 8c cinq cens de large fust première
« ment descouvert & appeHé nouvelle France, sous le Roy Francoi 1. 
« lequel ayant recognu le Fruict que Ferdinant Royd'Arragon & Ysabelle 
« Reyne de Castille son es pouze, avoient recueilly de la descouvertte 
« des Indes occidentalles, les riches dépoüîlles qu'ils en moissonnerent, 
« & le prompt avancement qu'elles avoient apporté à leur Estat, & 
« celuy de leurs successeurs ... voulut des ce temps-là en avoir sa part », 
cite le voyage du Baron de l'Ery .en 1518, « avec plusieurs Navires bien 
«armez avictuaillez & equippez en Guerre », son accoste ment à l'Ile 
de Sable où « n'ayant trouvé aucune commoditez, ny rafraichissements, 
« fut contrainct de s'en revenir à faux fret sans passer ordre, & y faire 

(1) pp. 85·100. 
(2) pp. 195-218. 
(3) pp. 219·236. 
(4) pp. 237·250. 
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« descharge de son bestiail, lequel y multiplia tellement que cet Isle en 
« est devenuë amplement fournie & principaHement de. vaches & pour-
« ceaux, qui servirent grandement comme par une prOVIsIOn du Ciel à la 
« nourriture de ceux de l'equipage du Marquis de la Roche, que le feu 
« Roy Henry-le-Grand y envoya quatre-vingt ans après en l'an 1598)) ; 
après avoir f'üt connaître que « les noms Fran?o.i,s imposez de longue an-
0:: cienneté, a divers endroicts terres, Caps & Rlvwres de lanouvelle Fran-
c: ce .. ; font juger que les François yont premièrement navigé ... )) Thom~s 
Lefevre nous narre les voyageR de Jean Verrazzano, puis celui du « capl.-
« taine Jacque Quartier de Sainct Mallo auquel il fist bailler & equipper 
« pour c'est effect, deux Navires de Guerre par l'AdmiraI Cbabot 115341, 
« avec les quels s'y estant arrouté, descouvl'It encor plus avant, entra 
« dans la grande riviere de Canada, laquelle depuis a est. appellée le 
« grand fleuve Sainct Laurens, à mont lequel il alla jusque au grand 
« sault maintenant appellé Saint-Louys, des couvrIt plUSIeurs Ports, 
« Caps: Terres, le Golphe de chaleur, Sagnay & plusieurs autres, ~ar-
« ticulierement remarquez au livre du sieur Champelain & aux RelatIOns 
« des Peres Iésuittes qui y sont pour la foy Catholique ... », les efforts 
de « Jehan François de la Roche, sieur de Robertval en qualité de Vice
il roy & Lieutenant General d'icelle, avec pouvoir ~ Commission d'y 
« faire fortiffier & basUr Havres & Chasteaux, condUIre & mener Col/J
« nies Françaises, creer toutes sortes d'Offices & d'Officiers, tant pour 
« la justice, que pour la Guerre, donner Loix, Polices & ~eglements en 
« l'un & en l'autre, dont il s'acquitta fort bien, en plUSIeurs voyages 
« qu'il y fist.,. donnant divers noms François a plusi~urs choses re~ 
« marquables qui les y retiennent encor, & ?omme .1 ay, entendu ~e 
« grand nombre de personnes qui y ont este, & qUI m,en ~nt falCt 
« raport comme ils y e~toient obligez, mesme comm.e 1 a l~lssé par 
« escrit J ehag de Biancourt sieur de Guillebert Mesml Genhlhomme 
« digne de Foy, eux-mesmes se fussent volontiers nommez F~ançOls à 
« cause de sa nation, sa commission tres-ample en est en~eglstrée en 
« la Chambre des Comptes à Paris & est referee en celle qUI fut donnée 
«conformement à icelle par Henry le Grand en l'annee mil six cents 
« trois à Messire Pierre du Ga Chevalier sieur de Monts, laquelle fut 
« en reDistr~e en nostre Siege General de l'Admirauté de France à la 
« Table ~de Marbre du Palais à Roüen, de la famille duquel sieur de Ro
< bertval est Andre de la Rocque Escuyer Advocat au Conseil natif de 
«Caën & fort bon historien >. 

U~e courte allusion au voyage du Sieur de Courpée en 1591, nous 
amène à « la paix generalle» et à la fin des guerres de la Ligue que 
• Philippe II. Roy d'Espagne luy avoit suscité & for~lBnté » qUI perm;t 
au roi Henri IV: «en l'an mil cinq cents quatre VIngt dIX hUlCt [d Y 
« renvoyer) le Marquis de la Rocbe en qualité de Lieutenant General, 

Il 
1 
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« pour y des couvrir davantage, conquerir, & gouverner les terres de 
« Canada, Hochelaga, 1)':,le de Sable, la grande Baye, la Brador, Norem
« bega & autres contrées, y planter la Religion Catholicque & les Loix 
« du Royaume, En suitte de quoy sa Majeste depescha encor les Capi
« taines Chauvin de Dieppe, Pont-Grave de Honnefleu, & Prevert de 
(Sainet Mallo, avec plusieurs autres qui penetrerent fort avant, & y 
« recogneurent mieux qu'aucuns autres eussent encore faiet: ce que 
« i'ay creu bien scavoir les en ayant interrogez particulièrement. » 

« Sur le rapport desquels y veullent pourveoir le sieur de Chattes 
« Chevalier de Malthe, Gouverneur de Dieppe, de la qualité de Vice
« roy, depuis le quarantiesme degré iusques au 52, de latitude, en 
« laquelle charge estant decedé sur le poinct de son embarquement, le 
« sieur de MO)1ts poul'veu avec tout & tel pouvoir que Iuy, & qu'avait 
« autres fois le sicur de Robertval,. .. à commencer 'depuis le quaranties
« me degré iusques au quarante six pour y establir l'aulthorite du Roy, 
« & en amener les peuples à la cognoissance de Dieu & de l'Egli,e, 
« pourveoir pour la première fois aux Offices de la Guerre, de la Justice 
« & de la Police, puis à présenter à sa Majesté pour y estre pourveu, 
« traiter, paix, amitié & alliance avec les Princes, & peuples des Sau
« vages, à ce deffaut leur faire la guerre, negotier & trafiquer amiable
« ment avec eux, leur donner & octroyer graces & Privileges, charges 
« & honneur comme en pareil aux François & autres qui s'y transpor
« tm'oient avec luy, on qui voudroit habituer & traficquer, prendre 
« pour luy & s'approprier de ce qui lui seroit plus propre d'icelles 
« terres, & en departir à qui bOIl luy semblerait, les faire cultiver & 
« habiter, descouvrir, rechercher toutes sorteR de Mines, d'or & d'ar
« gent, cuivres & autres metaux .. en reservant seulement le dixième à 
« sa Maieste, & faire bas tir des forteresses, ViHes, maisons, habitations, 
« ports, havres, retraittes, logements, garnisons & gens de guerre, à 
fi. l'ayde d'iceux prendre & mettre dans les embarquements aux effects 
« susdits les vagabonds, tant des Villes que des champs, les con dam
« ner abanissements perpétuel ou pour trois ans. 

Le roi reconnaissant l'utilite d'une « compagnie & société de mar
« chans, bien authorisée & bien regMe », qu'il fallait ({ des Juges capa
« bies & expérimentez en telles affaires, pour en cognoistre & iuger »), 
rendre plus expéditif les procédures dont les longueurs ( ruinent prin
« cipallement les eflects du trafic maritime & de la Navigation », 

« Ayant sa Majesté tellement affectionné cette traitte, que de son 
« propre mouvement elle aioust3 plusieurs articles du nombre de ceux 
« qui furent arrestez en son Conseil en sa présence pour la société de 
« la Compagnie. J) 

Le 5 fevrier 1605, de Monts ayant signalé qu'il avait rencohtré 
< plusieurs Bortes de difficultéz, & empeschements, pour y avoir esté 

- 377-

«traversez de Biscains Rochelois & Hollandais, lesquelz y venoient 
(1; tousiours à la traverse, pour y ruiner nos effects » des Lettres Paten
tes faisaient fi. iteratives deffences ... à tous les subjects autres que 
« les associez du sieur de Monts d'aller ' oy traieter en Canada, ny de 
li s'associer avec aucuns estrangers, durant le temps & espace de dix 
« ans, que devoit durer la société, pOUl' traitter depuis le Cap de Raze, 
« iusques au 4, degré, comprenant toute la coste de la Cadie, terres du 
« Cap Breton, Baye de Sainct Cler & de Chaleur, Isles Perces, Gaspay, 
«Chichebec, Metam, Legueman, Tadouzac & la grande Rivière de 
« Canada tant d'un costé que d'autre, & toutes les bayes & Rivieres qui 
« y entrent à peine de des obeyssance, & confiscation entière de leurs 
fi. ·vaisseaux, vivres, armes & marchandises au profit du sieur de Monts 
« & de sa Compagnie, & de trente mil livres d'amende, pour y en faci~ 
« liter la traitte & habitation par un bon ordre & société », Rouen, fut 
désigné pour ètre le lieu « ou on devait rapporter & faire l'Estappe & 
« descharge de tout ce qui provenoit de la trait te & de la mine, pour 
fi. rendre raison a un chacun de ce qui luy appartenoit ». 

Les appétits des plus Grands Seigneurs du Royaume qui désiraient 
obtenir un privilège semblable à celui de de Monts; le « bon et notable 
« embarquement à Honnefleu en Normandie pour y en aller prendre 
« possession sous la conduitte du sieur de la Saussaye le Coc qui en fut 
< l'admiraI et le Seo le Maistre fort homme de bien et notable Marchand 
« de Rouén, qui fut préposé a en faire la charge, & ' dresser l'equippage, 
« où il avait un grand nombre de Peres .Jesuiltes dont les lettres de 
« fiofle le pouvoir & le congé furent vériffièz à mon rapport en nostre
« dit Siège, le 28, lanvier 1613 », expédition faite sous les auspices de 
la marquise de Guercheville qui, « au lieu d'::tller de droicte routte faire 
« descente à Quesbec port Royal ou autres & autl'es ports & habita
« tions ordinaires des François y faire leur descharge, prendre langue 
« & faire ce qui estoit de besoin pour l'execution de leur pouvoir ... s'en 
« allerent attacquer les Anglois qu'il y avoit long-temps qui estoient 
« habituez à la Vil'ginie, lesquells pensans que la paix fust rom pué entre 
« }""'rance & Angleterre, il y eut quelques uns desdits Peres Jesuittes 
« tuez, & les autres furent pris ce qui faillit a emouvoir les deux Roys 
(( à la Guerre, les uns contre les autres, chacun luy en faisant rapport 
« de SO:1 costé à son advantage, dont en fin en ayant este informé la 
« cause en fut renvoyèe au Parlement de Paris, où elle est demeurée 
« indécise ), les incursions des anglais de Virginie qui « allerent à la 
« chaude brusler nostre Port Royal à Quesbec & toutes nos habitations 
« sur la grande riviere de Sainct-Laurens, Tadouz::tc & par tout ou ils 
« en trouverent appartenans aux François); les actions de Doin et de · 
Lozon, conseillers du Roy au Conseil d'Etat dans la direction et surin
tendance de la Compagnie; les œuvres de « Poitrincourt, Piancourt 
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f [sicl & Razilly Gentilhomme qualiftiez de Normandie)) dans l'Acadie 
« dont depuis quelques années les Pere, Jésuiltes en ont pris la traicte 
«: & commerce entier avec ceux de la sooiété & compagnie qu'ils y ont 
« admis» sont présentés par Thomas Lefevre qui n'hésite pas à nous 
dire que « le pays de Canada estant grand, spapieux & estendu comme 
« ils est ·sous divers Clymats, & aussi bien regardé du Soleil que plu
« sieurs des meilleures des parties du monde, qui soient en semblable 
« distance &. sous pareils degrez: Il n'y a point de doute que s'il y 
«estait bien recagnu, cultivé & habité de François l'on y ferait avec 
(,( le temps un tres-bon commerce, non seulement des plus riches Pel
« teries & plus excellentes fourrures du monde comme l'on faiet a pre
« sent, mais de toutes sortes d'autres commoditez & richesses, que 
« porte ce grand & bon pays en divers endroicts d'iceluy; En outre le 
« bien. incomparable d'en amener en ce faisant les peuples qui l'habitent, 
« à la· cognoissance de Dieu & creance de l'Eglise, ou les mesmes 
« Iésuittes travaillent incessamment en faisant le commerce qui des
« pend de leur Société & Compagnie, & qui va de l'un à l'autre». 

Thomas Lefevre nous trace ensuite un tableau, assez terne, des 
sauvages, de leurs mœurs, ' de leurs conceptions philosophiques; de 
leurs langues, des diverses « parties du grand continent de Canada 
• [qui] sont la Cadie, la Floride, la Virginie» ; de la chasse et des four
rures; des ressources des rivières et des grands lacs; des mines, 
n'omettant pas de nous dire que « le Capitaine Prevel lequel i'ay 
« veu & enquis sur ce subject, qu'il y a des mines d'Or & d'Argent », 
une description de l'Acadie, de la Floride et de la Virginie et termine 
ce chapitre : « ... les deux Rays de France & d'Angleterre par 
« l'entremise de leürs Ambassadeurs, demeurerent d'accord de se 
« retirer & retenir dans leurs possessions, comme ils estoient au para
« vant, de sorte que les Anglais se sont retirez en leur quartier de la 
« Virginie, & tout ce que les sieurs Chauvin, de Monts, Pœtrincourt, 
« Prever, Pontgravé, Champelain, la Saussaye, Guillaume de Caën, la 
« RaIde, Daniel, Roquemont, la Tour, & plusieurs autres François, 
« auparavant y avaient descouvert, conquis & fortiffié nous a esté 1'es
« titué, & la traitte de Pelterie fourrures & autres marchandises si faict 
« à present par compagnie & société comme J'on avait accoustumé, & 
« la pesche de Mollües, Baleines & autres poisson, si entretient tous
« iours par grande quantité de Navires Franço!s qu'un chacun d'iceux 
« y alIectte & envoye au temps & en la saison qu'il est permis par les 
« Ordonnances & Reglements de la Marine qui nous entretient tous
« iour" plus de six cents Navires, & près de vingt mil hommes du mes
« lier de la mer, dont il en couste rien au fOy ). 

Le chapitre suivant est consacré à « la Compagnie ho société de 
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« Canada, avec les articles d'icelle, etles noms des associez" (1). Après 
nous avoir fait savoir que « pour le commerce de Marchandises. on 
« porte de France au Canada Pain, Galettes, Bescuit, Bled d'Inde, Pois, 
«Febv€s, Raisin, Prune~ux, Petun & autres commoditez pour vivre, 
« Mantes, Bonnets de lame, Chapeaux, Capots, Couvertures de laine 
« PO?l' se vestir, grandes Chaudieres, Pailles, Pots, Marmites pour faire 
« cUire les mets, & utencilles de mesnage haches, hailçards (2), fers 
« de flesches, espées, cousteaux, Aslesnes, Picois, Tranchets, & ferre
« ments pour se servir à toutes leurs' necessitez domestiques, & pour 
« attaquer ou se deffendt'€ de leurs ennemis, reservè des armes à feu 
« en trocque ou rapporte des peaux de Castor & bien souvent plus 
« de trente mil par an, des peaux Dorignac, Renard et Loutre, Martre, 
« Sebeline, Loup Cernier, Blereau et Loup Marin, Rat Musqué & autre 
« Pellerie ... j'en ai veu rapporter aussi au commencement de la Com
«pagnie & Société du Sieur de Monts, grande quantité de bois de 
« cendres. & autre commoditez du pays, servantes à la vie humaine », 
après aVOIr expliqué le fonctionnement des Compagnies de traite cité le 
procès du « maistre Jean Ralleau Secretaire du Sieur de Monts'à cause 
« des services qu'il avait rendus en Canada, aux arrnees 1604. 5. 6. & 
« 7. à raison de deux cents eSCliS par an ». Thomas Le Fevre nous 
donne les « Articles proposéz au Roy par le Sieur de Monts, pour la 
« descouverte & habitation des Costes & Terres de la Cadie)) en ayant 
som de mentIOnner ce qui fut simplement fi. accordé )) et ce qui fut mo
difié (6 novembre 1603) et la liste de la « Société de Monsieur le Cardinal 
« Duc de Richelieu. Noms et surnoms des Associez en la Compagnie de 
~ la Nouvelle France suivant les iours & dabtes de leurs signatures », 
liste s~r laquelle nous reviendrons en un article prochain, en comparant 
cette lIste à celles publiées déjà. 

Jean de BURES. 

(1) p.p. 219 - 236. 
(2) ~es Normands nomment ainsi des serpes toutes de fer, mais qu'on peut 

néanmOinS emmancher de bois selon qu'on le trouve plus commode. Les Hansars 
sont du nombre des ferrements ou outils en fer qui font partie de la traite ... Savary 
des Bruslons.,. Dictionnaire Universel de Comme'l'ce".1761. .. T. Ill. p. 269. 
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QUESTIONS et RÉPONSES 

La rubrique c Questions et Réponses:. est ouverte à tous. 
Les c Questions et Réponses,. sont insérées dans le but de rensel

,ner le. chercheurs et les curieux, 

QUESTIONS 

CUÉRARD ET SA DÉCLARATION. DE 
1623 (PIERRE). - Devant ,Tean Avelme, 
lieutenant «du duc de Montmorency 
« pair et Amiral de France, conseiller 
1\ du Roy; Juge civil et criminel de Sa 
« Majesté 'el"! l'Admirauté de France a,:,
K siège de pteppe~, l~ 2 ~eptem.bre 16?::i 
Pierre Guerard faisait declaratlOn qu Il 
s'etait retiré du service de Robert 
Gourdon, seigneur écossais, parce 
qu'il voulait s'emparer du Cap Breton 
qui « est à l'embouchure de la Nou
« velle·France », Où se trouve le texte 
de cette curieuse et importante décla
ration'/ A·t-elte été reproduite? 

UN , A~lY DE DIEPPE» 

UN BAPTtME A MONTRÉAL EN AVRIL 
1642. - M. O.-M,-H. Lapalice, archi
viste de la Fabrique Notre-Dame de 
Montréal dans son étude intitulée: 
,Le premier registre. d'Etat-:civil . de 
Montréal» {The Canadtu'R. A nhquartan 
and nrtmismatic Journ::tl. Vol. VIII. 
N04. t911.) s'exprime ainsi: ... En l'an 
« 1642 le 28 avril, je Joseph Poncet, de 
« la S~ciété de Jésus, j'ai baptisé un 
'1 enfant àgé d'envi~on troi,s ans, d~ 
« nom de Anintakete, fils ct Atchemcln 
«et de TchiouUlItoukoué, de la nation 
« des Ounountchatarounoungak, à qui 
«on donna le nom de Joseph, le parrain 
c fut Paul de Maisonneuve. » Cela me 
paraît étrange. Le 14 octobre, Paul de 
Chomedey, sieur de Maisonneuve, 
accompagné du gouverneur de M~mt. 
magny fut â Villemarie pour exammer 
J'emplacement de la nouvelle coll;mie. 
Il ne séjourna pas et regagn~ SaHl~e
Foy. Ce ne fut que le 18 mal de '16'J.~ 
que le P . Venion~, S. J., .célébra la ,pre
mière messe à V.llemarle, messe a la· 
quelle assistaient aux côtés du Sieur de 
Maisonneuve, Jeanne Mance, Madame 
de la Pel trie, Charlotte Barré ~t tous 
les colons destinés à la ville naissante. 
Je sais bien que le texte dit: « Anno 
« 1642 28 aprilil Ego Jo~ephu, poncet 
« So~;ate. ;uu ,,,cerdo8 ... » et que le 

P. Poncet était depuis 163tJ dans la 
Colonie, mais faire un baptême avec la 
présence, à. Ville Marie, de Paul de 
Chomedey le 28 avril 1642 me paraît 
impossible. Qui pourrait, relisant la 
paii'e de ce premier registt'e de J'Etat
civIl de Montréal, préciser la date de 
ce premier parrainage du fondateur 
de Montréal. 

A.-L. L. 

MGR COURCHESNE DESCENDANT DE 
FRANÇOIS HERTEL. - Dans l'Action 
Canadienne Française (vol. XIX. NG 3. 
mars 1928. p . 148) après avoir cité un 
passage de la Relation des Jesuistes 
de 1641 concernant François Hertel, 
l'auteur anonyme d'un article consa
cré à Mgr Georges Courchesnes, écrit: 
Il Mgr l'évêque, élu de Rimou~ki, des
« cend de François Hertel par ses 
If ancêtres maternels». Qui pourrait 
donner quelques précisions sur cette 
descendance. 

JEAN DE NICOLET. 

LE SURINTENDANT FOUQUET, VICE
ROI D'AMÉRIQUE. - Fils de Jean Fou
quet, conseiller d'Etat qui fut spécia
lement chargé par Richelieu « de tous 
« les soins et de toutes les affaires de 
( la mer ), et qui de ce fait avait parti
cipé à la création des compagnies de 
commerce et de colonisation que 
le Cardinal avait instituées pour le 
Canada, Saint-Christophe, les Antilles , 
etc., le surintendant Fouquet a. écrit 
dans ses Oéff'nses (T. III, p. 04fl de 
l'édition de 1655): « Tant que mon père 
" a vécu tout le détail des embarque
« ments et autres choses se sont faits 
« par les soins de mon père et se sont 
« résolus en des assemblées qui se 
« tenaient chez lui, auxquelles j'assis
« tais comme un désintéressés.» Lié 
avec le marquis Isaac de Pas de Feu
quieres, qui fut gouverneur de Verdun; 
maréchal de camp. chevalier des 
ordres et lieutenant général celui-ci 
aurait démissionné de sa charge de 
vice· roi d'Amérique lors de l'arresta
tion du Surintendant et en cette démis-

1 

1 

-381 

sion reconnaissait avoir cédé, moyen
nant finances, cette vice-royauté à 
Fouquet. Pourrait-on me dire quelle 
est la dale de cette démission, quel est 
son texte et me donner la cote du 
mémoire: Contre la p~'élenlion de M. 
« de Feuquières d'attendre l'authoritê 
r.( de sa charge de Vice-Roy de l'Amé1'i
r.( que sur la Nouvelle France, parce que 
fi: la Nouvelle France est dans l'Ame· 
« rique. il qui émane de la compagnie 
concessionnaire et qui fut, par elle, et 
qui établit aussitôt qu'eUe eut connais· 
sance des lettres de provision de 
Feuquiére elle y a fait opposition, que 
Feuquière, c'est-à-dire Fouquet, es
saya de s'opposer à l'embarquement 
de Du Bois d 'Avaugour, gouverneur de 
la Nouvelle France. 

M. DE VAUX LE PÉNIL. 

UNE COMÉDIE·VAUDEVILLE SUR LE 
CANADA, A PARIS, VERS 1830 - Qui 
pourrait me dire sur quel théâtre et à 
quelle date rut jouée, à. Paris, une 
comédie Vaudeville en un acte qui 
avait pour titre: Odéina ou la Cana
dienne, J'ignore également Je nom des 
auteurs de cette comédie dont la scène 
se passait à Boston et qui comportait 
sept personnages. Les notes que je 
retrouve en ce carnet où se trouvent 
inscrites toutes les « soirées)l de mon 
aïeule maternelle, me font savoir que 
Mlle Dusserl jouait le rôle de Caroline 
nièce d'un négociant français de Bos. 
ton, et que Mlle Clara tenait le rôle 
de Odéina, jeune canadienne qui « por
I: tait pour tout vètement un pagne qui 
« la couvre de la ceinture aux genoux, 
... et qui est parée de colliers et de bra~ 
te: celets en grains rouges. » 

UN DES 1: TREIZE \), 

MÉEAILLES D'HONNEUR POUR LES 
INDIENS, AU XVIIIe SIÈCLE. - Dans la 
lettre de Mère Marie-Andt'ée Duplessis 
de Sainte Hélène, datée du 17 Octobre 
1723, publiée par Nova Francia vol. III, 
no 1. p. 39 et suiv.) il est question de 
« médailles d'argent assez grandes) 
envoyées par le roi Louis XIV pour 
être distribuées aux sauvages en ré
compense de leur fidélité à la France. 
Le commentateur de ces lettres n'a 
pas Cru indiquer, en notes, des rensei
gnements sur ces médailles. Pourrait~ 
on, en cette rubrique Questions et Ré
ponses, en obtenir. ' 

UN NUMISMATE PARISIEN. 

UN THÈi\1E TRADUIT EN « CANADA. 
POUR LOUIS XIV. - Lors de l'Exposi~ 
tion : Le Siècle de Louis XIV, à la Bi. 
bliothéque Nationale de Paris figurait, 

sous les No. 15 et 16. « Traduction 
« des Thèmes de Louis XIV, par l'abbé 
« Charles - Alexandre de Carca vy 
il: (16!:;2) ». la notice sUÎ\'ant cet article 
disait;« Le jeune aube de Carcavy, 
« fils du garde de la Bibliothèque Roya. 
« le, le savant Pierre de Carcavv. tra
l duisit en quarante trois lang·ues
«dont le Chaldéen et le « Canada », _ 
« les Thèmes de l'Enfant Roi ... » Qu'en
tend-on par le « Canada »), est-ce du 
Huron, de l'Iroquois, ,du Mimac de 
l'Abenaquis 1... ' 

G. BEAULIEU. 

RÉPONSES 

ROBERT CHEVALIER, DIT DE BEAU
CHESNE. (Vol. l, no 4, p. 186). J'appor
terais à cette question la réponse que 
j'avaisfait pré\'oir à K. lors de sa venue 
au Comilédes Sources et des Recliere ·~es 
de la Soeit?té d' Histoire du Canada. De 
façon à pt>ésenter la question du héros 
de Le Sage dans son milieu et dans les 
polémiques auxqllelleselle avait donné 
lieu je consacrerai à Robert Chevalier 
dit Beauchesne un article dans le pro~ 
chain numéro de Nova Ft'ancia. 

A. L. L. 

LE CULTE DE JEANNE D'ARC AU 
CANADA. (Vol. l. no 5, p, ~OJ. Le 6 
octobre HJ12, à Montréal, il était 
lflallgurée une statue à. Jeanne d'Arc 
sous les auspices de l'Union National ~ 
Française. Au cours de la cérémoni e 
d'inauguration M. Delamarre, profes
seur à New·York, retraça, devant un 
auditoire de plus de cinq mille person~ 
nes, la vie de J'Héroïne de Domrémy; 
l'abbé Dupuis, représentant de l'arche
vêque de Montréal, ftt ressortir les 
pl'Ogrès du culte de Jeanne d'Arc aux 
Etats-Uni~ comme en Angleterre. De 
son côté le recteur de l'Université 
Mc. Gill, université anglaise ' de AJont
réal, M. Peterson, déposa une couron. 
ne au pied de la statue de ta Grande 
Française. Amsi le Canada, aussi bien 
anglais que francais, était conquis par 
la grandeur morale et par la foi qui 
émanait de la Pucelle d'Orléans. Il est 
bon de noter que Jei:> Etats-Unie slliv.j~ 
rent l'exemple du Canada et de l' Vnion 
Nationale Française de Montréal, et 
que, six mois aprés, en avril "1913, le 
Joan of Arc statue Comittee de New. 
York organisait, en cette ville, l'expo ... 
sition du Souvenir de Jeanne d'Arc, 
dont les recettes étaient destinees 
avec celles réuuies par souscription, à 
el'i&er une statue à l'hél'oïue, â New
York. 

UN FRANCAIS DE VILLEMAI\IIi, 

J 
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Il 

LIV~ES et ~EVUES 
Il ne sera rendu compte que des ouvrages adressés EN 

DOUBLE exemplaires au bureau de la Revue. 

L'AMÉRIQUE PRÉ-COLOMBIENNE ET LA CONQUll:TE EURO
PÉENNE (Tome IX de la collection de l'HISTOIRE DU MONDE 
publiée sous la direction de M. E. Cavaignac), par M. le colonel 
Langlois, ancien attaché à l'Ambassade de France aux Etats-Unis, 
membre de la Société des Américanistes de Paris. (Paris, de Boccard, 
1928, LIV-520 pp.) Entreprise audacieuse qui demandait de l'érudition, 
de la méthode et du jugement. Ces sortes de travaux synthétiques sont 
souvent décevants: la te'inte grisaille dont ils sont nécessairement 
empreints et l'abstraction qu'ils comportent des détails pittoresques et 
des récits anecdotiques en sont pour le lecteur les inconvénients 
ordinaires . L'auteur, malgré l'indigence des d.ocuments s'est astreint 
aux procédés classiques; il s'est appliqué avec une conscience louable 
à nous donner l'histoire générale d'une poussière de peuples qui n'ont 
même pas d'histoire particulière. Car, il faut bien le dire, outre les 
Incas et les Aztecs, toutes les races du Nouveau Monde se présentent 
à nous avec d~s origines conjecturales et un passé aussi obscur que 
celui des Scythes et des Pélasges. Comment, avec une teUe matière, 
brosser un tableau étoffé et instructif~ Sujet bien ingrat pour un histo
rien soucieux d'être véridique et pour un penseur familier avec les 
disciplines de la recherche scientifique, 

L'auteur a su pourtant construire une œuvre qui se tient. Grâce à 
une culture générale précieuse, M. Langlois, tirant parti de toutes les 
sciences auxiliaires, physique du globe, orographie, anthropologie, 
ethnologie et même la somatologie, utilisant les recherches et même 
les théories les plus subjectives des anthropologistes et des voyageurs, 
il a construit un monument qui, bien qu'il ne donne pas toute satis
faction à notre avidité intellectuelle, témoigne néanmoins d'une 
profonde sagacité, d'une ingéniosité remarquable et d'une probité abso
lue. Il nous met en possession de tout ce qu'on peut connaître, dans 
l'état présent des études américaines, sur l'origine et le caractère de ce 
Monde toujours nouveau et à peu près inconnu. 
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La méthode que l'auteur a suivie est tout à fait dans la tradition 
ùes grands éCl'ivains. On ne saurait concevoir une meil1eure division 
du sujet. En esquissant d'abord à grands trails l'aspect général des civi
lisations américaines il note que tandis que dans les régions froides et 
tempérées du Nord et du Sud ces civilisations s'arrétèrent à un stade 
primitif et stagnèrent au niveau paléolithique, elles atteignirent, au 
contraire, dans les latitudes chaudes correspondantes au Sahara et 
au Congo, un, degré très élevé allant du néolithique à l'âge des 
métaux. 

Pour en revenir à la division de son travail, M. Langlois, dans une 
première partie, expose les civilisations, étudie l'homme américain et 
développe la théorie des migrations; dans la deuxième partie, il aborde 
son sujet proprement dit, à savoir le~ civilisations américaines -
primitives et évoluées. Dans ces dernières, il distingue particulièrement 
les pré-Aztees et les Mayas, leurs arts et leur science; les Azlees ; puis, 
dans l'Amérique du Sud, les pré-Kitchaus, les Kitchaus et l'Empire 
Inca. Dans une troisième partie, l'auteur fait, à grands traits, l'histoire 
de l'Amérique colombienne, c'est-à-dire d'après la cor.quéte. Il termine 
en donnant un aperçu de la cartographie des continents américains. 
L'ouvrage est complété par quelques graphiques illustrant les théories 
des migrations, de la répartition des peuples et des phases de la 
conquéte européenne. 

L'historien a scrupuleusement utilisé les matériaux fournis par 
l'érudition, mentionnant même les systèmes que des auteurs zélés ont 
formulés précipitamment. On sent, à la lecture de M. Langlois, qu'il y 
a bien peu de connaissances acquises définitivement, à part les données 
de l'archéologie, deR arts en particulier et des écrits espagnols. C'est 
que, malheureussment, on n'a pas encore pu déchiffrer l'écriture 
Maya ou prè-Aztecque. 

On est reconnaissant à l'auteur des descriptions qu'il a données de 
Tenochtitlan (Mexico), ville aztecque qui aurait renfermé peut-être un 
million d'hahitants, remplie de palais, de temples, de théâtres où l'on 
jouait la comédie et la farce, d'écoles, de corporations de méti'ers et où 
les rues étaient doublées de 'canaux pour la navigation urbaine, et 
où l'on trouvait des aqueducs pour l'adduction d'eaux pures. Mexico 
est, en effet, située sur une lagune et composée d'Hots reliés par des 
digues à l'image de Venise. 

La partie de l'ouvrage qui traite des Incas est fort intéressante. 
On remarquera cette affirmation, basée sur l'opinion générale de ceu~ 
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qui ont étudié la civilisation de cet empire, que les Péruviens peu
vent être placés « parmi les techniciens les plus remarquables de tous 
les mondes et de tous les temps )) . Les Espagnols ont souvent exprimé 
leur étonnement et comparé ces institutions et ces organisations poli
tiques et sociales à celles de leur pays, en déclarant souvent que rien 
d'aussi parfait n'était visible en Espagne. 

L'auteur de ceUe grande histoire a non seulement f9ndu et digéré 
les donnéss d'une vaste érudition selon une méthode rationnelle OÙ se 
juge le bon artisan, il a su, tout au long de son travail, faire le départ 
des fables et des théories fantaisistes comme des incertitudes et des 
conjectures; et c'est en quoi il a mo~tré son bon jugement. 

C'est dire que le lecteur trouvera dans cet ouvrage, sinon une 
histoire compréhensive de l'Amérique impossible à faire dans l'état 
actuel des connaissances, du moins un tableau fidèle du chaos primitif 
de ce vaste monde disparu comme une couche géologique où les rares 
érosions qui en émergent avivent le regret qu'on éprouve de sa dis

parition. 

EDMOND BURON . 

... 1111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111 .. 11111I111111111111111'IIIIIIItlIUIIIIIIII .. 1t1l1 

La Revue ne prend aucune responsabilité des articles insérés. 

L'auteur seul, avec sa documentation et son souci de vérité historique, 

est responsable vis-à-vis des lecteurs. «Nova Francia» se fera un devoir 

de publier les articles qui lui seront envoyés et qui seront acceptés par , 
le Comité des Sources et des Recherches de la Société d'Histoire du 

Canada. 

L'Imprimeur-Gerant ,: Gabriel ENAur~T. 

Imprimerie Gabriel Enault, Mamers. 15.331. 
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